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ADVIS AV LECTEVR..

OM nia fas dejpin d*anthoripr la mauuaije doéîrine

de l’Apologie pour les far cettenoaueL

le Edition . mais flujtoji d'en arrejier le progn:^y en don-

nant moyen à flufieurs perjônnes, qui ne peuuentje per-

Jnader que les maximts des yiutheurs de ce Liure yjoient

en effetjt perniaeujês qu’on les reprefente
,
de s*en éclaircir

par leurs propresyeux. Cejl là l’vniquerai/ônqui à porté

àfaire encore une Edition d*vn Ouurage ft décrié , dans

laquelle on agardé vnefidélitéfi exaEle, que ceux quifimt
les plus interejfix. ^ jupprtmer

,
puis qu'il nefert quà

faire connoiflre leurs erreurs , ne pourront pas fe plaindre

quon yjcommis la moindre alteration > ces Copies efiant

figurées page pour pote , ^ ligne four lignefur les pre-

miers Originaux. Ils neferontpeut-eflre pas fifatiiftiis

dufoin quon a fris de marquer d*vne b'fiotlle dans le corps

du Liure les ptincipalles i 'ropofitions qui en ont efié ex-

traites dans les Cerijures, (0 d'inférer dans les marges vh
k mis de ces mefines bropofitions les diuerfcs qualifications

j,

dont Noffetgneurs les Prélats , (y* Meffteurs de ta Fa.,

culte de Paris les ont flétries : Mais on à cru deuoir

•vfer de cette précaution , afin que t Antidote des Cenfit-

res efiant jntnt au venin d'vne ftfunefie doéîrtne
,
per-

Jonne n'en puiffè efire empotfonné ; Apres cette précaution

il ne refie quà aduertir les liéleurs , qu'ils ne doiuent

pas fe perjuader que plufieurs Propofitions , dont ils ne

U H
^



trouueront pas les qualifications particulières dans les mar^

ges , nom pas en effet efié condamnées : Noffeigneurs les

Prélats ayant eux-mefines déclaré dans leurs Cenfures

qutls nom pu extraire toutes ces erreurs
,
parce quelles

font en trop ^rand nombre ,^ quils font contentel^ d'en

condamnerfeulement en détail les principes les plus gene-

raux i afin que les fondemens efiant renuerfe:^ tout tE~

difice tombafi par terre. Ainfi lespages mefmes de ce Liure,

dont la doéîrine ria pas efié expreffement condamnée , ne

font pas plus innocentes que les autres , les erreurs

quelles contiennent rien Jont pas moins pernicieujès pour

riauoirpas efié lufquà prefent cenjurées enparticulier»

Fautesfuruenuës à timprejlîon dans le cotgs de ce Liure.

PAg. }7. lign. }. conuer(âcion , Uftz conuerdon, p. 49

.

1 . 4. Annon,

lifcz. Ammon. Ibid. I.14. retirées , lifeji reïterées : p> p). I. x.nous,

tifet.yous. Ibid. 1 . tp.confultez infulcez. p. 96. 1 . 31. armées j

lifex. armes, p. 119. 1 . ii.mndecoriy lifez non indecon, Ibid. 1 . iS. ces,

Ibid. I.38. eft pour chaftier,I»yêi pour chaftier ;p. 133.1.18.

triomphe, /lyèz. trompe : p. 138. 1 . 19. confideré
, lifez inconfideré.

p. 141.1.17. vne fille, /lyêiqu’vne fille’*, p.141.1.41. fiirieux .lifez

fericux. p. 168. l. 3 . la mer , ///èz, la Merc: ibid. I.7. luy condamne,

lifez luy qui condamne: p- 176. 1. 1. l'admiration, lifez l'adminifiration.

Dans les Marges. •

PAgetf9.lign.rt. &de celles, lifez & celles
j
page 157. lign. '4.

piopolée, lifei. oppoféc.

. . .
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L'APOLOGIE
POVR LES CASVISTES,

X^onàamnée ^ parlSfoJfeigneurs les Prélats,
. ^

^ par la Faculté de ^Théologie câmecom'cDaiu pluneura

J T\ mAiRHift» 6c trei-

de JT arts» pcruUiaircimaxima,quI
corrompent U difcipline

8c Ici moruri.Sc InrroJui-

I les Lettres des lanfcniftes n'en vouloient qu'à la "'îc^rdeVr.
doârinedes Théologiens de la Société

, ie me fu(Te

contenté d’eftre fpcâateur de leur di(pute;& l’euf- i.’MM
fè pris plaiiïrà voir confondre la calomnie par les ctrJiiM'.JtRen.Anh.Je

réponces qu a fait cette Içauante Compagnie
;
où

elle à éuidemmentconuaincu les Tanfeniùes d’impoftures fi hon- ^ffe»

teufes & fi méchantes
,
qu’elles feroient capables de faire rougir

les plus impudents Miniftresde France.fi onlesauoit trouuez P*rM.f^r<h.dtSnu

coupables d’vne fi criminelle lafeheté. Mais toute l’Eglifi: eft at-

taquée par ces fcandaleuies Satyres:le Pape,les Euefques, tout le f»'*/ *

Clergé,& particulièrement tous les Théologiens & Canonises, fi «diw
y font outrageufement traittez: &il n’y à point de condition P»>u-*rriclii Atctiij».

dans reftatlcculier, depuis les Roys iufquesau dernier du peu- coniciunt'^îr^r^'^i'^

pie
,
que ces Lettres ne iettent dans des embarras de confiricnce, p*!”' m«imci &uC.

qui feroient capables d’enueloper dans le deferpoit , ceux qui pVei’XcôtHirci'î ftû^
voudroient quitter la Théologie des Dodteurs Catholiques pour g'>" q“> corrompent let

conduirepar les perniaeules maxiracs de Porc-Royal. C'eft uaintctédenonrcRiij.

pourqtioy la pieté que les Preftres Séculiers doiuét à leur Mcre, g'O"
.f'™™,'

J' fnndiie

exige d eux qu ils la recourent en cette rencontre
, & qu ils faf- enp ciur»m Uur perfeiaè

lent pour le Clergé Séculier& pour le peuple, ce que les lefiiites •>«* herctiquei hoi» de

ont vigoureufcment fait
,
pour défendre la doftrine de leurs dy rcutnir i & de pim.

Théologiens , 5c la pratique de leurs Direâeurs. Il eft vray que
Monfieur Bail aiioit heureiifement preuenu dans fon liureDe aur'i.^î'MpeaiKm^

triplici examine, vne grande partie des objedbions que les lan- >1“

léniftes font dans leurs Lettres , ôc il eft certain qu’il auoit fi

"""*

bien eftably les veritez contraires à leurs obiedFions , qu’il ne l*i tHcfinti

suiotoit que traduite ion uure en François
,
pour faire voir au maii,d4P*K^ , à-**
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le iH^ememr fu'ili en eut

tenitmtemtntfertè le >4^

etO:Mrr , »« ietltri

<]u'tUi. cft »nt irei-ïUrp-

cmlc pioluâioa 4'vnel-

prit abandôné à Ton pro>

pic fcm, 8c d'auuni plu>

mautuil'c^quc toute la ilO'

âritic qui Y cft cotitctiui;

,

e(l appt'pét furdeux piin-

clpcf gcnctaux ( ffiuetr

Im prohehiUté ^ là ebre-

Biem d’iumnaiillcrqucli

cllans luppufcx . il n'y a

tien dam U Morale dr

l'Euangilc qui ne puilTe

dite altéré ou ebigd auec

rtpoi de cunrciencc Sc

qu'elle imeoduit par ce

Btoyen vne fauffe paix,

qui eniiairne inrenfiole-

meui la ruine te la perte

delapiiifpartde' h&tnci.

Par A/ tE.ieNeuen,
lequel epres avair remer-

qué que ce Liure fourrett

mftemeHt eflre nemmi le

Tcnauiét nouueaudc l'a-

mour de la chair
,
puii

qu'il en oppofé à cdiiy de

lefui-Chrilt : Pa eeuiUm-
ui le t, Neuemkre, comme
comenam plulieuri pr< >

pofiiioni coiiirairci aux

Loix diuinei& humaines,

qniouurfi la porte à tou-

tes fortes de dérèglement

Ce libettinage ,
éc qui dé-

truit let maximes les plus

Ciintctdc l'Euangile , &
les plus oecctTiitei pour

le falui.

Par Af. PE. f/ugers
leir, Ntutmkre, comme
conteium Vil grand rà-
bte de maximes fauHês

,

erronées , contiairesà la

Morale Cfardlienne, & 1

l'cfpric de l'Euangile : riui

ruinent les vtiyes réglés

des mœurs par la faullê

règle de la probabilité:

qui oflét l'horreur que les

Chreilicss doîuetu auoir

de pluGeurs crimes énoi-

mesrqui portent au liber*

tinagerqui eniietiennent

Bc accruilTenc la eorru-

piiondes momis: quiac-

counumét lesamcsd n'a-

itoir iiy amour poutDi.u,

ny chariré pour le pro-

cluin,ny lefpeâ intérieur

pour les faints Mynctes,
pafcAM véritable pour

peuple que la Morale des Cafuiftes recens & des lefuires , n’e/l

autre que celle des Conciles , des Peres de i’Eglilc , & des an-

ciens Dodkeurs delà Faculté de Paris. C’eft ccqui mefit fouhai*

ter
,
que ce iudicieux & zélé Doûeur fit larefponfcà ces in-

folentes Lettres ,
lors qu’elles commencèrent à fe débiter pac

toute la France ; & qu’il entreprit ladcfcnlèdu Clergé Sécu-

lier
,
& des autres Cafiiiftes , de melnie que les Peres lefuires

ont pris à tafehede réfuter les calomnies qu’on leur impofoie

dansces libelles diffamatoires, l’elperois vn grand fuccez de l’A-

pologie qu’il euft faite
,
parce que la qualité deDoéleur de la

Facultéde Paris , l’Office delous-Pcnucntier qu’iladignemene

exercé depuis vingt & neuf ans dans Noftte-Dame , (a charge

de Curé qu’il honore par fes belles aétions
,
l’approbation de

fon Liure donnée par quatre célébrés Doéfcuts delà Faculté

de Théologie, eulTcnt donné vn grand poids à ce qu’il euft ef-

crit
,
& cullènt peut-cftrecmpefché quelques Ecclefiaftiques&

Curez des Prouinces ,
d’entrer dans la fâéVion des lanfenifies.

Mais la prouidence de Dieu ne l’ayant pas permis , foit que

les grandes occupations de ce Doûeur luy en ayent ofté le

loilîr , ou que d’autres confidcrations l’en ayent empefehé ;

i’ay creu que ie rendrois vn fcruicc à l’Eglife lî ic refpon-

dois à ces libelles du Port-Royal j
veu nommément que ces

Medîeurs nous reprochent qu’on a laidé fans repartie leurs plus

imporuntes obieâions ,
Sc qu’ils prennent pour des conuic-

tionsnoftre filencefur ces propofitions. Or pour le faire auec

quelque méthode , ie refuteray premièrement les calomnies

dont ils noitcilTcnt la profeflion deCafuifterle lefponderay en

fuitte’à ce qu’ils oppofent comreles principes generaux de U
morale.Enfinie fuiurayà peu prés l’ordre de leurs Lettres de-

puis la quatriefme iufqucs à la quinziefme
,
où ils finilTcnt leurs

iniiires contre cette forte de Théologie. Ceux qui auront

leu le Liure de Monfieur Bail me trouueront foiuient dans les

mefmes fentimens ,
qu’il appuyé d’ordinaire de l’autorité des

anciens Doûeurs de la Faculté de Pans. Mais enmefmctemps

ils verront que ic ne me fers pas de fes pceuucs , ce que ie

fais ,
afin que les lanfeniftes connoilTcnt que nous ne manquons

pas de raifons pour défendre la venté
,
puis que celles dont

Monfieur Bail appuyé les maximes des Cafuiftes -, font tres-

folides
,& qu’il m'en relie encore affez pour réfuter les lanfe-

niftes & pour confirmer les mefmes veritez.

Premiei-eObiiction. La Mnralcdes lefuires & des Cafiiilles

cil toute paycnne.La nature luffit pour {'ohÇcmcx. Lettre s-

elleexaminé les cas de Confcicnce par raifon. Lettres- rf.

d’où les laufcoiftcs conclueuc qu’elle cil remplie de telafche^

I

Geuitmufu'-
Cer/iee.i He"

eiflrii Metr
Heugrfm >t4‘
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knent, qn*e!Iee(l fionteufe ,pernideu(c à l’Eglifc
, 8c quVlle •P’'

contient vne licence fcandjleulc 8c licmeiüïie: Lettre oncjejme, &pourie>ioîx de i*Egiu

p^jrc f
Te, ny fc^million d'elpric

R EspoNSE. Il eft vray que la Morale des Cafuiftes & des lefoi- comm?ndmT/wi!^-

tçs cil en partie tirée de S. Thomas en fa première féconde
i
où

ce Doéleur Ai geliquea copié prefque toute la morale d’Ari- PxrAf. /•£. *
ftote.S. Cyranl’auouc dans Ion Aurriius pac. 14:. quand il dit <6-

que toutes les compilations de cas de conicience nous font vc- maximet îcfpçaiucment

nuesdeS» Thomas, de mcfmeque les ruilTèaux S’écoulent de

leurs fourccs
, & s’enflenr peu à peu à mefurequ’il s'en cfloi- rai.-ei,' capables dciuol

cnent. Si c'eft en cefens (Mcflieurslcs lanfemllcs) que vous ac-
®r rt. »a I J* a' n I

lue des peuples, lenAsniei

culcznoltrc Morale d dire l’ayenne , très volontiers nous vous a vue canuptioo vibbie

accorderons qu’elle en a quelque chofe, mais nous nous plain-

drons de l’outrage que vous faitcs,a l'Ange de l'Efcholle, dont <esîc a* calomnies fan-

vous cenfurez la dodlrine, & du mtTptis que vous aucz pour

Anflote, a qui Dieu adonne vn lugement li cIcLaire
,
que dans leufei ceux qui rccuicnc

les bornes de la raifon naturelle ifa toufiours feruy de guide
1 11-1 1 -I- ^

I
° ^ loulter loy i tant d'inC-

aux plus grands efprits du monde, qui lonc venus apres liiy. Or gne.fauflrtci.

iemeperTuade que vous n'oferieznierquccenefoit encefèns

que VOUS acculez les Caluilies d eicre Païens, & quand vous au- qiieceuure anonyme cil

riez alTcz de hardicfle pour le faire -, perfonne de ceux qui ont leu
'xheologie^^^Moraie"

vosouurages, nepeut douter que vous ne condamniez noflre î*<‘»»/epes.a appelle. bié

Morale d’dlre Païenne;parce que nos Théologiens fè feruent de ni“,^n dercafiJift^^*"**

la Morale d’Arifloterainfl que S. Thomas & les autres Théo- ifur Apologie
, q«e 1!lî.

logiens enontvfé. Car en combien d’endroits de vos liuresdi- ^'S^mêlTomPunt
tes- vous ,quevousneconnoi(Tezpointd'autre Moralequecel- confequenen ^coU

le des Pcres.ny d’autres Cafuiftes que les Peres delà primitiue po«c^iicdei^'wn°^'
Eglifê? Dcpuisquele lanfènifme a commencé de paroiflre,vous «leii-ûis-chtirt. quony

auez pofé^ cette maxime
,
pour vn des fondements de voflre etWgeXifel^uÇi'^ uTr

Herefie. Vous auez par vne vanité infuportable, mefptifé tous y Je corrupiiJn te

les Théologiens de l’Eglife
,
fous prétexte de vous attacher à

S. Auguftin &aux autres Peres. Vous le dûtes encore dans la Aurbcuitquionrécriide

refponfe que vous auez faite à vn Sermon duPere Brifàcier, i;ccieVfrf'^!î^*(i,m,îi“J^

page}6. La mefme vanité paroifl foiiuentdans vos dernieres «««rd* /««aHn-

Lettres : 8c dans les libelles que vous auez compofés contre pr^oîbu^^f^fliî*^^”.

Monfîeiir De Marandé ..entre les termes iniurieux
, dont vous "«i«ifa,fnondct, fcan-

traittez ce Sçauant & Eloquent efcritiain
, fôuuent vous l’appel- ^nhlrgè !'&i u'coîmT

lez luiffic Payen à caule qu’il fuit vne Morale qui eft contraire pilon deemoeun & deu

àlavoftrc; nwis qu’il a exaélementtiréedc S. Thomas. C’eft cntlcAmTOfoppiftel,^

donc fur S. Thomas 8c fur Ariftote que tombent vos in- nuïii’^ii-l'Euaiigiie.

Bediues 8c vos reproches
,
8c l’honneur des Cafuiftes eft en feu- i.^^i

reté tandis qu’ils auront ces deux Autheurs pour cautions.

D’où vient queie ne puis alTcz m’eftonner de voftie aneugic- p.u^^dt i™™*èq'îriîll

«Dcm » q^ui vous a ûit choiflc pour fujet de blafmer les Ca- catinuan» e«iuc

15 8



corroitiprtlei tnirurtJM

hommci, «< lMe..tieienir

dam le libittinage. Qo’el-

le eft vn nionftre de»/ la

ptoluâioo à fait honte a

lOB propre pere , l’A^
theur u'ayaiit pas eu aflei

de front pour tuy faite

porter fon nom :
Qu'elle

eft.en ramas de tout ce

J
ne les plut mauuait Mai-

res de U Morale cor-

r6puë ont enlcign^ pour

l'accommoder aux deüis

déprauea des Mondains,

Scpour diiier 1rs ureUlct

de ceux qui ne recherché

t

que des UireAeurs com-
plai^ns aux dérèglement

de leurs plaillrt, fici rin-

folence de leurs pallion'.

D*»s U untment t/it'il

tni fort/ tm ftrtuuUtr te

IJ. Itntutr i*S9- l'acon-

rUmnee comme vn Liure

qui dé'ruit Ici deuoirs de

l'hdmccuuett Dieu, fai-

lânt padér pour vne er-

reur,qu'il loii oblige d'ai-

mer Dieu CD toutes les

Aiom. Uct Catholiques

enueti 1a fainte EgUi'c,

tendit fei préceptes d'en-

tendre la fainte MeQ'e , &
dultûiie, illufoires SC ri-

dicules t Des peupleieo-

;xrs leurs Pafteuri, vou-

lant qu'ils ne les conlsde-

rent que c6me des loups t

Despeiiiiensenuers leurs

Coofcireuit, leuralbnila

Cuceriiédes ConfelTions

,

& l'obeïilance dis les pé-

nitences qui leurs fonten-

ioinies : OetConfclT.-uis

entiers les peniteni , les

portant à donner trop te-

raerairement l'ablolucion

aux pécheurs , Cuu les

luioirrcfireidc l'occalïon

te de l'habitude du péché,

fupporani mefmc qu'ils y
letournerdnt t Desparens

CDUeis leurs enfans , leur

permciiaot de fouluitier

leurraoïc t fie des enfans

enuers leurs psrtns ,
leur

S
errua-ianc qu'ils peuueiii

onteuicmme difpoCer de

leur virginité fans leui

&'tre iniulUce s Des fem-

iiKi enuers leurs maris

,

leur donnant la liberté de

les voler pour eraietenir

ïeue icu t Des vaictt eo-

Dcsi leuis mailUes, loi

fuiflcs, ce quele relie des hommes prennent pour matière de

gloire & d’honneur. Vous croyez rabalirer beaucoup les Ca-

luiftes de les appcllcr Philofophes ,
vous penfez rendre ridi-

cule la capacité des lefuites , lors que dans voftre rcfponfe au

Sermon du Pere Btifacier parlant de la Congrroatiou de qua-

rante Profez lefuiccs ,
vous la nommez vne allcmblce de qua-

rante Philofophes ;
au lieu que fi vousauiez enuie dclesdefi.

crier ,
vous deuiez dire que cette alTemblce nepouuoit efire

de profez Théologiens
;
parce que dans tout ce nombre, il n’y

auoit pas vn Philofophe. Mais la paillon itouble fi fort vollte

efprit, 3c la vengeance agite tellement vollreame
,
que pour-

iieu que vous chargiez d’injures & de calomnies les Caluilles,

vous ne vous donnez pas le loifir de confiderer fi vous let

dites à propos. Car fi vous eullîez fait tant foit peu de re-

flexion fut l’eftime que les petfonnes de bon fens ont tou-

jours eu pour la Philofophie , vous eulliez prcueii que le re-

proche que vous faites aux lefuites d’ellrc Philofophes
, tour-

ne à la gloire de ces bons Peres , ôc les met à couuert de

voftre calomnie ,
qui leur impute le relafchcment qui fe voit

dans les mœurs des Chreftiens
,
& lesaceufedes dércglemens

de l’Eglife. Si vous auiez enuie de faire rcülür voftre dcfteiii

& dedecreditet les Cafuiftes ,
vous deuiez dire qu’ils font en-

nemis de la Philofophie & du railonnemcnt
,
parce que s’ils

font Philofophes , & s’ils le gouuerncnt pat la raifon
,

il n’eft

pas pollible qu’ils introduilent le rclalchement , 3c que les

dérèglements nailTeni de leur doélrine j
d’autant que tout re-

lafchement s’ccaite de raifon , 3c que la raifon lcrt de règle

pour bien faire toutes les aélions de vertu. Ne dites donc

plus que noftre Morale eft vne Morale de Payen , de luif,

ou de Turc, parce qu’elle eft exprimée fur la Doélrine d'Ari-

ftote ,
de qui S. Thomas l’emprunte en là Somme ; mais plû-

toft confiderez qu’à caufe que vous n’eftes pas Philofophe,

vous enlcignez vne morale deTurc. Ouy, Mellîeursles lanlè-

niftes
,
voftre Doélrine eft vne Morale dcTurc, 3c de Maho-

metan ; c’eft elle qui renuerfe l’Euangile
,
c’eft elle qui ruine U

vertu non feulement des Chreftiens ,
mais de toutes les nations

qui vluent dans la fimple lumière de la raifon
, en quoy elle eft

pire que celle des Turcs ;
car celle-là porte aux aélions qui ont

quelque apparence de vertu ,
au lieu que la voftre eftablit le

vice 3c fappe les fondemens de toute probité 3c honnefteté. Le

reproche que ie vous faits paftèroit pour vne injure atroce li

ie neprouuois clairement ce que ie viens d’auancer contre vous:

mais les preuues dont ie me feruiray , feront fi éuidentes 3c lî

coDuainquantes
,
qu’aucuD qui foie tant Ibitpeu cailonnable, qq

/N.

U
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pourra douter que voftre morale ne foie pire que la Maho» rtnJmtiugnae itgnf.-

merane, & que les confcquences qui fe tirent de voftre do-

ârine ne fbient plus dangereufes
,
que celles qui fuiuenc des trrprencm de cé payer pr

maximes des Turcs. Pour bien tort voir la vérité de ce que

ie dis,il ne faut que confiderer quelles font les principales parties EceUîa-

de voftre Morale,& quelles concluiîons on en peut tirer:car ^àns Îlî^ooie»

employer beaucoup de temps on touuerra que vous auez pour Jibiuchei à perieuerer

principes
,
voscinq propofitions rejettées detousles Theolo-

giens CatholiqueSjCondamnées par tous les Eueiques de France, p« parprefeui:iuxtKht»

déclarées Heretiques par le S. Siege
;
on deicouuiira inconti-

nent que vous auez emploie tous vos (oins& tous vos ouuraees, « eh«w muert le pro-

pour detendre ces Cinq principes>parcc que vous preuoyicz, que moyen.de luy rouit io«

û ils venoientà cftre renuerlez, tout le projetde voftre Morale bienporrvfure.fon hon-

demeureroitinutile,& toute la reforme que vous piperiez de vos Ji v'c'pjHt'me«»e:’y»d

direâions tomberoit par terre.Vous auez appris cette conduitte vnciucunà fe

devoftrcMaiftreS. Cyran, qui dans fin j4ureUHspag.t6.wous

enfeigneque les propofîtions fpeculatiuesdoiuent eftrele fon- ce r«

dement de toute la pratique, &queles concluiîons de la Mo- «ju-uenabiinflcà perdre

ralefe doiuent tirer de ces principes c’eft pour cela que vous rhonueftetéextetieute.t»

auez tant rendu decombacs pourvus anq propoüuons, donc u bouche, comme
la première pone, qu’il v à des commandements impodibles vnUute qui apprend aux

aux iiommesiuftes
,
qui veulent Sc qui talchent de lesaccom- «caniCbreaicn. i Tiiue

plir :& la deuxiefme.qu'e dans l’eftat de la nature corrompue on poyc»'.

ne relilteiannais a U grâce intérieure •, Sc la troiiielme
,
que pour Uxu de Ptru , u^miu

metiter lil n’eft pasneceftàireque l’homme foit libre& exempt « o««ir ««doW

decontrainte.La quatriefme.que les Scraipelagiens ont eftécon-

damnezd’here(îe,en ce qu'ils eftimoient qu’il eftoitau pouuoir
i!î^al''2èle "°cUeà

de la volonté dereiîfter oud’obeïr à la glace. La cinquieftne, louliouttcu pour le (âluc

que c’eft vne erreur des Scmipelagieits de dire que lelus-Chrift

loir mort pour tous les hommes. Voila les principes de voftre n’auertiiroit que c'ed rn

Morale , d’où l’oniire les concluiîons iuiuantes. Vi“"-

La première, que tous les Chteftiens doiuent viurejians vn <n danuicufe
,
& doit

grand repos , lâns s’inquiéter de ce qui leur arriuera apres la

mort
;
car (î Dieu leur donne la grâce eftîcace , ils feront indu,

bitablement iâuuez,& lî il ne la leur donne pas, ils neiçauroienc

iëguarentir de ce mal- heur .quelque foin & quelque diligence

qu’ils y appoi;tenc. Hé bien cetee concluiîon n’inttoduit.elle

pas vndeftin pire queceluy des Turcs ? Ouy certes : car ces infi-

dèles mettcnc leur deftin pour l’heure de la mort > qu’ils croyer

auoireftre arreftée 'dans le Ciel indépendemment des caufesfe'

condes;& les lanfeniftes l’établiirent pour le lâluc ou pour la per

te des âmes qui ont vne vie bien plus importante que celle des

corps. Ces deux deftins conuienneni en ce queceluy des lanlêh

niftes leur fait abandonner leurs âmes de meime que celuy des

^ ‘‘ï 1 5 .9
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Turcs leur fait expofcr leur vie aux hazards : mais le deftin des ^
Turcs nededruit point les vertus naturelles ,& celiiy des Tan-

iènifles les ofte entièrement pat vne fécondé concluüon quMs

tirent de leurs Propofîtions Spcculatiues. Cette (econde Con-
clufion porte

,
qu’il ne faut point le feruir de la raifon naturel-

le
,
pour guide dans lapratiquede nos avions , mais qu’il faut

tout attendre de cette drace viftorieufe
,
qui nous faittrouuet

de l’amertume dans le vice, & nous fait goufter des douceurs

de l’amour de Dieu
,
dans les foufFrances les plus pénibles : Or

/î cette fécondé Conclufioneft véritable , s'il fiiut treprifer les

fecours que nous fournit la raifon, pour alTuiettirnos paiïîons

& reprimer le vice, H nous ne deuons point ouurir les yeux à la

lumière naturelle
,
pour découurir la beauté de la vertu; cette

Grâce viûoricufedes lanfenilles eftant fort rare.parce que lefus-

Chrid n’ed pas mort pour tous , voila le vice fut lethrône, & la

vertu aux fers : c’eft vne neceffité inéuitable ,
il faut que l’im-

petuoüté des padîons entraifne les hommes
,
que les meurtres

dépeuplent les Prouinces, que les fornications inondent toute

la terre, que les larcins rauagent tout
, & que nous deuenions pi-

res quedes belles. Ce font la les beaux fruidls de vodre Morale,

ce font là les admirables Conclulïons qu’il faut tirer de vos cinq

Propolîtions Heretiqties ,& puis vous crierez contre celles de

nos Cafuides
, & vous prétendrez reformer l’Eglilë par ces Con-

clulîons brutales qui luiuent naturellement de vos detedables

principes ? Il faut necedairement que vous foyez tombez dans

le fens reprouué .quand vous auez formé des projets de Mora-
• le fi oppoicz aux ordres de Dieu , & qui choquent fi fort le

1ms commun. l’ayappellé vosConclunons brutales
;
ie n’au-

rois pas moins de raifon de dire qu’elles font diaboliques
,
par-

ce qu’apres auoir exclus la raifon naturelle, & la Grâce lulS-

lânte
,
ainfi que vous les banni fiez de vodre conduite

,
il ne vous

rede plus que deux réglés pour gouuerner ceux que vous fiirpre-

nez par vos artifices tou que vous leur promettiez de les mettre

dans vn edat ,
où le fainâ Efprit leur communiquera à chaque

adlion vne lumière pour connoidre la Vertu ,6c vne Grâce vi.

âorieufe pour la pratiquer, cequied vne illufiondont ledia-

ble le fert pour gouuerner les illuminez
;
ou bien quepar vodre

féconde R^lc
,
vous les abandonniez à toutes Ibrtes de débau-

ches , &leur confeilliezde viure contens en ce mal-heur, au-
'

quel les forces humaines ne peuuent refider
;
ce qui ed intro-

duire vne brutalité edrange.fous pretextede reformer la Mo-
rale des Cafuides. IlfemblequeMonfieur Arnauldfe gouuer-

ne parla première, car ill’approuue dans la quatorzième page-

de là féconde l.eure,& l’appuyede l’autorkéde fainélAugui.
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Ain , à qui il fair dire

, <fue le PreJicdteur Je la parole de Ùïett
,
(ÿ*

4e DireElearJes âmes , ne leur doit rien dire que ceejsu lefus-Chrifi

4hj mefme Iny fng^ere. Il emprunte cette Réglé de Ton Maiftre

S. Cyran,quicn(eignedans vnede Tes maximes
,
que les luftes

doiuent en toutes choies fuiurelesinflinifts & mounementsde
la Grâce interne

,
qui leur fertde Loy , fans auoir egard aux

Loix extérieures
,
quoy que ces mouuements leur contrarient,

ie prie Dieu que le plus grand nombre des [anièniftes ne (è

lèruepas de la fécondé Rcgie , & ne s'abandonne pas à la Con-
cupiscence , iufques à ce que cette Grâce vidlorieule les rende

maiflrcs de leurs paillons. Cette Dame qui auoit commis rn
adultère

, & qui s'accuiôic que la Grâce de Dieu luy auoit man-
que , doit eilre de ce nombre ,

&il Semble que le Secrétaire de

Port-Royal en eft auiH.patce qu’il n'a point appréhendé l'ef-

froyable chailiment de Dieu ,que méritent les calomnies qu'il

à inuentees contre les Cafuiiles , ny le fcandale public qu'il à
caufé à toute l'Eglife par Tes lettres bouffonnes, mais ils’eit

laiiTc emporter à iâ paillon , ic s'eft iêruy de ion naturel de Sin-

ge
,
pour contrefaire les moturs d'vn Pere lefuite, qu’il feinc

eilre ion bon amy, afin queparfes tours de guenon
,

il puiiTe

«muiêr les âmes Simples , Sc faire rire les efprits foibles
;
tandis

que le Diable arrache la Foy du coeur des Fidelles, & plante le

lanfenifrae dans l'Egliië.

La troisième Conclusion que tirent les lanièniiles de leur»

principes , c’eil qu'en toutes les diredlions il faut touüours

choiür les plus auAeres & pénibles maximes de l’Euangile ,&
qu'il ne £iut nullement condeicendre à la foibleSTe des Chre-

Siiens. Car puis qu'il eil vray Selon leurs principes, que peribnne

ne Sera damné faute d’auoir coopéré à la grâce; mais tou s ceux

qui tomberont en ce mal-heur s'y trouueront engagez
,
parce

que la grâce viâorieuiê leur aura manqué, les Direâeurs n'onc

pas beioin de s'accommoder aux forces naturelles de ceux qu'ils

gouuernent , & ne doiuent pas craindre que les fatigues 5c les

rigueurs de la Penitence les détournent de l’entreprendre;

parce que la Grâce vidlorieuSèfait tout Sans leur coopération,

& que Dieu la donne pluSloll pour des chofes difficiles
(
afin de

Étire triompher lefus-Chtift ) que pour des aâions qui entre-

tiennent la concupifcence. De cette troifiéme Conclufion.ils

paSTent à vne quatrième, qui veut que dans les refolutions des

cas de conScience ,on Sbiue couSîours les fêntimens les plus ri-

goureux , Sans craindre de rendre le chemin du Ciel plus diffi-

cile, & Sans appréhender de multiplier les pechez mortels : ils

fitoyent qu'ils ont Dieu pour caution de cette Conclusion ;

parce qu'il commande , diSêot-ils , des chofes impoSCbles,



•Ctififonidepar-
kr,,. font fcandtlni-

lc« ,
iniuricure» aux

SS.Ptrti.&rAuibcur

ks à i^l’aiiduci mali-

cicufcmcnt dam tout

cc pernicieux Ouura-
ge

,
peut ruiiiet leur

authoriid.furlai{uelIe

la itaïUtion eft prin-

cipalement cllablie.

Af, de Stnt, Ctufi it.

t- '}.

8

non (êulement aux Pécheurs , mais encoré aux Iodes , &
leur impure à péché, la iranigredîon de femblables comman-
dements. Ils difent encore que c’ed apres iàint Paul & (âint Au-
gudin

,
qu’ils mettent vn (i grand nombre de pechez mortels,

& qu’il ne faut pas s’en edonner , d’autant qu’apres' la chûte
d'Adam tous les mouuements de la Concupiicence nous font

imputez à péché
,
quoy qu’ils preuiennent nodre liberté

, &
qu’il n’y à que la Grâce viâotieufe, qui nouspuilFc exemptée
de ces crimes. Vous auez encore d’autres Concluions toutes

conformes à vos principes
,
c’ed a dire que lesvnsdc les autres

font inconceuables & répugnent à la raifon : Sc c’ed pour cela

que vous voudriez qu'on vous rcndidvne obeïlTànce aurugle,

& que vous reprochez aux Cafuides
,
qu’ils fe iëruent delà Phi-

lofophie
, & qu’ils examinent par la raifon les matieret. qu'on

leur propolc
,
mais ie ne vois pas qu’ils fc difpofent à vous croi-

re , ny qu’ils foient refolus de faire la paix à cette condition :

* Vous aurez beau en appeller aux Peret de l’Eglife
;
ils ne laidè-

ront pas pourtant de (e feruir contre vous de la Philofophie

Sc des réglés de la Dialedfique : lUrçaneni trop bien que cette

méthode ed le fléau qui fait fortirlebon grain de tant de pallà-

gesdefàint Augudin,pourennouric les Catholiques
, & qui

en (épate la paille pour les Hérétiques. Ils ont trop expérimenté

que cette méthode ed le fouet qui chaflè les chiens de l’Egli(ê

(
i’entends les Hereiiques ) à qui nodre Seigneur dit dans le

vingt-deuxième Chapitre de l’Apocalypfè
, fins esnts &

impudici : Enfin c'ed elle qui triomphera de vodre Morale^

& qui mondrera à tout le monde
,
que vodre Doéhine e(î

remplie de relafchement
,
qu’elle e(î honteufè & pernicieufe

à l'Eglife
, qu’elle contient vne licence fcandaleufe & déme-

(ùrée
, Sc que le Pape & le Roy méritent vne loüangc im-

mortelle d’en empefeher les funedes progrez. Il ne rede de
cette première Objcékion , qu’à répondre à ce que le Secré-

taire de Port- Royal nous reproche
,
que la Morale des Ca-

fuides ed (î corrompue
,
que les feules forces de la nature

fuflii'ent pour en obfcruer les préceptes , ce que ie feray en
peu de paroles

,
parce que ie ne crois pas qu’il entende ce

qu’il nous objeâe , car s’il l’emendoit
, il fçauroit qu’il con-

tredit vifîblement aux maximes de ceux qui l'employenr
;
l’v-

ne de ces maximes porte que nous ne fçaurions éuiter les pé-
chez , à moins d'auoir la Grâce viélorieufê

, & que la meime
Grâce ed Ci abfôlument neccflàire pour garder les comman-
demens qui font difficiles

,
que les ludes mefmes n’ont pa«

a(Tez de forces pour les obfetuer
, (î Dieu ne les affidé d^vn

lècours ,.qu’il n’eft pas. obligé de «leur donner. Or ceux

naefme
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merme qui n'ont que la première téinture'de la Philofôpliie ,
fçauent que la Morale d'Aridoce condamne prefque tous les

vices , & en détourne ceux qu'elle inftruit
; & qu’au con-

traire , elle recommande toutes les vertus
, iàns obmettre les

plus héroïques. Ceux auOt qui ont leu (âint Thomas
, {ça-

uent que ce Dod:ur condamne dans (à première féconde
, les

mefaies vices qu Ariflote blafmoit, ccriiiantpour des Payens,

& qu’il porte les Chrediens aux mefmes vetcns , aufquelles

Ariilbte exhortoic ceux de Ton temps : D’oû s'enfuit félon

les maximes des lanfenifles
, que les forces de la nature ne

fuâîfént pas pour pratiquer la Morale des Cafuifles
> quand

mermes nous accorderions qu’ils n’appuyroient pas leur Mo-
rale fur l’Efcriture , fur les Conciles , 8c fur les Peres ; mais
feulement fîir les lumières qu’Ariflote nous a laiflees : il faut

donc que le Secrétaire peche par ignorance
, d’autant qu'il n'y*

a pas d’apparence qu’il ait Voulu contredire les fentimens de
ceux de Ion party ,

oA il faut qu'il ne teconnoifTe pas que les

Cafuifles puifént dans Ariflote vne bonne partie de leur Mo-
rale , encore que les lanfenifles les appellent fbuuent Philo-

fbphes
;
que par la Morale Payene qu’ils leurs reprochent ils

veulent parler de celle qu’ils prennent d’Ariflote , car il fé

peut faire que ce Secrétaire ne fut que copier fans fçauoir en-

tièrement le fécret du party.

Devxiesmb Obiection. Les Cafuifles ne lifenc point Ix

Sainte Ecriture, ils n’ont aucune connoillànce des Conciles. Si

les lanfénifles n’oppofént leur eminente capacité , & leur zele

incomparable à cette ignorance, & à ces déreglemens
;
les Tra-

ditions feront bien-tofl anéanties , l'Euangile changé en ludaïf»

me, laFoy eninuentions humaines , & la venerable antiqui-

té méptide , 'Lettre S-fttg- ?•& >• &c fbuuent en toutes leurs

Lettres,

Rbsponse. Les Cafuifles lifént la Sainte Ectitureauec hu-

milité, & fuiuent exaélemenr ce qu’elle détermine clairemenr,

lors qu'on les interoge fur quelque cas, mais les Cafuifles ne font

pas dans l’erreur des Caluinifles
,
qui veulent bannir tous tes

autres Liures
;
comme fi nous trouuions tout décidé dans b

Sainte Ecriture; ils fçauent au contraire, qu'on y rrouue quel-

ques fois des exemples que les hommes ne peuuent imiter, à

moins qued'eflre difpenlés ,
degarder la Loy naturelle

,
parce

que Dieu en certaines rencontres, s’efl féruy du pouuoir abfohi

qu’il a d’en difpenfer, &à permis ou'commandéde certaines

chofrs ,. qui enlTcnt eflé blafiiubJes , fî le commandement de

Dieu ne Us eufl rendues bonnes. Outreces exemples il y a dans

b Sainte Ecciiuie vc grand nombre d’ocdounances que Oie»
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fairesqaeponrîèpwpleluif, qwi ne ferulroîent qa'à chac-

èer rEeliftf ^ reformation des mœurs des Cnteltiens,

In vouloir introduire ces loix. Ce que nous voyons eftre arriué

à ceux dont Charlemagne s'eft feruy pour compofet les capi-

tulaires. Ce Religieux Empereur vetunt à l’Empire .
trouua

de grands defordres. auOî bien dans l'Eglife que dans l Eftat.

Son premier foin fuft de regler les defordres de lEglife, ce qu il

fit par la conuocation deplufieurs Conciles , apres quoy ü ht

drefler vn modellede bien viure pour -le peuple ,
que noTis U-

fons dans fes capitulaires ;
oi\ ceux à qui il en donna la charge,

pour s'eftre trop attaché à la Sainte Ecriture ,
ont mis quantité

S'ordonnances ,
qui donneroient beau ieu aux boufonnenes de

Port-Royal, s’ils les auoient trouuées dans les Caluiltes ;
« U

les Cafuiftes vouloient obliger le peuple à les pratiquer. Pour

exemple, 4« Chup.j. U efl porté, fi vn hanfa tué vn hom-

me ou vne femme, e/u'on tue ce bcenf&eju'on ne mirtge powtf*

chair. Et au Chap. ^2. Sinefi ejueltjuvn trouue vn md ,
»/ ne

prenne pas la mere auecles petits, uiu Chap. 4/. ^u on n’accouple

enrembîe le boeuf& fafne .
pour le labourage . & sjuon ne fe

férue point tCefiofe tiffu'é de laine , & de fil. Et au Chap. 43,

Quand on entreprendra de baftir vne maifon ,
que l'on commence

par vne enceinte de murailles .
qui fouflienne le toit, afin aobuser

aux effufioHs de fang qui pourroient arriuer dans la mat/on. Lc$

capitulaires de Charlemagne ont beaucoup de femblables Iim-

plicités mêlées auec des loix fort ferieufes , Sc très vtiles à

toutes fortes de conditions. Ce qui vient de ce que ceux a

qui Chatleroagne s’eft fié pour ces capitulaires , le lont^ ar-

reftés à la Sainte Ecriture ,
plus que la Sainte Ecriture n exi-

eeoit d’eux. Nousauons bien fiijetde craindre ,
quenôusne

trouuions quelque chofe de Icmblable , dans la Morale que

les lanfeniftes nous promettent il y a fi long-temps , 8C

que Monfieur Arnauld dans lès ouurages , fait eftat^ de tirer

de la Sainte Ecriture ,
pour oppofer à la noftre, qu il traître

de profane, deluifue& de Payene. Car fi nous pouuonyu-

ger de la pièce par l'échantillon .
que nous auons .veu, dans

Us pratiques qui ont commencé à Saint Maurice j

ParroilTes du mefme Archenefehé ;
& fi nous deuons alTeoic

vn bon iugement de la reforme qu’ils prétendent d’introdui-

re ,
fur le feu public &folemnel,&Panoifl[îal, qui a commen-

cé dans l’Euefché de Beauuais $
i’attends beaucoup de badine-

rics de cette Morale: & ie crains beaucoup de cruautez . fous

prétexte de îâire renaiftre la Penitence des Anciens. C eft

pourquoy deuant que ces Melfieurs donnent au public cette

prétendue Morale , ic les prie de bien examinée fi ce n eft

! ^
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point le malin efprit qui la leur infpire
, ils font bien fondés

; 8c
ont de bonnes raifons delapprehcndert Car nous voyons que
cit ennemydenosames fe fort de TEcriture, pour retenir les

luiis dans vne loy qui e(l plus auilere que celle de l’Euangile

,

& qu’il mefledeces reigles dans celle des Turcs
,
pour balan-

cer en quelque-fa^on
,

les libertés qu'il leur donne
, d'en-

fraindtelaloy naturelle. C'eft aulE Ton ordinaire de mettre
& reforme dans des ceremonies qui ne contribuent rien au
renouueilement de la confcience , dans des humiliations af-

feâces, comme de faire desiâbots. Ce d’autres bas ouurages
d'artifâns

, au lien que les Cafuilles tendent à retrancher "les

aâions aufquelies U y a véritablement du péché , Ce portent

à celles od fa vraye venu Te prattique.

Les lanfeniftes nous reprochent que nous ne liions point
les Conciles. le leur réponds que nos Liures font bien voie

que nos adueriâires Os trompent
, & que nous fçauons bien

KÛre le diieernement entre les Conciles authentiques , & les

conciliabules . dont ils appuyent leurs herefîes
, & h leur

fecretaire auoit leu les Caiuides autre part que dans la Théo-
logie Morale, faite contre les lefùiiles, ilauroit appris qu'ils

emploient tres-fouuem les textes des Conciles
,
pour décider

les cas , dont on leur demande la refoluiion. Les laniènidcs

demanderoient que nous nous départiflions des nouueaux

Conciles
, & que nous nous tinflions aux anciens feulement. «centproporKîon;

Maisjleur prétention e(l trop déraifonnable } car* s'il s’agit des enccqu'eiic reuoi^ite

matières de Foy
, les anciens Ce les nouueaux Conciles nous ,tuf'*ic>*con£'ilu

feront toujours en égale vénération
;
mais où il (èraquedion tam»nciemquenou.

de la difcipline de l'Egliiè , & de la conduite des moeurs, "rVia

nous noos attacherons toufiouts aux derniers, pourueu que mocuri,ta fcinJaieit-

l’vlâge du Royaume les aitreceus, & Meflieursles Reforma-

tenrs nous dirpenferont de nous aiTujettir aux reglements qu’ils fiàcmoM.pMier-

BOUS allèguent des anciens Conciles
,
qui peut-eltrc n ont la- jerpéefcionta diV-

mais efté rcceus en ce Royaume , ciue fi ie ne craignois d’eftre Gtiondus. Efprii.w

trop long
, ie prouaerois par piuficurs exemples

,
que les de- ro«ei i«rcsirsjeu

crets des premiers Conciles
,

qui regardoient la difdpline,

o'eftoient pas vniueticlleraent receus
,

par tout le monde. 1?“^.

Témoin celuy de Nice
,
qui «jefendoit aux Chreftiens de

contraéber mariage auecles Infidelles , lequel ,quoy que dans de [’auiiiM

fEdife d’Orient il fuft obfcrué prefque de tous
;

if fè trouue Conciia «e

neantmoins que du temps de Saint Hieroime on permecroit biiretUedeiCarumet

de fêmblables mariages , en quelques lieux de l’Orient
,
ce d/ x.

que J ay rapporte
,
pour monllrer que les lanleniltcs ont tort,

de vouloir contraindre ceux qui viuent dans l'Eglifc d’Occi-
jef

dent ÿ à garder inoiolablemqqc tous les tqglem.encs des an- pereiderEsiire au«tf

B ij:
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vo ir^pn* îo^utîcox,

Ucfâoî»

tîon loutc fon âutho-

iiÛ,iloreauicef que

Ici itgltmcni Jei »n-

cieni Concilcf n*ont

peut ellttumiiiefté

rcctui en cc Royau-

me I ce qui eft inju-

licuxil'tglifc Calli-

caue, dont la glotte

eft d'atioir obrcrud de

tout tempi icligieu-

fcment lei (actdi Ca-

Doni. L*r. P*ft- de

iL

clens'Coticflffs* quîbîeiifouuent n’y ont pasefté rcceus : Sc
qn’ils vfurpcni vne tyrannie lut les Cafuiltes

,
qu’ils veulent

obliger à garder des Canons »
qui ont efte abrogez par les

derniers Conciles , ou par des couftumes qui oncedé légiti-

mement inttoduites. Les Cafuides ne fê contentent pas de

lire les anciens de nouueaux Conciles
,

ils edudient audl les

decretales des Papes ,
dont les lanfenides ne parlent iamais.

Ce qui fait alTcz voir quel efprit anime leur feide
,
qui ne

porte pas plus de refpeA aux conditutions du Saint Siégé
,
que

lean Hus , Hierofme de Prague ,
Luther , & autres qui ont

décrié autant qu’ils ont peu ces decretales , & en ont fait

bruder publiquement les Liurcs, par les mains (âcrilèges de

leurs bourreaux.
' Troisibsme Obiection* Les Cafuides ne lifènt

f

toint les Peres ,
dcnefeleruent pour la conduitte de ceux qui

eur demandent confèil
,
que de certains Autheurs qui ont écrie

depuis quatre-vingts ans . dont les noms font ii batbares,

qu’lis donnent allez à connoidre ce qu’on doit attendre de leuc

doélrine ,
Lettre /. 7. /.

Restons E. Vous continuez les calomnies de vos deux

Patriarches lanfenius, & Saint Cyran, qui en plufieurs endroits

de leurs Liures , aceufent les Scholadiques 6c les Cafuides , 6c

font de grandes plaintes
,
de ce que faute de les auoir leus, ils

ont changé tout le gouuernement de l’Eglifê depuis quatre ou
cinq cents ans , & pour paroidre plus ^déliés difciples de ces

bons Maidres ,
dans la hayne qu’ils ont pour les Cafuides

,

vous adjoudez à ce reproche
,
qu’ayant perdu tout tefpeél pour

cette veneiable antiquité
,

ils conduifent les âmes
,
par des

maximes, d'vne nouuelle Oblique, qui n’a patû dans i’Echo-

le
,
que depuis enuiron quatre-vingts ans

,
que nous auons veu

tant de defordres dans les moeurs.

Vous dites que vous auez dclFein d’odercet abus; drponr

y relifllr, vous renuoyez tons les Cafuides 6c les direâeurs à
la leé^ure des Saints Peres. En quoy ie vous auoüe que vous

auriez quelque raifon
,

fi vous ne parliez que de Theolo.

ciens
,
qui apres auoir long- temps enfeigné les cas de con-

dnence , ont compofé des Liures fur ces matières
,
& vous

verrez tantod que cette forte de Cafuides n'ont pas attendu

vodre confeil
,
pour lire les Peres : mais puifque vous ne par-

lez pas feulement de ceux-là, 8c que vous comprenez géné-

ralement tous les Cafuides , 6c tons les direâeurs , defquels

vous exigez
,

qu’ils' lifent les Peres , & leur défendez de lire

d’autres Autheurs
,
pour s'indruire des cas de confdence;

ie vous réponds deux chofes. La première que vodre confeil;



ne lire que les Peres , eft imprudent «cremply de prefom-
ption. La leconde qu'il £iuc eftre bien ignorant

, ou extraor-
dinairement malicieux

, pour dire que les Cal'uiftcs ne font
dans l'Egliic que depuis quatre-vingts ans, ou au plus depuis
quatre ou cinq cents, le dis que voftre confeil eft impru-
dent

;
parce que par voftre propre confcflion

, lanlènius a
employé ou trente ans

,
pour bien entendre Saint Au-

guftin
,
apres quoy vous l'auez veu condamné par tous les

Prélats de l’Eglife. De là iugez de combien de temps il eut
eu befoio , s’il eut voulu lire les autres Peres , à la leélurc

defquels , Monfieur Aroauld écriuant contre Monfteur de
Marandé

,
le vante d'auoir mis vingt ans

, Sc dit qu’à moins
de cela ,

il ne faut pas Ce roefler d’en parler. Or fi nous
prenons l’afiàire fur ce pied là

,
que feront delbrmais tous

les Preftres des Paroiftes , apres auoir quitté tous les Cafuiftes

(ëton voftre confiril } Sont-ils tous allez accommodez pour
acheter tant de Liures ? Et ou trouueront-ils le temps pout
les lire ? mais quand ils auroient l'argent neceiïaire

, & le

temps , ont ils tous aftez d’efprit pour comprendre ce que
lanfenius , Sc Monfieur Arnauld ont eu de la peine de corn-

^
prendre en vingt & trente ans. Que feront déformais tant

de bons vieux Curez, qui (è contentent de lire
,
vn ou deux

Cafiliftes; Q^ deuiendrout tant de Religieux, s’ils ne peu-

uent confeftèr ny donner des auis , à moins que d’auoir leu

les SS. Peres Il y a bien apparence que Monfieur Arnauld

fêta d'auis qu’on defende à tous les Curez
, & à tous les

Religieux , l’adminiftration du Sacrementde Penitence; par-

ce que cette defence fauorifè le deftein qu’il a de rétablir

l’anden vfiige des Pénitences publiques
,
d’abroger la con-

feOîon auriailaire , ou pour le moins de la rendre très rare.

Mais ce confeil ne léue pas toutes les difficultez
,
car il faut

répondre aux queftions qui fe prefentent hors la confefilon,

Sc ie demande ou les Curez & habituez des Parroiftès , oû
les Religieux iroieni chercher les decifions qu’ont donné les

Peres de l’Eglilè ? Monfieur Arnauld répondra peut-eftre qu’il

dent vne Morale prefte à mettre en lumiete
,
compofée des

extraits qu’il a fiiits de la leâure des Peres
;
& dira

,
que ce

feul Liure fuffira pour tous les cas de confcience. Il déclaré

allez Ton deftein , & quand il Ce vante d’auoir déjà tellement

miné parlés écrits, le crédit de SUares
, ôc de Vafques

,
que

ces deux Autheurs ne trouueront plus qui les veille future,

(ôit qu’ils parlent Latin , ou qu’on les traduife en François.

U efpere qu’il viendra plus facilement about des autres Ca-

fiiiftet > qivii n’a fait de ces deux eminents cfprits
; & que
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par ce moyen il fe rendra l’arbitre niuerièl de tomes les difl

ficultez , & fe mettra en la place des Cafuides , apres qu’il

les aura exterminez- Hé quoy , Monfieur
,
qu’eft deuenu vo-

Are bel efprit , les diigraces que vous auez receucs de tous

coAez ,
vousl’ont-elles fi fort troublé, qu’il ne vous en refte

pas aifez ,
pour connoiAre que vous entreprenez vne choie

impoflible. Que font deuenus tant de bons amys f fe peut

il bien faire que d'vn fi grand nombre
,
pas vn feul ne vous

auertiAe de la témérité de voAre entrepti/ê î quoy vn ieune

Doâeur de quarante 6c quatre ans , le rend partie contre

tous les CafuiAes , & les accule d’auoir corrompu l'Euangile»

par leurs decifions licentieulës , & prefume tant de fa capaci-

té, & des extraits qu'il a fait de Saint AuguAin ,
qu’il s’ima-

gine auoir afin de lumière pour reformer toute la Morale,

pour remettre l’Euangile en vfage , & pour rendre à l’Eglilê

fon premier luAre & la premier oeauté ? Depuis cinq ou fis

cents ans, que les lanlêniAes nous marquent fa corruption de

l’Eglife
,
qu'ils imputentaux maximes des CafuiAes, il y a eu

dans les Prouinces tant de Conciles Nationnaux, &dans l’E-

glife nous en auonseu neuf ou dix Generaux ,
d'où vient que

perfonne n'a reprelënté le dégaA que les CafiiiAes faifoienc

dans l'Eglilê? d’où vient que dans les decrets delà reforme du
Concile de Trente , on n'a point apporté de remede , à vn

mal fi vniuerfel
, & qu'on n’en a pas mefme fiiit mention }

Monfieur Arnauld dira que ces Conciles , ont eAé remplis de

ScholaAiques , & de CfafiiiAes
,
qui ont plutoA fomenté le

mal qu’ils ne l'ont oAé} mais il ne prend pas garde, qu’il rend

la caulë des CafuiAes commune à toure l'Eglilê , 6c qu’il

oblige le Pape 6c les Prélats à prendre leur proteâion ,6ck
chaAier ceux qui les acculent iniuAement- Outre cela quand
nous accorderons aux lanfeniAes

,
que les CafiiiAes Ibnt cou-

pables de tous les crimes dont ils les chargent
, & qu’tls lônr

caulêdetous lesdefordres des ChreAiens : Penferiez-vousque

les extraits que vous auez tirés de Saint AuguAin 6c des an-

tres Peres, fiiAent capables d’y rétablir le bon ordre , 6c d’y

remettre la difcipline? La pallîon 6c la hayne que vous por-

tez aux CafuiAes
, vous a-t’elle fi fort aueuglé

,
que vous ne'

vous Ibuueniez pas
,
qu’vn prodigieux nombre de CafiiiAes

,

ont fait les mefmes extraits des Peres
, dont vous vous glo-

rifiezauecvn faAe infuportable
,
ou bien auez vous fi peu de

leélure des Autheurs qui ont écrit de ces matières
,
que vous

n’ayez pas trouué dans plufieurs de leurs Liures , ce que vont
admirez tant & vantez tant dans vos recueils. Ne fçauez

vous pas que durant les dût- huit ans que continua le Concile



de Trente , les Théologiens & les Cafuides qni adîderent à
cette fâinte atTemblée ieurenc exaâeoient les Conciles Sc les

Peres, 8c principalement (âint Augudin , d'autant que Caluin

fe leruoit de ion authorité pour perfecuter l'Eglife, de mefme
que les lanfcnides font pour décrier lesCafuides

;
ôc toutefois

pas vn de ces Théologiens n’a penfé, qu’en mettant en lumiè-

re les fentimens de iâint Augudin fur les chofes Morales
, il

peut reformer les defordres de l'Eglife. Si vous le fçauez,

lëniez-vous de cette connoidànce. pour abbailfer vodre pre-

fbmption, & apprenez à parler plus modedement des Cafui-

ftes. Conliderezde plus que Granan*auoit mieux edudic les

Peres que vous, plus leu les Conciles que vous, & toutefois

il a de très lourdes feutes qu’on corrige tous les iours
,
que

peut-on donc attendre de vous, quiauez leu les Peres auec vn

cfprit préoccupé des fentimens de S. Cyran
,& de lanfenius, 8c

déterminé à faire la guerre aux Cafuides t

Confiderez encore qu’vnc des principales raifons
,
pour-

quoy la Compilation de Gratian ne fut point approuuce par

Eugenetroifiéme,comme authentique, fut querEglilëiiecon-

üdere les Decifions de (àint Augudin ,
8c des autres Peres

,
qui

font» inférées dans le Decret de Gratian, que comme des fen-

timens de Ooâeursparticuliers, qui peuuent faillir , & qu’on

n’eft pas obligé de (uiure. Et ^^ous voulez que vos extraits de

éâint Augudin nous fëruent de Loy ,& que nous abandon-

«ions tous les Cafuides, 8c Canonides pour nous y attacher. Ur.&piüKtlm*»
* Confiderez enfin . que Grégoire treizième a fait confronter fom fci-

toutes les atations de laint Augudin &des autres Peres , qui mx ss. pciti , sc

font dans Gratian auec les Originaux , 8c qu'aprés cette dili- ^

gence, ilalaidé ces Textes tirés des Peres , dans la probabili- mcaidiitouticp».

té qu’ont les Sentences des autres Doékeurs particuliers , 8c

vous voudriez donner vne authorité infaillible, aux opinions fur Uqueiu u iradî-

dc fàint Augudin Sc des autres Peres , contre l'aduertidement

de fàint Augudin mefme , lequel écriuant à fàint Hierôme, f.is.

le prie de lire fès Ouurages , auec vn efprit de Cenfèur , ce ... .

pouuantniire quil y rencontreroit quelques erreurs, &aliu- condieiSc dn

te qu’il apporte la mefme préparation à la leélure des Ou-

«rages des autres
,
parce quil ny a que la Sainte Efenture onrr à u iradiiîo*

qui ait le charadkere d’infaillibilité. En voilà bienaflez pour vous * a'/*'*

faire perdre l'edime que vous auiez de vodreeminente capz-
_

cité, 8c pour vous faire quitter l’elperance quevous auiez con-

ceuë, que toute la France vous adlbireroit , & donneroit fon

approbation à vodre Morale, au preiudiredes Cafuides*, Te

veux toutefois vous propolcr encore vn des eminenis Cafûi-

des Ce Canonides qui ait ede dans l'Eglife Gallicane , afin
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qaevoas appreniez de cet excellent homme ,
d’anotrdes fen^

timens plus modeftes de vos levures , ôc de vos études : C’eft

Yues Euelque de Chartres j dont le Decret, qu» tftcompolé

des Textes, tirez de làini Auguftin Sc des autres Pcies , des

Conciles, ficmefroesdcs Loix Impériales, a eftc en auOl gran-

de vénération à toute l'Eglife
,
que les Limes des laiileniiles

font en abomination aux gens de bien, l’ay fait quelques ré-

flexions (ur les rares qualitez
, de cet illuftre Prélat

,
que ic

compareray auec celles du plus renommé d'entre vous
,
aha

que (îir ce Parallelle vous vous rendiez iudice a vous mcimes,

éc quittiez le delTein que vous auez de nous donner vne Mora-

le
,
qui doiue feruit de reigle à toute l'Eglife (ans contredit

apres que vous aurez veu que la grande edime que .'Eglife
,
ôc

particulièrement celle de France , a eu des teuures d'Yiies de

Chartres , n’a pas edé iufques à auiborifei fa compilation de

telle forte, qu'elle n’ait lailTé la liberté aux Cafuidcs& Cano-
nides , de fuiure d’autres fentimens que ceux de ce Prélat

,
lors

qu’ils les iugeront plus raifonnables. Les autres lanfenides me
pardonneront bien, d ie cherche parmy eux Mondeur Arnauld,.

pour le plus habille & pour le meilleur efprit , car ie me lailtè en

cela gouuerner par le bruit commun (ans auoir l'honneur de

connoidre ces Mcflîcurs,& ie croy audl que Mondeur Arnaulei

iietrouuerapas mauuais queie’compareles qualitezd’Vues de

Chartres auec les dennes
,
adn qu’il apprenne ce qu’il doit efpe>

rer de la Morale qu’il nous promet , ôc quel fucces , il doit at-

tendre de fes Colleébons de faint Augudin
,
par le diccés qu'ont

eu les Oeuures de cet Euefque.

Yues de Chartres edoit Religieux de l’Ordre du vray S. Au-
gudin, & Mondeur Arnauld , Difciple du diux faint Augudiit

Euefque d'Ypre, condamné d’herede par le S. Siégé. Yues de
Chartres auoit edé éleué dans la pieté : & S. Cyraaa nouty
Mondeur Arnauld dans l’auerdon des Sacrements de Confel-

don, &de l’Eucharidie. Yues de Chartres auoit cdudiéfoll-

dement
, demandant l’aflidance du faint Efprit

,
dansl’obfcuri-

té de (es doutes
; & Mondeur Arnauld pat mal-heut s’ed trou-

ué engagé dans la cabale de S. Cyran & de lanfenius
,
qui cher-

chent des tenebresdaru les plus claires veritez de nodreRcli-

f
ion. Yues de Charrresa toudours tafehé de maintenir en paix

authorité du Pape, & l’authorité de nos Rois ; & Monneuc
Arnauld méprifè les Bulles des Papes, & la vcridcation qu’en
font nos Rois, &reclara<5ionteuleroentlcfecours d’vn Con-
cile plus general queceluyde Trente. Yues de Chartresa in-

féré dans fà Compilation les Loix Impériales, dont on fêfct-

»oit pom lors en France ^ Sc Mondeur Arnauld en tous les Li-

mes



ne parle «mais des Ordonnances de nos Rov* •
'

r»’'’" a”*
Monlîrot Arnauld &es lanfeniftes parlant de la Théologie Morale t’areftenr rn.?/ours a la la.ndle Efcricure. aux cLciles ^ auxTeîes &

„r Yu«"d
* ‘lesCouftumes duRÔva^.

JTii ‘‘"’P*'" honoré de

ele SéLdc • mcrrreroit

£.. va^j:'^ha”: rr»îî”; =-

kSïcâ.’ *&“cir '“y le >itrc * hiZ
j.eP ioLî

de ,eei ijJj.Tnô.r: r diï:inents
, qui a dogmatife aiiec lanfemus A- ç

Sacre- l honneur dw viuân.

Donr (>rrmirc « -/» ' j
'“"‘CnlUS & ÿ. Cvran

; qui mémoire deipour i« erreurs a eüe condamné du S. Sieoe • oui nn,’ r '"of'«=n>«ittcd he-
opiniaftrete a defendre fes hert-lÎM i /.rtx

^ P,°V^ r«*<iuevq Abw trei

-„l,i J- -t-L t .
crtiies, a cité retranche delà Fa- p»rf»piei<ae

culté de Théologie
, dont il auoit l'honneur d’eftre rn mem f"bre : qui continue dans* fa

raem luyauoir aitribud va

dan, U ,-uJi-
‘ oelobeiirance enuers le Pane & “““"P . ( p^sc i )dans la rébellion contre toute l'Eelife ? Oue^ m» d

° ^ <j« mut le cieigd de

prehender d'vn homme oui rom^éV ^ “P’ impri-

de ronrr. la pJ„ - r
^ commet tous ces excès à la face "" p'*"

de toute la FrancefLe ctrur me tremblr* nnat.^ •» r .
<ioge».œ arctfe,Xn““'''d-.'Ï '‘4

" ‘

.ou. r.u’'4;:dl'-°STo; S';r;

l_uu.nngr à Yu« 5oCha,.,„, «TtSilt cSITFrance ne l'ont point pris pour vne
oe

conicience. C'eft donc vne nrelom «
<le

foperbe, qui feit cfpereraux ïanrSr°ou^dS'"'’°""‘"'"'
miner les Caf«ifte*%ou^'éri>^^^^^^^

maiftres de la Morale dans toute l'Echiè
* rc es /culs

iiilsiSKïS
«suc i=,c.ruii.« .n.p2wjiï^'crai

• c ic



fetuons de leurs Compilations de cas j
au lieu qu au» fieclrt

precedens on prenoit UleauredesPeres ,
pourgouuern«^

elife & pour décider les cas particuliers ;
quand les Cona-

fes n'anment rien déterminé ,
qui flit contraire aux

des Peres. Pour moy i'ay long-temps creu quily

de déeuifement que d’ignorance, dans ce procède des lanle-

mais depuis i'ay iugé qu’il fe pourroit bien faire , que

ces Meffieuts le^ trouuant embaralTcx a défendre les erreurs

^
Srs Patriarches .qui leur font tant de peine, n’ont eu lo.Gr

de lire les Liures ,
dont ils pourro.ent tiret quelque

cours. Car s’ils .auoient leu jlntomns oa

tre les plus tecens ,
Monfeigneur de Marka Archeuelque *

Tholofe . où Monfieut Florent ,
ils y eu (Tent appris que es

les premier» Gecles ,
il y a

confdence dans l'Eglife. Ce ne font donc P**

^

fuiftw ,
qui' ont apporté le dérèglement; & le rcùabliffemenc

S. bon 2,dre, ?Z"rnrP««2
de lire les Cafuiftes. pour saddoiiner a la leé^re des Peres«
j«rctos£oncilcs: Si les lanfeniftesnW lences .ror. An-5 qneie .iem de nurquer. qa-fc fe donnen. la peine de

oir^ & Üs reconnoiftront que «es le commencement du

cinquième ficde, Theodorei Gt vne
j

6 V mêla beaucoup de Dccifions ,
prifes des écrit» de S. Balil^

qnJforem .pris aSgosenrées .
de. Dedtos nré« des ünt«

J- n»anh Alexandrin , de Pierre Alexandrin , de S. Grégoire

Thaumaturge. & d’autres Peres de l’Eglife Grecque, quiflea-

rifToitpoorfors. 6c n’eftoit pas dans le relafchement .
par c«

Comptions de cas ;
& G nous voyions P\“*

cous en trouuCTions vne Élite des Canons dw Apoftres ,
d&

l’an ICC C’eft à dire deuant le Concile de Nice, ainG que le

6. Markap4|e ,97. Les lanfemfte.

chicaneront peut.eflre à leur ordinaire, de ce que lenommée

receüil de Canons vne Compilation
de cas ,

mais ils doiuent f^-

uoir qu’il y a dëbx maniérés d’en faire ;
la première raniafle es

Canins ou les Decifions qui commandent. ou défendent es

raonTp’articulieres ;
l’autrereduit à vne certaine method^

contrauentions qu'on peut faire contre ces Loi»; or le

des Canons des Apoftres , a cfté fait de lapremière forte: Si bien

que nous pouuons direauec vérité
,
que fort peu de temps après

iL Aooftrcs, l’on commença à former vn petit corps dedroi^

& ^to"oe CoqipiUrion Jccas. Lîglilf U.in„«p,,^

fcment les ficnnes. Antonius Auguftinus en parle fort exafte-

ment en diucrs endroits de Tes doûes Ouuraees. Le Pere leaii

SIM îJiirp» nremier delaPooiteacc. Chapitre qoatti^naç.



fil» mention (Tvn Penitentialcooapdfé par s. Cyprian, quipar^

loit en deuil des clpeces efes Pechez ,& des Pénitences qu’il £ü>
loitiœpolêràceuxqui eftoienc tombez en diuers crimes. Mon.
iêigneur de Malxa fa» particulièrement mention de la Compi*
ktionde Burchard Eueique deVvormes, enuiron l'an ioio.de
celles d’Yuesde Chartres l'an noo. & de celle de Gratian l'aia

1150 . L'Eglife Gallicane s'ed (etuiede celle de Burchard» &les
'

lanfeniftes n’attribuent pas a Burchard, le relafchement donc
ils acculent les Cafuilles ,

à l’egard de i’Eglilê'prelente: elle

s'ell aullileruie alTez long>temps de la Compilation d’Yues^de

Chartres , & les lanleniftes n’accufenr point fEglil'e de ce

temps-là de relafchement , & ne l’imputent point a cet Au-
theur , 6c mefmes ils ne fe«leclatent pas lî nettemeut contre

Gratian
, comme ils font contre les Canonises& les Cafiûlles ,

qui l’ont lùiuy. D'oii ie conclus
,
que s’il y a’ de J’ignorance

^ns leur acculâtion ,
il ya auBI de la malice , & qoepeuc- eBre

leur haine couuerte,cB contre les Compilations des Oecreules

des Papes , contre l'authorité du S. Siege
;
qu’ils voudroienc

détruire, s’il leur eBoit poûîble ; & parce qu'ils n’olent parler

clairement, ny s’expliquer nertement fur cette matière; ils at-

taquent les CanoniBes , 6c les CafuiBes, qui ont fait des glo-r

fès , & cire des concluions & cas particuliers
,
des Decretalet

des Papes , depuis quatre ou cinq cens ans ; efperant qu’en dé'

uuilânt les Commentaires , 6c les Cas particuliers ; ils feronc

perdre le CTcdit qu’ont les Textes, & donneront atteinte a l’au-

thorité des Papes ,
de qui font émanées ces Decretales.

Une reBeplùtde cette troilîéme Objedhon
,
qu’à répondre

à la liBe ridicule , que le Seaetaire de Port- Royal a drelTèe

des noms de diuers QifuiBes 6c CanoniBes, quiontkitdiipa-

roiBreàleurarriuée làint AuguBin , S. ChryfoBome,S. Am-
broifè

, 5. Hieiâme, & les autres Peres; pource qui touche

les Dédions de IS Morale (ainli que dit le Secrétaire , Lettre y,

Î
dgeS. Que iie ne coniderois que (à perfonne, 6c ceux qui

einpioyent pour railler, ielemépriferois aueclês bouffonne-

ries, & conleillerois aux CafuiBes & CanoniBes, de (e com»
puterenuers ces bouffons, aini que les Confeillers 6c Prei--

dmts ont accouBumé de faire enuers les Clercs de Palais , auec

qui ils diffimulencvne fois l’an, &fouffrent qu’ils erigent des

tribunaux, 6c qu'ils créent des MagiBrats de la Bafoche, qui

pendant le temps de Carefmewprenant , font plaider des cau-

sés , rendent des fentences aux parties , 6c font des ordonnan-

ces
,
pour rrgler les abus des Sieges & des Parlements. l’e»

vierok de la (brte
,
parce queie çroy

,
que les bouffonneries de»

*

lanfeDiftes,& leurs re^emem, feront auffl peu receus &prac-

C if

I

f

1er,



tiquez dans PEglifè, que les Oriiotinanccidt cet Clercs le iône

dans lerefTortcies Parlements, cù ces'Iuges craiicilit tranchent

des Souuerains, pourvu ou deux jours: Mais parce que depuis

quelques années on écrit contre les Caruiftes ,& on les Calom-
nie de o^éprilêr les lèmimens des andeiis Peres, & de ne plus étu«

dier que pour trouuer des relafchemens condamnez pat les

Peres
,
qui les ont précédez : le refponds que les écris des Calûi-

ftes qui écriuent , & qui enfeignent prefentement . (ont remplis

de Textes de tous les Peres , lur chaque matière qui fe traitte en
Morale, de forte que (ans grande peine on pourrpit en lifânt les

Cafuides de iftodre temps
,
faire vne Théologie Morale des (èn-

timensdes Peres, qui (croit allez accomplie en toutes les parties,

qui trairtentdu droit naturel du Otecalogue, desSacremens Sc

autres matieres,qui n'appartiennent point au gouuernement ex-

térieur de l’Egliie. Et pour ne pas abufer de la patience du Le-
âeur , ie roarqueray fuccinâement diiiers endroits du Decret de

Gratian,oû cet Autheur rapporte lur chaque precepte du Déca-
logue, pluüeurs re(blutions de cas de con(cience, tirées des

(àinéls Chryfoftome, Ambroife, Augudin, Hierôme, Grégoire,

& autres: par où vn chacun pourra voir,que les Cafuiùes recens

n'ont pas nit éclipièr les fainéfs Peres : puifque ces Théologiens

iè (êruent des Dédiions qu’ils trouuent dans Gratian & dans

d'autres Liures.

PaSMlCK Commandbmsnt.

CAvsa ad.4.r. s. Augu(lin& s. Hieiôme ont beaucoup de

cas particuliers (tir les fortileges.

Au mefme lieu tj 2. & ^.il cil ttaitté de ceux qui deuinent. 1

Item , en /a quefiion 7. C4Hf. ij.Sc aux fuiuantes.

ILCommandsmini*.

CdHf 22. tf. 4. il eft trainé des biens & des iurements : & en
/« tjMtfi. I . faint Auguftin a grand nombre de Décidons touebanc

le iureraenr. Lu edufi 24. tj. 3. cdti. 3. traitte des blafphcmes &
des malediâions qui le donnent (ans auoir intenuon de mA-
dire.

III. Commandembnt.

De eonficrut. Mfl.i. Les Peres deddent qn'il ne lâot pas gardée

le iour du Sabbath des Iui&
Item,il e(l deddé qu'il n'eft pas permis de trauaillet le iour du

Dimanche.
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IVt Comuanoxment.

- Il eft traité do refpeâ que les enfans doiuent aux peres & aux
meres.

Cmohc pHtUd dift.2. f. 2. Cdno. pnelUt. tj. /. Cdrton. fi ijmfilijt

CMtn.fi^MÜreli^Meritdifi. 30. & C*non, caernm difi.U.
Et S, BMfile , Ep. dd ^mphilechinm efifl. 2. can. 4.0, Parle

du pouuoir qu’ont les Peres pour empelcher 1« mariages des
en&ns.

Item
,
parce que le mefme Commandement qui nous oblige

àhonnoret les Petes
, nous oblige auflî à refpeûer les Roys Sc

les autres Supérieurs. StUtiü jdmhnife lib.6. epijh4». adPater-
tium rtfpottéUnt

,

fur la validité des mariages , fc règle fiir les

loix de Tbeodofie le Grand : Et fitint Bafile eUm tEpiflre yw
te vient tCaUtgHtr

,

parlant des mariages des enfans de famille,

Sc des efclaues , dit qu’il faut garder exaftement les Loix des
Empereurs ^ qui défendent de coniraâer de fèmblabléS' ma-
riages. »

V, CoMltANDEMENT.

. LdCMuft 23,efi prefifnt tente Je fâinâ; Auguftin
,
pour des cas

particuliers qui appartiennent à la guerre
, y. 3. can. /. d. S. ç.

Il eft traité de l'homicide , y. /. can. iç. 47. 4S. & de la ven-
geance, fue)?. 4.

VI. & IX. COMMANDEMEMT.

^)i^. 6. can. tefiamentHm. can. non efi

,

il eft traité de l’impu-

reté.

Difi.t3.can.2,ea»f.2, & 27.^,can. 4 . caMfi.32.^.2. q.4.q.s.

&1> 7>

VII. CoM M ANOB M X NT.

Catif. 14. q, 4. can, ti, q. j. can, ts. & fiqnentihtt •• Il y a
ploheurs tefoluiions des Peres , fur le larcin & fur l’ao-

moine. ,

VIII. Commandement.

. Difi. I3. Eft prelque toute contre le menlboge , Sc comte
rJhypocrifie.

,
.

Catif. aa. q. a. Can. 14, Et amm damenfonge . <ÿ* i»
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fctnktnt. Il y a beaucoup de re(bIutions de Saiat Au>

gu (lin & des aaties Peres , touchant les pechez qui fe com-

mettent contre le decalogue.

le pourrois faire de (emblables extraits de Gratian , ftir

les commandements deTEglife, 3c fut les Sacrements, oûles

Peres difent leur'fentiment ,
fur les cas de confcience ,

ainft

que les Cafuides recens les donnent. D'où l'on peut appren-

dre deux vcritex. La première que c'eft à tort que 1rs lan-

fanides nous acculent ,
de ne point auoit d’egard aux fenti-

mens des Peres , lors qu'il s'agit de décider quelque poin»

de Morale
;
parce que il n'y a gueres de Cal'uifles

,
pour mé-

diocre qu'ils foient
,
quinelifent Gratian

,
ou pour le moins

les citations qu'en fant les bons Autheurs. La fécondé ,
que

les Peres ont edé les premiers Calbides de l’Eglile ,
qui ont

porté leur itigement fur les aâions paiticulietes
;

ain(î que

font maintenant les Cafuides , auec incertitude comme ils

font ^relent , & fur les mefmes probabilitez
,
partant qu’il

ne fiiiK point traiter les Cafuides de ridicules
,
à moins que

de diminuer le refpeâ
,
que iufques à matnienalht en a porté

aux Peres.

Outre les Peres de l'Eglife , les Cafuides lifent d’autres

Autheurs de Morale
,
que ceux dont ce lanlenide railleur a

fait vne lide grotefque. Si ce fecretaire là fe donne la pa-

tience de lire Situeder , il trouuera fut la (in vne table des

Autheurs
,
que ce Cafuide à lûs

,
pour compofer fa fomme»

& il y en comptera plus de cent (bixante
,
entre lefquels otv

n'y trouuera pas vn de ceux , qne le (ècretaire a mis dans (à

ridicule lettre. S'il veut encore s'éclaircir d'auantage >«qt^

life Azor
,
Tom. i. féig. ut. Et il remarquera que cet écriuM

cite plus de deux cents Autheurs , donc il s’ed feruy pour

(es trois tomes de Morale. Barbofa flânant Canonide , a
mis vn ample Catalogue des Autheurs qu'il allégué dans

vingt gros Tomes
;

qu'il a écrits ,
fur |e droit Ciuil & Ca-

non. Sanches en pourroit faire vn pareil , & ie (çay bien

qu'il dit en quelque lieu de fa Somme
,
qu'il n'a cité .'lucun

Âutheur qu'il ne l'eud veu, & examiné. BdJîltHs PonthUf»
leu les Peres ,let Conciles , les Canonides Sc les lurifconluU

tes , &a edé vn des fçauants & fblides écriuains de Ton (ie-

cle
,
qui pourroit audî faire de grandes lides des Autheurs

qu’il a Icûs outre les Peresv Parmy ces Autheurs
,
que les

Cafüides que ie viens d’allrguer ont leus , il y a des Papes

eminents en capacité
, 8c en vertu. Il y a plofîeurs Cardi-

nanx
,
grand nombre (^oeTques , des Prelidents ; comme

Moolxac de Selue , d« Maiftres des Requedes ;
comme



Monfleor Tiraqueaa ,d« Conféillers des Cours Souueraines,

Boërius «Corras ,
ic autres.

'Les'amrcs Authcurs , ont cfté les lumières de leurs ficelés,

pour leur cfprit releué, leur rare iugement, 3c pour leur pro-

digieulê doftrine
}
3c ce qui eft plus à eftimer ,

c’ell que plu-

iîcurs d’entr'eux ont releué cette haute ruffifince, d’vne Sain-

teté fi extraordinaire ,
qu’ils ont mérité d'eftre canonifez. le

ne dis rien que les Prélats ne connoiflent ,
les Parlements 3c

-gens de lettres en fçauent la vérité , 3c lifent aufiî bien 8c

mieux que moy les Autheurs
,
qui ont écrit fur le droit Ca-

nonique 3c Ciuil. LesCafuiftes cftudicntleursliures, 8c con-

iument leur vie aux mefines emplois
,
qui les ont rendus vé-

nérables aux gens de bon fens. Ce qui me fait cfpercr que fi

les calomnies ,
8c les bouffonneries des lanfeniftcs ,

ont furpris

la facilité de quelques gens de condition
,
8c décredité les

-Caruiftes ,
auprès des efprits foibles : Il s’eri trouuera beau-

coup plus
,
qui par leur capacité 8c folidité d’cfprit ,

leur con-

ferueront l’honneur
;
que mérité le fêtuice qu’ils rendent fuis

aucun intereft au public. ,

* ATRiasME Obiection. Le Pere Bauny 8c les
( loîntr/

autres Théologiens , 3c Caluiftes difent, que pour pecher
, 8c >8 )en

Jms rendre coupable douane Dieu, il faut içauoir que la choie dileuic,coi.traire à Ia

^u*on veut laite, ne vaut rien, ou au moins en douter, crain-

dre , ou bien iuget
,
que Dieu ne prend pas plaifir à l’aâion, i, Théologie, qui rt-

à laquelle on s’occupe qu’il la défend 8c nonobftant la faire ,
«onnoiflint de. p«.

firanchir le laalt 8c paOet outre. Lettre 4. pag. m. v^ie cette riiefoumit de. «eu-

maxime met en repos ceux qui commettent les plus cnor- **“ p«h{im 1 1«

mes crimes , P^. s> Qpu ny a aucun Ltutc de pieté, acponcieichrcaii»

(mefmedans cesaerniets temps J qui l’enfeigne. Et qu’elle

n’cft tenue que des Cafuiftes , Sc nouveaux Scholaftiques. leur aiut.

PMg. a. Et qu’Ariftotc eft d'vn fentimmt contraire. Pag. 7.

^ Sm * c«<lu'on en peut tirer

Responsi. Ceux qui ont écrit contre lanfcnius, 3c
"Ij

contre le Port-Royîl . comme le Pere Annat üc Pere Pier- refait par igiioiance

rede Saint lofeph ,
Monficur de Marandé 8c les autres : ont

a™
fi fonuent 3c fi folideipent tefliié la doârine

,
que le fecreiai- pallîon. , r(l exempt

re débité fi hardiment en fâ quatrième lettre
,
que ce feroit

ebofe fuperfluë de mettre icy, cequ’on peut facilement lire en ignorance contre t&

leurs doûes ouurages. Afin donc de ne pas vfer de redites,

ainfi que font nos aduerfaires ; le fouftjens que la propohtion i rEfericure sainte

.

du Pere Bauny eft vraye, 3c que celle des lanfèniftcseftfiuf-
fu

fi; , 8c (candaleufe dans fes fiiitces. Les lanfenifies enfeignent jdiei, ec rournifltne

qu vne aélion ou vne omiflloni peut eftre criminelle
,
& me-

cite chaftiment , encore que celny qui ùk l’aâion , ou bien, ion mciîne «la'Ut
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(onmcntm la plui

grarai>tiinK< M.dt
Si»i ,Cnf. ^ f.

tj.

Il abolie louifn cri-

maSc Hmcl liWc-
linigc & l'iinpicié

det tioniinri

en approuuanc ici-e

epinion moi.lliueulc,

qu'il o’y a point de
^ebe lani vne telle*

xioii qui fille conce-

oirlc bien 6c le nul
d ‘rne iâion que I on
veut faite. Ln. Ptjl,

de M. de Brun. f. //•

0« fiut TtpfTttr
i Ctttt pn^JittoH ce

futUpéictéUt de Pa-
ri* ditn grnrrâl, fut
U ItUtntdt BAul*-
gic induit les hdmei
a cherche: des pré-
texta danilis pcciux
qu'ils ciRimctient
par vne ignorance
criminelle. Caf: dt

UpM.dt P»m,f.i4.

qui l’cbmet , n'ayt iamais eu connoidànce du mal ou du p&*

chc qui foüille cetee aâion
,
ou cette omiiEon : ou pour par-

ler en termes racourds , les lanfeniftes enleignent ,'que Ti-

gnoranr« du prccepte , quoy qu’elle foit inuincible
, & que la

perfonne qui commet l’adion , ne puifTe venir en connoifTàn-

ce du précepte
'i
ne laiiTe pasd’edre péché , & punillable des

peines d’enfer , s’il s’agit de quelque matière d’importance,

le ptouue lafaulfeté de leur maxime
,
par leur propre confel^

Eon
} car ilsauoüent qu’vn fàjet ne peche point

, & ne mé-
rité point chaftiment , lors qu’il uanf^edè le commandement
& la loy de Ton Prince : H en la tranlgrelfanc ,

il n’a iamais eu
connoilTànce de cette loy. lefus-Chrift mefme parlant de la

Loy nouuelle qu'il venoii publier aux luifs ,
dit que ce peu-

ple n’euil point péché en refuiânt d'obeïr à cette Loy ; E la

quantité des miracles que faifoii le Fils de l’Homme , n’eud
authoriié la publication de l'Euangile. Si non venijftm & lo-

ctitus eis fuijfem peccainm non huherent- lognn, //. D'oA i’infere

que toute ignorance inuincible*en quelque maciere que ce (bit

exeufè de péché: & que nulle aâion,ou omiUIon ne fera choEiée

de Dieu
,
qui n’aura point eEé précédée de connoidànce qui

conduife la volonté à exécuter ce qui aura eEé commandé,
ou à s’abEenir de ce qui auip cEé delFindu. Les IanfeniEd|

nient la confequence de mon argument , & difènt qu’elle 9
feulement lieu

,
quand l’ignorance n'eft pas l’effet de quelque

péché precedent
, en punition ducpid

, Dieu permet , ou nous

enuoye cett» ignorance : or ils veulent que l’^norance des

Loix poEtiues diuinesou.bumaines
,
foit de cette efpece:c’efb

pourquoy ils accordent que l’ignorance de 1a Loy de l’Euan-

gile euE excuie les luifs de péché &de chÉftiment
;
demeE-

me que dans leurs maximes ,
l'ignorance des Loix humaines,

exeufe les fujets des Princes. . Mais ils ont inuenté vne autre

efpecc d'ignorance , dont les hommes (ont frappez en puni-

cioQ du péché d’Adam -, & ils difènt qu’elle tv’empefche pas,

que les aébir^s ou omiflîons
,
qui procèdent de cette i^o-

rance , ne foient cfFcâiucmcnt des pechez , & ne merirent

chaEimenr. TcIleeE.difêiu-ils.l’ignor^cede la LoynatureU
le

, & des préceptes du Decalogue
;
telle cE la priuation des

connoiEànces Eirnaturelles, que les enfâns d'Adam euilcnt eue,

E leur pere n’euE point defooey au commandement de Dieu,

parce que cette ignoraoce prenant fon origine du péché d'A-

dam
, elle en tire auflî la malice, &en fnitte la fait paEèr à

toutes les néfions & omifTions
,
qui en font forties. Il ne fane

eOre ny Théologien ny Philofophe,pour découurir U nullité

de ccaediftinâioo,ilne Eulcqu’vo peu de feos commun, fie



Vnpeacle reflrâion (or ceqai fepadè'entre les hommes, pour

loger , que Dieu n'a garde d’imputer à pèche , l’ignorance qui

nous vient enluitee du péché d’Adam : en lotte qu’il chadie les

avions qui (ont caulées par celte ignorance. Car ruppol'ons que
pour quelque crime ontaitiudemenicreué les yeux à vn efcla-

ue ;
apres ce châtiment Ton maillre pourroit il exiger de luy

qu'il coiKuft par Paris , comme il âiloit
, lors qu’il auoit l’vfâge

des yeux; Sc au cas qu’il ne s'acquitall pas bien des commif-

lions comme il &i(bit auparauant: auroit-il railbn de le cha-

ftier, s'il auoit (ait tout Ton pollible pour execurer les comman-
demens de Ton maidre? il n'y a perfonne qui n’exemptadde

£iute ce miferable,& qui ne condamna 11 la cruauté du maiUre,

quoy que fon feruiteureuft perdu la veUe par fa faute. Or Dieu
e(l infiniment plus raifonnable ,& plus équitable que l'homme,

& le defaut de connoidànce qui nous eft arriué pour punition

du péché de noftre Pere, eil bien moins criminel en nous,

que l’aueuglement du feruitenr, à qui on à creué les yeux,

pour Tes méchantes aérions. C’ell donc vn blafpheme
, & vne

extreme impiété d’acculêr Dieu de cette cruauté , & de dire

qu’il exerce les dernieres rigueurs de fa luftice fur des milèrables,

qui n’ont iamais eu connoilTance des choies pour leCquelles on
les punit.

Outre l'exemple ,
le fèns commun nous (ait luger, que I»'

naefme railbn qui exeufe ceux qui font dans l’ignorance des

Loix polîttues: met aulli à conuert ceux qui ignorent la Loy
naturelle. Car afin que la Loy polîciue oblige, il faut qu’elle

(bit publiée , & déclarée de la part du Prince. Cette merme
railbn prouue que la Loy naturelle n’obh'ge , finon enunc
que la connoilTance la publie , & la déclaré. C’eft cene con-
noiflànce qui fert de herault , Sc li elle manque

, l’homme
n’efl nullement en faute , & ne peut eftrc iuftement chadié.

Sainâ Augulrined dans ce lêntimeni, au Hure des quefrions

de l’Ancien Teftament, oi\ parlant de deux fortes d’ignoran-

ce
,
dont la première ed coupable , d’autant que ceux qui

ignorent
,
pourroient fè faire indruire s'ils vouloient s’en don-

ner la peine : l’autre ed de ceux qui n’ont perlbnne qui leur

puirtè enlî'igner ce qu’ils ignorent.’ Il ajonde qu’on peut ex-

culërdela peine 8c du chadiment ceux qui font en cette lê-

conde forte d’ignorance. Jlle ertim {gnorans Votefi excHftn à pce-

ria
,
yiii â cjho difeem . non innenit. Ces parolles Ibnt rapportées

au Chnp. i6. de \idifi, )7. deGratian, où la glolê expliquant

ce mot, pcena
,

dit, id efi à pecento pro tjModtbeturpoma ^ vel é$

pank tttnti. Les lanfenides eudênt mieux fait de lire les fen-

limeots de Sainâ Augudin , couchant l’ignorance dans Gr»-



V

Cetteioûiînt por-

te tel Chieilieni i

négliger Ici ioHru-

âiâineccnürcipour
leur faliir.

Ctnf tU P4T, f. r-

Cette decinit tpù

/Itfpefi qu’on ne pi-

che ianuii par iguo-

tance contre ta loy

lie Dieu, cil contrai-

re i l'Efciiture Sainte

aux Pcrei de l'Eglife

Sc aux prières deifi-

delei , M. de Sent

, Cemf- -f-
f. te.

Il abolit tous Ici

Ctimei Sc flatte le

libertinage Sc l'im-

picij dei homtnci

perdus. Let. Ptft. de

U. de Bette, f. te.

ié

tUn, qailesalltfgne ai baincoap d'endroîn» & nomtnanaii
en la caufe quinziéme: que de les apprendre de Caluin

,
d’od

ils ont emprunté cette quatrième obicélion
,
qui non feule»

ment eft faulTe, & contre luftice, mais qui cire apres foy des

confèquences très pernicieures , & tresfcaodaleulês. * La pre>

miere confequence qui fuit de cette erreur, ell qu'vn grand
nombre de Chrclliens

,
qui pèchent par ignorance contre le

Decalogue
, feront damnez faute d'inflruâion. La fécondé

que plulîeurs tenus pour grands Sainâs, 6c qui font Canoni-
fêz , font dans l’enfer :

parce que plulîeurs de ces Saints ont

donné des refolutions contraires , fur les préceptes du Déca-
logue. Par exemple

,
Saint Thomas aura ehé d’vn fèntiment

contraire à celuy de Saint Bonauenture
;
Saint Antonin au-

ra eflé contraire à celuy d’vn autre Saint, fur les commande-
ments de la Loy naturelle: & peut-eflre que ces Saints fè fe-

ront fèruis des connoiflànces qu’ils auoient
,
pour la conduite

de leurs adbions. Or dans ces itigements direélement oppo-
fez , l’vn des deux eftoit vn péché d’ignorance contre la Loy
naturelle: il fautdonedire qu’vn de ces Saints efl damne pour

ces pechez d'ignorance. La troifîéme eft
, que la plus grande

partie des Peres de l’Eglife des trois ou quatre premiers fîe-

cles deuant Saint Auguffin, font en grand danger d’eflre dam-
nez , dans les maximes des lanfènifles

,
parce que les lanfeni-

ftes tiennent que la plus grande partie de ces Peres ont eflé

Pelagiens > ou Semipelagiens. Or ces Heretiques efloieni dans

vne ignorance criminelle touchant la Foy & les vertus fiirna.*

tutelles: Ignorance qui vient aux hommes en punition du pé-

ché d’Adam
,
qui les a priuez de ces vertus & de ces con-

noiflàncesfurnaturelles} ils s’enfuit donc que les aâions qu’ont

Elit ces Peres, font fans ezcufè, 6c rcçoiuent chafliment deU
lulb'ce de Dieu. Qui efl celuy qui n’aura point d’horreur de ces

fuites?

Les lanfèniftes acculent les Cafuifles de mettre les gros pé-
cheurs en repos

, & de fomenter leurs déreglements
, en les

affûtant qu’ils font dans vn eflar
,
où ils ne pechentplus , Eiute

de connoiffance; 6c où ils ne doiuent point appréhender les

chafliments de Dieu
,

qui ne font que pour ceux qui ont la

connoilfance du mal qu’ils font. Examinons vos maximes,

MeOîeurs les lanfênifles
,
& les confrontons auec celle des

Cafuifles
, 6c puis nous verrons qui de vous ou de nous fo-

mente le vice, qui de vous ou de nous à de meilleurs moyens
pour retirer ces grands pécheurs de l’afToopifTcment

, où la

mauuaife habitude , & les frequentes recheutes les ont pion,

gez. Les Cafuifles difeoe que ces pécheurs ne pechent point
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Vils n’ont laconnoidance du mal
,
qui pourroir eflredans fa*

âion qu’ils commettent, &à mefme temps ils exhortent ces

pécheurs à coopérer auec Dieu , qui deiîre les retirer de ce

déplorable eftat. Les lanfenides au contraire difenc que ces

pauures pécheurs pecheni & fe damnent
,
quoy qu'ils n’ayenc

aucune connoidànce du mal qu’ils fonr
; & pour tout reme-

de à leur mifêre , ils difeni oue les e£Forts qu’ils feront
, fe-

ront inutiles, qu’il n’y a que lafèule grâce viâorieufequi les

puiflè retirer de l’abyfme , que Dieu pourra la leur donner

,

peut edre aullî ne la leur donnera-t’il pas , car il n’eftpas mort
pour le (àlut de tous les hommes. Répondez Mcüîeurs les

ianfeniftes ,
n'auez-vous pas tonde rejetter lacaufe des dére-

glements fur les maximes des Caiuiftes > N’eftes-vous pasdé-

xaifonnablesdedire qu’ils fomentent levice,& qu’ils entretien-

nent les grands pécheurs dans leurs méchantes habitudes }

Puis qu’il n’y a que la grâce viûorieuiê qui puifTe corriger ces

pécheurs, & quipuilTe rétablir dans l’Eglifê prefenre, la Sain-

teté qu’on à veu dans iaprimitiue- C’efî auSainâ Efprii
, ic

non au maximes des Cafuines
,

qu’il faut attribuer l’endur-

ciflTcment des grands pech.'urs
,
& tout le defordredes Chre-

iliens. Car'fi le Saint Efprit vouloir donner cette grâce vi-

ûorieuiè aufli fouuent qu’il la donnoit dés les premiers fîe-

clesdel’Euangileil’Eglilê neferoit pas dans la décadence , tc

les Cafuiftes auroient beau multiplier leurs maximes
( que

vous appeliez pernicieufes ) le Saint Efprit fnoit toujours le

Maiftre , & cette grâce viâorieufê teiompheroit de toutes les

opinions licemieufes des Cafuifles , ainfi qu’elle à emporté le

defTus ,
malgré les maximes des Philofophes Payens & des

Preftres des Idoles, qui auoientdes Doârinesplus pernicieu-

fês ,& plus oppofées à l’Euangile
,
que ne le font les fentimeots

des Cafuifles. Et de mefme que ces fciences Payennes, & les

artihees de la prudenc» humaine appuyée de la fubtilité des

démons , n’a feruy qu’a rendre le pouuoir de la grâce de Dieu
plus illuftre , comme autrefois les féaux d’eau que le Prophè-

te Elle fit ietter fur le fàcrihce que le feu du Ciel confuma,
(èruirem à donner plus d’éclat au miracle que Dieu fit , en

. bruflant laviâime. Ainfi cette multitude de Cafuifles ne nui-

roit point à l’Euangile; au contraire elle feruiroii à releuer^

gloire , & à rehauftèr l’honneur des lanfenifles
,
qui comba*

tent pour la grâce efficace par eile-mefme contre les Cafui-

fies ,
auec autant d’opiniaflreté pour le moins

,
que les Apo-

ftres ont en de zele comte les PreRrrs des faux dieux. C’ed
donc le Saint Efp^t

(
Meilleurs ) que vous aceufez , ou Te-

.fiivChrifl , de ne pas appliquer le mente de Ton fang à l’E-
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glilê ptielênte ; comme il Ta appliqué à l'Egliie des premiers

iîecles , que vous loüez tanr. C'eil iùr le Saint Eipric
, oii

(iir lefus-Chrift
,
que vous rejettez rendurcillèment de ces

pécheurs endurcis & acheuez , dont vous parlez en votlre

quatriefme lettre , c'eft ce defaut de grâce , à qui vous attri-

buez efFeâiuementla perlèuerance de ces pccheurs dans leurs

œauuailès habitudes : quoy que vous enrejettiez la faute fur

les Cafuides. Vous eulïïez bien mieux Eût de décharger le

Saint E/prit , lefus-Chrift , 8c les CafuiHes de ce blafme, 8c

de dire , que les pécheurs croupillènt dans le vice } parce

qu’ils ne veulent pas coopérer aux grâces que Dieu leur en-

uoye< Vous eulliez mieux Elit d’obcïr à la Bulle d'innocent

X. qui condamne d’herelîe ,
la féconde de vos cinq ptopoE-

tions qui enfétgne
, Qju dam l'eftat de la nature corrompue ,

eu nous nous trouuons maintenant , la volonté ne refifte iamah
aux moHuements de la grâce inferieure, l'aurois beaucoup de
chofés à dire fur voftre hereGe

,
que ie paGé

,
pour décou-

urir vos tromperies , 8c pour Etire voit aux pécheurs
, 8c à

ceux que vous feduilêz , Ions le pretexte fpecieux d’vue rt-

goureufé penitence & d'vne vie auGere
;
qui leur impetrera

le pardon de leurs pechez pafléz
;
que par voGre propre

aueu 8c par vos propres maximes , vous n'auez aucun moyen
de retirer les pécheurs du vice , aucun qui puiflé conduire

vnameàla vertu. Pour vous conuaincreplainement,Gippofona

qu’vnde ces pécheurs que vous connoilTes, qu’vn de ces frana
pécheurs

,
pécheurs endurcit, pécheursfans mélanee ,pleim dr ache»

uez. ; tels que vous les décriuez à la En de Ta troiGémepage»

de voGre quatrième lettre : vous fbit amené dans ce mifcra-

ble eGat , oû il ne lelTent point fôn mal , 8c n’a aucune eo-
uiedeféconuertir.

Par quel bout vous prendrez-vous pour connertir cette ame
à Dieu } luy conféillerez-vous de fe'ConfeGer ? vous n’auez

garde , car vous enféignez quele Sacrement luy feroitvn poi.

Ton
,
qui acheueroit de la tuer ; Direz-vous à ce pecheur qu’il

prie Dieu ? peut- cGre que ouy; roaiss’il vous dit qu’il n’a pas la

Graceefficace.que repliquerez-vous
;
luy ordonnerez- vous de

faire des aumônes i ie n’en doute point, car c’eftvoGregrande

||duGrie pour faire vn fonds contre l'Eglife, 8c peut-eGre con-
tre 1e repos public

;
luy commanderez-vous de Elire des pe.

nitences , de fé battre le corps , & defairede grandes dieres? le

croyqueoUy, mais ie vous demande G ces aumônes &: ces pé-
nitences font entièrement dans le pouuoir de ces pécheurs , 8c

de ceux qui fbntafléz Gmples pour s’abandonner avoGredire-

élion', ou s’il Etat de la Grâce viâotieufe pour les faire; I«
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iM>os demande en fécond lieu , fuppofd que les pecRenrs.^

vos autres penitens foiem toufîours en pouuoir de faire I’au>

mône> & daâliger leurs corps de penitence , toutes les fois

que vous les commanderez
{

fî vous croyez que ces aumônes*
ces pénitences, fbienc d'elies-mefmes capables deiudifîer vn
peeneur

; ou pour le moins ft elles fufKlént pour impetrer vne
parÊiite contrition , & cette Grâce viâorieufe qui les retire du
péché l Si vous dites que les pécheurs ne peuuent faire l'au-

mône, ny accomplir les pénitences que vous leur impofez, Sc

que cela dépend de la Grâce viâorieufe ,
que Dieu donne

quand il veut: Vous n'auez aucun moyen d’aider les pécheurs,

vos penitents , & ceux qui vous confient leurs confciences;

vousjvous féruez de leur crédulité pour difpofètde leur bour-

fe, vous elles des trompeurs , &iefuis obligé de leur dire que
l'aident qu'ils donnent , ne leur fert de rien , fî ils ne le don-

nent par vn mouuement du S. Efprit -, Sc que ce mouuemenc
nedépend nullement du Direâeur lanfenifle

;
iefuis obligé de

leur déclarer que les lanfênifles fè rendent les meurttiers des

corps de leurs penitens < ainfî que les Deruisdes Turcs, & les

Brachmanes des laponnois martyrifent leurs corps , & les

tuent de mille ftipplices
,
pour en faire vn fàcrifice au diable,

le fuis obligé de (eut dire
,
que Dieu aime mieux robeïflànce

qu’ils rendront à l’Eglifé , en quittant ces heretiques
;
que le

nurtyre de leurs corps , & l’afTliâion qu'ils prennent par le

confëil de fës ennemis. Que fl vous croyez que ces aumônes,

& ces pénitences font fufHfântes d'elies-mefmes ,pouriuHifïer

le pecheor,faos vn mouuement de la grâce de Dieu, ou pour

atdrer la Grâce viâorieufe ,
ou la Contrition

; vous tombez
dans l’herefîe des Pelagiens ,

qui attribuoient la iuflihcation

aux aâions purement naturelles. Vous faites renaiflre l'he-

refie de^ueux de Lyon
,
qui prefehoient que leurs flagella-

tions fuffifoient pour expier toutes fortes de vices, l'ay leu

quelque part dans vos Liures
,
quecesaffliâions de corps& ces

pénitences n’auoient pas aflèz de force pour conduire le pé-

cheur à la iuflifîcation
;
maisqu'eflantimpoféesparleminifle-

te du Preflre , elles acqueroient cette nouuelle vertu. Si vous

continuez dans ce féntimenti vous découurezvoflremauuai-

fé fby , & voflrc procédé plein d’injuflice
;
en ce que vous blâ-

mez les Cafiiifles de ce qu’ils attribuent vnnouueau pouuoir à
l’Attrition , lors qu'elle e(l conjointe au Sacrement de Peni-

tence \ & vous accordez le mefme pouuoir aux mortifications

,

qui ne font que corporelles & extérieures
;
au lieu quel’Attri-

tion efl vn Aâe fpirituel intérieur
,

qui procédé du noouue-

ment du S. Efprit, Sc qui retraâe la volonté qu'on auoic ea

D iij 170
• y



$0

ée pecher. En toat ce procédé ie ne remarque qoe vos here-

(îes, vostrompetics.voscontradiâions ; & par tout vos amis

Sc vos penitens font mal traittcz en leurs biens « ou en leurs

corps , & courent grand danger du falut de leurs âmes, H aa

pluftoft ils ne fe Ibûmettent à l’obeïllàncede l’Eglife.

La troiliéme chofe qu’ils nous oppolenc dans cette quatrié>

meObjeélion ,
c’eft quêtons les Liures de pieté , melmede

ce temps, font de contraire auis à celuydu Pere Bauny. c’eft

à dire que ces Liâtes de pieté enleignent qu’on pechc} quoy
qu’on n’ait aucune connoilfance du mal que l’on fait. Cette

diftinélion que le Seaetaire fait entre les Liures des Caliiiftes

& les Liures de pieté, venant des ennemis des Cafuiftes
, iene

la puis dilHmuler. Et auant que d’y répondre , ie demande
aux lanfeniftes (i les Liures qui apprennent ce que c’eft que
péché mortel ,

Sc qui enleignent le moyen de le fiiïr, ne font

pas des Liures de pieté î or c’eft ce que font les Caftitlles. le

demande li les Liures qui marquent ce quç c’eft que péché vé-

niel . ne font pas des Liures de pieté i on apprend cela des Ca-
fuiftes: C’eft donc à tort que les lanfeniftes mettent deladif.

ference, Bc diftinguent entre les Cafuiftes & les Liures de pie-

té. & ils deuroient nous citer quelqu’vn de ces Liures de pieté,

afin que les Cafuiftes viftent à qui ils ont affaire, & files lan-

fèniftes ne font point aullî peu véritables en cela qu’au refte>

Mais puifqu’ils nous lailTent à deuiner : l’aifTàiray de conjeâa-

rer ce qu’ils entendent par leur Liures de pieté. Peut-eftre

S
u’ils parlent de ceux qui acheminent à la vertu

;
& fi cela eft,

s fê trompent encore , car c’eft aux Caliiiftes à éloigner du
vice, Scà donner les moyens d’acquérir la vertu ; ainliqueles

autres fciences
,
traittentdes deux contraires ; la Phylîque,du

mouuement 3c du repos
;

la Medecine
, de la lânté & de la

maladie, & les autres de roefme façon : peut-eftrequeles lan-

feniftes par les Liures de pieté, entendent de certaines prières

& orailons , compofées pour des iours déterminez ,*& pour
des occalîons particulières . ou bien des Méditations, & des

Examens & autres prattiques , comme i’en voy dans les Heu-
res dePori-Royal , dans des Linres des Direéfeurs de leur fa-

çon , commedeS. Cyran, qui en auoit compolé de cette for-

te, témoin fon Chappellet Myfterieux. Si cefont-làles Liures

que les lanfeniftes nous marquent
,
lots qu'ils diftinguent entre

les Scholaftiques , les Cafuiftes, & entre les Liures de pieté
5
les

Scholaftiques Sc Caliiiftes acquiefeeront volontiers à la dt»

ftinâion dans lanfeniftes
, Sc leur lailTèront l'honneur d’eftté

intelligents Sc habilles en ces dénotions Sc Liures de pieté»

iQuoy que pour dire la vérité» i'eftime plus la moindre Oiaâ^
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(bn d’vn anragle des Quinxe-vingrs
,
que ta plus rafinée qui tôic

dans les Ouuragcs des lanfeniftes
;
parce que ces pauuresaueu^

eles ne dilent que de bonnes prières , & les lanlenides y mé<
ienc beaucoup d’hereiîes : Mais quel auancage cireront les lan-

feniftes de ces Liures depieté, pour prouuer contre les Cafui-

ftes que les pechez d’ignorance inuincible (ont véritablement

des pechez
,
qui méritent d’ellre chadiez dans l'Enfer. le ne

voy pas que l'opinion des lanfeniftes
,
pour ces prétendus

pechez d'ignorance , deuft eftre beaucoup auchonfce par ces

petits liurecs de prières
,
ou par ceux qui les compofent. Ce

qui me fait dire que dans ladiftinâion que les lanfeniftes font

entre les Scholaftiques , les Cafuiftes Sc encre les Liures de pie-

té
;

ils entendent par les Liures de pieté , ceux qui traictent

de la parfaite vnion de l'ame auec Dieu
,
par vne cnarité épu-

rée , telle que la décrit Moniteur Arnauld dans le liure de la

Frequente Communion . par des tranfporcs , & des rauÜTe-

mencs qui la font abyfmer dans cet occean de douceur , ou (ê

trouuoic enueloppé (aint Auguftin quand il crioit
,
fera te am».

ni Pulthrittuio tam MmUjUM. le fonde la probabilité de ma con-

teâure , fîirce que ces aigles de Porc-Royal volent touiîours

vers le Soleil , & dans ce plein iour croyent découurir des pe-

chez
, & des talches ,

ou les Caiûiftes (e perfuadenc qu'il n'y

à que de la beauté & de la vertu. Etau cas que les lanfeniftes

par les Liures de pieté , marquent les Liures qui traictent de

ce fùblime eftat de perfedhon
; ie fouftiens que la diftin-

âion qu'ils mettent entre les Scholaftiques , les Cafuiftes
,
Sc

entre les Liures de pieté e(l mal fondée
,
ic que ces Liures

qui traictent de cette vnion
, & de cette perfeâion fi emineti-

te, n'ont point de maximes qui foient contraires à celles des

Cafuiftes ou Scholaftiques. le fouftiens que les véritables re-

Ê
les qn'vn Ditedfeur peut donner à vne ame pour paruenir à

1
plus haute per fedfion qui foit dans l'Eglifè, fedoiuent pren-

dre des Scholafriques & des Cafuiftes. Les véritables difpofi-

rions à cet eftat de charité confommée, confident à mortifier

les paflions , & à pracriquer toutes les vetcus , & ptindpale-

ment l'humilité
;

il n'y a que Dieu feul qui.acheue le refte,

& fi quelque Oireâeur promet de donner d’aucrei chemins

E
our y arriuer

,
il fait en matière de perfeérion , ce que font

s Chymiques pour l'or qu'ils promettent de faire-, en quoy

perfbnne d'eux n'a iamais teüfu
;
parce que la feule chaleur

du Soleil peut fournir ce noble mécail dans les mines : Or
ces véritables difpofitions , Ce cirent des Scholaftiques & des

Cafuiftes , & lors qu'vne ame eft arriuée à ce fùblime degré

deperfeélion
,
donc S, Cyran femble quelquefoisparler dans

• Crut fieon Je

Ier,S< pluucun luim
(cnibbblu qui font

maliiicufenietu ref-

ptrxluifi dam lom ccc

ouutage , tendent 1
ruiner rauihotiié det

SS. Peres.fut laquelle

la tradition ellprin-

cipaletnent ellablie.

M. de Snt, Cnf. t(,

f. ts.

0» ftutrtffiTttr*
cme fnftpnn , l*

flÛHtt ju* fnt M.
d'Ain, &{. U
ctrrMflit» dfj iwerwe

•vitni de ee qu’il n'y a

que trop de Cahiide^

Upintls en A»tbtur

tjUU’t iry

umuUn rt£ln de/^
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fluf hâUH ptrfelfltll

\tu fou djms CEgUfit

loni les vni per U
coi>fi.ince qa'ils ont

en leur propre fens,

piLfeient louufc leurs

penféei SC leurs nis6>

ncmcas piriieoliers

aux réglés raimes de

rgrcriture ,
des Con-

ciles ,dcs Peres.Scie

ceux d’enire lesThro-

logieiuichoUlliijues,

dont route l'iglile re-

uete la raiiueié 9C la

doâiine . U. les au-

ires.. ..juriiorifem

,

par des raifons d'in-

tcrcll
,
plaGcuti excez

que la conUicneedes

particuliers coiidam-

oeroir , fs elle n'efloit

preuenuc par leurs

faulTci lumières . Ac C
leurs mauuaifes rai-

fons n'en eftoulFaien'

les remords. Ctmf. de

M. i'Altt,

&*•

fes Lettres , elle ne prend pas poor cela d'autres maximes
; 8c

n’enfeigne pas qae l’on peche ,
lors mefme qu'on ne connoid

pas le mal que l’on commet : témoin (âinte Therefe , cet es-

prit fi éclairé
,
qui Ce gouuernoic par les Scholailiques 8c les

Cafuides
, & choUîfToit les plus fçauans qu'elle pouuoittrou-

uer , & fodmettoit à leurs iugements & à leurs maximes
,
les

plus çxrraordinaires communications
,
qu’elle auoit auec fbn

Créateur. Mais la iuperbe des lanfeniries >
qui bien loin de Ce

foûmcttre veut dominer, fefentant dépourueuc de lacapaciré

& de la lolidité des Théologiens
,
Scholalliques 8c Caluilles,

à fon recours à des expediens de viiîonnaires & d’illuminez,

& pourcounrir les défauts naturels, & la bafîèfTede refprit de-

plufîi-urs de fes Direfteurs ,fe vantede marcher par des voyes

extraordinaires
,
qui lurpalTent laraifon

(
quiefll'élément des

ScholafHques & Cafuiftes ) Sc veut s’appuyer fur des Liures de
pieté

,
qui iamais ne furent

, & dont ils n'en citent pas vn en
particulier.

Les lanfènilles prennent la dernicre prcuue de leur obje-

âion, de la Morale d’Ariftote
; & par impofture qui leur ed

ordinaire ,
ils font vne didinâion d’ignorance de droit , 8c

d’vne autre ignorance ,
qui n’eft que de fait

,
pour faire dire

à ce Philofbphe tout le contraire de ce qu’il à écrit en di-

uers lieux de fa Philofophie. En vertu de cette diflinâion ,

ils difènt que dans le fentiment d’Ariflote, l’ignorance de fait

empefehe que l’adlion ne foit volontaire , & qu'elle ne foit

tâchée de la malice qu’elle eu fl contradlée, fi celuy qui ope-

roit , eufl eu la connoiflàncedu fait: C’ed ainfî que l’adlion

de Merope ne fiit pas volontaire
,
lors qu'il tua fon Hls

,
pen-

fânt tuer fon ennemy
\
an contraire ils difent que félon Ari>

dote
,
l’ignorance du droit n’excufè point le pecheur , & n’em-

pefehe pas qu'il ne mérité le chafliment. D’abord que ie leu

cette fublime didinélion , ie me fîguray qu'elle pouuoit edre

de Monfîeur........ quied aufTi peu verfe en Philofophie
,
qu’il

edoit excellent homme de Palais
;

ie creûs que c’edoit encore

vn rede de la lurifprudence
,
qu’il n’a pas tout à fait oublié

;
par>

ce qu’on reçoit au Palais l’excufê de celuy qui prétend auoir

ignoré le fait , pludodque de celuy qui proteded’auoir igno-

ré le droit; d’autant que la Loy ayant edé publiée ,
on prefîi-

metofîours que celuy qui la viole en connoidbit l’obligation;

mais cette didinélion quied receucparles luges qui ne con-

noidentpas la vérité des chofès , & quiiugent lut des prefbnr-

ptions
, n’a point de lieu à l’égard de Dieu , qui pénétré le Ic-

cret des errurs
;
Sc en effet

,
fi les luges connoiffoient que ce-

luy qui à tranfgtcllé la Loy
,
ignoroit que la Loy (ûd portéo,

ils



ils fêroient obligez Je ne pas chaftier letranlgre<Icuc,&d'ex-
cafer fon aûion. Ce qui eft en quelque forte exeufabic en Mon-
iteur ne peut eftte foulTcrt dans ceux de la cabale

, qui
ont cfté lur les bancs : car ils fçauent bien qu’Ariflote n'a ia-

mais eu connoilTance du péché originel
, en punition duquel

l'ignorance du dioit naturel ell criminelle
, & puniHàble

; ôc
par vne confequence nccelTàire

, il eft impoflible qu’Atiftote

ai^enfeigné
,
que l’ignorance du droit n’exeufe pas de péché.

Si le Secrétaire de Port-Royal, s'emendoit aufll bien à parler

confeqnemment,, comme il fait à déguifer les chofes
, & à im>

pofètà Anftote ; il euft fait reflexion fur l’ignorance des Loir
pofltiues

,
qui félon lanfenius Sc les lanfènîftes , empefehe que

ccluy qui les tranlgrcflc , ne pechc pas ; Or Ariftoce n'a pû faire

de diftinâion pour cccy entre la loy pontiue, & 1a loy naturelle:

& il a parlé de l’ignorance de l’vneainn que de l'ignorance de
l'autre: Il eft donc faux qu'Ariftote ait enfeigné que l'ignoran-

' ce du droit, ou de la loy
,
n’excuic pas de péché

,
par la propre

confefldon des lanfeniftes
;
puis qu'ils confellent que l’ignoran-

ce delà loy polîtiue exculê qu’ils font contraints d’auoiiec

qu’Ariftote n’a peu connoiftre le péché originel
,
fans lequel

'ignorance de la loy naturelle, euft auflî bien exeufé ceux qui

a tranfgrellèni
, comme l’ignorance de la loy polîtiue exculè ce-

luy qui la viole.

Auant que de finir la réponfe à cette quatrième Objeûion ;

iedonneray vn petit auis aux lanlèniftes qui ne leur fera pas
inutile , s’il leur plaiftd’y faire vn peu de reflexion. Cet auis

tend a les auertir
,
qu’ils le relTouuiennent q^ue l’an laop. ou

Sziô. vn certain nommé Amaury prit occauon de la leAure
«TAriftote de faire vne nouuelle St&e , Sc de dogmatifer en
Fiance

, ainlî que les lanfeniftes abulênt d’Ariftote, pour in-

troduite leur herelîe. La doârine& la mémoire de cet Alma-
ricus ou Amaury , fût condamnée an Condle de Latran, bien
que Ici Peresdu Concile iugealTent qu’il y auoit plus de folie,

que d’herefie dans les propolîtions d’Amaury, ainlî que por-
tent les termes du fécond Chapitre du titre , defumm*TnnÙMe,
dans les Decrerales anciennes. Kepro^amtu etiam & condemn*-
mus

, ferHerfiJfimMmdogmsimpii /Hmurki , cuius tuentem fiepa-
ter menddcij excecunit vt enu doShinu non tstm heretica cenfendst

fit inftnu. La traduâion des Decrerales en vieux Fran-

çois , a traduit le Latin de cette lôrte
; fit DeSlrine ne doit pnt

tftre affpeJlée . tunt feulement herefie , maisdeCuerie. Cette nouuellff

dodrine d’Amaury troublant l’Eçlile
,
menaçoir pareillement

l’eftat de lêdition , fi on n’y remedioit promptement. C’eft

potuquoy Philippes Augufte fitaflèmblcrvn Concile nacionaJ



des Eucfqiies de France, où les Maiùres de ryniucrfîté de Pa-

ris afliùercnc
, & la fut examinée & condamnée la doéérine

d'Amaury. Il eftoit mort en opinion d'eùre Catholique
;
ce qui

it'empefcna pas qu'on ncl’ezcommuniaié, &que fon corps ne

fud déterré & brudé , auec dix de ceux
,
qui ne voulant point

abjurer la dodérine de cet heretique ,
furent btoflcz tout vifs:

& parce que cet heretique auoit pris occaiion de Tes erreurs

dans Aridote
,
qu'on auoit conamencé d'enièignet depuis

dans l'Vninecfite de Paris, on défendit pour trois ans la leéfure

dece PhilorophedansrVniueritté. A propos de cette Hiftoi-

re confidercz , Meilleurs les lanfeniftes .que vous aucz affaire

à vn Pape qui égale en mérité Innocent troiiîéme
,
qui con-

damna Almaricus
}
que vous viuez fous vn Roy

,
qui a la pieté

de Philippe
;
que vous auez pour luges le Clergé de France .

rempiy de Prélats remarquables pour leur vertu,pour leur capa-

cité & pour leur naiilànce. Souuenez*vous que vous auez defîa

edé condamnez par ces trois Puiilànces ? à quoy penfêz-vous

quand vous vous opiniadrez ? penfêz-vous que ces Puidances

prennent vos herefies , que vous tâchez d appuyer d'Aridote,

pour des propoiîtions recreatiues , à caufê que vous les écriuez

d’vn dile bouffon & ridicule? croyez- vous que le Roy 8c fcs

Cours Souueraines ne veillent pas fur vos aâions? croyez-vou^
que les Prélats s'endorment apres vous auoir condamnez ? vous

‘

manqueriez de fêns commun fî vous ediez dans cette penlec.

Le Roy & tout le Royaume voyent bien que vodre doârine
&vodre cabale fêroient plus fatales à l'Edar, que celle d’Araau-

ry ne pouuoit edre.

Quittez donc , Medîeurs , les erreurs de vodre maidrelanfê-

nius
,
dont la mémoireed condamnée par le S. Siégé

;
retournez

à l’Eglifê Romaine, qui vous ouurefon fêin pour vous y rece-

uoir au ec vne bonté de Mere, fî vous voulez luy obeyr auec vnc
foûmidion de véritables enfâns.

Voyla le confeil que i'auois à vous donner au ftijet d'A«

mauryde d'Aridote , dont vous abufez pour vo&.herefies ;i'eA

pere que vous ne le trouuerez pas œauuais , car il ne vous
peut nuire& vous peut feruir.

V. OsiECTioN ,Le Secrétaire de Port-Royal ne de-

mande que l’experience pout conuaincre de faux la doéfrine

des Cafuides
,
qui cnfcigne,que perfonne nepeche fî elle n'a

la connoiflànce du mal qu’elle fait. C'ed en la page de fâ

quatrième lettre , où le Secrétaire parle au Pere Icfuiteences

termes. O mon Pore U grnnd bien ejne voicy
,
fonr des f^ent dt

mn connoijftnce , il faut <jne ie suons Ut amené
, fent-eflre n'est

ÿterts vttt ayent moint de fechex. , cnr Ut ne ftn-



Jint iatndis i Dieu
\

les vices ont preuem leur ruifin : leur vie eft

ddfts vue recherche de toutes fortes de pluifirs, dont te moindre rf
mors t nu pus interrompu le cours. Il nous renuoye à la mcfme
expérience dans la quatrième pge , & dans la fepnéme tl

fait vn dénombrement de diuerles (brtes de pécheurs
,
qui

n’ont aucun fèntiment du mal qu'ils font , lors qu’ils le com-
mettent.

Rbsponse. Ilya quelque apparence
, que le Secrétai-

re de Porc-Royal parle icy deluy-mefme
, ou de Tes intimes

amys. puis qu'il connoiH Ci particulièrement les mouuements
intérieurs de leur cœur

,
qu’il ne içauroit les auoir appris d'au-

tres que de ces gros pécheurs. C’eil pourquoy pouriuy témoi-
gnerque ien’ay point d’aigreur contre luy, ie veux pour tou-
tes les injures qu'il a vomy contre les Cafuilles , luy donner vn
auisquiluypeutferuir&àcesgros pécheurs

, Tes bons amys.
Ceft qu’il prenne garde que les lanfeniftes luy font auancer
contre nous , des maximes qui fecoiitredifent, & que la derniè-

re dont ils fe feruent , eftpour perdre l’ame du Secrétaire
, on

de ces gros pécheurs dont il parle. Nous auons veu que la pre-

mière addreflè ,
dont les lanfeniftes feieruent contre nous

, eft

d’accuferles Cafuiftes defe gouuerner par la raifbn
, en des cho-

Tes furnaturelles ,
comme font les myfteres delà grâce

,
qui fonc

au delTus detouteratfon.Ei voicy vn fécond artifice diamétra-

lement oppofè à ce premier ,
pour détruire la grâce fufitlânte,

que nous difons n’eftre refiifée à aucun pecheur,lors qu’il com-
met quelque péché, lis infultent à noftre doârine , 8c nous ren-

uoientà l’experience des blafphemateurs , des impudiques, 8c

autres gens qui pechent par habitude, & quoy que cette ex-

périence foit au deftbus d^la raifon
, ils croyent qu'elle fulEr

pour conuaincre noftre doârine de faux
, 8c pour nous £iire Cf-

fier dans les compagnies.

C'eft ainfi qu'en vfoitCaluin, qui ne demandoit que l’expe-

rience
,
pour iuger fi le Corps & ie Sang de lefus-Chrift font

dans i'Euchariftie ; & c’eft pour cette fatale expérience que
nous pleurons encore la perte de tant de nos frétés

,
qui fe font

éloignez de ces facrez myfteres. C’eft cette pemicieufe maxi-

me, qui entretient les Caluiniftes dans leurherefie, &qui eft

fifouuent repetee dans les liuresdedu Moulin, & particulière-

ment en fon liure de la vocation des Pafteurs pag. 49. oïl ih-dit,

Qji'upres lu puroUede Dieu, il nyurien déplus fortque l'expé-

rience. Cette rufe me fembleplus dangereufe que la première»

paruntieprieleSeaetaite & fès bons amys, de ne fepas faci-

lement rapporter à leur cxpaience, Bt pour les ayder à fe drf.

fier deleuciugement en cette raatiae : ieleurpropofercxen»-
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pie d’vn homme qui eftoit bien autant abandonne de Dieu ,

pour CCS grands vices
,
que pourroient l’eftre ces gros pécheurs,

qui toutefois auoUe qu'il eft ibuuent inquiété pat les remords

de ià confeience
,

qui procedoient de la connoifTancedu mal

auquel il fefentoit porte. C’eft Martin Luther
,
quieftant con-

fuite par vn de fes difciples fiir des inquiétudes qu’il fentoi:

d’auoir quittérEglife Romaine; luy répondit, qu’ilne deuoic

pas perdre courage pour ces (crupules, & que luy»mefmeea

auoit efté long-temps trauaillé
,
quoy que le temps les euft

beaucoup diminuez , il n'en eftoit pas entièrement exempt.

Apres cette expérience, il faut dite que ces gros pécheurs, que

le Secrétaire nous met pour exemple , foient bien abandonnez

pour n'auoir plus de (ynderefe. Pourmoy i'ayme mieux croire

qu’ils en ont encore , mais qu’ils ne font point de reflexion

furies lumières qu’ils ont delaiaifon , & fur les grâces fuffilân*

tes que Dieu leur donne , lors mefmes qu'ils fe lailicnt empor»

ter à leurs débauches & à leurs blafphemes. Car nous fçauons

que dans les choies naturelles ,
les avions des lèns externes le

font Ibuuent làns que nous y prenions aucunement garde.

Souuent nous voyons , ou nous entendons , Ibuuent nous tou-

chons,ou flüfons quelque autre fonâion
,
làns que nous flillîons

réflexion fur ces aélions. Ce qui eft encore plus certain aux

aéhons de noftre imagination , & des deux appétits , le conçu-

pilcible & l'iralcible > que lî ces avions qui loni materielles 6c

qui le font par les organes du corps, échappent fouuent à no-

ftre connoilTance
;
que faut-il iuget des aâions de l’entende-,

ment , & de la volonté
,
qui Ibnt deux puillànces éleuées an deC>

(us de la matière , & purement fpirituelles ) Ne deuons-nous

pas croire que nous en produifons p4ulîeurs delquelles noos ne
nous apperceuons point. Et cette vérité eftant 11 conftante. les

lanfeniftes ont-ils pas tort de nousrenuoyer à l’experience des

blafphemaieurs , des vindicatifs,& des impudiques , fut le dilfè.

rend le plus fubtil & l’herelle la plus déliée
,
qui ait trauaillé

l'Eglilè depuis long- temps. Ont-ils pas tort de prendre pour

arbitredes fccreces operations du Saint Efptit dans nos coeurs

des gens
,
qui par leurs énormes péchez ont chalTé le Saint £f>.

prit de leurs âmes î Dont les Inmieresfont necejptires ypourdifeemer

ce ^uil agit en nons. It* tjut Deifunt nemo cognonit , nifi Spiritns

Del. Saint (Thomas & les autres Théologiens nous enfei-

gnent que les âmes les plus éclairées, &c les plus éleuées en la

contemplation , fe trompent Ibuuent dans la connoilTance de

ce qui le pallèdans leurinterieut : hé comment ces abandon-

nez pécheurs en pourront-ils (aire vn bon iugement auec de.

ù mauuailês difpolîtioos i il eft tta probable que Nicodeme



cftoit bien ditpolî, quand il vint de nuit trouuer le MeQîe
, Sc

toutefois il ne pût comprendre les myûeres de la grâce
, Sc

les infpirations qui font neceflaires pour la conuerfation d’vn

E
echeur, dont noftte Seigneur l'entretint. Ce qui obligea lelùs ,

1 lâgelTe du Pere
;
de (e feruir d'vne comparaifon grolTiere,

pour s'accommoder à la ponce de Ton e^rit. Il luy dit que la

grâce & les infpirations de Dieu Ibnt femblablet au vent,

dont nous ignorons le principe , & ne Içauons où il doit le

terminer
;
quoy que nous le Tentions pat Tes elFets. Et parce

que cette comparaifon bilToit encore beaucoup d'obfcurité

dans l'efprit de ce bon vieillard
, Sc qu’il le gefnoit , pour com-

prendre ces myfteres II releués
,
noûre Seigneur tourna Ton dill

cours autre part , & luy dit
,
Sitetrtna dixi vobis , & non crédit

tis, (jiumodo fi dixero vobü caleftU , eredotis f Si vous ne ooHues:,

péu comprendre les fecrets de lu grâce, lors cjue ie me fers de corn-

pdraifinsgrofiieres
,
pour vosu les expliquer , comment pourrec^vosu

Uspénétrer
^
qunndie meferuiray d'vne fitfon piste releuee pour en

Î
strier? Apres- ces preuues ie crois que le Secrétaire du Port-

Loyal, à trop d'efprit pour ne pas voit que les lanlêniûes l’ont

ioUé quand ils l’ont renuoy^ à l’experience des yurongnes , des

impudiques .& des bla^hemateurs
,
pourperfuadet aux gens

,

que ces pécheurs n’ont point de lumières ny d'inftrudiona

quand ils pechent , 8c par fuitie qu’ils n’ont point pour lors

de grâce fuÆlânte, en vertu de laquelle ils puilTents’abllenir de

pecher. Les lanlêniûes répliquent que ces pécheurs ne Tentent

point de remords
,
d’où ils infèrent (qu’ils n’ont point de lumiè-

re pour énitec le mal. Aquoyi’ay déjà répondu que Luther Sc

(es lêmblables en eûoieot fbuuent inquiétez. Mais quand les

CaluiûesaccordetoientauxIanlêniAes, que ces pécheurs par.

ftitt & accomplit , n'ont point de remords en péchant
,

il ne

s'enfuit pas pour cela , qu’ils n’ayent point de connoiûànce du
péché qu'ils commettent , Sc qu’ils n’ayent point de grâces lüf-

filantes pour l'éuiter. Car 1e remords Sc la connoillance du
mal Ibnt des aâes bien dilFerents

,
qui quelquefois Ibnt Teparés

l’vn de l’autre , Sc quelques fois ils s’accompagnent. Par exem-

ple , vn homme qui commence à voler ,
connoill bien la malice

de lôn vol , & en à du remords , à canlêiqu'il appréhende le gi-

bet : &cemefme homme connoiHànt toulîours qu’il fait mal»

continuera auec le temps lès voleries làns rien craindre. Il le

peut donc faire
,
que ces grands pécheurs dont parle le Secré-

taire , Ibient femblables à ce voleur , & qu’ils connoiÛèntbien

le mal làns toutesfois en appréhender les fuittes comme l’infer»

la perte du Paradis, Sc autc|fl|aotifs , dont nous nousièruons

pour c^oulTet les tenudon^H quinons caufent des remords.
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C’eft donc en vain qoeletTanfeniftes nous reAuoyemaux f>faC>

phemaieuis , & gens qui pèchent par couflume
,
pour nous

conuaincre que (ouucnr nou^p’auons point de grâce fufSfànre

quand nous péchons , 6c on nefçiuroit exenier ou leur impru-

dence ou leur malice jd'authorifer vne maxime fi fcandaleule 8c

fi perilleufe ,
qu’ell celle qui renuoye les pécheurs à leur propre

expérience >
pour iuger des operations que le Saine Elptit pro-

duit dans leurs anses. Elle ell perilleufe a l’égard des pécheurs

endurcis
,
parce que ils croiront fouuent qn’ils n’ont point de lu-

mière , ny degrace lors qu’ils en ont
;
6c fur cette fa ulTe opinion,

ils mourront ^ns leurs crimes
,
faute de coopérer , & de s’ayder

comme ils pouftoienc faire. Elleeftaufiî perilleufe deembarad

iânte.pour ceux qui ne font pas dans cet endurcilTement.&qui/è

fentent poufièz à rentrer en grâce auec Dieu. Car 11 nous ren-

uoyons ces pécheurs à l’experience des difpofiiions qu’ils relTèn-

tent en eux-mefmcs,fi nous les interrogeons fiir les aûes de Foy,

decrainte, d'efperance, &de charité commencées, & autres

aéles que le Concile de Trente, Srf. 6. Chap. d. 74 . à mis pour

difpofitions qui precedent ta iufiification d’vn pécheur ;de ces

pécheurs il n’y en aura peut eftre pas deux,qui puilTenc dire qu’ils

expérimentent tous ces mouuements dans leur cceur.dt par cette

maxime lanfenifte
,
le CoiifelTèut ieteera le pecheur dans le de-

fefpoir d’eftre alTez préparé pour receuoir l’abfolution Ceux
mefine qui n’ont que des pechez veniels

,
fe trouueroni engagez

en de/emblables peines
,
quand ils voudront (êronfêfièr .'parce

que necellàirement il faut que i’ame apporte des difpontions

pour ce Sacrement. D’oàie conclus que demefme que le Secre*

taire à faitvn aâe genereux,d’auoüer qu’il sft entièrement igno-

rant en Théologie , il fetoit de la gencrofiié de faire vne reiraâa-

rion folemnelle de fes mauuailês maximes, qui font pont noire à
bien des âmes. Enfin ponr terminer cette objeâion ,

* fi les pé-

cheurs dont parle le Secrétaire, n’ont ny lu-

mière ny remords, lors qu’ils blafphement
, & qu’ils le plongenc

dans leurs débauchesjs’ib n’ont aucune connoiflànce du mal, io

fouftiensauectousIesTheologiens, qu’ils ne pechenr point par

cesaéhons
,
qnitiennentpinsde la befie que l’homme

;
parce

que làns liberté il n’y a point de péché , 6c pour auoir la liberté

d’éuiter lepeché, ilMUtconnoifiredu bien &du mal dans l’ob-

jet
,
qui nous eft propofé. Te dis anÛt qu’en cette rencontre les

Théologiens ne reconnoillènt point de grâces fuffifintes, daow

tant que Dieu ne les donne qu*a ceux qui fe (ëruentde la raifen ;

&non aux enfans,aux fols, à ceux qui dorment, 6c à ceux qui
agillênr paremporcemenede qiJ||toe pallîoir. Qiie fi le Secré-

taire efiime ces gens endurcis biMneureux, de ce que nous leux



X

Î9
^argnons beaucoup Je pechtz .icprie Dieu qu’il le Jeliure Je
ce bon>heur

, Sc qu il luy &IIc la grâce d’auoir plus Je remords
qu’il n’en témoigne dans les Lertres.

Vr. Obiection Les Cafuilles ont corrompu toute la

Xlorale, àla faueurdes opinions probables. Lettre f.pa^es s

-

' lettre 6. page 3. lettre S. page i.

Responsb. S’eil-il iamaistrouué entre les Heretiques vne
maniéré d’agir qui égale celle des [anfeniftes ? ces MelTieurs (ê

couuroient de la probabilité de leurs cinq-Propofîcions,auanc

qu’elles fùHènt déclarées heretiques
;
ainli qu’on peut voir dans

la réponfe qu’ils firent l’an tdjz. au Sermon du Pere Brilâder

page 33. oïl ils le blafment d’auoir déclamé contre des opinions

probables
;& maintenant ils aceufent les Cafuifies d’auoir tout

perdu
, par la probabilité des opinions. Encore lêroient-ils

moins en ‘faute, fi apres la condamnation qu'a fait le Pape de
ces Propofitions lanfeniennes, ces écriuains s’en déportoient,

ils pourfiiiaentau contraire à dire qu'on peut tenir ces Propofi-

tions
,
quoy que les Doéleurs de Sorbonne les cenfurent

,
quoy

quelesEuefqueslescondamnenr; quoy que le Pape les décla-

ré heretiques
, Sc ne produifent point d'autre railbn

,
finon

que fàinél Auguftin les a enfeignées
,
Sc que plufieurs de la

Faculsé de Paris
(
qui fiiffiiènr à rendre vne opinion probable)

connoillènt -qu’elles font* dans fainéb Augufiin , ils Ibufiien-

nent que cette probabilité ne peut ellreofiée, parleiugement

qu’en a donné le Pape
,
qui n’eil que prouifoite

;
mais qu’il faut

attendre la dedfiond’vn Concile Qecumenique pour s’y artefier

en dernier reirorr.

Comment appeliez-vous , Mefiieurs, vneeuafion fi iniurieu-

fe aux Vniuerfitez,aux Euerqnes Sc au Pape; après les auoir

traittez de la forte
,
pouuez-vous reprocher aux Cafiiifies,

qu'ils s’arrellent à des probabilitez , & qu’ils nefuiuent pas la

Loy de Dieu, qui efi inuariable? Vous qui pour la plufpatt

elles encore bien ieunes , Sc qui adioullez à l’inconfideration

prefque infeparablede la jeunellè , i’aueuglementdela paillon.

Vous qui n’auez iamais bien elludié les principes de la Morale,

comment entreprenez-vous de faite la leçon ,
non lèulement

aux Cafiiilles , maisauxVniuerfitez , aux Euerques,aux Papes,

aux Rois
,
aux Empereurs Sc Souuerains :

qui ont fait vne

grande partie de leurs teglemens Sc de leurs Loix , fur des rai-

ions purement probables
; Sc qui gouuernent maintenant l’E-

glilè, Sc l’Ellac temporel par des opinions «qui ne font pas fon-

-dées fur vne certitude & euidence manifelle ,
mais fur des rai>

fons probables, qui au fonds peuuentn'ellte pas vrayes. Si vous

croyez nous couurir de conmfion, en nous reprochant la pro..

rail, oùpirl'împt.

lUPli'i des piflioai,

a'td poiot iinpui^ ï

pcvlic.Sc iju'ou n*p«-

chcianuii pjr igno-

rance Antre U Lop
de Dieu, l'ont nur.i-

reftement coninircf

ilâlàinte Eicriture.

aux Pereidel-Eglil’c,

Sc aux pricrei des fî-

dclIes.Sc cUn fournir-

Tent aux pécheurs vis

mojren facUedeirou-

uet dei excurct pour

couurir leurs pluf

grands crimes. M. de

Il abolit cous les

crimes. ..derorteque

les pécheurs parfaits

SCacbeuez lup paioil-

rcntd'autam plusio-

notents, qu’ils font

plus bnraus,Se qu'ils

n'ont npluinicic np
remoidi lors qu'ils

blarphemeni S< qu'ils

fe plongeai dans leurs

débauebrs. Let.Pef.
de U.dtUtMt.f.n.
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habilité des opinions , nous au contraire tenons à honneur de
la fouflcnir pouc vn des plus vninetfels , & des plus folides prin>

' cipes de la Morale Eccleltaftique& temporelle: Et nous difons

qu'il n'appartient qu'à des efprus furpetbes qui prefument de
connoiilre toutes les veniez,& ou à des âmes abuiées,qui Ce per*

fuadent d'auoir des reuelations de tout, de blâmer les opinions

probables ; Sc de dire qu’vne opinion probable ne fuffit pas

J

tour agir prudemment
, Sc pour exempter de péché celuy qui In

bit.

Et pour vous faire voir la vérité de ce que ie dis ,
com-

mençons par le Pape, dont l’authoriié eft fortement appuyée
dans l'Efcriture

, & coniiderons le gouuernement de l'Eglifê;

nous trouuerons bien qu’il eft infaillible aux cho/èsdela Foy,

qu’il eft Chefvifible.de l’Eglifê,& qu’il ne peut errer dans Tes

decifions; mais auflî nous remarquerons que hors les chofes qui

font de la Foy, il fe (êrt d'opinions probables . Sc qui ont de»

Autheurs de part & d'autre, pour la conduite de Ton troupeau.

Il fe iert d’opinions probables, lors qu’il difpenlè dans les ma-
riages qui ne font pas confommés , & dans lefdegrez

,
qui fèm-

blent de droit naturel , mettre empefehement aux mariages;

lors qu’il difpenfè vn Religieux Profès de fès voeux
;
lors qu'il

prend lesannatesdes Bénéfices
; & en quantité de pareilles oc-

ca fions
, où le Pape agit prudemment , quand il fuit vne opinion

probable.

L«i™fe**â« Ro^
* Pafïbns aux Rois , ie vous demande s’ils ont toufiours de*

trouUe U p»iï Se a conuiâions euidentes de leu^on droit
,
quand iis entrepren-

&*^uucc'uportt'2M n^nt des guerres; Sc quand ils font des leuées extraordinaires

?*r**"*M
mbjets ? les diuafes coutumes qui font en diuetfe»

Prouinces de la France, tant pour les partages des enfiins
,
qtiff

pour d’autres chofes ,
ne font-elles pas voir que l’efprit de ceux

qui les ont introduites à agy fur des probabilités,& que chacun

penfeauoirraifon
,
quoy quelescouùumes foient entièrement

contraires. La mefmediuetfitédecoufliimes n’a- telle pas aufS

lieu dans l'Eglifê
, de forte que S- Hierômeécriuant à Lucifiiu»

l’auertitde laiffer chacun viure félon la couftume de fbn pays,

Jllndhreuiterte ndmonendiem futo ^
traditiones EccleJiafUcas

,
pnt~

fertim ejM fidei non offictMnt , it* ohfinmnd4S vt a maiorihus

dit* fnm , ntc aliomm con/nttudinem tiliorutH contrario more fuh-
nerti. S. Augiiflin efl dans le melmefentimem dans l’Epiftre mi
Ca/ttlanum , où il enfcigneqne dans les matières où la fainâe

EIcriture n’a rien déterminé
,

il faut Ce tenir aux coufiumes;

c’eflà dire aux probabilirez
; car comment ces coufliimes fè-

foient-elles contraires
, fi elles n'eftoient fondées que fur de*

tàiCons euidentes. In bit rtitts in ^Hibns nibil fiatHit diumm

firipturM



firiptHrd , mol fofuü Dtî , & injOtutA mâlorum fro legt tHenid

fimt. Ce que ces deux Saints ont die à l’égard des coudumes,

(ë doit appliquer aux aâions particulières. De forte que l’on

peut tuiure les opinions probables des Doreurs
,
quand l'E-

criture n'a rien déterminé > & que les loix ou les coudumes
o’ont point réglé cesaâions. Les Cours Souueraines du Royau>

me , ôc les autres lurifdiâions lobalternes , Ibnt plus mat

traittées par les lanlènides, qui condamnent les prooabilitez,

queneîontles Caluides. * Car dequov s’entretiennent les Par-

lements & autres Cours , linon de probabilitez ? (îir quoy (ont omitc U

fondez les iugemens , fi ce n’ed fur des probabilitez î ce que

les luges teconnoidenc pour vne vérité 11 coudante, que dans f.it.

la Indice del'Eglife, il faut obtenir trois Sentences conformes,

auant que la caufe Toit cen.fée edre iugée deHniduement. Pour-

quoy cela i ed»ce qu’on doute de la probité des premiers lu-

ges ? nullement : mais on prefume que les gens de bien peu-

nent errer làns odènfer leur conicience
,
fut des raifons pro-

bables i Sc on veut que l’alT^ire palTe pat plulieurs examen»,

afin qu'on approcKe le plus qu'on pourra de la vérité Sc de la

iuftice,& dans U ludice feculiere, il £tut padèr par trois Sc

quatre degrez de lurifdidfion
, auant que la caufe Ibit termi-

née . afin que tes derniers luges corrigem les iugemens
,
qui

pourroient auoir edé défedlueux; quoy que les luges n*ayenc

point péché en les rendant ; & après tout cela nous voyons
tous les iours ,

unt de Requedes ciuites , & tant d’Arreds qu’on

calTe. Ed-ce que le premier Parlement , dont l’autre caflerAr-

red à ofifrnfé Dieu en ponant cet Arred ? non pas cela : mais

c’ed que les premiers luges ont fuiuy vne opinion probable,

les autres fe font reglez par d'autres conliderations pareille-

ment probables
, & qui peuuent edre faudès

; ce qui n’etn-

pefehe pas que les Sentences & les Arreds ne Ibient iudes , en-
core qu’ih ne foient donnez que fur des prefbmptions : par
exemple, les Parlements adnigeroni la fuccelHonà vn enfiint,

qui edbâiuemenr fera nay en adultCTe, s’ilaedéconceu pen-

dant que le mary Sc la femme demeuroient enlëmble. On
rencontre dans le droit Canonique & Ciuil vne infinité de
cas lèmblables ,

od les luges fe règlent pat des prefbmptions,

qui Ibuuent font faudès
;
Sc 11 les lanfenides veulent s'indruite

fur ces points de droit, ils n’ont qu’à lire Menochins & Alcùt^

tus de PrétjumptioniffHS , f^AlerÎMi de differemiù vtriupfHe fort,

D'OÙ i||^apprendront qu’il ed faux
,
qu’vne opinion probable

nefudltpas pour agir en feureté de conicience
, & pour met-

tre vn luge à couuett puilqne ces Meilleurs fègouuernene

fi fort pat rEferiture , elle fumta pour les retirer de leur er- 17 6
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otobablBiSt ncaiumoim l'Eciiiutefatu, que deux femmet
pretenumetu

l'Ecriture

dcquefurdescon,eau^pol«^^^^

admue & loue ce '“S®'"®" ’
, çjgf^g_ La probabilité

pouuoii partir que d vne Sage
jj (pç^fg

5os opinions n'exeufe pas
la Morale

des lanfeniftes fedamnent *
t à iTur

donner l abfolution > " n'entreprennent les caufes des

^ probablB, fouuan.fc vndroi.

. « M vfag. “”c
J’Adaocats,qmoniacq.mjttom=

SîC:r/;^naf

™;«„ror«c que

Bf^*D£.^qud» J'f"'*"' u'euffent point apporti CM
Bon Uieu. que

beaucoup de gen»

î°‘

à

oldau«"™t do meftiet qui Ee font balTei fut-

femblables à Mi-nîeuts ! Quel renuerfetnencfemblables à S;;; renuerfetnenc

prendrepar lesiUufionsdeces MeUieuts
rencontré

n’eulTent-ils fiut dans la ^ . républicains qui

l*
*

5

a'euirent-ils feit dans la Moturcme , >
^ yicains qui

parmy les ïuees beaucoup de fameux

.uffent cabale c^tre I

jefordres qu'on introduit dans

racher lesabus & de rcgl

Royaume à la feueut des opj^

le Parlement & que n-eufTent-ils &itî tnais n'y

nions probables .
Que "*1®*,^

.
^tr-

^ jour; fi tous

autoit-il point de
cette fuperba

les Corps du Royaume ne
l’Eelife

Sca=. qui J'5-rrLTduo^^^^^^ <*

tLn Udéfaf. dos opk

SoCptfbl&à^4tl...ttq^^^^^^^^
ûeuts veulent faite à la mémoire des

> palerne , &
fis. dos Dutanta. Andid

Tuiroctomau: I Abbé*

fomblablos Intotpiotos do droit Oinon , P

qui o« 6i< do Cgotmentiuio fiu le D»« Ou». « .
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Couftatnes. Vos pnes qui ont honoré les Tniuetfîtezde toute
l’Europe par leurs crauaux, qui ont acquis les premières charges

^es Parlements par leurs mérités
,
qui vous ont tracé les pas

,

furlefquels vous naatchez}les Cujas, les du Moulin, les Bu-
dées, lesdeSelues , les Tiraqueuaz, les Fumées, les Dargen-
Cray , les Corras attendent de vous, que vous preniez la dcfen.

fe de leurs eftudes & de leurs ouurages , contre des ieunes cen-

feurs, qui par bouffonneries impertinentes s’efforcent de les ren*

dre ridicules
,
parce qu’ils n'ont éait que des chofes probables >

te q^u’ils ne fe gouuernent pas félon les prétendues maximes
de Uint Auguflin. Leur ingratitude mérite que vous en de-

mandiez la iuflice à la Cour , fc q^ue vous reprefentiez que
plufieurs de ces Meflieurs qui font u hardiment le procès à la

probabilité des opinions
,
font d’auunt plus coupable

,
qu’ils

' ont l’honneur d’eftre fils de peres qui ont eftéfameux Aduocats,

dequiparfuite ontacquis leur réputation& leur bien à défen-

dre des caufés probables , comme vous faites tous les iours.

L’oppreŒon que fbufFfent les Cafuifles & les ConfelTèurs , me-
ijteau contraire que les Parlements les protègent , Sc qu’ils con-

fiderent que les lanféniftes accufâns les Confeffeurs de tuger

iîirdes probabilitez
,
font le procès à tous ceux qui fé mêlent

de laiuftice en France. L’office des Confeffeurs n’eft pas fî cher

que celuy des luges
,
qui portent l’écarlate

; mais il necoûte pas

moins d’effudes
,
moins de trauaux

;
Sc ne demande pas vne

moindre probité pour s’en bien acquitter. La perfonne de lefus-

Chrifl qu'ils repreféntent exige des ChrefUens qu‘on rende da
refpeâà leur miniflere.

Et vous, McfTcigneurt , à qui Dieu à mis la luflice en main ,
les voyez traduits dans ces Lettres bougonnes ? vous les voyez
expoféz , non feulement à la rifée du peuple, mais encore au
mépris de plufieurs perfonnes fimples , qui fe dégoûtans de»

Confeffeurs
,
perdent la deuotion qu’elles auoient au Sacre-

ment de Confeffion.

Meflieurs de la luflice vous connoifléz te mérité des Autheurs,

qui feruentde matière aux railleurs du Port-Royal. Vous f^aués

combien fblidementSotus, Molina& Lefllus , ont traitte plu-

fîéurs matières do Bureau de la luflice. Vous fçauez aoec quelle

capacitéSanches
, Bafîlius,Pontiu$ , ont écrit fur le Sacrement

de Mariage. Vous auez leu Suares fiir toutes fortes de Lois -, i’ay

connu des plus fçauants Adtiocats du Royaume
,
qui ne plai-

doienr point de caufés Ecclefiafliques
, ny mefme de Ciuiles ,

qui faffent d’appareil
,
qu’ils n’eulfent leu les Théologiens

,
qui

auoient écrit fur ces queflions
;
i’ay connu des luges qui en

vfbient de la forte. Et i’ay lematqué alTcz fouuent que feu Mon.
F ij 177



Heur Bignon , Tndes ornements du Parlement de Paris
, fuiiioii

dansiês concluüons les (cntiments du doâeSanches.Cela eflanr,

i’efpereque le zele qu’ont Meflieursde la ludice, pour mainte-

nir le Sacrement de la Confeûîon
, & l’intereft de toutes les

Cours du Royaume, les poneraà reprimer l'infolence de ceux

qui font patTer pour vn cnme énorme
, la maxime des opinions

probables; dont les luges fe ferueni également pour rendre la

ludice aux parties , & les Cafuiiles pour donner l’ablolutioa

dans le tribunal delà confdence àleurspenicens. Leslanfeni-

ftes fe riroient de moy , de ce que i’appelie les gens de Palais à
mon (ecouct; parce qu’ils croyent que c’edlà principalement,

que la maxime des opinions probables , fait le plus grand taua-

ge; il faut donc que ie leurmonftre quec’efl lemelme des au-

tres£(lats , & que la France fê gouuerne, &s’e(t gouuemés

S

tar cette maxime, aux avions les plus importantes pour la con-

èruarion du Royaume, 8c pour le falutdes particuliers. Ec
pour ne pas remonter plus haut. le me fers de ce qui s’efl pafTé

en France aux derniers Schifmes, qui ont fîlong>temps diuife

l'Eglifê. Auions>nous des certitudes, que les Papes , dansl’o>

bedience defquels nous viuions , citoient les véritables Vicaires

de lefus'Chrift
;
nullement, perfbnne n’en efloit certain, Sc

les Prélats de France, les Vniuerfltez, la Noble(Te& tout le tiers

Edat ne viuoient que fous des probabilités. Probabilités qui

ont fèmblé fî foibleaux Italiens, & aux Nations qui fuiuoienc

les autres obédiences
,
qu’ils ne mettent point au rang des Pa-

pes Clement VII. mais Vrbain VI. de mefîne qu’ils comptent
BonifaceIX. entreles Succeflèursde S. Pierre, &non Benoift

XIII. que la France a long-temps reconnu. En ces temps-là

tous ceux qui ont vefeu dans ces probabilités efloit en eflae

de péché mortel
(
félon la maxime des lanfeniftes

,
qui ne fo

gouuernent que par des certitudes ) Sc ceux qui font mort*
dans cette obédience font damnes

.
pour n’auoir pas fuiuy la

feule véritable lumière, que Dieu donnoit pour lors aux Ita-

liens ! or nous fçauons tout le contraire
, 8c Dieu mefme l’a

déclaré pat des miracles qu’ont fait en ces temps-là , des per-

fônnes eminentes en toutes fortes de vertus
,
qui viuoient fous

les diuerfés obédiences. Car l’an i;8i. le bien-heureux Pierrede

Luxembourg efl mort dans l’obediencede Clement VII. & l’an

I401 - S. Vincent Ferrier, tenoit le pany de BenoiflXIII- d’oà

s'enfuit que la doârine des lanfenides qui condamne les opinids

probables ed certainement fcandaleufe , injurieufé à toute la

France, & contraire aux marques affûtées que Dieu nous don-

ne
,
qu'il n’imputera point à péché les aébions qui auront ed4

6ites dans 1a probabilité d'voc opinion
;
quoy qu’en edét clip

fi>it£iuilè.
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VII. OiiECTiON. Les CaiuiAes enlèignenc

,
que de

deux opinions probables, on peut lùiure celle qui cil la moins
(eure. i. Que de deux opinions probables

, on peut eboilîr celle

qui à moins de probabilité
,& que cette probabiliic ne dépend

pas tellement du nombre des Autheurs qu’ou ne puiilè future le

lentiment d’vn lêul
,
quoy qu'il foicoppofé a celuy depluiieurs,

qui font contraires. Lettre 6. pag. 3. Lettre t. pJg. première

Lettre,

RispoNSE.Ileft vray queles Cafuiftes tiennent ces trois maxi.

mes,* üSe ie (ouftiens queles trois oppofées,que les lanlênides in-

ünilent en condamnant les noUres , font preiudiciables aux con-

Iciences , impodibles en prattique , & qu'elles ouurent la porte

aux illuHons. Pour donner plus de iour a ma réponfe,il eft expé-

dient d'expliquet ce queles Théologiens entendent par opinion

feure,& par opinion probable. Ils difent que l'opinion eft leure,

lors qu'on la peut fuiure lans crainte de péché ,
dont quelques

Théologiens infèrent que celle- là eft plus feure que l’autre
,
lors

que tous les Théologiens tombent d'accord qu'il n'y à point de

péché a lïiiure l'vne , & que quelques- vns des mefines Théolo-

giens difênt, quilyà du péché àlèlèruitdel'autre. L’opinion

probable e(l celle qui ell appuyée de raifbns conliderables. D’où
s'enfuit que l’opinion la moins probable eft celle

,
qui à des rai-

fons moins condderables
, & de moindre importance. Cela fup-

pofé , ie dis que la maxime qui veut qu’on fuiue toulîours l’opi-

nion la plus feure
, engage les confcicnces dans vue infinité de

perplexitez&degefnes
: parce qu’il n’y a quafipointd’aâion,

ny d'omifüon
,
qui ne foit condamnée de quelque péché par des

Théologiens. Car comme il s’en trouuequi font vn peu trop

larges, aufE y en a t‘il qui pafTent à l’autre extrémité. Témoin
nos lanfètufles qui mettent du péché dans toutes les aélions, qui

ne partent point delà pure charité de Dieu; & qui veulent qu'on

examine fort quel motif nous porte à la Communion
,
parce

que fbuuent le diable nous tente, & nous confèille de nous en

approcher. Que fera donc vne pauure ame qui verra par tout

des pechez de quelque collé qu’elle fe tourne;On aura beau luy

dire que plusieurs Autheurs enfêignét qu'il ii*y a point de péché,

à faire ou à obmettre quelquechofe
;
elle croira eflre obligée de

s'en abflenir
, Si vn fêul Théologien dit qu'il y à du mal a le fai-

re :
ou de U fuir, s’il dit qu'il y a péché à s'en abflenir ^arce

qu’il faut ioUer au plus leur. Voila donc vne ame embaralTee,&
qui ne pourra iamais agir. le dis que cette maxime e(l motale-

mentimpoflible, parce qu'il n’efl pas au pouuoir de l'homme
de fufpendre toute aâioD ; il&ut querameagilTe

;
&comme

dansccttemazime,ellenepeutpas choifîc vne aélion, qui ne
Fiij

* NouKoStlcûitKcfbiii,

Sc examiné fort Iciitufe-

m«nt ente Apologie ,fi£ le

lugemcnt que noiu eiiiuie

fan , leOL.. quctouicU

iloâiine qui y eli contenue

cit appuyée fut deux piin-

cipet generaux , Iciqueli

cllii luppofcx, il n'y a rieu

Jane la Morale dci'Euan-

gilc qui ne puifl'e cllre jI-

teié ou changé aucc repoa

de confcicncc.ec qu'elle in-

troduit pat ce moyen vne

fiunê paix qui cntiaifne

inlenlihictncnt la raine , dC

la perte de la plui'part dei

hâmet .. . I'vm de eu frii-

eifts eSU praiaStiiré.donc

l' Autneur de cenc Apolo-
gieabule G indiferettemêt,

qu'il ofe lioullcnir,.. «M
de deux tfincnr yreSxSier.

&e., . . . C'cll puurquoy

noui condamnoni la ma-
niéré d'allcurcr les esreien*

cet au 'cnsderAuilicurda
eeitc A pologie ,

fie iugeoni

quel» maximes de la pro-

babilité cfime il les expli-

que,fie eu ce qu'il les eflciid

indilHtremmét à toute ma-
tietede Morale

,
Ibnt fauf-

fe$ i contraires 1 la fimpli-

cité fie i la lincciité de i'ef-

prit de lefui-ijbiill, fieila

doéteine que fes Apolltta

nous ont laifTée de la parc,

.

fie qu'elles conJuifent let

âmes par la promrilê d'vne

alTrurance ttompculé i U
pCcie infaillible de leur là-

lut. Cr»/T dt M. fAUte
Pumiii, (K- 4.

Ceiicdoâtine,pai laquel-

le.!’ Autbeur foulliét qu'oa

peut laifi'et vne opinifiqui

ell plus probable fie plut af-

fcurée.Se fuiure celle qui cil

moins probable 8C moini
ad'eurée 1 c’efl i dire qu’on

peut cmbiaQ'er dis la ptac-

tique, ce qu’on croit auec

plus de vray-remblScc eftre

défendu quepermû ,fic en
cequ’cllc aOcure que l’au-

thoriié d’vn feul Efetiuain

(iitiit pour rendre vne opi-

nion probable.cG faufle fie

periUrufc.elle ouutc la pot.

te i toutes fortes de cortu-

ptions.fie cftcioi abfolumfic

la fécondé règle des aûiont

humaines, qui n’cfl autre

que la bonne cosilciencc, fic

ainü elle cil cnooéc, cm-

17H
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«niKàiidoftriMdcraint fbît Dotnt Condamnée de péché pat qnelques Théologiens
; if

luy cftirapoffiblede choifir l'opinion la olus feure. le dis en-
de leur faïut. u.dtStmi, finquclcs geiis de bon lens & de probité

, ne fc gouuernenc

^?f^ifem Up«n.tiaif: po»"' ccite maxime. Par exemple
,
tous les théologiens

Joariiie Je U probibiiitj demeurent d’accord qu'vn Clerc quied greuc par la lentence de
tondee furie r4ifouaemcnt - - •

ruremV“h!mVir~!^raè Euefquc nc pqclic point , en s’addreflant àfon Merropo-
Lpiui impie, erreur U plu Ütain

,
pluficurs des mefmes Théologiens dilènt qu’il peche,

iiwneUe u’ MoMiéchlê^ poutuoit pat appel comme d'aouspardeuant le luge fe-

ft:enne. Ctnf. ^ M. i tji. culîer
;
5c Ics Italiens Ibnt tous dans celentiment. D’oùs'en-

Najriuomcondjmndsc fuitfcloiiles lanletiidcs, que toQS Ics Cletcs pechent 5c fe dam-
cooJamnoniiidueApoio- ncnt en appcllant comme d'abus

j
parce qu’ils ne choilîlTènr

fonte” w»n^xid°n™ra! p^s Ic pIu* Teur. Ce qui eft contre la prattiquedes Clercs
;
5c

bredcrjuxiroeifiu(rei,«cc. Jes Vniuerfitcz de la France. Car Moniteur MatKapar. 76».

3o ^r’uTuir^^ Ion Liure, remarque iudicieufement
,
que l’Vniuernté de-

Paris s’eft feruie, & à beaucoup authorifé ces fortes d’appella-

n eft ctntHn que cette uo"* i
^ 0°* Scigneurs les Euelques s’en font feruis

, & s en 1er-
ia&ùae it U pnltiriiri

.

ucijt aux occalîons. Secondement tous les Theoloeiens tien-
cn U truniere qu'elle eft tn- ‘j • l/-krrjr
fouftcniK'pjirApoingifte, i^eut quc lePrince, qui donne gratuitement lesOmees de les
eft i» fource U plut dinge. Couts Souuctaines 5c Subalternes, ne peche point» Plulîcurs

deiiMoriiechtcftienne... des mclmes TheoIogicns alleutcnt que cc Princc peche quand

o^ncIl^nT&^^ei Peter
l^s vend

; & parce qu’vne choie qui ne peut fe vendre fans

l'Egiire.auecvnméprîiin! offcnlèr Dieu ,
nepeui aufll ellre achettéefans péché, ils con-

•• ••
i* *.* damnent de péché ceux qui à prix d’argent achettent ces Of-

doftnne pernicieufe de U ^ ‘
. ,

protMb'iJiid , , aceequieft ficcs. Donc pat vne conlequcnce neceUaire, les Omaers de

cutSé* c"^**ue*''”'t*’ûi*'
peché , & incapablcs de receuoir

dEgene'rcr le cbrii^nirme l’ablblutlbn . Ic pourroû rapporter vn grand nombre de fembla-
envnese^d-Acjdemkiti

(,1^$ cag qui feroient voir que les gens de bien ne fe goû-
te de pyrthomeu qui duu. ? • , r r -n . 1 I- t

toi(tdetoatauccvnedgtie uement point par Cette maxime des lanleniltes, qui oblige a
indifférence, on roit qu'il fujure toùjours l’opinion la plus lêure.* La* vraye réglé que fiii-

deriiacheoientideiprin. ueiit les Caluiltes , cnlcignc que dcs-là qu vne opinion eltpro-
cipei eei dei eonclufrjns bable, clIc cll lî aHèutéc, qu’on ne court point rilquedelèdam-

itutei. Lat. Pafi,d€M. Hcr cn laïuuiant. le dis plus , a h^auotrque la leureté ne reçoit
4tBctu.f. 1^. point déplus 5c de moins, mais eliindiutiîble, lors qu'il ne s’agit

«Cette doârineyw /'Au- limplcment quc de l’aébion Morale
,
qui le fait dans vneopinioi»

rW counuw d*fxp/iŸ«ir ppoDablc. Cc qui méfait adioûter qu’vne opinion moins pro-
d*iUf*gtfm>nHtt, liait

{ . , , „ *
. tr i • îi 1 L li*^ «

gcnrralemeiit acmicCDie. bablenelt pas moins alieuree, qu vne qui eic plus probable; Sc
mtntcot-ceujieftfauiTe.te-

cettc dlHinâion d’opinion moins ou plus alTeurée ne doit

duitouucitemcntUconru. auou lieu
,
quc quaiid outtcl âCcion , on prétend la production

^nfirêmVf«he*de?b«*
qucIquc auttc cholè. Par exemple dans l’adminiftration des

cher sc'trouiùrU vérité, ac Sactements, il y à de cenaines matières ,
dont tout te monde

conuient qu’on peut vfer; pour conférer les Sacrements ;
il y

corrompue', cnf.it pir. cn à d’autrcs oiilcs opinions font partagées , 5c en ces rencon-

^ci'iedofttincence u'ci-
choilîr l’opinion la plus feure, quand mcfmeselle

jeiikiuequ'uspcurLwt fetoic U moins probable. Parce que la ptoduélion de i’effèr



qu’on prétend par de femblables avions ne dépend pas de la

probabilité des opinions ,
mais de l’inftitotionde Icrus-Chrift.

El en ces occafions il faut louHours choifit l’opinion la plus feu-

te, afin de ne pas expofer ceux qui s’approchent des Sacrements

au danger de ne les pas teceuoir. Mais quand il n’eft queftion

que de l’aftion Morale, toute opinion probable eftauUi fcurc

quelesautres,quiont plus de probabilité. Les Cafuiftesauoücnt

aufll, qu’on peut s’arreftet à vne opinion quoy qu’elle femble

moins probable qu’vne autre
;
parce que ny l’vne ny l’autre ne

paroift ceruinc ; & qu’il fepeut faire que celle qui à des railons

qui Icmblcnt meilleures , foii en effet fauflè. C eft ce qu expen-

roenient ires-fouueni ceux qui eftudient : car auec le temps ils

découurenc la fàulfètédes propofitions, quilsauoient eltimc

effte certaines» Témoins Saine Auguftin en fes .retraélations.

Témoins les plusfçauantsEcriuains ,où nous ttouuons d« te-

fbludons contradiéloires fut ces mefmes faits, le pourrois icy

rapporter beaucoup de femblables contradiâions titees des plus

grands lurifconfultes & Canoniffes ;
&il ne me fouuient pas

d'auoir Icuaucun Auiheurqui ayt beaucoupéctii ,
ou Ion ne

puifTe remarquer ce defaut. Ce qui prouient de la

ebofes Morales , où les efptits trouuent des railons probables de

part & d'autre : de forte que fi les Aduocais & les Cafuiftes ne

font fur leurs gardes ,ils pourroient affez fouuent donner deux

auis differents fur vn mefme fiijet
;
s’ils cftoient confultez par les

deux parties ,
qui fe plaident. Les Cafuiftes enfèigneiu auUi,

lu’en certains cas le fentimentd’vnfeul Auihcur, peutefuepre-

xCTé à l’opinion de pluficurs. Mais les lanfeniftes connnuent

leur mauuaifê foy
,
quand ils nous font ce reproche : Car lanfe-

nius parlant du Molinifme ,
dit

,
qu’il ne faut point auoir égard

aux temps , ny aux lieux ,
ny au nombre de ceux qm 1 ont em-

braflé } & çechef des lanleniftes fectoiraffez fuffifante mu-

don ,
pour authotifèr la dodlrine contraire à celle de Molina,

quoy qu'il l’ayi empruntée de Caluin. Tout de mefine le fieuc

Arnauldeftimc fi fort Tes penfées
,
qu’il les préféré au fentiment

de la Sorbonne , Sc au iugcmentde tous les Prélats de France:

ce n’eft pas mal copier faindl Cytan
,
qui fe propofe ,

comme

ayant coramiffion de Dieu
,
pour redreffer les fautes de toute

l’Eelife : or ie vous prie ,
où eft-ce que les lanfeniftes trou-

ueront que les Cafuiftes enfeignent ,
qu’on peut fuiure vn he-

rcrique contre la doûrine des Catholiques? & où eft-ce ou ils

troHueront que les Cafuiftes enfeignent qu’on puip s aban-

donner à la conduite d’vn aueugle ,en quittant le chemin bat-

CO de ceux oui voyent claie î Si les Cauiiftcs enfeignent qu ou

penc fc départit de l’opinion comomne , pour fuinre celle d vn

fin itinger totitti let ool-

niooiprobibtci Icrqucll»

pcuuft en effet cflre bmlTo,

& qui U font bien founent,

Sc en cc qu'en ruite elle

promet vne fanlTe aiTeurin*

cc lie ne point pechet lUX

hommet aucugles tc qui

fuiuent a>Di leur coniluite

cette réglé (jullc S( c&cr<i>

reiU lop accncltc.eft fiuf.

te 8c erronée , contraire i
l'Ercriiucc laince,ée(lruic

la lop éternelle
,
qui doiC

eHre U ptemiere règle de«

aâiont dci bomniet.cllcint

dani le ccrur des fidèles fit

délit de s'inQ cuite des obli-

gations de U lop diutne, SC

l'amour des veritezde l’E-

uaogile , tend l'vne St l'an-

tre iButilca , Sc fait oaidto

dans rcfprit des hommet
vne petnicicufeaireurance.

M. d*Stai , Cnf t. f.

- 17 »



* ta JoArin: toochini

tel occiGom prothiinn flC

kibiiudet dupcthé ( juc

t^uihtur n»tt*ai d’tx-

p'ilHtr iitUsitiix f*gti
fmiuxtti ^ dam lerqucllct

i/ dit qu'on ne doit refiilêr

l'abroluiioa , eft fiuifiè , te-

tcrahc.rcandaleure & in-

duit an péril cuidrnt de pé-

cher, Sc vne pariiedeicxi-

pln dcfqucli it le l'en font

aUcguez mali propoi,0C
tel amrcf (ont Icandalaix,

mal foniuni.rufpeât de li-

bertinace.iniutieuxllcfut-

Chri(t,a rEglire.SC anaOr-
drci Sc Eftati qu'elle ap-
pioune

Cei propolitioni, qui par
Yne fauflé induIgSce en fa-

neur de» peeheun.Irur per-

netiene de demeurer dani
kl occaGona procbainei de

commettre des crimci.font

faulTei, pemicieuret , & d i-

rcâementoppoilei ana dc-

finoni det Papei , Sc au
commandemEt de l’Eitao-

i
ile, découper noftre majp
c noOrcpied , 8c d’arra-

cher nollre oeil, l’ilt nsw
caufcni du fcSdaleSc uoui
donnent occaCcii d'o^cik’
kt Dieu t 8( ce ipje t‘Au>
iheur alirnre que ta piaatt-

3
ue de l'Eglilc peut (êiuir

c preuue i fa dernière

MopoCtion i c(l impie Ic

icandalenx. M. de Sevi,

Cmf. if. f. tf. e^a».
Cette propuiïtinn.dSf la-

quelle l'Attibeur fonOienc

^‘led permiii vn ferui-

lenrdedemeoietdii l’oe-

caGnn prochaine Sc dini
le péril d'adherrraux fen-

. timeni Seaux opiniStcon-

damnder dei herrriqnet,

fcut preeexte qnll fc rc.

•ent de fa âme paSJe,qu'il

detefte l'heretâe , Sc qnll Ce

Irciuie dant rue fi grande

aecedàidqu'U ne renconiic

48
particulier

j c’eft Ion que ce dernier réfuté toutes les railôn*

des autres , & quand il en apporte de bonnes pour appuyer la

fiennejainfi quenousyoyons qudquesfois dans les Parlements,
qu'vn Conièillet fait feuaoir tous les antres à Ton opinion, lors
qu’il propofe quelque clip^de nouueau. Maisque iesCafui.
Iles enleignent, que l’on pe^ fuinre l'opinion de quelque Au-
theurque cefbit fit quitter la commune fans autreraifon; c'rft

ce que les lanfeniftesne Içauroieiu monftrer. Si ce n’eft peut-
eftreque quelque Autheut ,'ak efté examiné indignement par
quelque tribunal

,
qui l’ait apptouué

;
car pour lors iecroirois

qu’on pourroit teniti’opinion de cet Autheut pour commune,
parce que ce tjibunal ne ï’auroit pas laifle pafler, fi elle n’eftoic
bien fondéeoken auihoritiçou en taifon. C’eftainfi qu’Emanuel
à efié examiné-

V 1 1 I. Q B I s CT 10 N , Les Cafuifies dilênt qu’on peur lànt
péché demeurer dans vne occafion prochaine du péché, x. Qu*on
peut donnet.l'abrolurion"’à ceux qui font dans les habitudes dit
vice. J. Qii’bn n*eft pas obligé de renoncer à vne profeflion
oi\ Ton commet plufieursoffcnles, qui mettent le fiilucdel’ame
en danger. Lettre j. pdg. /. Lettre 10. pag. 4,

Restons E. * Les Cafiiifies enleignent,qu’en certaines ren-
contres

,
où la perfonne ne peut euitet l’occafion (ans vn eni-

dent péril delà vie.defon nonneur.ou d’vne grande incom-
modité ert les biens, elle peut demeurer dans l’occafion; pour-
ueu qn’^^Ue ne la recherche pas direâemenc. Le Pere lefuifie
qui a répondu à vos impoftures, à rapporté Bafilhis Pomius,oû
l’on peut voir les raifons de cette doârine. Par exemple

, vn lêr-
ititeur fetronue engagé chez vn lanicnifte

,
qui luy à fait com-

mettre des pechez mortels contre la Religion Catholique : ou
en l’empefchant de(c ConfelTer, quand il y eftoii obligé

, ou
d'entendre la Méfié les iours des Pelles

, ou en luy faifimt croire
quciqu’vne des propofitions condamnées : il cft capable d’ab.
folmion.s’il à contrition de fa foute pafice, s’il detefte l’herefie
des lanfcniftes

; s’ilfetrouue en fi grande neerfiité, qu'il ne
rencontre point d’autre condition. Mais les Théologiens Ca-
tholiques enfeignent

,
que ceux qui demeurent de leur plein

gré
,
dans la conuerforion des lanfenifies

;
auec perild’adherer à

leurs femiments
,
font en cftar de damnation, & que les corn»

mnnautez qu'ils gouuernent
, font en vn déplorable cftat & in-

capables d’abfolurion, fi elles connoiflent le péril où clics font.
Si courrfbis^elles font ce qu’elles peuuent pourfônirdecedan-
pr

, & qu'elles detefient cette doélrine
, ie ne voudroh pas

leur rcfijfer 1 abfblution. Que fi les Cafiiifles Ce comportoieni
auctemenc

, plufieurspccbeuisàqoi le maldéplaift fedeféfpe-

retoien^



0

reroieot,Se abandonnant les Confenèars ,il$rénoncerol«ntauz potm <i'auite(*n<)ition. a;

remedes, qui auec le temps guerilTcnt le mal. Suppofonspar "è
"«irpi*.

exemple qu'vne fosur foit dans vne occafion inuolontaire de r^broiuttoa . ca

commettre lepeché de Thamat auec Ibn frere Annon , qu'vne
nlleloiipourluiuie par fon propre Pere

,,
qu'vne belle (œurfuc* acd’abiiiJonnct u

combe aux imporcunitez d’vn b<^>frere. Si vous renuoyez
CCS peribnnes à qui le mal d^olait . nui n'Anr nas 1^ mnv^n L'

d'en forcir
;
vous

w

o/les les courage d'auolr recours à Dieu. D'odil arnub que le ‘“"e-.-

diable redoublant fes tentations ,^acheue par les maximes des ,ïn,‘*“ut'*'cônfcn™n'"aê

laofèniftes, de perdre ceux que les'GaftnAesenireurdéliurez du aUfoiutionifi-

naal. La doifhine des Théologiens à encore plus de lieu , àl'c- tïî jîn* icToecafionrprfc

garddeceux qui ont contraâé vne force haoitude du vice, par
des cheutes^rctiréesde iurer

, de s'ehyùfer
, & de commettre

beaucoup de pechezen matière d'impureté* Car encore que
lit

I • ^ f I t* pcclicuri de dcmfurci dam
1 naoitudequ ils ont volontairement contractée par les recheu- l.-f occafwmdcioiti rhtu-

tes au peché.leur fehied'occafionprocli^iae.quilesportcàiu.
rer, as enyurer,&ad autres mauiiailesaâions} louuent ton- cSici'jucr auK k> FiHeutt

tefois on ne peut pas dire que cette habitude foit volontaire,'?
'* «riMbicgi^iron de»

puis qu lis la deteicenc & voudroienc pouuoir s en denaire* les ocealrans proehiinc*

C^ueh en ces circonftances le ConfclTcur leur refufe l'abfolu-

lion, lêlon la regledeslanfeniiles, il faudra plulîeurs fois Qu'il Les oeufioas proeba inet

attende infques à la fin de la vie à la donner. Mefme quelque-
a«‘

lois en ce temps-là, il crouuera les pécheurs en pire eÜat
,
que cnpgestieni innoeens,.,.

quand ils fc font prefentés à luy la première fois. Au lieu que s’il ""
«fjcén

itQt cull donné rabfbldcionfuiuanci'auis lies Cafiiiftcs, la grâce üi>ns mAi-hcuseuOri, ram

des Sacrements euft fortifié la foiblelTe des pécheurs & les euft

retirés du mal. .Les Théologiens enfeignent pareillement que
l'on n'eft pas obligé de renoncer à vne profeflîon

,
où l'on eft en *

daller d’ofiehiêr louuent Dieu ;& mefineoù l'on court rifqué *

de le perdre, fi on ne peut pas facilement s'en defiàire. La
prattiqué de l’Eglilêlèrt de prenne à ma propofirion. Car
non lênlementrEglifelbufiTre, mais elle approuue des ordres mi-
liuires,qui fontvœu de pauureté, chafteté& obcïlTance , enco-

occbCiia

-r; — .V WA , viifcM- jHiugae irtiquelu

O

re que les occafions fafient fuccomber plufieurs de ces Reli- ücttz Ibnt vue occ:

gieut.**U mtfoeEglife oblige» Cel.l.a.,c™x q«i sVng.gt«
atix Ordres uacres

,
quoy qu'elle n’ignote pas que ces ordres >*n>^ppfH«<i*bku l’eu-

feruene A plufieurs d'occafion d;olFenfer Dieu. le ne vois pas
cé que les lanlênifies répondront à ces exemples: fi ce n'eft qu'ils r'ouucU londuiwdcccax

conrinüent d'aceufer l'Eglife de corruption en ces ankles.
Mais à ce compte , il y a plus de cinq cens ans , que la P'**'," > fl
corruption eft dans l'Eglife

, car le Célibat des Preftres eft oeau- au s*»tcrf«ea*u?ij«-S
*

coup plus ancien. Mais que réponderont-ils à l'Euangile.qni “ *i* l'tsiiifc

nous Eût voir que léfus-Chrift à mis& fouffert Judas, dans

G'
-,C-

l'>-



P
Vhe conditions od ilauoit des occaiîons de dérober , Sc où en-

‘

fin il s’eil perdu? accuferonc-ils Icfus-Chrid d'auoir permis àfbn
Apodre de demeurer dans le maniement des aumônes qu’on luy

donnoit ? le ne crois pas qu’ils foiem temeraires iulques à ca

E

oint.Ilfautdoncqu’ils confcirent qu’il eft permis de laiiTer vn
bmme dans vne condition

, où il peche fouuent ; pourueu que
le péché luy dcplaire,& qu’il ne puilfc pas fans préjudice fedega-

ger de c^ce condition. La raifon des reponfes que i'ay ^ites à
cette obieâion ,ed fondée fur la différence qu'il yàentreeftre

la cauledu péché ,& en effre feulement l'occafîon. Parce que la

caufé tire neceflàiremencla malice de Ton effet , auec lequel elle à
vne connexité neceflàire; mais les occafions n’empruntentpoint
cette malice

i& fi le péché fetrouue dans l’occafion, il fedoic

attribuer à la fr^ilîte tft celuy qui peche. Si le Leâeur defîre

voir vne réponfe à cette obicétlon
j
qui le contentera plus

que la mienne, il pourra lire le Liurede Monfieur Bail, dans I2

fag. 597. vers la fin. Ef depuisla prf». 6ii- iufques à où il

preuuepardes raifons fblides
, & par plufieurs Au;heurs graues ,

comme Nauarre & le Cardinal de Lugo,qu’on peut donner l’ab-

folution à ceux qui font contre leur gré en quelque occafion pro>

chaîne- Cet expérimenté Dircéfeur rapporte prefque tous les

exemples dont ie me fuis fuuy , Sc dans lapag. Sty. il en met vi>

autre fort confiderabir.

IX. Obibction. Les Cafiiifles fomentent des com-
• te fécond nierces in&mcs ,& pallient quantité de mauuairesaéfionstpai'ce

Apoiogifle iji . ... que qu ils enfcignent
,
que les leruiteurs & feruantes,peuuent rendre

Mb^nnefo^
* Maiftres Sc Mai^ffrelTes

,
des féruices qui font d’eux-mef-

oieumoîni'ivne$pqu’ii mes indifFctents t quoy qu’ils fçaehent que les Maiftres & Mai-
tftimchoDnefte,uaoMele

les exigent pout vne mauuaiféfin
, 8c ces Cafuiftes per-

|nnd nombre Je pcchez luadcncau pcuplcqu vnc dueâlon d tntcntion luffit«ponr cxciD-

& eàTcT^^'u-on
mauuaife aâion du péché

;
dont elle fetoit infcâée fans

ceiteaic^iond'inteniiw, cette diredfion d’intention. /.«/red.patf. 7.
'

H"
Cafuiftes enleigncnt qu’yne aftioti’ in-

boniKf , comme de.. ,too- diftcrente d elle-melme, ne deuient pas mauuaife, toutes les

pITvnra^o^'de‘*itri7-
aûîon fcrt de'moÿcn

difreicme.pouiuiu qu'elle pourarriiiet à vne mauuaiféfin; Sc la maxime oppofée qu’a-

M!rumûbte.ree«e'im^^^^
uancent les lanfcniftes

. eft mal fondée
, & contre l'vfige delage de

:dcpc-lionuifoimibie/eioni'in- toutel’Eglifé. Ce n'cft pas quc Ics Cafùiftes excmptént

> "S & coopérations au péché
, fi fés fe^ui-

pour ubici que le bien tem- tcurs OU autrcs (Sui Ics fendent
, n’ont point d’cxcufè" 1

EipqL?f»\rcTOe'îfS^^^^
raifonnablcs

j
ils diient fêulcrtent que ces aûions indiffé'ren-

noufaiicni c(ia obligez de tcs d’ellés-mcfîncs
, cftant faîtcs pour vne intention raifon-

participent point au mal de celuy qui abufe de cette
j

niùge de le ûigct contrai- aûion pout oftènfex Dieu. Il y à de bonnes taifons peut céu^H



réponfc : mais le,fet).timent commun de l’Eglifê fuffit & fait

voir 9.UC. la ipaxime des lanfeniiles ell cxtrauagance } car (î

. elle auoit lieu, vne grande partie des lêruireurs & gens de me-

-i^icr ,
icroit obligée de quitter le fcruicc , Sc leur vacation , & les

pctlonncs qui (ont engagées dans le mariage ,
feroient fouuent

.. en .danger de fe perdre pu dansvn perpétuel edat de péché ve-

•niebXes cochers par exemple & les porteurs de chaifes, (è-

coient tenus de quitter leurs Maidres
,
lors qu*ils les conduilent

1 en des lieux oû^dspechent. Il faudroit queles lêruiteucs & fer-

’ uantes, abandonnallènt les Maillres Sc Maidreffes, à qui ils

7 apredent à foupper en Carefme , lors qu'ils font obligez de

ieidher,. Parce que les Huguenots font obligez aux préceptes de

V i'Eglife , les feruiteurs & fetuantes Catholiques
,
qui leur cuifent

..delat;hairle$ Vendredys Sc Samedys ofFenIcroient Dieu, Sc

.1: ne pourroîéni lès feruit en con£cicnce. Les medagers publics,

qui portent (buuent des lettres d'amour , lêroient obligez de

quitrer leur medier. Les Eferimeurs ,
les faifeurs de chailës

,
Sc

de jeuxdchazard, lesarmeuriers&faiiêursde poudreàcanon,

ièroient obligez de prendre d’autres vacations. Touscescuid-

iiiers, qui préparent des (èruices pour les tables chargées d’au-

. tant de pechez, qu'il y à de profufions ,
tous ces condfeurs,

, tous ces inuenteurs de modes, tous ces mediers qui feruent à

. la vanité & au luxe, tous ces ioiieursde violons & danfèurs,

tpus.lescabaretiers
,
quidonnentdu vin plus que la tempérance

,<^îpufFr.e, ^oient obligez de changer de condition. Car s'il

Y njcdpas permisà^vn feruiteut de préparer le liâ où làMai-

ûreCTe |i dejïcin de foire du mal ,
tous ces gens de medier ne

,^
peuuent (èruir ,

ou vendre les choies dont les autres doiuént

Vier pour vne mauuaife fin. Or nous ne voyons point que les

Conciles co,ndamnent ces mediers& vacations. Les Euelques

. ne çorninandent point qu'on refulê l’abfolution
,
à ceux qui

s’adldontient à ces exercices -, & les Curez dans leurs Prônes,

n'iqdruilent point les Peres Sc lesMeres , de ne point foire ap.

prendre ces me;diers à leurs enfant. C'ed donc vne témérité

bien grandeaux Ian.renides,de vouloir condamner tous ces fertii-

ces indifférents, ôc ces avions qui peuuent edre dirigées à vne

,

boncfin,parcequ*vne tierce perlbnnês'cn fert pour pechcr.T’ay

; ditqueles perfoiuies mariées feroient expofées à quantité de pe-

, chezjfi certe maxime.auoit cours ,& cependant les Théologiens

Içs endefeh^rgent. Car qu'vn mary aytfoitvceu de chadeté,

s'il demande à fa femme l'obeïHance qu'elle luy deuroit , s'il

n'auoit point de vœu ; la femme pccheroit en luy acquiefç.mi, fi

ia maxime des lanfenides ed véritable, & toutes les fois que

le mary, ,p.purquelque oçcafion que ce loit,pechcmortellement

te lat Ctinuiniax'imsi de

l'ECcthure, licamUlcux ,
SC

iiiduiCuu leiamcii ^lechcr

auec plus de ficiliic Sc de

hMdicH;. tl. i'A-
Ut, Pamiti, (jéf. f. s.

Cctie piopolition

,

exemple de pcchii icuxifÀi

coopeiyat au péché det au-

icei, pouiucuqu'itile fat-

(cm pour vue cauTe rlHou .

nable, c'cll idicc comme
l'explique céc Auihmr,
quand il p va de quelque

gain où de quelque autre

TiUiié temporelle, cil £iul-

Te, aeaJalculc, SC (bmcnie
auec impiété 1a licence de

commente toute fonede
crimei ; elle ellanlli in^ni-

rcllcmcfU contraire aux pa>

rolea de Icrui - Chrill;

fut themme ftta

rtetuair ftur Itretemfn-
firdeU ftrtt àe fa» tme i

Sc iccllcidc l'Apo(lic-‘cx«x

fUi caa/tMtiMt aux trtmti

fint dtgnt! de mart , aiijf

ht» fue ceux fut Ut caui-

metienr. ii. de Se»r. Ctujl

II. a.if.

il fait tant d'elUc det

auaougeatemporeli
,
qu'il

roupie que les vaicti ten-

dent 1 leurs maift/es les fet-

uiccs les plus infimes ,
de

peur de pctdte leurs condi-

tions
,
pourueu que par vne

dirrOion friuolle d'inten-

tion, ilsapentliiind'auüir

pourW la feule conferiu-

liondc leurs emploie.' 1er.

Pafi.dt M. de BcaUt /• ri,

0» dur raafaner a cent

frafajîtia» l'atàt general

fueta faeuft/de Parti da-

»e àj Uft» de fa Ceufurt

à dauta Liuredet

frafafituui qui induifent

à demeuser auec péché dans

pluGcurs occaliSi prochai-

nes d’ofrenfer Dieu, 6c i
paiiicipcr auxpecbexd'an-

truy Ctufde U d»

Ptr.f. II.
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en veniellement , en exigeant ce qu’il à droit de demander à &
femme ,

elle pecheroit auflî mortellement ou veniellement;

quoy que l’aâion de Ton cofté. Toit indifférente & mefmeme»
ritoire, G elle la rapporte à vne bonne fin. Elle pecheroit dis-je^

G;lon l'auis des lanfeniftes, d'autant, difent- ils, que Ton mary
abufè de l’aAion de (à femme pour vne Gn quiefl mortelle, ou
venielle. Pat la mefme raifbn toutes les fois que la femme pe>

cheroitendesoccaGons femblables,le mary en y acquief^ant Ce

rendroit complice de G>n péché. Qu’il naîtroit delà vn étrange

embarras de confcience pour les perGsnnes mariées dans le iuGe

fujet qu’elles auroient de craindre de G: rendre complices des pe>

chez que l'vn d'eux pourroit commettre. Cette maxime des

lanfeniGes eftant G forte contre le repos de tant de conditions,8c

£ éloignées du lèns commun de tous les Fadeurs de l'Eglilèr

ie m'eftonne de voir que ces Lettres bouffonnes ayent efté

G bien receuës, 8c roeGnes loUées par des perG>nnes qu'elles

rendent criminelles d’vne inGnité depechez, & qu’elles defti-

oent au feu d’enfer.

X. O B I e c T I O H. Les CaGiides propoGrnt des queftions

badines & Griuoles
, par exemple ils s'amufent à demander fï

vn homme quià vingt-vnan complets apres minuit, ed obligé

de ieûner ce iour-l.à
; & au cas qu’il doute G les vingt-vn aa

(ont complets deuantminuir, s’il ed déchargé du jeûne. Lettre,

fdgc4‘
)R E s P o K-s 1 . Le railleur n’a pas confulté MonGeun..»

Gir cette bouffonnerie, car il eud indruit (bn ignorance , Sc
luy eud appris qu’au Palais 8c aux Of&cialitez, on examine

fouuent des quedions de cette G>tte, à l'occaGon des profbG'

Gons , des mariages, 8c des autres contraâs, quidemandenc
vn certain temps pour condition elTentielle , on examine fî

vne Glle auoit douze ans complets quand elle à époule ;
G vn

Soudiacre , vn Diacre , vn Predre , auoient l’âge porté par

les Canons. MeGieurs les lanfènides
,
qui lifenptant l’Efcritu*

redeuoientauertirleut Secrétaire, que dans l'Exode, & d.ins

le Leuitique ,ily à des Ordonnances , qui Gant des chofès

aufll petites que les quedions, dont le Secrétaire bouffonne.

Les Théologiens tes plus fêtieux propofent vn grand nombre
de femblables quedions

, dans l’adminidration des Sacrements.

Pat exemple s’il fliGSt d’auoir.répandu de l’eau Gir les cheueur,

ou^Gir les ongles d’vn enfint, aGn qu’il reçoiue le BapieGne,

G ayant aualévne goutte d’eau par mégarde , on peut fans pé-

ché Communier ; 8c les fèuls Minidres de Charenton trou-

uent à redire à ces quedions

moquent, oû ed ce grand c

. Mais quand les lanfenides s'en

elpeâ; qu’ils poitent a S. Auga-

l /



itiq, .puifqu‘il eft aifé cle faire voir, qae ce Saint à qaelqae>

fois mélé deces qurllions parmyles fêrieuiês , ie me conteo-

teray de les rcnuoyer 0h 6. Chsp. dnâ. Uart contrMiidiamra,

où parlant àcetteheretique
,
qui enfeignoic que l'enfant d’vne

xnete
,
qui auoic eùé bapiilee pendant iâ grofTelTe eùoit ba-

ptifé i
demande fi tout ce qui eftoit dans les inùins

;
H tout

ce qu'elle auoit digéré
,

elkoit baptifé. Enfin , fi quand on
baptifê vn homme qui à la fièvre -, la fièvre reçoit le baptef-

me ; fi les Cafùifies propofoient de pareilles inflances , con-

tre Içs erreurs des lanfèniùes, quelles railleries ne feroient-ils

-past

Xli Qbiectioh. Les Cafoiftes exemptent du ieûne

,vnhomme quilê feroic lalTè à pourfuiure vne fille.

. Restons B.
* “tous ceux qui ont leu la Lettres, page 4.

ont uouuè ce reproche honteux & iniufie -, quoy ce Refor-

mateur vondroit;il qu'on lailTàù mourir de faim vn homme

,

qui.fè feroic battu en duel , & qui anroit perdu beaucoup de

lang? ceux qui i’excufènc,dilènt, que ce reproche n*e(l pas fi

impertinent qu'il paroift, & que le Secrétaire parleconlêquem-

meot ^
d'autant que félon les principes des lanfeniùes . celuy qui

.pat vn pechè mortel fe.met en neceflitè de ttaofÿefTer quel-

que autre précepte
,
peche dans cette féconde ttan^remon.

. Mais ceux qui. connoifTent ce railleur , difent
, qu'il extra-

uague ordinairement
,
quand il ttouue l'occafion de par-

.let duféxe,: le m'en rapporte à ce qui en efl , mais iefuis cer-

tmn qu'il faut- que l’execution du commandeuKiit foie poflî-

.bleyautempsmcfme de la tranfgrellîon , afin qu'elle foie im-

pntèe.à péché; 3c ie vois clairement en toutes les Lentes de

ce 'Secrétaire, qu.'il fê. monflte peu iudicieux en toutes ma-
tières. . .

XII. Obie ction. Les Cafuifies excufênt les riches,

:qui ne dpnnençpàs.deleur fiiperflu dans les neceflitez ordi-

naires des,pauurCj; & nçles obligent pas dedonner de ce qui

.eft oeceflàice, félon,lacondition.des riches , dans tes neceflî-

tcz'Sxtrèmes des. panures. Lattre 6. page /. Lattre 12. page i. &
Lettre.

'

_ Restons.!. I.e laoféniùe blâme en deux Lettres l’opi-

nion. de Vafquez , touchant l'obligation qu’ont les riches de
iâire l'autnpne, mais, anec quelque différence» car en la fixié-

me , il patoift comme vn finge enjoué , 3C dans la douziè-

me ondiroit qu’il.eff metaraorphofé en ours. Pour en mieux

. parler , on diroit en la fixiéme
,
que c’eff vn triuelin qui bouffon-

• ne fiir le théâtre , & dans la douziefme , il femble qu'on con-

xcaiot ce iriueliode quictecia fitcce
,
pourapprendre (e. iqeflier

iii

A .

' V . -a

* Pour exempter U|
libenim <lct icurnei

que l'EgUlê ordon-
ne

, il leur fournie

des mojreiu fi hoa-
tfor Sc fi dci bon-
ncftes...qa‘iU nepeu-
.aent clîre ouyi fani

horreur de, oreillet

chaftei. Cenf.it if,

tEu. i Orl.

Celte doâtine qui
apptouue I'ob)tUio«

ell fauflè. téméraire,

rcandaleufe , offenre

Ica oreillci rballct Sc

pieufei
, 8( n'a pour

fondement que dea

aâioni criminellcr.

Ce*^ de Par.f. ».

Cette propofition

efi fiiulTe 8c Tcanda-

lcurc,clk authorlfe le

crioe.&fait horreur

aux oreitica chafici.

il, de SenttCtnfjf.

fl'
Il ptefente aux U-

bettiat pour rompra
les ieufncr comman-
dez de l'Eglifc , le,

moyen I kt plut hon-
teux 8c Ica plus bru-

taux. Ctnf. de U. 4*

Nf».
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^/âdtfiitde corde» tant il a peine de (c tenir rcrme
, depuis

que le Pcrc Icrùifte le prelTc fut Tes impoftures con-

traint de parler ierieulëtneoc de Théologie & déchoies S^-
tes

,
qui rntpalTent (à capacité , il fc' plaint d'çdte feul contre

vne Compagnie nombreufe, il aduettit le Iclùite qu’il ne £uc

pas prudemment d’cntretetuc la guerre chez les Cafuiftes , Sc

Iny confeille delà porcecau Porc-Royal; mab vous auez beau

vouloir fuir (VOUS auez trouué vn homme qui a faicyoied^s

f» Répenièqu'ilà la main bonne , & que vous ne luy içauriez

échapper, ics leâeuts (ont perfuàdez qu’il vous à .conuaincu

de l’ignotcnce ,
Sc de rimpoÜure dont il vous àacculc en cet-

te matière ; d’ignorence
,
puiique vous n'auez pas bien entendu.

ladoAtine deVafquez, qui eft bien plus ieuereau ilijer de l!au-

mône, que beaucoup d’autres Théologiens
;
d’impoflure, p^^

ce quefaiiânc fuppléet la malice au défaut de capacité , vous

l'auez hiliîfîceen des points où il parle clairement. Il me (èm-
ble que monftret ces choies , c’eft bien porter la guerre iChez

vous
;
mais puiique ce ieu vous plaift , &que vous nous inui-

tezà ne pas demeurer fur la iîmple defeniiue. Se vous fuis en
vofttedouzième Lettre , & entreprends de &ire voir que quand
VaTquez auroit efFeékiucment dit

,
ce que vos Impoilures luy

atctibuenc; vous auez eu tort de reprendre ce que vous blâmés.*,

parce que d’autres Théologiens ont enicigné les opinions qite

vous condamnez, Sc qu’ilsappuyenc leurs ièneimens df^raifons

que vousaunez peinedererucer; toutefois afin que les miièrà--

bles nc'patiilènt point à leur ordinaire de' cette guerre» Sc que
les pauuret o’ayenc point de fujec de Ce plaindre des Cafuiilés

,

& detn*accuiêr vn iour deuant le Souueraio luge » qui con-

damneraau feu d’En fer ceux qui n’ont point eu de pitié des

pauures : Sc au contraire
,
donnera ion Paradis à cehx qui auront

qui ne tont pas

l’aumône iêlon les maximes des lanfêniiles: &pour mettre en
repos quelques bonnes âmes qui fontgefnces, qiiby qu’ellés

failènt l’aumône , autant que leurs moyens le portent. Bien

. loin de vouloir fomenter î'in(ènfi|}ilitc du coeur des -riches' ,

qui n’ont aucune compailîon dé leurs pauutc* frères
; outre

queie déclare que ie iôûmecs mon iugemenc àceqxqui gou-

uérnent l’Eglife
;
ic prbtcfte'quc files laniêniilés me faifoienç

voir par dé bonnes raifons
,
que l’obligation qu’ont les riches

de faire l'aumône , s'étend encore bien plus loing , ie les fui-

\irois tres-volonciers. Il y à plus de vingt-cinq ans que ie

cherche de l'cclaiccUTemcht fur cette matière , Sc que ie fc



mondme pincée \ rai volonté & mon înclinarion éftint
pour les paùur«

, & mon entendement ne trouuant point de
xaifons pour réfuter lés exeufes des riches

.
qu’il ne faut pa s fa-

alcmcnt condamner, iàns lesauoir entendu en leur iuftifica-
tiom Apr« cette déclaration ie viens à voftre douzième Let-
tr», Mon(ieur le lanfcnifte, oilvous nous parlezde l’obliea-’

'* deux préceptes toH.
chant l aumeHi

.

/ va de damer de fin fiperfit . dans les neceffitte.
wdsnatres des

; l'*»tre de donner mefine de ce mi e(l ne-
cej/atre filon fa condition , dans les necejfstet. extrêmes. Sur quoy
le vous ^mande premieren>ent où font couchez ces deux pre-

dans le nouueau Teftament»
s Ils y font , vous deuiez alléguer les Textes de l'Efcriture:
de melme que vous deuiez citer les textes des Conciles fi - ÿ•wtw obligation nous vient d’yn commandement de TEeldè.

S'î r ^?n
‘’**“*, ®PP°“" P®'"' ^ nouueau preceptede

- i "Y précepte de faire l’aumône a elle * P«pofi-îco

Tu naturelle, ainfi arafe7^Tiîquil a lailTéles autres préceptes du Decalogue : de forte qu’il ‘f°a»in'a*.pe.«.ae
ne faut pas eondamnef la diuerfîte d’opinions en cette m«ie-

1%'
nigemens des plus Pages font differents

, fur
principes du droit natutel. Se-

tonaement vous ne parlez que de deux necefïïtez quefouf-
ftent les paupres

;
de l’ordinaire & de l’extrême

} 3c toutefois
'

-

Valquez les autres Cafuiftes parlentd’vnetroifiéme. qu’ils

^ En cela vous auez manqué,W mefureqireles
, necefr^ez des pauures font plus grandes ou plus petites Troi-

liemetflent
. vous nous deuiez expliquer ce que les Theolo-

giens enten^Mt par la condition &reftatd’vnc perfonne, afin-que nous puffiçns juger de l’obligarioh qii'ont les riches de fc-
courir ceux qui font en danger de perdre leur eftatjquoy qu’ils
nedeuiennent'pas tout à fei't panures. Vous auéz crû que nous
nous conrentêrionTdes deuiTmaximes jjenerales que vous auan-

i' «nais nous fçauons bien queles Canonittes& « pfujftcs. qui décident les difficultez par des réglés gene-
rales font fujçts à &ire mille fautes; iém’afrcutc qùe fi vous

r MeflTeurs qui ont parû auec eftime
«J^ns le Palais,, Is vous auroientperfuadé de croire Duaren, qui

^

auance cette maxime çonfiderahle. Nihil efi pericuMêu in Xare

’

^nam per iimderfales tbefis aH^fsd defnhr. Puifque vous auez •

'
'

rnanqné a expliquer ces chofes qui font neceffaires pour voir

. Kîlf -r* . & voii deux réglés font verita-
'

|>les . ic fupplPriy â Voftrc dcfküc. lè'dis donc la neceffité
1 O
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* C«lt profofition

•iori «6ïeu« ,
cft fAuÇ-

fe,rcândAUurr,câciii>

ici Uchariié Chir-

fiiranc.Sc au pttrcpte

diuin,dc donner I'au-

n&nc , 8C ciidutUt le

corur do lichet con-

tre le< liccrHiicz &
mifcrei Jci pauucci.

tnf.it Pmt, f.f.
Celte piO|râfition

tft fauflê.l^ndalcurc,

ti dcilemcm pemi-
tieu^ aux rienct te

aujtfautuu, dont la

ordinaire & cotnmQne des panures , eft la mendicité de ceux»*

qui faute de bien, d’employ, on de forces, vont de porte en
'

porte demander l'aumône
;
l'extrême e(l celle qui met le pro-

chain en danger de la vie
, ou par maladie ,

ou par quelque

aune accident. La grande neceUîté, ou la ptedànte . eft celle

qui n’eft pas extrême ; mais qui pourroit le dçuenir auec le

temps ;
telle que feroitvne grande difette de ce qui eft neceil

faire à la vie , 6c au veflir. Par exemple ,
il au temps de fimine

les aumônes eftoient il rares, que les mendiants paiTailènt vne-

iournêe entière iâns manger
;
ou il dans vn froid rigoureux:

ils n'auoient point d'habits ; ou il vn pauure eiloit affligé d'vne

maladie qui pourroit deuenir mortelle. Quelques Théologiens

mènent au nombre de ces neceilitez le danger de cheoir de la

condition 6c de l'eiVac qù’vne perfonne a légitimement ac-

quis ; les autres ne demeurent pas d'accord que ce péril tien-

ne rang parmy ces neceilirez. Nous verrons tantoft ce qn'on /

peut dire fur cette queition
j
cependant il eil expédient de.

déiïhir ce que c'ed qu'edat 6c condition
,
parce que l'on de-

mande ibuuent il le deiTeinqu'à le riche de releuer Ton edat,

l'excufe de &ire l'aumône au pauure , & il le danger où. vn
homme fetrouuede perdre fon edat, oblige le riche à lefe^^

courir. Voicy à peu prés ce qu'en difent les Théologiens

l'edat edvn genre de vie
,
qui donne quelque forte de rang\

dans la repubüqnei autrefois que feruitudes 6c les efclaua-

ges auoient lieu, la liberté edoitvne efpecéd’edat
;
quoyque^

cene liberté iud accompagnée de la pauureté. En France cette
;

liberté n'ed pas comptée pour vn edat
,
parce que nous n'auons

point de iêruitudesperfonnelles
;
les gens de medier font ceniêz«

auoir vn edat. Les Laboureurs qui labourent leurs héritages ^

en ont. Les Bourgeois qui viuent de leurs rentes en ont. Les.

Marchands en ont ^ les gens de Indice, les Nobles iniques auss

Souuerains en ont *, carie premier edat de tous c’edlaSoùue-'

raineté. .
»

Ces choies iùppoiées , &Sinil expliquées ,
* ie viens à vodre ‘

premier Commandement qui oblige à donner de ibn fdper-'!

flu 1 dans les necetEtee ordinaires des pauures, & dis ,- que iî <

vous prétendez obliger les riches fous peine de péché mortel -

ou veniel, au cas qu’ils y contreuiennent, vodre réglé ed inu-;

tile& moralement impoiEble, qu elle ed téméraire, 6c odènïs i

ceux qiii gouuernent l'Eglife & l'Edat. Elle ed juutile, parce»

que vous ne déterminez point quelle quantité de fuperRu ors'

ed obligé de donner ,vousditesiculement qu'on ed obligé de‘

donner du fuperflü -, impdilible moralement, parce que don
donne coqc le fupetflu ,

les gens de médier nepourront cbsti-/



ger d’edar
,
potïr eux , ny'pour leuix enfans'; les labourent» he

Î

>ourconi acquérir plus de fonds, que ceux qu'ils polTedenc ; Sc

es gens qui viuenc de leurs rentes ne pourront acheter des

inain>ns. Impoffible encore
,

parce que iî vous limitez la

.quantité du fuperflu qu’il faut donner , vous retombez dans les

inconueniencs que vous voulez euiter ; car (i apres que cette

'partie du fuperâuaura efté donnée
;
d’autres pauuresauûlne'

ceûîteux, que ceux à qui vous auez donné (êprefeotent à vous;

lèrez-vous obligé de faire l’aumône , ou bien elles-vous dé-

chargé de cette obligation ? fi vous elles obligé , voflre réglé

cil impollîble; lî vous pouuez refulèr l'aamôneàces féconds

pauureslâns péché
,
pourquoy n^ouuez-vous pas refufer les

premiers ,
qui n’elloient plus prelln que les féconds

,
puifque

vous auez dufuperâu aulli bien pour les vns que pour les au-

tres ? que G vous dites qu’il faudroit taxer tous ceux qui ont

^ fuperflu , Sc que par ce reglement toutes les necellitez

communes (éroient foulagées : vous condarnne^rEglife
,
qui

ne pouruoic point à vn defordre contre l’Euangile-, vous blâ-

mez le MagiÂtat fecuUer de ne pas faire Ton deuoir
;
mais n’ell-

ce pas ellre leditieux
,
que vouloir foûleuet les panures

,
en leur

tlifant que le ropetflu des riches leur appartient par droit de

iuflice ; Sc dés là mériter d’ellre chalHé
,
comme vn perturba-

teur du repos public? Voflre maniéré d'agir donne à pluGeurs

de violens fbupçons, querefpritdeludas ne polléde voflre ca-

bale
,
Sc que vous ne preniez le prétexte des pauures

,
pour reip-

plir la CafTétte du Sieur ainG que ce perGde Apoflre fe

coDUtoit d'vne faulTe tendrelTe à leur egard pour faire là main^

êc pour cachet Ton hypocriGe Sc fés larcins
, G vous n’auiez

CDveuë que les interefls de U charité, vous ne la blellèriez pas

comme vous faites. Vous exhorteriez les Chrefliens à donner

l’aumône , fans condamner les Doéleurs Catholiques qui par-

lent auecplus de zele que vous en faueurdes pauures., bien

qu'ils ne croyent pas quedans les necefïïtez ordinaires il faille

obliger les riches de donner de leur fuperflu fous peine de pe>-

ché. i’ajoufle que la feule expérience que vous auez
, que les

secefflrez communes fbntfuffifammcnrfêcoàrucs.vous deuroic

crapefeherde faire des inueâiues contre les Cafùifles qui tien-

nent cette opinion. Pareeque de cent perfonnes qui-fbnt l'au-

Biône , il n’y en aura peut- ellre pas dix ,qui féperfuadent d’y

cflre obligez Gius peine de péché
; Sc neanrrooins les riches ne

laillént pas d’afliflet les pauures
,
quoy qu’on n’ajoufle point de

foy k voflre maxime, que vous voulez qu’on nenne pour texte

d’Euangile.

yoftte féconde maxime ptlneqtie lestiebes fisncobligcz

H

diolnc PrôuMence k
dillingu^ Ici cllut

dini l'Luingilc
, ca

Ibrte qu'ili ont mo-
tucUcmcni befoin Im
ytu des amies s les

pauutci dépendis de*
rithei par lecr Indi-
gence, pour auoit les

biens de la vie picico-
te.SC les riches dépen-
dans des pauures dans
rcacrciccde la cbarU
id, pour acquerie le»

biens de U vie fuiure.

A/, de StHs, Ctttf. tf,

f-'7.
Endd>.hargcant let

riches de Tobligaiioa

de faire l'aumâne de
leur (upethu

,
il pthse

les pauures du Tccoura

({U’ili en pcuueiiceC.

peceriil abolit ce Csioc

coramerccdc lacha-
riid Chicllienne , il

flatte ta durctd de*
auates

, de rtnueire

l'ordre de la Pioui-
deuce

,
qui à fait lu

riches pour les pau-
urci

, Ce les pauurei
pour les lichei

, afia
de fauuer les vns pat
la compalCon

,
de le»

autres par la patien-

ce. Ltt. Ptfi. de

drflf4M-p.
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donner, meHne de ce qui ednecedlnre félon leurs condittoiii;

dans lesneceffirezexnémesdes pauurcs. Et parce que Vafquex

eft aufll dans ceièodownc, de que vous ne pouuez pas l'atu-

quet fur la fobftance de (à propondon
,
vous prenez occafioli

de le blafmer de deux ckconllances qu'il demande , afin que
cette maxime oblige les perlbnnes riches : dans la première, il

dit que les riches ont cette obligation
,
quand ils f^uent que ni|l

autre ne (êcourra lepauure
,
qui eft en extrême necelfité : d'oè

vous inférez auec voftreadrefte ordinaire
,
qu’il n'y iêra peut<

eftreiamxis obligé : parce que rarement arriuera-t'il
,
que le ri»

che (ijachecenainement que nul autre ne fecourera le pauure.

Or ie vous réponds que le riche Icaura que le pauure ne (êrt

pasiècouru par vn autre
,
lors qu'il voit le pauure en neceffité»

& qu’il ne connoift periônne de qui il (bit moralement affeuré,

qu’il donnera du fecours au pauure : car c'eft alfez connoiftre

qu’on eft obligédefecourir, quand on ne connoiftpecTonne qui

defehargede cette obligation : vous elles donc maMondé à te»

prendre Vafquez.

La fécondé circonftance eft
,
que la neceftité de ce pauure,

doit eftre telle
,
qu’il Toit menacé de quelque accident mortel,

ou de perdre (à réputation. Veut improuuez aulli cette limita»

tion , & quoy que vous ne vous expliquiez pas nettement,

voftre intention eft d’eftendre voftre (êcond commandement,
obUge de donner mefmede ce yai tjl.necejfaire félon f» eondi»

tien dans les ntc^uez. extrêmes ; non (èulement aux necelStex

extrêmes, mais encore aux grandesou prellàntes' En quoy voug

. commettez deux fautes. La première eft
,
que vous confondez,

& prenez pour vne mefme chofê, laneceilîté extrême
, & U

preiTante , contre le fentiment de tous les Théologiens
,
que

vous n’auez gueres leu
,
pnilque vous ignorez ces choies qui

(ont fi communes. La fécondé
,
qui eft de plus grande impor-^

tance eft
,
que vous obligez les riches de le priuer de ce qui

eft necellàire à leur condition , pour fouftenir ou reftablit 5e

la condition 3e l’eftat de ceux qui Ibnt en danger de le perdre;

f
arce que d’ordinaire les Théologiens mettent la perte de

eftat au nombre des grandes necellitez
, & le Pere Tefuite vous

à fait voir que Valquez eft dans ce fentiment. Prenez-vous

garde que par voftre feueritê eftudiée, vous embarafièz beau-

coup de bonnes âmes qui font en peine
,
quand elles voyene

de ces grandes necellitez
,
ou des pertes de biens

,
qui attirent

le changement de condition
, & que vous reduifez tous les ri-

ches , (ans excepter mefmes les Souuerains ,
à s’incommodetf

dans leur eftat , s’ils auoient alTez de foûmilfion pourfuiurela

direâion des laoreoiftes f l’ay eftê autrefois confulté pat des
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CefldUhommes d'Angletetre qui eftoient en peine de içanoir

8*ib cftoient obligez de s'incommoder noublemenc
,
pour fê»

courir d'autres Gendishommes , dont onconfifquoit lesbiens

pour la religion. l'ay cfté confolié par des Confetllers
,
qui

doutoient s’ils eftoient obligez de faire de groflès aumônes à
des parties

,
qui eftoieni ruinées de fond en comble par tis

A rreft équitable
;
par exemple pour quelque rede de compte,

2
ne lePere ou legrandPere decetie patrie n'auoit pas rendu.

es Conféillers voyant ces parues contraintes de dccheoir de
leur condidon , demandoientà quoy la charité les obligeoit.

l’ay efté confulié par des Médecins
,
qui m'ont demandé s'ils

eftoient obligez à s'incommoder dans leur condition
,
pour ie-

courir les grandes neceflltez des pauures qu'ils vilitenc. Et fànt

tneferuirdelaconnoilTanceparticuberequei'ay
,
tout le monde

fçait que ces guerres qui affligent l'Europe , ienent vn grand

nombre de Bourgeois ,
de Laboureurs, de Gentilshommes,dans

le danger de déeneoir de leur condidon. On peut demander ü
les ricnes qui connoÜTent cet prellàntes necemtez , font obligez *

de donner non feulement tout ce qu’ils ont de faperflu , mais en*

cote ^e donner de ce qui efl necelTaire félon leur condidon.

Vous dittes qu'oüy MonHeur le zélé; écoutez lesraifons que
les riches allèguent pour leur defenfe. Ils difèntpremierement

que dans l'EoangiledeS. Mathieu
,
Chap. 15. on ne trouue point

^ Commandement de faire l’aumône
,
pour maintenir quel,

qu’vn en fbn effat. Tous les Commandemens parlent de donner

à manger & à boire
,
de veflir

, de receuoirles éflrangers
, de

vifiterles malades, & les prifbniderv. Ils difenten fécond Ueu,

que les conditions 3c le partage des biens , ont effé introduits

par le droit des gens, afin derendre les patticulicn laborieux;

car fi toutes chofes effoient communes , perfbnrik nevoudroit

tnuailler : La maxime des laiifeniifes fomente cette fâineantifè,

parce que perfbnne ne Ce foucieroit d'acquérir du hiperflu
;
fi les

riches effoient obligez de donner à' ceux qui font en grande

neceflîté ,tout leur fuperflu;iufques à s’incommoder dans leur

condition pour maintenir la condidon des autres. Enfin ils diféne

que nous fpmmes tous nez auec la libené
,
ce qui n'a pas empefl

ché que lesfèruitudes n'ayent effé receuèsâcapprouuees. Dieu
mefine les approuue dans l’ancie^Tefbmenr, & fa Loy Euan.
geliqne les ayant trouuéesne lésa pas offées. Si ceux qui ont

premièrement vfé de ces fèruitudes, n’ont pas effé obligez d'em-
pefeher ceuxquitomboientde l'efiat de là liberté dans la ferai.

xude,pourquoy obligerons-nous les Chrefbens à donner leur fii>

perflu, ôc mefmesà s'incommoder pour maintenir chacun en
ton effat i pourquoy obligeroos-dottstoaslesgensdemeffier,

H ii 18 5
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Boargebis ,
Laboureurs> & autres conditions iurques aux fôuue^;

rains à s'iucommoder & à retrancher les chofes qui leur £ônc

necedâires
,
pour (àuuer la condition de tant de personnes qui

font en de grandes necelStez ? le ne m’efleods pas dauantage

fur les fouuerains
,
quoy que la maxime du lanfenifte les preuè -

pJusque les autres particuliers. Quand teconlîdere lesrailons

que les riches produifent, & d’autres qui font dans les Autheurs;

ic n’olêrois condamner de péché les riches
,
qui ne s’incommo-

dent pas pour (êcourir les grandes neceflîiez :
pourueu qu’ils

donnent du fuperâu;& que dans les extrêmes ils donnent du

necelTaite à l’eftat , ôe do fuperflu à la vie. Et par conlêqueni ie

ne voudrois pas obliger vn Confeirèur à demander à Ibn péni-

tent ,
s’il a haufle là condition en ce temps ,

où tout le monde

félon les lanfcniftes eft obl^é de s’incommoder ; ny s’il à retran-

ché de ce qui eftoit necellairc à là condition- le ne voudrois

pas luy refufer l’abfolution, encore qu’il euft releué là condition,

ou qu’il ne le fuft pas incommodé ,
cependant la maxime du lan-

fèni lie conclud à relulêr l’abfolution à tous ceux
,
qui dans Paris

ont du lûpetflu
,
& melnaesà ceux qui ne s'incommodent pas;

parce que il y a quantité de grandes necelEtez dans Paris or»

yconnoill toutes les grandes necellitez qui Ibntdans lesPro-

;• uinces, qui abforberoient tout le fuperflu & incommoderoienc

tout ceux qui pofledeiit du bien dans Paris, apres quoy ieprîe-

derechefmon Leâeor de ne prendre point occaflon de cet écrie

de ne pas Élire l'aumône félonies moyens, Dtttt tlitmofynMitu

dr.omni* mundM fumvolns,

• Il ptrm«lei simo» *XIII. Obiictioh. Lettre 6. p4g. 4- & 4»

Les Cafuilles mettent la Simonie dans vne idée imaginaire
,
qui

oneTcuicmcac icun ng vient iamaû dans l’elprit des Simoniaquet
,
qui conlîlle à

Aiblîl’T, cftimerle bieh temporel en luy-mefme, autant c^e le bien fpi-

d* ht. CEu. rituel conlîdeté en luy-melme. Ce que dit Vélentia Tem. j,

^ U Si. Difl.i6.p4rt.3. On peut donner vn bien temporel pour vnfpi-

Donie U piui nuni* rituel en dcux manières. L'vne en prilànt dauantage le temporel

femir que le fpirituel , & ce feroit Simonie. L’autre en prenant le tem-

aemocif pourtndô- potçl comme le motif, & la hn qui porte à donner le fpirituel;

M. fans que neantmoins on prife le temporel plus que le fpirituel,&
Lsfu. idors ce n’ell point Simonie.

R E s ï O N s E . Vedentia . g
*énnerw , Souches , & les autres,

4txfliju*r i*mi Ut VOUS allegucz ,
Lettre te. p4g, 4, /. expliquent nailiie-

^âl'lc aîTpu'de^ noent la Simonie : & ne difeni rien que les Canoniftes & l«
monic comic kdroti amre$ Theologiens n’ayent dit. Et vous Monlîeur le lanlèni-

oml"ôa'Kîoi«md« Hé ne pouoiez mieux faire patoillre voftre ignorance ,
qu’en.

r«trni poux obienir formant cettc obiedlion contre les Cafuilles. le rappotteray

Tca,'fo'\^ '^mTcx briefuement leur (èotûnent , touchant ce. crime detelUble , afi«.



€t
^ueleLeâeor voye que vous n'auez pas les premières notions f**

<les chofês dont vous vous meflez de parler en ranfacon. Ils î'/memdc'*môtif[”ii
ealèignent que les choies Ipirituclles comme font les Sacre- f,iuirc CO toulci fat

«ents , le Sacrifice de la MelTe
, laprofclllon d’vn Religieux, minlue !”Fi'e\«ou-

vn Bénéfice & pareilles chofes (pirituellcs ne peuuent eftre ueiu ftiuduieufemcat

vendues à prix d'argent, ou pour autre chofe temporelle, qui
vaille

, & foit ellimée autant que l'argent. Tousconuiennent p*' incon-

cn ce point
,
prenez la peine de lire A^ajor Difl. a/. riSo- si'^ 10. Soto de Inflitia pMg. 266. iJHdfl. 6. Ifequ« pour remplir

Csiet. in /umma verho Simonin. le vous allégué ces Autheurs, !iufini'»u'li'™dè f»-
parce qu'ils font des plas ricouceux qui avenc écrit de la Si- leginmes *

«1 .
* ° ^

. poureocoframpreU
Uiocaé iufquct daju

U fource , c*c(l à dirt

tuelle
i pourueu qu'on ait quelque motif honnelle , & qu'on ch^u*

monte. Us conuiennent encore tous en vn lècond point
;
à iainrad iufque» da»«

ifiuoir qu on peut prendre de l'argent pour vne choie Ipui- 1* fo«t«
.

?

<•“*

«UC. M. de

ce prétende pas de receuoir l'argent
,
pour la valeur delà cho-

fe fpirituelle. C'eUainlîqucrEglilêapprouue la reconnoillàn- rrom|wufé'ipiwr7®n

les

mettre inoocemiLcucce qu on donne à vn Preftre
,
pour offrir le Sacrifice de la

Mefîè, pour adminilfrer les Sacrements,pour aOUlfer au Chœur, niei.Sc nonl'cnvou-

êc pour offrir les prières en faneur des viuants & des morts.
|'ii“7i»Tiie*"erâu

Il y a vn troifiéme point qui eft conteifé entre les Thcolo- pid«s«*dlïFdiw<)ui

gicns
,
pour Içauoir quand cet argent tient lieu de prix

,
en

forte queceluv quifiiit vne fonâion fpirituelle , Ibit cenfé la

vendre. IlIèmoIequeS. Thomas tienne que fi la fin prindpalle,
^uc prétend celuy qui fait la fonâion fpintuelle , eft de rece-
uoir l'argent

, il eft ccniï vendre la fondfion fpirituelle
, il eft

Simoniaque. Maior eft de mefrae lêntiment , Difl. 2s. ^nefl, 2,

f.fid contrn nrgumemor. Où il dit qu'vn Preftre eft Simonia-
que , s’il dit la Melfè pour fix petits blancs , comme pour la fia

prindpalle
; làns laquelle il n’offfiroit pas le Sactince. Cette

o{ffnionde Maior n'cft pas fiiiuie des autres Canoniftes & Ca-
fuiftes ,& qooy qu’elle femble eftre de S. Thomas , Socus qui
eftdefon ordre, n’en demeure pas d’accord

; & enfeigne dans
U <iMeflion 6. nrtic. 2. png. 297. Que la fin prindpalle de rece-

uoir les diftribudons (ans laquelle le Chanoine n’iroit pas au
Chœur

} & la fin prindpalle de receuoir vne grande lomme
d’argent

, lâns laquelle vne fille ne lèroit pas admilê à faire * c«te doOrfae
profeflion dans vn Monaftere , ne fait pas la Simonie. Mais*^
Socus dit que pour faire la Simonie , il faut qu’il y ait vne
vtaye vente

;
c’eftàdire, que la choie fpirituelle foit liurée, ouureUponeiusî-

ainli que dans le contraÂ de vente , ontiure la marchandife, dTuct^tiT^ieS
& que l'argent, ouautte chofe temporelle foit donnée com- «ondunnée ,u cm-

me le prix de cme choie. Valentia & Tannerus fuiuent cet- iMoCTnM'tuch.^
te opinion commune

; Sc le Seaetaire du Port-Royal s’écrie Ctmf.itfer.f.»»

fur eux comme fur des vifionaites , & dit que la Simoxûe eft

H iij
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•CMttpropofition,

Uqurllc l'Au*

theuf fouftient qu'vn

hSmequi fcroiidani

ladirpofition aâuc!-

leoutiabinicllc.dâne

vouloir ijRiair égaler

vnc choTt rpirituelle

d Vnc temporrilc , nj
de croire qu'vnc cho-
Ce temporelle puinê
eftfe le prix d'vne
rpirituelle, ne com-
mettroit par vnc si-

monie contre le droit

diuin
, m itnmutt

( comme il dit lup.

merme) eh»-

fe^'rimtUt tnrtem-
Uêifffct d’vue ttm-
ptrelle, cil fauflè

, le-

meraiie, fcandalenlc,

le ouure la porte 1'

coûter roricr de Si-

monie contre le droit

diuin.rrar/TWe/a Far.

de Put. p. f.

Cet Apologie enlêi-

gne qu on peut par
»«rdircâion d’intf-

' ti& faire que dci dio-
<ct qui font treicri-

mincllet dcuicnnent
bAoet, comme de re-

ecuoir où donner de
l'argent pour rn Be-
ncFce, pourueti qu'on
na le donnc,où qu'on
ne le repoiue par pnnr
dgaier vne ehoCe fpi-

riiuelle à vue tempo-
relle Cr»y:deAf.d‘>U

6t

donc vne idée imaginaire, à laquelle ceux qui vendent les Sa-

crements & les Bénéfices , ne penfent point-

le luy réponds que les femmes 6c les filles font capables

de comprendre
,
qu’il y a bien de la différence entre vouloir

vendre le Sacrifice de la MefTe , 6c eftre déterminé à ne la

pas dire
, fi on netrouiie quelque fâlaire ;

entre-vendre vne

profeûîon ,& ne vouloir pas receuoir vne fille
,

fi elle n'apporte

vn bon dot
;
6c qu'il faut que la bouffonnerie occupe cntierc-

ment l'efptit du Secrétaire
,

s’il n’a pas aflez de lumière pour

connoiflre la diftinâion de ces deux chofes. Le Secreuire ré-

pliqué. •

Il n’y aura donc plus de Simonie
,
car qui fera aficz mal-

heureux
, que de vouloir contradéer pour vne MefTe , pour

vne profeflion
,
pour vn Bénéfice fous cette formalité de mar-

chandifé 6c de prix î le réponds
,
que tout homme qui fë-

roit aâuellement dans cette difpofition ,
ie n’ay garde de ia-

mais vouloir égaler vna chofe fpirituelle , à vne temporelle*

ny de croire qu’vnechofê temporelle puillc eftre le prix d’vne

fpirituelle
, ne commetiroit pas vne Simonie contre le droit

diuin , en donnant quelque cnofê fpirituelle en reconnoiflàn-

ce d’vne temporelle qu’il auroit receuè. le dis plus
,
que la

difpofition haoituclle fuffit, pour empefeher qu’on ne tombe
dans le péché de Simonie

,
que s’il te trouue quelqu'vn qui

n’ait iamais eu 'Cette difpofition habituelle ou aâuelle , & qui

donne de l’argent pour vne chofe fpirituelle }
en forte qu’il

égale la valeur de l’vn à l’autre, il commettra le péché de Simo-

nie contre le droit diuin
;
encore qu’il ne peofe pas formelle-

ment, fi la chofe fpirituelle tient lieu de marchandifê, & l’argent

tient lieu de prix.

Le Secrétaire pourfiiit : Tout Benefider qui fera tant foir

peu inftruii de ces formalicez , & qui n’aura pas la confcience

tout à fait perdue, pourra receuoir de l’argent, ou tôméau-'

tre chofe temporelle
,
pour la refignation d’vn Bénéfice. It

réponds qu’il ne le peut
;
parce que les loix Canoniques , 6c

mefine les Ciuiles le defféndent en certains cas :& c’eft la limi-

tation qu’apporte Tannerus
,
que le Seaeuite reprend mal a

propos. Et pour voir que Tannerus à raifon , & que fon ad-

uerfaire ne fçah ce qu’il dit
;
il faut remarquer que les Conciles

6c les Papes
,
qui ont défimdu de prendre des reconnOiflin-

ces temporelles pour les Bénéfices, parlent des recompenfes,

donc les parties font tombées d’accord par conuentions 6e

padfes obligatoires
;
de forte que les Canons ne parlent point

de celles qui font purement liberales
, & dont on n’eft point

conuenu. Par exemple vnEuefque a fort obligé vn homme en >
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!oy dônÂam les Ordre* j
cet homme offre par potegratitade

ne haqaenée à ce Prélat
;
le PreUt la peut accepter làns (Imo-

nie. Le Chétpim , etji queftionis de fimonU , tUns U compilation

de Grégoire , explique bien cette queffion : & le Cnnon , fient

Epi/copnm , dnns Grntinn r. q. i. où il apporte cette railon. Q^in
eitu oélntio nnUdm culpn mnenUm ingerit

,
que non exnmbiemüpe-

titioneproceffu. Innocent 1 V. Archidûteontu HofiienfisTntrecre^

mntd. Hugo& Nauarre font de ce fenciment ;
les autres Au>

theurs font remplis de cas (êmblables ,
où ils difent qu’il eft

permis de donner vne chofe fpirituelle pour vne temporelle;

pourueu .qu'il n‘y ait point de paâe, &que la reconnoillànce

Ibit purement gratuite. Si par exemple vn Aduocat à gratui-

tement fctuy vn Prélat
,

le Prélat peut gratiffet le fils de cet

Aduocat de quelque Bénéfice. Si vn Aumônier à. feruy fans re-

xompenfevn Euefque, ce Prélat peut lepourueoird’vneCure,

pourueu qu'en toutes ces rencontres l'intention (bit droite
, Sc

que nul paûe exprès , ou tacite, n’interuienne entre le Prélat&
ceux qu’il gratifie , ('"Uloria de fimenin , num. 4.. enfêigne ablblu-

ment qu’il n’y à point de fimonie de donner quelque chofe tem-

porelle à quelque collateur de Bénéfice
,
quand on ne prétend

gagner que l’amitié du Prélat immédiatement
;
quoy qu'on

ait intention de fe fètuir de cette amitié , fi on la peut acque-

rir:ileftvray qu’il improunece procédé , mais illnemptede
-fimonie.

De ce qoei'ayditj-ileftailéde répondre au casque le Tan-

fèniffe propofè auec tant d’emprellèment Bc dont il nttend vne

réponce precifi ,
nene , (ÿ*fens diftingno de droit pojhif, dr fkns

prefimption de tribunnl extérieur : ie la luy donnerois telle qu'il la

demande prçcife Se nette .s'il eftoitaufli fubtil pour penetrer les

eritez (bfidés,qu'il eff prompt à débiter des bouffonneries,mais

parce que ie vois qu'il méprüe 1e du droit Canonique,

le-hiy propofeiay vn exemple ,
dans fcquel il verra la fblution

de fil difficulté. Suppofons donc que l'Eglifè défend mainte,

nant à tous les Preffres de prendre lalaire pour le lâcrifice de la

Mellè : le demande à mon lanfenifte
,

qu'il me réponde net-

tement Se predlëment , fi le Preftre commettra vne fimonie,

au cas qu’il reçoioede l’argent pour dire la Meffe , ie le défie

de me répondre lins ;
Se quoy queie luy permette de

s’en feruir , il n’y trouuera pas fon compte. Car il faut qu*il di-

fttngue en cette Ibrte : Si le Preftre reçoit cet argent comme
prix du lâcrifice, il commettra vne fimonie contre le droit di-

vin
;
que fi il ne le reçoit pas comme prix , mais Iculemenc

contre la délênfe de l’Eglife
,
qui luy défend de rien prendre ;

il faut encore le feruir ^Tvn fécond diftingno , en wae forte p

«
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oa 1*Eg{ire défend abfolumem de ceceuûir (ôus quelque

texte que ce Toit , aucun falaire pour le^ Mciïès i ou elle dé-

fend feulement de traitter , & de faite des paâes touchant ces

làlaires
;
ainlî que font les Preftres ,

qui ne veulent pas s'obli*

f

er à dire vn annuel , à moins d’auoir vne certaine fomme. Si

Eglife défend abfolument de receuoit aucun falaire ; le Pré-

tre qui en receuroit
,
commettroit vne fîmonie contre le droit

Ecclefîaflique. Qiie fi elle ne défend que les falatres ^ donc

on conuient par iraitté -y & non ceux qui font laiflèz à la dif.

cretion & libéralité de la petfonne qui fait dire la Mefle
; le

Preflte pourra receuoir ce falaire fans aucun fcrupuledefîmo-

nie : appliquez
, Monfîeur le lanlenifle

,
ces deux Jifiittguo à

l'Ecclefîaflique, duquel vous parlez en voflre Lettre
}
quicom-

pte dix mille Francs à vn Bénéficier
,
qui vient de luyrefigner

Ton Bénéfice , & vous trouuerez la folution de voflre doute^

pour ce qui regarde la confcience : car pour le for extérieur,

ces deux Benebeiers feront traitez en vrais fîmoniaques
,
par-

ce que les luges prefiiment que ces dix mille francs font doiv>

nez par vn traitté qui a précédé , ce qu'ils ne prefumeroienc

peut-eflte pas pour vn Preflre
,
qui auroit ceceu vne recom-

penfè gratuite pour dire vne Mcfic. Apte^ cette réponfe
, fe-

tez>vous encore le fanfaron; continuerez-vous encore dans les

applaudiflèmens que vous tendez à voftre eminente capacité,

& à voftre admirable façon de vous exprimer ; Infulterei^

TOUS encore à Tannerus Sc à Valentia
,
qui fut en fon temps

vn desfolides efprits qui ayent défendu l’Eglifê contre les He^
retiques î Sçaehez que ces vanitez femblent aufli ridicules & ex.

trauagantes à ceux qui fçauent le droitCanon, que feroient cel-

les de quelque homme de meftier Huguenot, qui fè vanteroic

à fes camarades, d'auoir pouffé à bout quelque fçauant Dodeui
enTheologie^

Vous continuez Monfîeur Te lanfénifte, àdéconnrir voftre

vanité & voftre prefomption, dans la 7. de la ii- Lettrty

eù vous vous ventez d'épargner fort Efeobar
, en 1a perfonne

duquel vous ooiirriez , dites- vous , £iire pafTer les lefuites pour
ridicules : fi la compaflion de leur mifue ne vous retenoic,

mais en quoy épargnez-vous ces bons Peres î vous répondez
qu’Efeobar auance deux propofitions que vous pourriez biea

•cmtaoAriMqnSt telcuer. * En la première il dit
,
qu'il n'y a point de fîmonie.

Religieux s'engagent l’vn à l'autre en cette for-

k tontMiîe «n droit te ; donnez-moy voftre voix pour me £ure élire Prouinciaf,
ctMo.ctmf.dtPMr. ^ jg ^ous donoctay la mienne pour vous fiiire Prieur. En 1*

féconde
,
quece n’eft pas fîmonie de le faite donner vn Béné-

fice ^ promettant, de l'argeoc
, quand on n’a pas deffein de

payet
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^
payer en efïcc. En bonne foy ed-ce là toute la mifèricorde

que vous faites aux Irluides î cfl-ce en cela que vous les e(li«

mez milerables. le vous alTèure que voftre cha.ité eft tres-

<nal employée, & que ces bons Peres n’en ont point befbin.

Que fi Efcobar eud dit autrement, il eufi pris vofire place} ^& fe fufi rendu ridicule ,
ainfi que vous ièruez de joiiet aux

/çauants qui lifènt vos Lettres. • Car pour le premier cas
, fi le

Prouincialat & l’oiftce de 'Prieur ne font point Bénéfices
;

il ‘cuDcuii canon!'

cft conftant qu’il n’y a point de fimonie dans le pafte que ^ ^
vous condamnez

;
parce que la permutation des cnofes (pi.

rituelles, n’efi défenduê' que dans les Bénéfices. Par exemple,

il efi permis de changer des Reliques d’vn Saint
,
auec les Ke-

^

liques d’vn autre Saint
}

il eft permis de traitter des Méfiés

& des Confeflîons, en di(ànt, entendez les Confefilons pour

Dioy cetteferoaine, & iediray la Mefiepour vous: vous direz

que le Prouincialat & l’office de Prieur (ont Bénéfices, ou des

Offices , dont l’Eglifêa défendu la permutation. Mais vous auez

contre vous quantité de Théologiens Sc Canoniftes

loo.dirt, 10. tom. s.fammt rap.é^-. fi.2. Bccan.

e*fit 37. Soto lih. Ç. de lufl. y. /• arr. a. *d 3. ViEloris reUSf.

de fimonU n. 17. Lofes /. p4it. InfiruHonj CAp. stj. Et plufieurs

autres qui ne fout point de la focieté.

** Le fécond cas fait voit que vous n’entendez pas ce que
..c«.propofi,!c.

TOUS dites : Car les lurifconfultes enfêieneot ordinairement d'ECcoiur. que i au-

que l’efiènce du conttaél de vente neconfifte pas dans les feu-

les paroles j il faut que la volonté de s’obliger interuienne, & monie. maiiciieiujr

fans cette volonté il n’y a point de contraû. Or la fimonie

efl vn vray contraâi de vente, dans l’intention de ceux qui pciSHt. in.iUStmj,

donnent jde l’argent pourvu Bénéfice. le ne nie pas toutefois

que cette fourberie ne mérité chalUnàent ; mais tout crime it i niu det

qui eft punilfable dans les matières beneficiales, n’eft pas pour

cela'fimonie. «K>irft.fc»i>aiieure,

XIV. Oj ï t c T t O N. Les Cafiiiftcs & Canoniftes don-

Dent des interprétations au droit Canon
,

qui fiiuorifè le li- m«jrndcUcoaurir,

bertinage , ou par l’explication de quelle terme
,
ou quand

les termes (ont fi clairs
,
qu’ils n’en fouffient aucune; alors ils

fe feruent de la remarque des circoiiftances fauorables. Q^ie fi

il y en à qui foient fi predfes
,
qu’on ne peut accorder par là

les contradiâions s iU interprètent l’intention du Legiflateur

,

en forte que de deux opinions probables for vne matière
, la

loy du Legiflateur approuuel’vne , fans toutefois ofter la pro-

babilité à l'autre. Et par ces interprétations , ils veulent que '
;

Grégoire XIV. parlant des afiàflîns( qu’il exclud du piiuilege de

Vimmuniié Ecclcfiaftique) necomprenne que ceux qui tuent des

.
^ 188
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liommcs k prix d'arj»ent
,

Lettre 6. faee r. Et dans la page t}

j1s exemptent de l'excommunication les Religieux qui quittent

leur habit pour fe tranfporter en quelque lieu de débauche ;

& dans la tcoiliéme ,
ils diient que Diana préféré Ion opinion

àladecifionde trois Papes, qui ont décidé qu'vn Religieux Mi-

nime eftant fait Euefque , n’cft point dilpenfé de garder la vie

quadragefimale ,dont il a fait vœu.

Responsi. l'ay peine à croire que l'ignorance^ ibit fi

grande dans la cabale
,
que plufieiirs de ces Meflîeurs qui ont

parû dans le barreau , ffc ont fait étude de la lurifprudence %

ne fijachent que les Canoniftes
,
les Aduocats & les luges auffi

bien que les Cafuiftes font ires-fouuent obligez de le lcruic

de ces interprétations Se explications
,
que leur Secrétaire re-

proche aux Cafuilles. Premièrement
,
parce que fouuent le*

Canons femblent fe contrarier
,

Se c'eft pour cela que Gra-

tian à donné pour titre à fon Decret , CeacorMa difctrdamÎMm

Canonum. En fécond lieu , fouuent les termes de la Loy né

font pas clairs
,
ou le vulgaire ne les entend pas. Il ne faut que

lire tout le titre de f^erierum figmficatiene , pour s’infiruire de

cette vérité. Troifiémement , il y à diuerfes réglés de droit,

qui ordonnent d’adoucir les choies qui (ont odieufes Sc péni-

bles. Le titre de Regulù Inris , eft reroply de ces belles maxi-

mes
,
qui font expliquez par Dynus ,& autres fijauants Cano.

niftes. Enfin, lors que le Droit ne décidé pas vn cas paracu-

lier dont onefi en peine ;
on a recours aux efpeces Icmblables,

' & aux conuenances qu’ontrouue dans les compilatairs decei

matières. Nicolaus ,
Euerardus , Sc Barbofâ entre les recens ,

ont compofé des traitez , De locü commmtihtu d’verbùrnm fipti-

ficatione,de cUufHlü , Sic. c'eft donc contre le fens commun
de cous ceux qui ont la moindre teinture des Loix Sc des Ca-
nons

,
que le Secrétaire de Port Royal nous reproche l’expli-

cation que nous donnons aux Canons. Les Perrs mefmê de

l'Eglilc, le fcruentdeces mefmes règles pour entendre l’Efcri-

ture, les Canons Sc les Loix
;
Sc nous apprennent qu'il faut cher-

cher lelens de l'Elcriture Sc des Loix > non leulemeni dans les

paroles , mais encore dans les arconftances des temp Sc de*

Keux. Le Leâeur pourra lire leurs textes dans les Canons de
la diflitiEl. aç. D’oû vient donc l'atieuglement fi extraordinaire

du lanfenifte, quiluy fait inueéfiuer contre vne maxime éga-

lement neceftaire aux gens de luftice Sc aux Cafuiftes f l'en

trouuedeuxcaufes principales : La première eft . l’iqclination

de cet homme (ans pudeur
,
qui le porte à railler fur des fiijets

des- honneftes
, Sc qui luy fait rechercher hors de propos , l'oc-

cafiondeparleid'vnReiigieujt, qui quitte fon habit pont allée
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• àvn îiendedcbauchf. La fécond? eft plus fubtile !c plut ma>
-Itcteulè, c'cft qu’il à voulu faire dire à Diana

,
qui cft du confèil

; du Pape
,
quele Pape peut décider quelque point de dofbrine»

ou des moeurs , lans que cette deafîon ode la probabilité de
l’opinion qu’il a condamnée; afin que les^ens Hmples croyenr,

;
que la condamnation qu'innocent X.à lait des cinq Propolî-

. lions
, n’ode point U probabilité des opinions des lanfenides,

.
& n’empefche pasqu'onnelespuilTe fuiureen fcurctcdecon-

icicnce.

Voyons maintenant (i ce qu’il nous objeéle en détail
,
luy

leüdira mieux que les interprétations generales. Il trouue mau-
nais que le mot d’allaflin ne comprenne pas toute l'orte de guet-

. à'pan dans la Bulle de Grégoire XIV. mais le Pere lefuite l'a

- deiîa reltité fur ce point
, & luy à frouué que les Canonides

.
prennent le mot d'airaflln pour celuy qui reçoit de l’argent

. pour tuer vn autre. Le Leâeur pourra voir les Sommedes
verbo étjfdffitmt & la glolfedu Chapitre pr» humani de homicidio

iti fixto Les Italiens Sc Efpagnols le prennent d’ordinaire en ce

’ (èns lors qu'il s’agit des peines que le droit impofe aux allà(ïï>

natcurs. Qiioy qu’il y ait quelques .\utheuts François qui en

matière bcnenciale comprennent leguet à-pan fous l’alIàUînat;

. quand il ed quedion de faire vaquer le benehced’vn Bened-

eier, qui commet vn homicide qualifié. Cequin’empefchepas
'

.
que le Secrétaire n’ait mal repris ceux qui expliquent la Bulle

. de Grégoire XI V. en forte que les meurtriers de guet-à pan

. puilTentioüirdu priuileged'Azyle, dont les Egljfès d’Italie loue

,
en podèidîon,

* Il n’a pas plus deraifbn de reprendre les Cafuides qui excU' * doarint t»

;
lèntvn Religieux, qui auroh quitté pour peu de temps fon ha- fwire.fcinaiioiic.k

-bu ,aan de le tranfporter dans vn lieu de débauche. Et pour touche. cnf.*4
voir comme ils font bien fondez ,

il ed expédient de fçauoir

.ce qui meut Doniface VIII. à excommunier les Religieux,

.
qui qiiitteroienr' remerairement leurs habits

; & à faire cene

,
conditution qui commence , vt pericülofa , au titre

,
neClerici

vel Menaehiinfexto, C'ed que du temps dece Papeplufîeurs

Religieux forroient de leurs Conuents & quirroient leur ha-

.bit pour vaguer& courir çà& la fans edre reconnus; Ce qui

fbmentoitgrandemencles delordres qui s’edoientglifTez en plu-

• lîeurs Monaderes. A l’occalton de ceneconditution plulîeurs

.
cas arriuerent , furquoy on confulta les Canonrdes, parexem-

plefi vn Religieux quiiroit fon habit dans (a chambre, pour

étudier plut commodément > s'il lèrott excommunié
;

la pluf.

part des Canonides répondirent que non. Si Vn Religieisx-

;»»’aublioit de les.vœux ,iofqueià quitter foo habit, pour ailoc

I ij
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it vn lieu de débauche ; Se plufteurs ont répondu qu’il lêrotc

excommunié : d’autres ont répondu
,
qu’en ce cas il pechcroic

mortellement , contre Ibn vceu
, de melme que s’il y alloit auec

Ton habit; mais qu'il n’encourroit pas l’excommunication portée

pur le Chüpiirevt fericuloft; Parce que cette excommunication

n'eft pas contre les impudiques
,
mais contre les vagabonds

qui quittent leur habit, pour n'edre point connus pour Reli>

gieux ,
dans les Prouinces , & dans les Villes oû ils (èjourneronr.

Se oi\ ils palTeront. Et d'autant que les Loix ne font pas pouc

les chofesqui arriuent rarement , comme font les avions non-

teufes.dont parle le Secreuire à l’égard des Religieux ;54yrMr,

qui n’eft point lefuite , eft de cette opinion, /»é, j.deCenfmrn

33. num. II. ^TéhieuM verho excommHnicMtie , 2. CMpt 23%

t. num. 2. qui n’eflpM lefiùte. Non plus que Barbolâ qui eft

dans le mefme fentiment. Sanchei.lit. 6. in DtC4log.c»p.t, mm.
34. dr SHétrt2.tom. s. difp. 23. fec. 4. nnm. 3. l’approuuent Se l’ap-

puyent des leurs. Apres ces auchoritez Se ces prennes
,
le Secré-

taire fait-il pas voir éuidemment
,
que le delir qu'il a de décrier

les Religieux & lesCafuiftes , a fait qu'il ne s’eft pas foudé de

palFer pour vn ignorant.

Il découure auftî Ton humeur maligne contre Diana , au-

quel il impofe d’enlèigner vne dodrine condamnée par les de-

dfions de trois Papes ,
& de fouftenir que les dédiions des

Papes n’oftent pas la probabilitéde l’opinion contraire. A en-

tendre ce perlbnnage, on croiroit que crois Papes ont Elit crois

confticutions ,
prlefquelles ils déclarent qu’vn Religieux Mi-

nime eftanc lait Euefque , demeure obligé en vertu de ion tobu,

à garder la vie quadragefimale ; Se toutesfois il n’eft rien de tout

ceu. Diana rappone feulement au Tom. ^.Traitté 15. RelbL

39. deux opinions touchant le doute qu’il propole là
;
de l’o-

bligation qu’à ce Religieux Minime. La première enfeigne

qu’il eft obligé à garder ion vceu
; Se apporte pour vne des

preuues le refus dedirpenfèque Paul V.Gregoire XV. Se Vrbaita

VIII. ont fait , ou menacé de faire à des Religieux Minimes,

qui eftoient Euefqnes , ou qui prerendoient de T’eftrebien-toft.

l2i féconde que tient Diana , enfeigne qu’vn Religieux Minime
eftant deuenu Euefque n’eft plus obligé à garder la vie quadra-

S
efîmale.Etapret qu’il a alloué les Autheiirs des deux opinions,

répond aux refus qu'ont fait ces trois Papes : & dit qu’ils ne
condamnent point l'opinion contraire , Sc que le plus qu’on

puiflè infiîrer de là, c’eft que ces trois Papes ont efté dans ce

fentiment comme Doreurs particuliers- Mais la* confequeu'*

ce que le lanfênifte en veut tirer eft calomnienfê , Se pleine

d'impofture ; catü donne à emendceque ces trois P^pes , en
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;
ont fait des conftitmions ten-

dantes à déclarer
, que les Religieux Minimes font obligez à

la viequadragelîmale, apres qu'ils ont efté crées Eiiefques; &
quenonobilanccescônftitutions Diana tient que l'opinion con-
tra ire eft probable; ce que Diana n’enfeigne point. La Lettre

du lanfenidene m'obligeantpointàdire mon auis fur le fonds
de la queftion

, ie remarqueray feulement
,
que l'vfâge de Fran-

ceeft plus doux pour les Religieux, qui font promus à la di«

f
oité Èpifcopale ,quecduy d'Italie

;
parce qu'en France, les

uefques peuuent tefter
, acquérir des héritages

,
leurs parents

fbccedeoc . nonobftant leur vceu de pauureté , ce qui n'eft pas

receu dans l’Italie^ à moins que le Pape donne permifllon de
cefter. Et mefme ie trouue que dans l'Efpagne c’eft la Cathé-
drale, qui fuccede aux biens que l'Euefque Religieux iaiflè en

'

oiourant. L'impoRure du lanfeniRe eR encor plus artifîcieufè

àm U refilntM» qu'il allégué mefme trmté tretjéme. OR
Diana enfêigne qu’vn PreRre qui auroit fouRèrt la nuiéb en *

dormant quelque illufîon , ne feroit pas obligé de s'abRenir

de dire la MeRè
;
quoy que les rubriques du Meiïèl Romain,

luyconfeillentde s'en abRenir. Diana rapporte lean Sanchez

de qui il prend fon opinion: lequel Sanchez s'eRoic formé cet-

. ce obieâion
; le Pape approuuani les rubriques du Meffel , té-

moigne que fon fèntiment eR
,
qu'vn PreRre aux cas fufdir,

doit s’abRenir de celebrer. Aquoy lean Sanchez répond, que
le Pape ne parle en cette approbation, que comme vn Do-
âeur particulier. Cette réponfe n'a pas contenté Diana, qui

répliqué que le Pape approuuani les rubriques pour toutel'E*

glife
,
parle necelTairement comme Chef de l'Eglifê

;
car vn

particulier ne peut rien ordonner dans l’Eglifê. MaisilaiouRe

que parlant comme Chef, il n'a pas condamné l'opinion qui

Set au PreRre de celebrer apres cette illufîon
;
& de lan-

e par vne impoRure fîgnalée , fait dire à cefçauant hom-
me, qu'vne opinion ne lai'Rè pas d’cRre probable

,
quoy que

le Pape ait déterminé le contraire. Et tout cela fe fait pour

décrier l'authorité du Pape, en boufFonnant fur lesCafuiRes.
* Ce«e pcofoCiioo,

Fiez VOUS à ce malicieux boufion. indiffeinnfiKiu «ue

* XV. Obiection. Les CafuiRes enlêignent que les Loix
,ou"

de l’Eglifê perdent leur force quand on ne les obferue plus. fotuaccuuVimeii».

• D’où ils tirent des maximes fcandaleufês
,
qui permettent aux

PteRres d’oiFrir*le Sacrifice le iour mefme qu’ils font tom- qui cnfcrmét quelque

bez dans des pechez honteux. Et difentque DieueR tellement

honoré par le Sacrifice-de la Melfe ,
qu’il fêroic à fouhaitter puremempoiuîuc.sc

me toutes tes chofes inanimées Sc animées , les beRes mefme
nillêm cbangées'cn PreRres, pour oRrir<e Sacrifice, quieft

1 iii
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*Tvne fi grande valeur
»
qu’vn Prefir# peut receuoir double

(âlairc lors qu’il l’oifrc pour deux petfonnes. Ltftrc 6.

& 6 .

* Responsi. Il n’y à point d'Auocat de Village > qui ne

foitcapablcdc vous apprendre que U couftume peut abroger

vne Loy ,
Sc que la Loy cclPc quand pn ne l’oblerue plus:

pourueu querinobfcruancc dure le temps que les Canons ont

déterminé pour oftcr l’obligation delà Loy. C eft pourquoy

ie n’entreprends pas de prouuerplus amplement cette maxi»

me, que le Pere Icfuifte en vous réfutant à eftablie au delà

de ce qui eftoit necellàire -, tant cette vetité eft euidentc. Que
fi vous n’eftes contents de ce qu’il vous à dit ;

voyez ylnn-

nÎM ylHgHflinHS y
voyez Flortm. Vous trouuerez dans les Trait-

iez
,
que le dernier à fait fur les neuf premières Decretales

de Grégoire X. pag. 4. que les chofes de la Foy ne chan-

gent point dans l’Eglile ,
mais que les chofes de difciplinere-

çoiuent du changement. Vous trouuerez dans la pag. tox.-

Qji’on préféré la coufiumeà la Loy aux Canons
,
pourueu

qu’elle ne contienne rien d'iniufie. Vous trouuerez encore

dans Ia pag. 188. l’authorité de S. Grégoire de Nazianze,.

qui témoigne que de fbn temps les Canons des Conciles de-

nieuroient (ans force
;
à caufe qu’on ne les prattiquoit plus^

Lifez MottfciffitHr M*rk^ pMg. 4J9. Où vous trouuerez que

Nicolas I. prclTalcsEuefques de France, de receuoir les D«-
creiales des Papes

,.
ce qu’ils refuferent de faire: alleguaes

pour raifon que les maximes, qu’on prattiquoit
, efioient con-

traires ,& auoient abrogé les Decretales. le me fuis feiuy de

l'authorité de ces deux Autheurs
,
pour leur capacité , & pour

vous monfirec que vous voulez détruite les rcigles que les ,

Autheurs de nollte temps tiennent pour confiantes.

Mais quand il (èroic vray que tous les anciens Canons obli-

geroiem encore maintenant
;
d’où vient que vous ne parlez

que de ceux qui font propres à deshonoret les Ptefires Iccv-

licrs , Sc à faire que le peuple qui lira vos Satyres
,
perde tout

le refpeâ qu’il doit à leur Charadfere
,
pour moy quand ie

vis que dans vos premières Lettres, vous nous produifiez des

Religieux
,
qui quittent leur habit, pour aller en des lieux ds’

débauche , & pour exercer le mefiier de filloux
;
ie ctoyois

que vofire hayne s’arreficroit aux Moines; dont le feul nom
vous efi fi odieux; que de peur qu’on ne otùfi que dans la

primiriue Eglilë , les gens de bien (e troiiuoicnt honorez de

ce nom; Monfieur d’Andilly
,
dans fès iraduâions. s’efitoâ-

jûurs (êruy du mot de folitaire , aux lieux où le Latin em-
ployoit.toufiours celuy de Monachus : le aoyois, dis-je,qae-



^erftrefagenevienéroit pas iniques à noos
;
mais ie vois main,

tenant !e contraire
, & que vous déclarez la guerre gcneralc-

itieni à tous les Prellrcs
,
que vous faites (orrit d’vn com-

merce infâme
,
pour offt it l’agneau (ans tache

,
auec des mains

remplies de facrilcgcs & de profanations. Helas Medleuts,

que vous auons nous fait
,
pour déchirer noftre réputation

,

par de (i noires de de (1 atroces calomnies ? Vous qui deuriez

couurir nos foiblellês
, (1 vous auiez remarque quelques de-

fauts ,
vous mettez au iour des queQions fcandaleufcs pour

nous décrier. C'eft auoirvnecruauié bien artiHcicufeious pré-

texte de reformer le Clergé
,
vous perfecutez tant de bons

Preftres ? vous fouuenez vous point des exclamations de Mon-
teur Arnauld

,
qui fe plaine

,
que dans (a perfonne on oifénie

vn Doâeurde Sorbonne, vn Prcllre.vn Oinék du SeigneurîHc

combien de Curez
, de Dofteurs Sc dePreftres ofFenfez vous

par vos deteftables calomnies? O pafTion que tu és aueugle ! Les

Ian(èniftes neconfiderent pas, que par les Canons qu'ils pro-

^ui'ênc contre l’impudicité des Predres
;

iis découurent au

Peuple que détour temps il y a eu quelques defordres parmy
les perfonnes les plus parfaites. La haine à (î fort troublé

leur efprit
;
que par les Canons qu’ils allèguent

,
ils décrient

la pureté des moeurs de la primitiue Èglife au mefme temps

qu’ils nous inuitent
, & nous veulent contraindre de la pren-

dre pour modelle
;
puis qu’ils nous y font remarquer les mef-

niés defauts y qu’ils reprochent aux Preilres qui viuent dans

l’Eglifè prefente. ‘ ’ ••

Quel eftvoftredeiTein Meilleurs, qdand vous propofêz ces

cas deconicience fcandaleux contre les Preilres? Si vous pré-

tendez par vos fanglants reproches de reformer le Clergé de

France
, vous’ n’y reuilîrez iamais

,
parce que vous employez

des moyens direâement oppofez à la fin que vons recherchez;

TOUS n'y paruiendrez iamais
,
par la calomnie & par l’erreur.

Penfez-iVons que des Preilres . dont la plus grande partie cil

exempte des defauts, que vos Lettres reprennent en general;

te qui connoiiTènt leur innocence
,

pteilent roreille à vos

trQmpeufes remonilrances , & fe rangent de voilrep.irty con-

tre les Cafuiiles ? Si l’auerfion que vousauezdes Preilres Ca-

tholiques
, vous eull laiiTï quelque teile de prudence , vous

n’eumez pas publié ces Lettres, qui rendent tous les Preilres

(ûfpcéls. Q;ie fi quelque Cafnifte s’eil monilté trop indul-

gnent aux Preilres
;
pour quelque forte de péché ,

vous dé-

niez çonfiderer que ce n’efl pas à vous à enfairela corteélion,

Sc quand mefmes elle vous ciift appartenu, vous deuicz viet

de précaution, 8c dire, que peu de Prefttes tombent dans le
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péché que tous reprenez

;
& beaucoup naoios dans l'excez de

célébrer le mefme iour , que la fragilité les auroit engagez

dans ce malheur. Souffrez quei'adjoufle que voflre ignoran-

ce iointe à voflre prefomprion
,
qui parroiffenr dans la cita-

tion des Canons
,
que vous alléguez pour reformer les Pre-

ftres ,
font de fort mauuais moyens

,
pour les obliger à fe foû-

ipetire à voflre direâion. Car ils fçauent bien que les tex-

tes dont vous vous feruez
,
pour réprimer la vie licencieufe

des Preflres, & que la rigueur desConales que vousaffcâez,

auec feuerité qui tient beaucoup de l'hypocrifîe , ne regar-

dent point les pecbez qui (ont cachez & fècrets. La feuerité

des Canons contre ces cheutes , eftoit effèéliuement contre

• celles qui efloient publiques , & en ces rencontres non fêole-

œenton priuoit les Preftres du minidere de l'Autel
;
mais on

n'auoit pas mefme d’égard à la dignité des Euefques, pour les

fautes fêcretes
, elles efloient laiflées à la diferetion du Coo.

feffeur. Les Prefltes fêculiers ne fe vendent pas tant que les

lanfênifles , de fçauoir rHifloire Ecclefîaflique & les Conci-
les

;
ils ne font pas pourtant affez ignorants pour n'auoir pas

leu dans Gratian les Cdnors aa. & 2j, de U /. diflinilUm

Et le to. tir 2t. de U difi. //. Et ce qui efl ordonné difl, t2.

pour la penitence des Preflres qui font tombez en quelque

fornication , ou autres péchés d’impureté. Ils louent ce

que le mefme Gratian eo dit en quelques endroits } ce que
Antonius Auguflinus écrit fur ces matières

,
qu’il a tirées des

Penitentiaux
,
qui (ont à la fin de fon Efiteme. Le Reue-

rend Pere Morin de l'Oratoire , répété les mefmes choies»

te y adjoufle des penitentiaux des Euefehez de France
,
qui

taxent les Pénitences pour cet pechez
,
quand ils efloient pu.

blics. Les Prefltes Séculiers & les Cafuifles . ne (ont pasigno*

rants de ces ebofès , te (i l’Eglife veut renouueller (es Ca-
nons

, contre les Preflres qui feront conuaincus de fautes pu-
bliques, ils ne s’y oppoferont pas. Mais pour les cheutes qui

(cront fecretes , ils efperent que les Prélats ne retrancheront pas

les Preflres du Miniflere de l’Autel
, & qu'ils ne publieront

pas ce qui eft (êcret , en les fulbcndant des fondlions de U
Preflrife.

Quitiezdoncvospretentions, Meflleurs les Reformateurs,
(î vous n’auez point d’autre fin

,
que de reformer le Clergé

,
par

vn fi mauuais procédé. Que fi vous prétendez en décriant les

autres Preflres Séculiers, de donnerdu reliefa voflre faufle ver-

tu
; vousnedeuezpas attendre de bons fuccés d’vne entreptifè

fi mal concertée; parce que vous attirez (ùtvous de nouueaux
aduerlàircsouttclççÇafuifics, qui (ôm obligés de ne vous pas.

épargner,
,
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épargner, jîrqaifâifàntparoiftre ce qu'ils /çauent pardesvoyet
bien ancurées de la maniéré d'agir de voftre cabale

,
détruiront

dans rel'pric du peuple cette réputation que vous tâchez d'y éta«

bÜranec tant de foin.

Enfin, n vous prétendez par vos reproches d’exterminer le

Sacrement de l’Autel & celuy de la Penitence > ainfi que
plufieurs le conjedurent auec de grandes piobabilicez

; & fi

pour paruenir à cette fin ,
vous entreprenez d’anéantir peu à peu

le Sacerdoce
,
en reduifani les Prefiies à vn fi petit nombre,

qu’auec le temps il fera aifé de les fiipprimer entièrement : il le

peut fairequevous agilTez prudemment ,& auec plus d’adreilè

queCaluin,qutd’abotdofiadefaSeâe le facrificedela Méfié,

& les Prefires
; & par cette fiiure s’eft trouué auec fes Mi-

nifires fans bénéfices & fans authorité
,
pour gouuerner les

conTciences
;
mais'vofire procédé efi toufiours iniufie.en ce

que vous acculez les Cafuifies d’introduire la multiplicité des

Prefires dans l’Eglife
,
attendu que ce font les Euefques qui

conlâcrent les Prefires , & que s’il y à de la faute d’en cou>

lâcrer beaucoup ,
tout leblaime leur en doit efire attribué; ce

que ie dis que vous agifiez prudemment. Ce doit entendre de cer>

te prudence mÿlicieufe des enfans de tenebres qui font fi adroits

àinuenter des méchans moyens ,pour arriuer à vne mauuailè

fin : car fi vous vous propolèz pour but d'anéantir le (âcrifice

de la Méfié & l’Eucharifiie
(
ce qui paroifi afiéz vifiblement

dans les Hures de vos principaux Autheurs ) le moyen que
vous prenez de rendre les Prefires odieux pour leur inconti-

nence, efi tres-propre à détourner le peuple de faire dire des

Méfiés
, & à l’empefcher d’y afiifter ,

quand mefmes ils lavou-
droienedire fims recompenlé,car les anciens Canons que vous
voulez remettre en vlage, défendent d’aflîfierau fàcrificed’vn

Prefireimpudique. L’autre moyen dont vous vous feruez pour

priuer l'Eglife de Prefires, efi encore plus efficace. Vous tachez

deperfuaderàceux qui lé lailfent furprendre par la belleappa-

rence de vofire reforme, qfle la vie des Prefires efi fi hontetn-

fe à l’Eglife, qu’il vaut mieux qu’elle en demeure priuée
^
que

de (bufirir leurs finîtes en les multipliant. * Ce qui vous à fi bien

tcüfit en quelques endroits
,
qu’on n’y conlâcre prefqueplus de

^Mkes,mus pretexte d’examiner la vocation de ceux qui afpi-

Ordres (âcrez :& de les faire pafiérpar des efpreuues fi

rigoureulés, qu’il y à peu de perfonnes qui n’en puillént efire

exclus par ces feueritez eftudiées.

Que fi la prudence& i’artilîA du Diable pouuoit rendre fans

effét les promefiés que lefus-Chrift à fait à fon Eglife ;d’y con-

fttaet le Saaifice iufques à U fin du monde }
vous pourriez efi>

KL

s Cette propofîtion,'

en ce qu'elle uche
Dit vne noire te nu->

licieure calomnie , de
ceodrtrufpeâc la di>

licence que les futC.

quel appoitcnc à exa-

minei la vocatiou de

ceux qui doiueor re-

ccuoir let (aintiOr--

dcet
,
ell rcandalcufe'

te iniurieufei l'Epif--

copat. M. de Se»/

Cetfii.ft-
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la Pttlan ^uî ns

vsuicnt pji piriici-

pet aux pecliei li'au-

liitp , tuftifint dct

OrJinationi inuif-

cmtc» ,
8c qui ttf-

chent d'obferuM en

csi tcncontrti Uire-

Î

;lei la plu» tûejuiel-

n de TEglile autant

que le betoin de leuri

Dioeelci le peut Touf-

frit
, »c t'trrffitrtnt

ftt à la malice de ce

calomniateur,qui dit,

qu'il y à da endr»iiti

où il n’y à prefquc

pluidePteftta foue

ptrtcxte d'examiner

la rocaiion de ceux

3
ui arpirent aux Or-

rei Cirxex . 8C de le»

(aire palier par dci

épreuua G tijoureu-

qu'il y à peu de

perfoiinu qui n’en

puiirecftreexcluspar

ce» lëueriié» eftudida.

Ltt. Pdfl. dt M. it

pfrer ce grand fucccs tfn plufieurs Proiiinces de France
j
oû vo*

confcdetcz,vospenfionnaircs&rvoscmilIàires font tous leurs

efforts pour gagner ceux qui y ont pouuoir. Mais la parole de

Dieu eftantinfiillible, il conlcruera les Sacrificateurs, &lcla-

crifice contre tous les Heretiques, dont vous auezlemal-heoc

d’effredu nombre.

Ce que ie viens de dire en faueur des Preftres n’eft nulle-

ment pour exeufer les vicieux ,
ny pour approuuer le grand

nombre de ceux ,
qui fans vne vocation légitimé feprefentene

aux Ordres par des confiderations mercenaires, lerefpeéle le

zeledes Prélats & Doâeurs Orthodoxes
,
qui parleurs exem-

ples & par leurs écrits , tafehent à réparer les pertes quefaitl'E-

glife, parlavielicentieufe de quelques Ecclelialliqiies. lelçais

que le foin que plufieurs Prélats ont d'établir des Séminaires,&
commander que tous ceux quiafpirentanx Ordres fiicrez s y dit

polcnt par des exercices de deuotion, eftd’vn très-grand profit

àl'Eglile, ficeftvne marque de leur haute pieté. Mais ce que

i admire & refpedle en ces Prélats, qui ont tout pouuoir de faire

des Reglemens , ôc qui en font de fi iudicieux ,
m'eft très fut

peû dans la perl’onne des lanfeniftes
,
qui auec le ir feuerité at

feélée .s’arrogent rauthontédecenlèurs, & ne témoignent que

du mépris pour tous les autres Ecclefiaffiques, qui ne les flattent

pas dans leurs erreurs. C'eft ce qui me fait craindre que ces Re-

formateurs ne fitlTent des plaintes de l’incontinence des Pre-

ftres ;peut eftreaucc mefmedeffèin qu’eurent autrefois Luther

Sc Caluin
(
qui pour remedier au mefine delordre vouluteoc

ofter le célibat de l’Eglife.

Outre l’injufticede voftre aceufation contre les Cafuiftes,

vous raillez vn Pere Icfuite, fur ce qu’il defire qtierEglife Ibil

fournie d’vn grand nombre de Preftres qui puiffent Cicrifier tous

les iours ; Sc vous condamnez de bizarrerie vn fentiment de

deuotion ,
qui luy à fait écrire dans fon LiVe Je Hù*‘M'-chîd,

Dieu reçoit vnfi grand honneur par le facrifice de ta Méfié»

qu’il (croit à defircr que toutes les créatures
,
it les beftes met

mes fulTent changées en Preftres pour rendre cet honneur k

leur Créateur. le vous demande, Monfieur le Secrétaire, en

quoy vous trouucz de la bizarrerie, eft-ceen ce que ce bon Pe-

re dit
,
que Dieu eft grandement honoré par le (âcrl^tf|^

plufieurs Preftres î il y à affez d’apparence que c’eft là I^^Bv
ment de Port-Royal, veu l’auetfion qu’il a pour la célébra-

tion de plufieurs Melîès. le crois toutefois que vous mette*

principalement la prétendue bitarrerie dans le changement qui

fe ferait des beftes en Preftres. Cela fiippofé ie vous prie de me
dire laquelle des deux peofées vous femble la plus bizarre » celle



âu Prophète Daniel dans le Cantique JletteJiàtt tmfiU operi

Dotttini Domino

,

lors qu’il inuite toutes les bedes à louer Dieu ;

«û celle du Pere lefûide
,
qui dit que fî toutes les t'cftes edoienc

changées en Predres qui facrifïadeni
, Dieu receuroit vn grand

lionneur par ce Sacrifice. le vous demande derecheflaquelle

des deux penfôes ,
trouuerez-vous la plus biza' re ;oucellede

l'Eglile
,
qui confeilleaux Predres qui fortent du lâcrilîce de

la Medè, de dite le Cantique Benediciie
, pour inuiter toutes

les créatures, les inanimées & les animées
;
les railbnnables &

les bedesmednesàloiier Dieu, & à le remercier de ce Sacri*

fice : Ou la penfee du Pere Icfuite
,
qui dit que Dieu feroit

f
randeroent nonoré, fi toutes les créatures inanimées , & les

edes roefmes edoient changées en Predres qu- oflPriircnt le

Sacrifice; pour moyieiuge que ces deux penfées fi>nt tres.rai-

(bnnab^ : mais félon l’humeur railleufe de voP.re Lettre, ie

me perfuade que cette inuitation des bedes à louer Dieu
, vous

Icmblcra plailànte. Ce que ie pufs dire auec vérité de voftre'

doéfcrinej c’ed que mettant la liberté de l'homme dans la lêu-

le exemption de contrainte , non feulement elle change tous

les Predres en bedes ,
mais aullî tous les hommes & toutes

les femmes , & les rend incapables de loUer Dieu auec

mérité.

La derniere partie de vodreobjeâion confide dans l'inue-

âiue que vous faites contre les Caluides , de ce qu’ils enlêi-

gneni ,
que les Predres peuuent prendre vn double fiilaire

,

pour le lâcrifice qu’ils offient ,
quand ils en font priez par

oueiques-vns. le ièrois d’accord auec vous en ce point, Mon-
neur , fi ie n’auois des prefomptions alTez bien fondées

, que

l’auetfion que vous auez pour les Predres, & non pas le zelff

vous porte à blâmer ces fordidesrecompenfe. Caluin & ceux

de là Seâe en vforent ainfi
,
quand ils voulurent décrier les

Predres. Leurs Liures font remplis de piquantes railleries con-

tre les làlaires des Meires,le$ offrandes qu’on donne aux Curez,

les Difinesfic Droits deSepulrhrcs. Il ne faut que lire l’Apo-

logie d’Herodoie par Henry Edienne, où il nous prorae^le fic-

elé d’or,

Qjt^und vous verrez, tjue les Curez.

Défendront daller u foffrande

Voire fous peine de Famende.

L'Eglife méprifa les auis que donnoit Caluin for ces matières ,

parce qu’elle fçauoit bien que le cœurdecet Heretique,&dc

fes difciples brûloit d’auarice , & que les ordonnances qu’ils

fâifoient pour ceux qnidefiroient d’edre Minidres parmyeur,

qu’ils eullèat à fe dci&irc de tous Bénéfices ,
s’ils en polTedoienc

KL ij
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:6c He ne prendre Potir annoncer U parole de Dieti
; ^

eendoienc q.j'à rendre les Ecclefiaftiqucs odieux au peuple, &

Î

>our letromoer par viiediarué rmiulée. Orl’adrdledes lan»

eniftes pour auoir dequoy fournir aux ftais de la Sedte eft

flusrafinée, & plus connue que n’a pas eflé celle de Caluio : dr

en mon particulier i'en ay appris des loupplelFes qui me (uiw

Î

irennent. Le Secrétaire me dilpenlera donc de croireque œ
bit autre ch-ifeque l’hypoaifie , & le défit d’atrirer le» gem

Î

mi luy £iit crier contre les doubles iâlatres de Mdfes, qui ne

ont rien au prix de ce que vous tirez de ceux que vou»enga>

f
ez dans vos reformes- le ne veux pas raconter en détail les

ons tours que les lanlenifies ont &it pour dupper les perot»-

nes dequalit-^, depour dilpofer de leurs bourlcs. I< ditayfe»-

lement qu'à emendte parier quelques- vos -de ceux qui ont paf-

fé par les mains de voitre grand Direéleur{ quifiit tapt Icdel^

iniereflé ) il eft merueilleulement habile en l’art d’amalTer^defl

aumônes. Et ceux-là melme croyenr quefi l'argent de la bonne
cheremanquoit cantfoit peu à ce Prciiicatenc Apolloliquc dc

Diceâeur des âmes choines, ildonneroit bien-toft vnauertif-

icmentàlbniiuditoire, pareil àccluy que donna le Miniftretle

Montreal au uen. Cet honnelle homme voulant paroiftre deA
inierelTé de contrefaire l'homme Apofiolique, fit mine quelque

'tempe de ne pA prefeher pour la rrtnbutione le peuple le

contentant de loüer là vertu , ne fe mit pas eti peine de luy don-

ner ta recompenfeaccouQutn^e : dequoy ce Prediratenr le lafl»

fa bien-tofl: de dit publiquement en Chaire. Mejfuiirt , il y a

_
Mjfet. tjtu it fvuffrt : fi ii ne fuis payé de mu

éf»
’ pMntemens , ne penfh. fnt tfne te reteume icy faire U kefle. Le*

^
Secrétaire ne fera pas content de ma réponfe , de répliquera

que fi rauertifTement qu’il donne eft bon , la doâirine des Ce-
üiiftes mérité d'eftre cenfurée. afin donc qu'il n’aic pas occa-

fion defe plaindre , de ce que ie ne dis pas mon lêtximent. le

réponds que pluGeurs Théologiens , tant feculiers que régalien

de tous les ordres , om enfeigné depuis trois ou quatre cens ans,

que lefâcnficedela MefTe eftant ofTert pour plufieurs perlbop

nés, leur fett autant que s’il n’rftoit offert que pour vnc feule)

dede ce principe plufieuxs oni infné qu’vnPtcftre
,
qni lcroic

réduit à quelque neceffité confiderable
,
pourtoit ofifiir le mel^

me Sactificepour plufieurs, dc prendre plufieurs falairespoor

fit neceffité. Mais le plus grand nombre des Théologiens eft

dans vn lènüment contraire , de difènt que cette opinion ne
peut eftre véritable lors que le Preftre à conuenu , dc promit
de dire la MelTe, pour quelque prrfonne particulière

: quand
mefine U (croit vny qu'voe Mcllè offerte pour plufieurs à le



ttefme’cfièt
,
que fi ellenelVftoitqaepoar •'neperfônne;de-

qaoy les Théologiens ne demeurent pas d'accord. De plus les

Papes, & nommément Vrbain VIII. ont défendu de teferuir

de la prcmieie opinion qui appuyé cette mulciplicicé de làlaires,

comme ellant de mauuaile edifacation
, 8c contre la foy pu-

blique* C'ell pourquoy i’ay toufiours improuué ces opinions,

qui détruifent naefme la fin que prétendent lc*s Autheurs qui
_

les ont inuentées. Si ceux qui ont prefemé à NolTrigneurs les

Prélats vnelide de propofitions pour les examiner , & pour iu-M fi elles mentent la Cenlurc , eufiènt fait reflexion fur le

laodalequecauleot &peuuentcaulerlesopinions de ceux, qui

fiiuonlênt'Ces doubles lalairesde Me(Ie$,& autres rétributions

des fondions Sacerdotales 8c Curiales > qui relTeittent l’auarice,

& ont quelque apparence de fimoniei ils u’euIT-nt pas oublié

de mettre entre ces Propofitions, celle que le Secrétaire re-

proche' icy aux Cafiiilles. Quelques Cures des Prouinces en

«nt vfé plus prudemment ; car entre les Propofitions dont ils
’

ont demandé la condamnation à leur Soperienr : La' vinge-

fixiéme eftoit celle qui permet de prendre plufieurs falaires pour

<rne Mefle
,
par où ils ont témoigné

,
qu'ils font bien éloignez

de mettre cette doârine en pratique puis qu'ils en demandent

la Cenfiire. Les perfonaes de bon (ens, qui ont veu ces dernières

Propofitions de nos Cenfiires en ontefté mai édifiées, à caufe

3
u*ils lêmblentauthorifêr par leur filence ces doubles lâlaires,

ont ils ont obmis de parler : l'oubliance les peut exeufer en

xette rencontre
;
quoy qu'ils en Ibit, l’anouë au Secrétaire que

l'Eglife i raifon de défendre ces fortes de tecompenfês 8c depu-
^ JÛr les Preflres qui les reçoiueni.

En reuanche de cette franchifè il ne tronuera pas mauuais

qneieluy en demande vne autre, à f^iuoit que comme il àii>.

genuëmentconfcfle, qu’il n'eft iw Théologien ny Canonifte;

qu'il m'accorde aulli qu'il à eflé furpris par les mémoires que

Juy ont fourny ceux qu'il fert ;
fie qu'ils ont eu tort de fuy

£iire reprocher aux Cafiiifles qu’ils negardent pat les Canons

& les decrets des anciens Conciles
,
puis que ce ibnt eux qui les

violent , fie qui l'ont engagé à y contteuenit. le le luy feray

recharqner maintenant par les Canoiu mefmes & pat les Corv-

dlet , d'oà il demeurera conuaincu » que fi I* difinpline de l'E-

glife eft relalchée , c’eft qu’elle fouflxe les lanfeniftrs fans les

chaflier. le commence par les Lettres du Secrétaire contre

les Cafuifles
,
qui (ont des libelles dilfâmatoires , contre des

gens illuHres en vertu 8c en capacité, l’eut-il le trouuer vn

mépris fie violcmentdei Loir Ecclefiafliques , fie Ciuilcs ,
plus

gtand qne d'anoir eu l’imptudeace de les efaire fie de les pu^

KL nj
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blier } Si les lanfcTîiftes aooienc quelque refpeft pour les C#»

nons , Sc pour le?; Ldix , La première <jueftion de la caufe dn-

qniéme leur euft appris
,
que les Loix Ciuiles puniirent de

mort
,

ces compofêurs de libelles , & que les Canons leur

ordonnent le châtiment du foiiet. Le Concile de Chartage

OH Canon S7- rapporté par Graiian dans la diftinélien 46. Can. 6.

les interdit de la fonûionde leurs Ordres
,
iufques à ce qu’ils

ayent fatisfait p'jur leurs médifànces. Auoüez Monficur le Se-

crétaire, que lis lanfeniftes vous ont fait violer les Canons»

Auoüez que G la difciplinede l’Eglifc fouffie du relafchement.

c’eft à difltniuler vos fautes. Les Canons & les Loix Ciuiles,.

défendent les-nouuelles doârines
,
condamnent les herefies;

les punidènt feuetement de toutes les peines Ecclefiaftiques,

& n’y épargnent pas les plus rigoureux fupplices du corps»

Témoin le Concile de Conftantinople , fous le Patriarche Mi-

chel
,
qui fit de fa propre authorité brûler tous vifs les héré-

tiques Bogomyles : le Concile de Confiance en vfa de cette

forte
,
enuers Tean Hus

, & Hierôme de Prague }
& les Em-

pereurs, & les Roys, ont chafiié de toutes iottes defiippli-

ces les mefmes herefies. Les lanfeniftes ont violé tous ce»

Canons & ces Loix , en renouuellant les herefies de Caluin,

& vous ont engagé à defiendre ces herefies dans vos pre-

mières Lettres. Auoüez Monfieur le Secrétaire que ce font eux
qui foullent aux pieds les plus Saintes Loix de l’Egtifè; Sc que
le relafirhement de la rigueur de Tes peines

,
confifie dans l’in-

dulgence qn’elleà pour vous» le vous prie Meflîeurs les lan-

(ènifies de croire, que ie n’allegue point ces Canons, Sc ce»

Conciles
,
pour aigrir les Supérieurs Ecclefiafiiques

, & Sécu-

liers contre vous. Tant s’en faut que i’en denre l’execution

en vos perfbnnes
, oû qu’on vous traitte félon toute la ri-

gueur des Loix: le prie Dieu au contraire tous les iours, qu'il

vfè de patience enuers vous
, Sc qu’il ne coupe pas ce figuier

infi-udlueux : mais qu'il vous donne des grâces pour faire pé-

nitence , afin que nous puifiions tous mourir en paix dans le

fein de l’Eglife Romaine. le n’ay produit ces Canons
,
que

pour faire voit
,
que vous y conrreuenez , Sc que c'eft fiins rai-

fon que vous acculez les Cafuifies de les méprilcr. Monfieur
Amauld ne deuroit point nous infiilter dans lès Lettres in-

iurieufes
,
parce qu’vn de nos confrères auoit auec grande

connoifiânee de cauië
,

différé de donner l’abfolution à va
Seigneur. Il ne deuoit pas publier, par toute la France

,
que

nous n’auons qu’vn zeleindifcret, fans lumière, fansconnoU^
fânee

, accompagné de l’ignorance des Conciles Sc des Ca-
nons. Car ces outrages ne luy feruironc à amre chofe , finon
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<]u*il noos contraindra ^luyfjire voir qu’il y À dans le Clergé,

des perfonnes qui ont plus employé de temps à lire les Conciles

âc ledroic Canonique
,
pour lecuir l'Eglife

;
qu'il n'en à mis èt

lire Saint Augudin pour la combattre.

Apres la condamnarion de Tes Lettres iâite fi folemnelle-

menten Sorbonne, les laniènifies ne deuroient pas s’en pren-

dre aux Cafiiiftes
, beaucoup moins employer contre eux , la

plume d’vn homme, qui par fa propreconfeiTion , ne fçait ny
Théologie ny droit Canon. le porte compaflîon à ce icune

homme d’efprii, de s'eftre porte à l’aueugle contre des gens

d'vne autre ttempo, qu’il n’auoit crû ,
pour feruir les lanfe-

tiiftes, doritil n’apas confideré les defauts , ny le danger qu’il

y à de s'attacher à leurs maximes. On m'a dit que ce ieune

nomoae ayme bien l’étude: le ne demande que cela pour l’in-

Aruire & pour l'ayder à fe débaralTèr de cette cabale de Port-

Royal
;
pourueu qu’il veille prendre la peine de confiderec

les textes de Gratian
,
que ieluy vas marquer; Il UrA dans la

diflinIHon 46. que les arrogants & les fiiperbes ne font pas

propres à enlêigner les autres
, Sc que félon cette doûrinc

des Peres il à choifi de mauuais maiûres
,
quand il s’efi ad-

drefié aux lanfeniAes. Il apprendra dans la DiftinEHon 10. que
Saint Augufiin & les autres Peres , ne Ibnt point la reigle de

l'Eglife
; il lèra conuaincu de la difficulté qu’il y à de bien re-

ébndre les cas de confcience
,
quand il verra dans la première

^uefHon de la première caufe

,

qu’on à peine de comprendre le

éêntimencde Saint AuguAin en diuerscas
,
qui regardent l’ad-

miniûrarion des Sacrements. Il connoifira dans la feptUme

^lufliondtla mefrne caufi ,
que les decrets de TEglifè s’accom-

ooc^ent aux temps , Sc qu’dle les change félon diuerfés ren-

contres. La DifiinEHen fj. luy fera reÇpeEler la chaire de Saine

Pierre& de fésfucceilèurs. Et U Difi.20. Inyfera aHoier,qae

les Decrets des Papes doiuAit efire préférés aux decifions

des Peres : Sc s’il veut fc donner la peine de parcourir fiiper-

Aciellement Gratian, il auoiiera franchement que s’il à fait pa-

roiflre dans fes Lettres qu’il a de l’efprit : il à donné des preu-

oes ttes euidentes aux perfonnes des-intereAées qu’il n’a gue-

xes de conduite
,

ie ne perds pa« touresfots entièrement efpe-

lance, qu’il ne profite des bonsaduis qu’on luy donne,& qu'il

ne beniÜfé vn jour Dieu de ce que les CafuiAes luy. founifient

des moyens de fé fauuer , pourueu qu’il renonce à la caballe.
^

* XVI. Obibction. Les Cafuifies enfeignent.qu’vn Re- i-Au?h^ a*
ligieux chafTé de fbn Mionafiere, n’eA pas oblieédefe corriger, »Pi»“y^ «i-

pour y retourner , & qs il n eA plus lie pat Ion voeu d obey Uaii- croit pa, eoufcqîient

ce, I^re 6.
pag. 6.

princîp»
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* Cette doflfine.'no-

nobftam louirs lei

ci rconnancci cy -Jef-

fliitappoit^e, en ce

^‘clle jppriiuue l'ob-

)cAioa,ell rauflc.con-

inire au pnccpte D>-
uin, pemicieuut.niure

lâpvtitiax iroli do-

8o

RisroNSE. Quand le^ Ethiopiens deuiendront blanos

les lanfeniftes* nous ttaitteront aucc candeur. Eft-ce pas vne

thofc furprcnante, qu'vn lanlcnifte écriuc en faneur desvoenx

de Rcligiony'Wous fç.mons qu’ils fe rient de ces facrcz liens,

on m’aflcure qu’en quelques Villes oi\ les puiflànces leur (ont

fauorables ,
on empcfclic la jeunede d’entrer dans les Reli-

gions de S. Bcnoilf, & des Manidians
;
on loSe la libetté au

feriiicc de Dieu
,
qui ne s’engage point à des contraintes, &

voicy vn lanfenifte qui fait le zélé , & ne prend pas garde

qu’il imite le diable
,
qui prend fouuent l’habit d’Hermit^

ou de quelque Religieux pour mieux tromper. Il cft pourtant

vray que Nauarre & d’autres Autheurs
,

tiennent l’opinion

que le lanfènide nous reproche. Po«r moy ie n’en dis pas

mon iêntiment, parce que ie ne fuis pas aflez verfé dans ces

matières de Cloiftres. ” l’ay leu Lcflîus Ub. 2. dt luft. cstp.41.

dubit. & d’autres Doâeurs
,
qui appuycnt leur fentiment de

preuues quj femblent raifonnablcs. Entre les autres,cclle-cy

me plaid d’auantage. Ils difent qu'vn Religieux edant chade

de la Religion par vne fentence definitiue de fes luges ; la

Religion n’ed plus obligée de le receuoir. D’où ils infèrent

que le Religieux n'ed pas aufli obligé d’y rentrer , & pat

vne fuitie necedàire
,

il n’ed pas obligé de fè corriger pont

y t’entrer. De mefine qu’vn fujet du Roy de France
,
edant

Danny pour iamais du Royaume, nVd plus obligé de trauaili»

1er à fe rendre propre pour fetuirleRoy 8c le Royaume, dc

peut demeurer fous vn Prince edranger , & viure lèlon les

Loix du pays, Le Chapitre dernier du filtre de Re^ularibus touw

che quelque chofe de cette matière , mais il n oblige pas le

Religieux à rentrer ,
linon quand lès Supérieurs le défirent.

Or iamais ils ne feront cenfez le defirer , s’ils donnent vne

fentence definitiue qui mette ce Religieux. hors de la Reli-

gion. le crois qn’en France Ift Prélats comme deleguez du

Sainél Siégé cafTeroient de pareilles fentences > fi les Supe*

rieurs des Religions en rendoient contre leurs inferieurs;

Ou que les Parlements les declareroientabufiues de comman-
detoient à l’Ordre de reprendre le Religieux chafTé. C’eft

pourquoy cette obieâion que vous nous faites , n’ed que

de fpeculation
, de elle n’a edé formée que pour deshonorer

les Religieux.

* XVII. Obizction. Les Cafiiides de les lefiiites

enfèigneni , que les valets qui Ce pleignent de leurs gages,

peuuenc deux-mefines en quelques rencontres fe garnir les

mains d'autant de bien appartenant à leurs Maidres, comme ils

s’imaginent edre neceilàire pour égalet lefilits gages à leur peine;

Response;



Si

’RispoMsi- * Le Pcre lefuifle, ijuî a répondu à vos ioi-

ÿodurrs , voui a comiaincu de mauuaire foy fur cette obic-

âion , & a prouiic par l'authorité des Peres
,

qu’il cil qucl>

quesfois permis de le lêruir de cette compenfation lecrette.

le dis en (ècond lieu
,
que les Caluiflcs ne permettent pas la

compenlâtion indifféremment en toutes Ibrtes de rencontres,

mais ils veulent que certaines circonifances intermennent fans

lefqnelles ils blafmentcetteliberté. Ils veulent ptemierement,

que celuy qui prétend de fe recomp»enfer , foit patraiitement

aHèuté que la chofe qu’il veut prendre, luycfl dcué. Secon-

dement il faut qu’il foit hors d’cfperance de pouuoirla recou-

urer pat lullice. En troitlémelieu
, ils loufTrent moins la com-

penfâtion dans les dépolis, & dans les choies prefléesàcau-

lè de la bonne foy
,
qui doit accompagner ces deux fortes de

contrats. Or les feruiteurs & hommes d’affaires , doitient

aooir auunt ou plus de bonne foy que le depolîtaire ou le

commodataire. Snr ejuej voyez. Leffim Uh. 2. de lufl. <ÿ- iure

cap. 27. diA. 4.nHm.i6. Quatrièmement ils feferuent de cet-

te opinion
,
pout fçauoir fi on peut donner rabfolution fans

lellituer à celuy qui a fait la compenlâtion
,
mais non pas pour

la confeiller auant qai’elle Ibk faite- * Toutes ces circonllan-

ces ellantbien gardées, il n’y a rien de H noir dans cette com-
penlâtion , rien qui doiue fcandaliler les bons Maiflres,

rien qui ne foit conforme aux fentiments des Peres de l'E-

clilè
,
entre autres de Saint Ambroilê, &c de Saint Augullin.

Le premier Libro de Tolna cdp. //. dit qu’on peut prendre

de l’vfure pour s’indemnifcr d’vne perfonne qui nous porte

quelque preiudice. j4b illo vfumm exijns cm mérita mcere de-

fUerat. D'où i’infere que s’il m’eft permis de prendre de l’vfu-

re
,
pour me recompenfer \ & recouurer ce qu’vne perfonne

me doit : le puis me rccompenler par quelque autre voye* Le
fécond , en fen Epiftre s^.ad Afacedoninm

, donne à entendre

qu’vn Médecin dont la peine n’ell pas recompenlée parle ma-
lade ; & querardfân qui n’eù point payé de fa befogne, peu-

oent fe recompenlcr
, & prendre contre le gré de ceux qui

doiuent. Non fene ^uidyuidAbinuuefuntttur^imitriosidHfertHr,

netm plerique nec medico volunt reddere honorem fimm,necopera-

rio mercedem : nec tamen H*c yui ah htMite accipiunt, per inin^

riam accipiunt;ijna potittf periniuriam non darentur. Vous voyer,

Monfieur le lanfènille, qne..Saint Augullin dit que le Mede.
dn 8c l’artifân ne pcchent point en prenant contre le gré de
ceux qui doiuent > ce qu’ils retenoicnt atiec iniuùice. H ne
fidloit donc pas crier contre les Cal'uilles de ce temps

,
quâ

n’enfcigneot que la doârioe de Saint Augullin & de Saine

M

Wfdi'quei.kponrr»
founenir .l'Auihnir
îfnpo&àS, Ambroi-

* S. Aucuflin.tc
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lie Ptr ». tr.
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. fie de cor-
rompre Li fidelité de»
leruiteutt

, & l'Au-
ihcuf en ratcribuanc
à S. Ambroilê le k
S. Auguflio, commet
vne fàuHetd

, lait pa-
roiAre fon ignorance,
& eft injurieux i eet
deux Peiei. Af. de
Sens Ce»/? «.
L'Aurheurdece Lr-

-ure apprend aux râ-
ler» a commettre de»
voir domcAiquer.
Ce»/?de M.l'E.d-Orl.
Ce méchant Liurc

enfeijne aux Valeoà
voler leurr MaiOiet.
Ct»f, de Af, de Ntu,

_
Quclquct ptopolî-

lioni dt eit AuthtM
donnée la liberté aux
Domiftiques de t'ap-

proprier le bien de
leur» Mailltcj, four
de» ptetextet appa-
rent de lullice. Cn(l
de M. d'Alet ,

t*t <•

Cét Apolcgift: d5-
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19 fi

l



8t

Ambroife. Vous ne deuez pas une crier contre de miferables

valets y mais bien contre des Maiftres laniêniiles
,
qui iè re»

compenfent fur le public & fur le Roy, des perces imaginai*

tes'ySc en des fommesdegrandeimportance.

XVIII. Obiiction. Les Cafûiftes font Tallianca

des maximes du monde, auec celles derEuangile^aufujetda

la vengeance : laquelle ils paflienc par vne direâion d'inten*

don
;
qu’ils ont de Giuuer leur honneur , ou leur vie , en re*

nonçant à faire du mal à ceux qui leur en procurent
, LettrtT»

f4ge 2.

Responsb. Vous n’auez pas bien leu Saint AugulHn,
Monfîeur le Secrétaire, car i*m l'Epijlre MAce^nium»
il approuue cette direâion d’intention pour excufêr l’homid»

de en quelques rencontres , Cum homo m> homine occidiinr, m$iU

tum diftat vttnm fiét nocencU CHpiditate , au vlcifcendi , vel ohe-

diendi ortürtt ( fient a indice t ftettt k CAmifice ) an euAdendi, vtl

fuhueniendi necejfitAte .fient interimitnr Intro à viatore . hofiùÀ mi»

litt. Saint Augudin nous aiiertic de regarder l’intention dece»

luy qui tue
,
pour iuger s’il y a du péché dans cet homicide.

Vn luge par exemple condamne vn criminel à la mort , le

bourreau execute fa Sentence
; H l'vn ou l’autre le fait pont

fê venger du patient
,

il peche. S’il le fait par motif du bien

public , c’eft vn aâe de vertu. Si la femme d’vn homme qui

a eflé tué, demande qu’on falTe jullice du meurtrier , portée

de hayne contre cét homicide . elle peche ; Si ellelaiflela ven»

geance au Magidrat, & ne demande que fês iniereds , elle ne
peche point. O’où vient cette différence

,
(înon de la dire»

âion d’intention
,
qui eft blafmée par ce débonnaire lanfê»

nide. Diuers cas qu’il a femez çà & là dans fâ feptiéme Lettre,

me font iuger qu’il blafme cette direâion d’intention , lors

que fans authorité des Souuerains on recherche la mort de quel»

qu’vn
,
ou qu’on fé plaid à la delîrer , c*cd pourquoy ie vas

répondre en détail à tous ces cas , afin qu’il voye que la diteâion

d’intention excuféfouuent lesaâionsdes aimes , dont les lan»

fenides'taichenr de les noircir.

XIX. OiiEcTioN. Les Cafuides enféignent que vous

ne deuez pas fouhaitter la mort par vn raouuementde hayne:

mais que vous le pouuez bien hure
,
pour éuiter vodre dotn»

mage. Ainfi on peut prier Dieu qu’il fade mourir prompte-

ment ceux qui le dirpofent à nous perfecuter, & on peut dé-

lirer la mon d’vn Bénéficiée, qui a vne penfionfur nodte Bé-

néfice.

Resfomsk. Les Théologiens didinguent ordinairemenc

les aâes de la volonté en deux efpeces. lU appellent les vns
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efficaces Jors que celuy qui defirc quelque chofeToudroic ef-

leâiuetnent appliquer les moyens propres à i’obrenir
, s'il

eftoit en Ton pouuoir de le faire -, Comme fi vn homme vou-
loir venir à l’csecution d’vn meurtre,& cous les Théologiens

demeurent d'accord que la malice de l'objet inf'âe & fouille

'cetee forte de defîr. L'autre efpece efl dadbes
,
qu’on appelle

inefficaces
,
parce qu’encore que la volonté fè plaife à quel-

que objet elle ne voudroit toutesfois pas en venir à l'execu-

tion
, éc ne cherche pas les moyens de faire rcüflîr cerre com-

plaifànce , en procurant l'efK â. Plufîeurs f^auants Theolo.
giens difènt,que pour connoiflrela malice ou la bonté de ces

aûes , il ne fiiut pas confiderer l'objet oïl ils femblent fe por-

ter : mais qu’il faut regarder le motif, qui donne de l’agrée-

menc , ou de l'auerfionà la volonté pour cet objet. Par exem-
ple

,
vn homme forçant de fa maifon

,
rencontre fbn ennemy

mon dans fâ rue, &s’en refioUit, on ne peut pas dire quel péché
c’efl

,
que cette refîoüillance , fl on ne conlidere le motif qui

le porte a fê refîoliir. Il faut donc l'en interroger, & s’il dit

qu'il s’en refîoüit à caufe qu’il efloit dans le deflein de tuer

cet homme qu'il voit mort , c’efl vn homicide. S'il dit que
c'efl pat haine, c’efl vne autre efpece d^eché. Si à caufëque

c’eftoit vn iureut de Dieu , cpii ne l’offenfera plus
, c’efl vn

aâe de zele Sc de vertu. Si à caufe que c’efloit vn méchant
qui outrageoit tout le monde , cpii fera en repos par cette mort;
c’efl vnaéle d’amour du prochain. Si à caufe que tÿfloitvn Bé-
néficier

, qui auoit vne penfion fur fon Bénéfice, oû vn chi-

caneur
, qui tourmentoh par vn procez iniufle celuy qui Ce

refioUit
;
c’efl amour propre, que cette refioUiflànce. Les Au-

theurs que le Tanfenifle allégué , font dans ce fentiment qui

êfl très probable , mais ie crois que fon efprit bouffon ne s’ar-

refle pas à démrfler toutes ces formalirez
, Sc qu’il ne prend

que groflierement le materiel de l’aâion, qui dans les adlions

efficaces fuffit pour les rendre mauuaifes. * Quant à ce qu’il dit, • Jodrine ert

qne l’Eglifè n’approuue point ces fouhsits
,
qui tendent à la f*u/re.rc«nJ»ieurr,io.

mort, on au mal du prochain
;
qu’elle a horreur deces refioüif- de^hqûdie

fâtices meurtrières
, & qu'elle ne prie point Dieu pour impe- i Auiheur»burc.iina

ner de luy
,
qu’il enuoye do mal à ceux qui noos en défirent; c*r*joïre".'^p«

H fe départ de la réglé qu’il nous a donnée , de fuiure la {.“7
mai iTi«gu<

, «c

Sainte Ecriture , & de la prendre pour modellede nosadlions. coJT* pIt./Tj**’

X.'Ecriture Sainte efl remplie de fêmblables fouhaits. Les
Pfeanmes de Dauid noos inuitent à de pareilles refioUi fiances,

èc Tonnent ce Saint Prophète prie Ja toflicede Dieu,d'appe-
iânrir fa main for les ennemis de fbn Peuple. Le lanfenifle

ftni réflexion fût cç Vetfte duPfàtame< ZdCMéarM»- infim enm
M i|



x'tderitvindiSiélH: tMHMJùm lauÆi ùifiinguintfectMterù, L'hoHf^

mette bien fe rejo'ùirA lors <}hU verr» le chafliment des fntchantfi

il Unerd fes muins tUm le fangdu pécheur. Àccufcz-vous Dauid
d‘vnereioUilIanceq>eurtciere î Les Cafuiftes ont-ils des cerœes

n forts& fl lânguinaires i que direz-vous Monûeur à ce Ver-

fet du yeniat mors fuper silos , dr dejee/tdam in infemumvi^

tûmes. Qiie la mon les enudoppe
,& que l'enfer les engloo-

' ridé ? que direz-vous aux grandes relioUiflànces , tjut Mo~tf»

fait ddm fin Cantique ,
rapporté assis. Chapitre de l'Extde f Qiic

direz vous aux prières que fait l'Eglife tous les iours contre

Tes ennemis, l^tinimicot fisnütt eceUfitt humiliare dignerü î Nous
vous prions d'humilier & d'abbattre les ennemis de l'Egliic.

Apres ces exemples & vne inHnitc d'autres
,
que nous auons

* Ctm doârine cfl dans la Sainte Ecriture }
* BonacinafurU premier comtssandement

4. «««. 7. A-t’il ton d’exempter vne mere de
i‘obiit>iiondei>cba- peché ,

qui (ouhaitte la mort a les nlles qu’ellê ne peut ma-
'‘«r 1 Saint Grégoire Hure fécond de fis Morales ChaV. 7. A-t'il

tat.t. ts. tort de dire ,
Euenire plerunttjuè filet , vt non amijfa charitate

y <ÿ*

* initnici nos rsàna latificet , dr rurfsu eiusgloria
, fine inuidià cstL-

pa contriftet. Il airistefiuuent quefans violer la charité
,
nous nota

reiouijfons des aduerfiter. de noftre ennemy
, dr fans encourir le p*^

abé ifenuie > nous nous attrifionsde fin bon-heur .d" de fin elessa-

tion. Les Gafuides meritoient-ils que vous les railladîez
, 8e

que vous tnélaûïez dans vos bouffonneries les Oraifbns du Mif^

iel , difântgue l'Egbfe n'a point d Orailons
,
pour impetrerde

Dieu quelque mal pour nos ennemis ? L'Eglife n'a qu’à lire les

Pfeaumes qu'elle chante tous les iours .elle y trouueradequoy

compofêrvne Oraifon propreà inuoquer l'afllftancede Dieu,

contre les laniènifles. Elletrouuera ces Verfets au trentième,

qui leur conuiennent fort bien ,
Omnipotens , dre. vt muta fions

labia doltfa
,
qua loquunturadsurfus suftum iniquitatem

, infuperbii

drinabufiont. Queheiley aioufle cet autre Verfêt du Pfèaume

Qjioniam nequitia in habitacuJss eorum fin medio etrum , cAtc

priere fera, très fàinte , & on pourra la dire contre les lanfeniftei

auec mérité.

XX. Obizction. Les Cafuides faiiorifênt les meur-

tres , ils difènt qu'en dirigeant bien Ton intention , on peut

pour confêruer (bn honneur -ôc mefme pour conlèruer foa

bien , accepter vnduel. L'offrir quelquesfois , Tuer en cachet-

te vn faux accufatcur , & fês témoins auec luy
, & encore le

luge corrompu qui les fauorifè
; & que ceiuy qui à receu va

Grufflet
,
peut fans fe venger, le reparer à coups d'cfpée ; 8c

mermes qu'on peut tuer ceiuy qui veut donner vn fouffletÿ

qui vous dit que vous auez oomy;
}
ou qui vous fut afErooi^



par det parolles oa par des Hgnes
, fi on ne peut Te réprimât

aucremenr. Et pour la valeur du bien qui exempte du péché
celuy qui tue , les Cafuiftes la limitent à vn écu. il e(l vray

<que quelques- vns difent qu’il ne faut pas facilement mettre

en pratique ces maximes , à caufèque le Magidratne lesap-

prouue pas.

.R ISP O NSE. Qtii auroit creu que MefTieurs les Tanfeni>

Aes euflènt voulu grofllr leur cabaledc voleurs
, deHloux,de

calomniateurs
;
& les prendre fous leur procedfion contre roue

ce qu’il ly a de gens d'honneur au monde; parce qu'ils ont en-

vie de &ire la guerre aux Cafuifles
, & de leur mctcre à dos ces

4brtesdegens. Hierôme de Prague feferuoit de cette inuention

pour anirer tous ces hommes de bien à fon party,& prefehoie

que le Magiflrat mefme n'auoic pas l'authorité de condamner
à mort : Ce qui n’empefcha pas qu'il ne fuft brûlé l’an 1416. 3c

que Nicolas Galerus Preftre, qui prefehoit ces mefmes maxi-

mes , & qui fefaifbitfuiure par ces Prédications
,
ne fufl chaûié

du meime fupplice. Il n’y a donc ny honneur , ny feureté de s’ac-

cacher à cette doéfrine.

Le reproche que vous &ites aux Cafûiûes en voflre Obje-
Aion efl fi fiinglant , & attaque fi viuement leur réputation,

que fi Je Pere lefuite ne vous auoit fermé la bouche
, ie ferois

obligé de réfuter vos calomnies. Mais il vous a conuaincu fi net-

tement de cette infâme impollure contre les Théologiens de
fisfocieté^queplufieurs gens d’honneur les ayant reconnues,

ont dit que vofire Secreaire meritoit la peine portée par les

Loix contre les fâu flaires pour auoir auancé des fâulTetez aulli

notoires
,
qu’elles font preiudiciables au public. le pourrois donc

vous r’enuoyer à Tes réponfës fblides Sc nettes
,
qui vous ont

fi bien defarmé dés la première fois
,
que les répliqués que

vous auez faite en voftre treiziéme& quatorzième Lettre, n'ont

pas tant augmenté la gloire qu’il a de faire triompher de vous la

compagnie dont il eft membre
;
qu’elles ont feruy à faire voir

voflre aueuglement, & à vous charger de confufion. Néant-

moins parce que ce fanant Apologifle parle principalement

pour ceux de fbn corps ,& que ie réponds au nom de tous les

Cafuifles Sc Canoniftes
,
ie feray vn abrégé de ce qu’ils enfei-

gnent touchant l’homicide. Et pour déméler diuers chefs, qu’à

deflèin vous auez brouillez dans voftre leptiéme Lettre
,
par vne

amplification & gradation ridicule, iemettray quelque ordre à

ce que vous auezietté en confufion.

Ils enfeignent premièrement que les biens de fortune, d’hon-

neur & de réputation; pour lefquels on peut tuer vn homme;

fe doiuent confidera , ou bien lors qu’aûnellemeoc ou tauit
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res biens ,
ou quand ils font défia emportées . & hors de la pod

CefTion de leurs maidres. * Que Ci on parle de l'aâuelle vio-

• ceiproporii'ioni é* IcHce qu'on fait
, où qu’on veut faire pour rauir les biens

, l hon>
'

ncur où la réputation} le Pere letuite tous a prouuéque les

lois Ciuiles& Canoniques permettent de tuer 1 aggrefTcur ,
lors

qu’on ne peut autrement conleruet Ion bien
;
qtioy que la

perfonne qui tue ne (oit pas en danger de (a rie. S’il n’y auoic

que de l’ignorance en vos Lettres , le n’en dirois pas dauanta»

ge, mais parce que vous y faites voir vne prefomption ridicii-

le , & que vous défiez les lurifconfultes de trouuer des Loix Ci-

uiles I qui permettent de tuer, finon pourladéfenle de la vie^r

de la pudicité ;& qu’auec vne hardiedc temeraire vous foufte»

rsiungiie de fouffiir quelcs Loix Canoniques n'ont iamais permis de tuer pour

ladéfcnièdefonbien-, fi en melme temps la viedu maiftren’eft

wnemem^ic^ çn danger. Parce qu'enfin vous voulez qu’on croye que l’ho-

miioei le «liuinet.M.

dt Sems,

C4t UtàthnntxiCtU

fne AUK enfifu <iet

âutrts tiréti

dtU

Î

iiiellri r Autheui ni

eigne qu'il e(\ permis

à vn ChreHica d ir-

Kller rinfolence de

cclfl)r qui le cslomoie,

ou qui !uy flic quel»

2
UC ;iflronc .

en ic tuic

e foQ auihorité pci*

oéc, deUruitent le /.

prci.ep(e du Deealo-

gue t
renuetfenc les

commsniemeos de

micide e(l fi fort contraire à la loy naturelle
,
que la (euleia*

miere de la raiibn nous découure, qu’il n’eft permis àaucui»

particulier d’ofier la vie à aucun homme .‘finon dans les deux

TOimvioîciL'rtcôra*^
allcgucz

|
& que Ic pouuoir qu’ont les Souuerains

me dci cùoi dini le de punir de mort les criminels , leur à efié donné de Dieu
,
qui

ewri
maiftre de la vie , de des membres du corps des hom-

L-\poioa'ft«**p* fans laquelle permiflion les Princes & les Républiques ne
ponrto'cnt Ce feruirdeleucauthoricépour tuer :ie veux pour cet

MOT ic^i&uiié dt confiderations traittet plus à fonds de cette matière,afin que
vous iugiez vous mefme que c’eft tout autre chofe de parler des

?e v'co|». à- c6- fciences qui demandent de l'eftude , & d’entretenir des deuots Sc

f r des dénotés Ianfêni(les,depenféescreuresairaifonnées de bou(«

f.i.
* fonneries & de rencontres pour rire.

chlîîutnw
«icniande donc , Monfieur , où eft écrite cette per-

butrée pir d<> rémi- miflîon que Oieu a donnée aux Souuerains & aux Republicpies,

mettre à mort les criminels î eft- elle dans l'Eferiture faintef

Auibcar,<]ui iKcmci l’auons-nous pat tradition? eft-ce vn article de foy.^vous de*

fcnfcdob'Xdtrbô- alléguer des textes clairs 5c précis* qui protiuaftenr

i^,&d( k reio.4. que par la fimple raifon naturelle, vn Prince ou vneRepnbli»

connoiftre que pour firauer le tout, il f»ut

abandonner vne partie: 5c qu’on peut couper vn membre gan«

grené, pour conlcruer le refte du corps. Vous deuirz nous de>

figner letemps , auquel Dieu à donné cette permiilîon aux Sou*

erains. Car il femble que vous la faffiez pofterieure au com*
mandement que Dieu fit à Noé & i fes defeendents, de ne
tuer iamais aucune perfonne :5c fi vous ne teconnoilTez cetto

permiflion que depuis ce temps-là, il faut necefTairement que
depuis Adam iufques à Noé , vous donniez toute liberté aux
Toleuts dans les^nununaatez, fans crainte de perdrela vie.



«7
2&atqae vous permettiez aux Rois d’enaahir le bien de leuri

voifîns
,
(ans craindre les guerres ,

qui traînent apres elles les

meurtres & les carnages
;
ou bien il faut que vous condam-

niez de péché toutes les Republiques & lesSouuerain$,quionc

puuy de mort les mal-fiiâeurs
, & tous les Rois qui ont tué

dans les guerres
,
qu’ils ont encreprifës pour la défenfe de leurs

biens. Dites-nous donc
,

s’il vous plaiîl , d'otl vousauez pui-

fé cette benigné Théologie, & cette Morale fi humaine; qui à

ca cours depuis Adam iufquesàNoé ? Edoit-ceen punition du

péché originel • qui ne faiibit que denaidre, que Dieu vouloit

que les Communautez foulFriirent les crimes ^ns les punir de

mort i fi vous &ites quelque réponlêà cet écrit
,
ptoduiirz-nous

quelque texte
,
qui vaille mieux que celuy que vous auez allé-

gué du cbsp. ai, du premitrde U Ciié de Dieu de S. AugufHn : car

U ne prouue rien moins que ce que vous prétendez ; il ne dit

point que les Souuerains& les Republiques n’ont point d’eux-

mefmes le pouuoir d'oder la vie aux criminels. Il ne dit point

que Dieu a donné ce pouuoir par vne permifllon exprclTc. Ce
texte dit feulement que Dieu a mondré par les Loix qu’il à

edablies pour la punition des crimes
,
que la défenfe generale

de tuer ne s’étendoit pas à ces criminelsl Mais où font ces Loixt

ne font-elles pas dans le vieil Tedament? prounerez- vous parlà *

que deuant le vieil Tedament , depuis Noé iufquesàMoïfe,

on ne pouuoic punir lesetimesdu lupplice de mort : Se. qu’on

ne poouoii faire la guerre pour des biens de fortune ? pouuez-

vousconclure deeeque Dieu à donné des Loix à Moï(è,pouc

punir de didêrents genres de mort ceux qui s’edoientlaiflé em-
poner à diuerfês fortes de crimes

;
que deuant MoiTe ce fup- .

plice de monn’edoit pas permis ) Si vodreconclufion ed iu-

de; pour lamefme raifon ie concluray que Dieu ayant donné

le Decalogue à Moïfe, üri’y auoit point de loy naturelle de-

uant ce temps
,
qui obligeadà garderies préceptes du Décalo-

gue. Que fi vous répliquez que lacondufion ed fàullè, d’au-

tant que Dieu n’a fait qu’écrire furies tables de pierre la Loy,

que la lumière de la raifon découuroit aux Patriarches qui ont

précédé Moïfe : ie vous diray que Dieu en mettant des Loix,

qui ordonnoient punition de mort pour de certains >*’’*
cett*<!oarine;rf*.

fak que rédiger par écrit
,
cequi fepraiiquoit pat la feule lu- 1. a tin»

miere de la raifon naturelle. * Qiie fi vous n’auez poinedetextes

de la fainéfeEfcriture.fi vousnciudifiez pas mieux que vous.djicur*
,
pemicicufi;

auez fait iufques à prefent
,
que c’ed par vne exprelfo permif-

j

fibn de^Dieu
,
que les Souverains odent’Ia.vicauxméchants ;

fi seine.- , & cniauci]

«’ed la feule Imnierc de la\rairon tjni a conduit les grandes Mo-
.

Datchics:, qui ont gouueinétout lemondedaos la punition des.Upotceaushomio».
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^«ofcnfei mal-faiûears : fouffrez que nous nous feniions de U mefnie raii*'

fhonnraf’imig^iTift fon naturelle , pour iiigcrfi vneperlonne particulière peut tuer
ccluyauilattaque non feulement en fa vie, mais encore en Ion

2rD^*nVul‘'^t pMi- honneur & en biens, . f

fûn
^ * Monfieur ,

que route la lumière naturelle

ni«m“quf c\h'l*K- i’rclipfe lors qu’vn commandement de Dieu s’y trouoe op-

flr"r*'iÉ T" ’ Comme en cette rencontre, où Diendcfêndà Noë&à
^ilpofcr de lâVicJcx fes enfans d’entreprendre fur la vie d’aucun homme, pour quel-

un««î’rfr »nTi'"
fujetqiie ce foir. Je demanderMy comfte dux hommes ( di$

bunii en racfmerj'ng ) de U vie des hommes , é" frere deU vie de fon frert.

ÎLn«"«ï‘dc; hHmain, fon frngfernrépsutdu
, fATC0

Ro]n 6C det l>iimcs sjHeJhomme efteree 4 limage de Dieu. Eft-ce là tout ce que vous
** auez à dite } Dieu défend-il là de tuer ceux qui attenterontà

Celle mal heureu* noUrevie&à noùre pudicité? Ces termes generaux défendent»

‘“c,u »r
'** mettteà mort

, ceux qui nous veulent ofter la vie
;
ce n'eftr

chicflicn peui pren- psfc voftre fentiment. Vous exceptez de ce commandement'

Ÿuydî.
* Noc

,
ceux qui veulent noos tuer

,
ou nous rauir la pudi-

der* qujinti il doîï ciic
> & nous cfoyons «luoir âudi râiion d’cxccptcr de ce pre*

W^^,e'!k“ô^ho^ "Pt^.ceux om ment pour conferuer leur honneur, leur repa-
acur. ctnf. et M. tatiou & leur bien. Faites-nous voir que Dieu veut qu’on épar*

^umaî. l auiharitc
5"^ I» vie dcs volcurs& des infolens

,
qui outragent indigne-

pubiiquedeU ludice ment vn homme d'honneut , faites- nous voir que cette dérenie
detuern’eft pas vn précepte quieftné auec nous , de que nous

<« 1(1? dei hommes ne deuons pas nous conduire par la lumière naturelle
,
pour

SemViMu.fo'ïï^
difeerner quand il eft permis ou quand il eft défendu de tuer fon

^ meunrei
,
quand prochain. Il fàut VU tcxte cxprés pour cela. Celuy dont vous

LTblTd'e ne défend autre choli, linon de ne point tuer
iuger pu U lumi'fc lâns canlelegitime.

"uril^’J'{'to“a““
Loy naturelle ne permet iamais aux:

qucnt.nonicuicmriu particuliers de tuer , à moins qu’on fois en danger de perdre*
a vic, parcequenullcs Loixduifes n’ont permis de tuer

,
pour

lion rccDicun biens, honncut OU pour les biens , linon quand la vie le* trouuoic
«n péril. Vous faitesvn iniblentdefïy à tous les lurifconfulte»

& CanoniHes
, 3c les prellez auec des brauades prelbmptueu-

fes de vous alléguer quelques Loix
,
ou quelques Canons. Pre-

nez la peine de lire Cujattom. premier pag. ito. au haut voua
y trouuerez que les anciennes loix des Romains permettoient
aux Peres de tuer leurs enfiins. Il y a plulieurs Loix ass Digtfe

;

•' fout le titre , de adHlteriss,<\m permettent au mary&au peredo
!

femme 3c la fille ,lors qu’ils les lùrprennent en adultéré;
3c Iulius Clarus , 3c d autres lurilconliiltes

, exemptent de pé-
ché, tant le pere que le mary. Et Cousle titre, de rerhorum Mh-
l^fionihut , au Digefle la lay ,^ui fenuttn , lùppolè qu’en cerrail»

cas , le Maiftrc peutaucc iufticc tuer fon cfclaup. Lifez vn Li-

ure.

t -



«re ,
qut à pour tiltre Mcfticdrunt , & Kem/utânm tefum nlJd^

ti»

,

elbmé par vn de vos bons amis Théodore de Bcfe
, voua

J trotnietcz J*ris la fage it». fous U tilirt-oU ««^/rrm^queles

Loix Romaines
,
permetcoient au nury de tuer /on e/claue,

ibn aâranchy • & de ceruines perfonnes de4>a'(Tè condition,

s'il les trouuoitcommectans adultéré auec fa femme; fans que
pour cela les Loix l'obli^ealTent de la mettre à mort auec le

complice. Lifex. U traittc
'

27. de face tenenda au Hure de Fiendis,

vous troHueret. dans la glofe du %.fi clericus
,
plulîeurs textes des

Loix Romaines, qui portent qu’on peut tuer pour la défenle

de les biens. Enfin lifez [j4hhi de Palerme fur le fecotfdChapi.

tre du tiltre de homicidio voluntario , 8c vous y trouuerez que le

commun conlenremem des lurifconfultes rient
,
que lèlon les

Loix ciuile$,on peut tuer pour défendre Ton bien, quoy qu'on

ne /bit pas en danger de perdre la vie. Le témoignage de co

dernier Ausheur ne vous doit pas eilte /ufpeâ
,
parce que c’cd

le /èul Autheur de marque, qui fiuorife vodre paity. Il y à
encore bien d'autres cas oi\ les Loix Romaines permettoienc

aux particuliers de ruer, que vous n'ignoriez pas. Moniteur,

/î vous auiez edudié , /èulement autant qu’il fâudroit pour

edre receu Aduocat : ie ne vous reproche pas cetre ignorance,

parce qu’vn homme ne peut pas tout fçauoir
;
mais ie ne puis ex-

eufer vodre prefomption, dedonner 1e dedy à tous les lurifcon*

fuites , de vous dtet des Loix
,
qui permi/Tent de tuer

,
pour au-

tre cho/è que pour conferuer la vie Sc la pudicité.

Les Canonides peuuent vous faire le me/ine reproche
, Sc fs

plaindre de vodre hardiedè
,
d’autant qu'ils ont des textes de

droit Canon
,
qui permettent de tuer pour défendre les biens,

Sc l’honneur. Le Chapitre Interftcifti extra de homicidio ie dit

clairement en ces termes
,
(t autem fine odij meditatione

, te tua-

ywa liherando , huiu/modi diaboli membra interftcifti ,fi aliejuid ie-

iunare volueris bonum eft libi. Que fi fans hayne préméditée

vous auez tué ces gens deuoüezau diable: vous mériterez en
seufnant fi vous i^ez à propos de le fiiire. Ce Chapitre par vo.

Are propreconfe/lîon nous donne entièrement guain de caufir,

i

iarce que vous le reconnoilfez pour aurentique, 0e niez feu-

ament que cene claul'e te , tuJtfue liberande ,ait vn (èns di/1

jonâif , en forte que la particule que fois pri/e pour la par-

ticule vel 11 ne rede donc aucun autre di/Ferent encre vous

A; nous fur ce texte, finon que vouavoulez que le iëns de cetre

clau/ê , foit qu'il n’y à point de péché à tuer vn larron
,
quand

on ne peut pas autrement /ânuer (à vie Sc Tes biens. Et noua
voulons que fi la dé/ên(s ou des biens ou de la vie, ne fepou-

Aok £u>e.lânsiuct leUrton,ii fok permis de lecuer. Voyoaa
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lequel des deux fênsconuienc mieux aux paroles de ce CliapU

ne
,
qui répond à deux dilEcuItcz qu’on auoic propofces

, cou-

chant rhomicide. La première edoïc d'vn homme, qui auoic tué*

vn voleur lors qu’il pouuoit l’arreder , & le rendre a la luflice.

Et ce Chapitre déclaré, que cet homme à commis vn péché

d homicide, & qu’il doit faire la penitence que les Canons or-

donnent aux meurtriers. La féconde parloir d’vn autre qui auoic

tué
,
parce qu’il ne pouuoit arreflcr le larron. Et le Chapitre ré-

pond quecehiy-cy n’eff pas homicide, & qu'il ne mérité point

de penitenceen rigueur: mais qu’il faut luy laiderla liberté d*ea

faire s’il veut
;
parce que ç'a efté pour fauuer fa perfonne

, ou
fés biens. Vous dites , Moniteur .que la réponfe doit s’entendre

en ce fens, que cethomme n'eft pas obitgéà faire la péniten-

ce des meurtres
,
parce qu’il à tué le larron en défendant fâ per-

lônne & fés biens ,
de maniéré que ü le larron n’eufl eflé tué

que pour rccouurer les biens
;
celuy qui l'auroit tué,efloit vé-

ritablement homicide, & obligé à faire la penitence portée par

les Canons. Si vous dites vray,ie vous demande poiirquoyce

Chapitre fait mention de la défenfe des biens
,
puifque cette

défenfene faitrien pour exeufer de l’homicide
, (c qu’il n'y à

que la défenfe de la vie
^
qui iuflifîe celuy qui tue ? Si celuy

qui répoqd aux difÜcultez propofées dans ce Chapitre , euft

creu que la défenfedesbiens ne fuflîfbit pas
,
pour exeufer ce-

luy qui auoit tué le larron ; il deuroit répondre fîmplement,

que celuy qui auoit tue le voleur, pour défendre fa vie, ne me-
ritoit pas qu’on luy impofaft la penitence des meurtriers : mais

d’autant qu’il croyoit que la défenfe des biens exeufoit celuy

qui auoit tué le voleur: il répondir qu’on ne deuroit pas l’afluiet-

tir à Elire la penitence portée par les Canons; s’il auoit tué,ou
pour la défenfe de fa perfonne , ou pour fauuer fés biens. Le
féns que ie donne aux paroles de ce Chapitre

, efl fi naturel

Sc fi conforme au fens commun, que écriuant fur ce.

Chapitre , cite vingt Autheurs lurifconfultes & Théologiens,

qui ont expliqué cette claufe te ttutejueUherando
, dans vn féns dis-

jonélif, en forte que la défenfe des biens ou de la vie, fufEfé pour
excufériceluy qui tue le voleur. IuliusClarusCouarruuias, An-
tonius Gomes , Mafeardus, Duennas & Menochius , & autre*

lurifconfultes, font de ce nombre. Ce n’efl donc pas aux Cafui-

Aes feulement que vous en voulez. iMglofedn Chapitre dixii^

me , de homicidio y dans Uco^piUtùttde Grégoire , cftdemefroe

féntiment , ic enféigne qu’vn laïque peut tuer vn voleur pour

défendre fbn bien
,
quand il ne peut Elire autrement , & die

que les Canons qui femblcnc dire le contraire
, fé doiueni en->

cendre des Cleccs , de geps d’Eglife. le ne crouue que U



Abbé de Palcrtne, qui eiplique te tMdijne lHerando
, dans vfi

(êns conionâif, & qui condamne celuy qui tue pour défên*

drefoit bien. Ce qu'il a dit auec (î peu de fondement
,
que pour

toute raifonil n'allegue que U gloft de U ejuefiion j. delaoutfe

xi- C e(l pourquoy ie ne m’edonne pas fi tous les Canonises ic

lurifconlultes
,
ont abandonné ce (çauant & folideCanonifie,

fiirce Chapitre fécond. Maisie m‘eftonne comment ayant tant

d’adrefiè, vous en auez fi fort manque en cette rencontre , &c

quevous ne vousfbyez pas indruit deces veritezdeuant que de
'

venir brauer les lurifconfultes te les Canonises
, iufques chez

eux Nous auons défia laLoy naturelle contre vous, les Loix

Ciailes, &les Canoniqties
,
qui permettent de tuer vn voleur,

qui s’efforce d’emporter noftre bien, quand on ne le peut pas

«mpefeher autrement. Si vous n’efies pas encore (âtisrait, défi »

vous defirez d’autres preuucs , outre les Autheurs que le Pere

lefuite à rapportez, vous pouuez lire Its/uiditiom À l'^lbbe de

PétUrmefurie Chap. 2. de htmicidio
,
qui citent Barthole, & bon

nombre de Loix auiles , donc cetAutheur s’appuie, pour dire

qu’il eff permis de tuer pour la conferuation des biens. Vous
pouuez auUî lire Chapitre , citeplufieurs

lurifconlultes & Théologiens, qui enfeignent qu’il eft permis

de tuer le voleur, lors qu'aAuellemcnt il s’efforce d'emporcet

ooffre bien.

Parlons maintenant du fécond temps, oii levoleurj&rin*'

iôlent nous ont défia enleué le bien , l’honneur ,& la teputa.

tion. Mais Monfieurinefoyezpasfiennemy du diflingH»

,

vous ne me permeniez d’en vfer. le dis donc que leslTheolo-

giens & lurifconfultes, diflinguent entre le vol qui eff fiiit en
prefénee de témoins, & celuy qui eff clandeffin& occulte :&
pour celuy qui eff fans témoins ;les mefmes Autbeurs qui di-

lént qu’il eff permis de tuer le voleur , lors qu’il nous vole

aâ(iellement,excufenc celuy qui tue le voleur qui prend la fuites

ic qui enleue noftre bien. Ceft pourquoy iene réitéré pas les ci-

tations. Mais pour celuy qui fc peut prouuer en luffice
,
vous ne

Içauriez monffrerqueles lurifconfultes , ou Théologiens excu-

fcnt celuy qui tueroit le voleur, qui prend la fiiitte, lorsqu’il

emporte noftre bien.
* PJufieurs de ces Théologiens iugent au-

*

tremenr de l’honneur que du bien ; car ils croient qu'on peut

tuervti homme qui s’enfuit apres auoir donné vn fouff^ ou vn
u*-|*a*’"*^

coup de bafton .parce que félon leur fëntimem Ihonneur ne fé mii'a"' rcp'nuVtru

peut recouurir que par cette voyc. ^auarre
,
Petnu à Nduarra, î

«>“ m »f-

prattetfeutd ytUond , Hennejuet. , <x quelques autres font de cer-
, violent ouu«te-

te opinion. Tolet , Salon , Emanuel ,
Maideras , que Barbofa

t’appor tefur U dixiéme Chapitre du tiltre de homicidio . te dont il miodcniciù Eiunifl

N ij,
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lUjun de lipjtîerf* «npronue’fii iJoôtme, enfoRiicut le contraire ; ceïl difên'NSs

kt dioiit hiuiMim, <)ue 1 hotDtDC qi|i niR, apres auoir donne vn lounlet: rendes
lutiirrr* & diuim.x. psibe l'bonneor , àeduy qui la receu : en ce qu’il ténxiiime' le

cmc p,dpvCiion, craindre; de pour le reice de la réparation , le luge peut y ud»>

T ^ **** témoins I
de fi t’iniare eft occnlie, l'honneiie

n’efi pas beaucoup inceretlé. * En tonte cette doâtine quire*

**cn^iiV
*'*"* ^”* garderhomicide,vn homme de bon fëmiugera qu’il n’y àriea

donné vnruofflct'!^ quj choquela raifon , de condamnera l'infolcnce de ceux qui par*

'^«ce^''«'*i*honocûr
Icnt Contre les Saüits , ôc les Doâeurs qui l’ont en(êigné>coin*

ré'fc ^ui fnrûutTr mc contce les pelles du genre humain
, qui eudènt coniuré Ik

^ ,r a
iraiK à 11 cb.ui!d De U fubltance de I homicide

,
voDS pallez à (es arconitan*

iuft'i'üc''«c*owwte U ^ voftrc calomnieimpofe à Molina d’auoir enlêigné,qu’on

port: SUvcnguDcr peut cuer vn Tolcut qui voudroit dérober la valeur d’vn éco,ie

Percleluite vous àencore fi bien réfuté fur cet arncle, qu’il ne
c<ne d^rioéloVi^' me relie rien à dire pour la défenfe de ce fçiuant de profond

Théologien. Mais entretenons - nous fut voftte Chrellienae

L . cnonnëe'^rcaiid'j- maxime.qoe vous oppofez à celle de Molina. lem’allènre que

îri^ru'io|!deDi*™'
‘*‘1''°“* pl*!^ rentrer dans vom>mefme , ie vous conitaindray

poiK i U vcngciocc de m’auoüer
,
que fi des denx maximes il en falloir tenir vne , il

£ér!f*Tj!'
^ fauflroj* pluftoll future celle qui permet de tuer vn voleur pour

vn éco
;
que celle des lanfêniftes

,
que vous appeliez Chreftien*

ne& Euangelille. Car fi ie vous demande pour combien on peut

ruer vn voleor ,voai répondez en voftrt fmMriémt Lettre pste j.

ptrU ybi .que quelrpie pnx qu’on vous détermine > vous met
toufiours 1rs roefines reproches qne vous fiiites, contre la do*

ârine, qui fouflient qu'on peut tuer pourvu écu.d’oû s’eo»

fait qu’on ne pourroit pas tuer vn voleur, qui emporteroit vu9
calTette pleine de diamans : iry pour quelque bien qne celbiq

quand mefme vn voleur emporteroit par force tous les papietsdc

aâes du plus riche homme qui (bit en France. Vous auez raifba

de répondre aiiifi.fiippolé qoevousenleigniez, commevont fâi*

tes
,
qu'on ne peut ofler la vie à vn homme . s’il n’attente à U

vollre , ou à voftre pndicité. Mais ie vous fais voir par les con*

fequences
,
que vollre principe eft faux

,
pernicieux pour l’Efta^

de qu’il met les Souuerains en danger. Car fi on ne peut tnec

que pour confenieriâ vie, vn hommequi (eroit aftèuré que des

pirates ne l’enleiient
,
que pour le faire efclane, ne pourroitles

tnerpou^éfendre fâ liberté; de vnSouuerain qui iWoitalTèn*

ré qu’on n’en veut point à (â vie, de qu’on fe contentera de Itf

dépofieder de Ibn Eftat, ne pourroit commander qu’on lift main
baftie iiir fes mutains. Voila les belles fuirtes de voftre Morain
refbrmée,qui font fi dangerenres,que i’efpere qu’elles ouuriroot

les yeux aux gens decondidoD)&à ceux qui gouaementidC-



^n'dJ^es vow fcfoiu fiorreor
, lors qo< roas les anm confiJa.

secs hors delà paUion, qui nous tranfporte contre Molina
^oj n a pas dit ce que vous luy imputez. Mais fuppofé qu'Ü I ai^du , li vaudroit touHours mieux luiure cette opinion qui ex-
polevn voleur& vn coquin à eftre tué pour vn écu

,
que d’ex-

^fer routes les perfonnes de condition, qui font dans le mon-
de a ladifctetion , ou plutoft à l'infolencedes voleurs. L'o-
pinion de Molina trouueroit des exemples, car les luges croientqovn voleur domeftique mérité la mort quelquefois pour vnM , 8c vous ne trouuerez point de luges

,
qui condamnent vn

Seigneur qui rue vn voleur
,
qui luy emporte tout Ibn bien.

Vous nnillèz voftre O^eâion par vne raillerie
, 8c vous

»ous moquez des Théologiens
, de ce qu*aprés qu'ils ont en-

leignéqum peottuer vn &ux aceufateur , & vn faux témoin
ttt adouadent cetre opinion en dilànt

; qu'encore qu’elle
fait verirable en elle-mefmeouen fpeculation, il ne faut pas
toutefois la mettre en prattique

}
parce que le Magiftrat ne

lappronuepas
, & quelle dépeupleroit l'Eftat par les meurtres

trequenrs qu’elle cauferoit. Vous confulter à voftre ordinaire
aux Théologiens de ce qu’ils prennent pour règle de leurs déd-
iions le iugement du Magifttat.&nonla parolle de Dieu , les
^nfiderationi de l’eftat

, non pas celles du Paradis &de l’En-
fer- Vous finirez voftre Objeûionauffi mal que vous l’anez
commencée

, Sc par tout vous Elites voir que vous auez rai-
ion^ dire quevous n eftes pas vn grand Théologien. Appre-
nez donc deceux qui ont pins eftudié quevous

,
que la conùde*

duMagiftrat 8c de l’Eftat, eft capable defeire qu'vnea^n change cmiereroent de face
; de fone qu'vne aélion con-

MCTée en elle-roefroe fêta licite
, laquelle eftam rapportée à

Pcftatfêraillidte, &au contraite, vneaétion iHidteen ellc-mell •

me , en confideration de l’Eftat fera lidtc. Par exemple
, il n’cft

pas permis à vn homme de tuer vn autre pour vne poulie ou
pour des fruits

; toutefois fi vn General d'Arméeà faicdéfence

^ rien prendre fur peine de la vie
, il pourra fiiire pendre va

foldat pour quelque moi vol : de roefme ^u’vn Capitaine
peut tuer vne feminelle qui dort. Et l’vne 8c l’autre de ces
ctecutions eft Hdte en confideration do bien de l’armée. Le
feldatau contraire poarroit dormir fans oftênfer Dieu , fi la &-
ébon où l’on l’a mis nerobi^eoir à veiller. ; & fi le bien de l’ar-
wée ne rendoit fbn fomnâcil criminelle. C’eft fur les mefmet
eonfideraiions que les Théologiens enfêignent

,
que i'intereft

fes Royaumes 8c des Repnbliques
, 8e rend naauuais des homf-

cides, qui fêroienc peims , s’il n’y auoit point de cotmaanauté,
syde Repubhque. Si pat exeoqile deux fetoilksd’vne ville de

N ii;
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France eftoient en qaerelle, Sc que quelqu'un dVne de ces

les vint a dire tué , il ne luy feroic pas permis de tirer raifon de

ce meurtre, &de tuer quelqu'vn delà famille ennemie. Parce

que la.punition du crime appartient au Roy. Maisen plufîeuts

Ptouinces du Brafil & des terres de l'Amerique , oil il n’y a

point de Roy, point de villes, point deCommunautez
,

le»

Théologiens enfeigncnt que la famille ofFcnfée pourroit tuer

ou le meurtrier , ou quelqu’vn de (a famille
,

ii elle refuioit de

faire raifon. Molitta U deàde /tinfi , difput. lo». (jrcite jlrf^elui

verbe bellum ^,6. Tabiena Gabriel in 4. d. ij. tj. 4. arf.ie- Naïutr.

in cap. neuit , de indidis
;
Corail, aj. n. 94. dr çf. pour la melme

raifon on ne fouiftiroit pas en France qu'vn particulier preuinc

fbn ennemy & tuaft celuy qui auroit manqué deux ou trois fou

àletucr; à caufeque 1a lullice du Roy peut y mettre ordre.

Mais en Canada , & autres terres des Barbares
,
où il n’y a poinc

de luflice contre ceux qui tuent ,
point de gouuernements ,

point de Communautez
,
point de Police: file (rilild'vn Sau->

uageanoit manqué deux ou trois fois lürvn lanlemfte. enbon>
ne foy, Monfîetir, ie vous demande iî vous condamneriez vodre
frere d’auoir commis vn péché , s'il preuenoit ce meurtrier

;
i’ay

delà peine à le croire. N’aceufez donc plus les Théologiens de

ce qu’ils re)ettentla malice decertains homicides fur les con(ide>

rations del*Edat,ou furies défenfes des Princes. Lefquels ho-

micides (ans ces confïderatinos pourront eAre exempts de péché

en certains cas. L'intereddu tout eft (ouuent caule qu’on n’a

pointd’égatd à la partie, & les défenfes de nos Supérieurs 8c

duMagidrat, peuuent rendre nos avions criminels
,
qui (âna

cela eudent edé indifférentes
, 8c peut-edre bonnes.

* N’inueéliuez donc plus auec tant dechaleur contre quelques

Théologiens quiexcuient le duel en certain cas} carils con-

«m UdulFco^'iiieré (îdereiu poiir lors le duel en luy melme ,
lânsauoir égard àl’E-

«"’îô Torî
dat&anx défenfes des Princes, & vous ne trouuerez vnfeul

i»mtie.ctmf.dcPtr. Cafuide, qui dife, qu’il ed permis de fe battre en duel dans

la France
,
oïl nos Roys ont fait des Edits (î fêueres que iamais

lesRoysne peuuent obliger fous peine de péché mortel; 01^

ceux de France obligent leurs fubjets (bus peine de damnation,

à ne fe iamais battre. Vous ne trouuerez point de Cafuides qui

difentque nonobdant les excommunications des Papes & des

Euefques, contre ces furieux meurtriers, il n’y a point de pé-

ché à faire ce medier de gladiateur
;
quand mefme nous ac-

corderions que celuy qui refufêle combat, perd vn véritable

honneur, qu’il peut légitimement rechercher. La raifon eft,.

que le Roy, & nos Supérieurs, font par deffus l’honneur de»

particuliers. Mais ne penlêz pas pour ce queie viens de dire„

• Cét Aorheof cx-

rufe i|uct4)ucs Théo*
logimi, quiapprou*



9f
^ne taye la moindre penfôequ'vn Gentil- homme qui refufèle

duel, coure rifque de pdtdre vn véritable honneur, qu’il peut

conlerucr enfe baccanc,h les défenlesdes Princes ne l’en cm-
^

pcicboicnt. * lay toufiourscrcû quecepetit nombre dcTheo- dto'c'àc^’fonlTté.u

logions
,
quiconiîderans le duel en foy ,

l'excufcnc en certains j*

«as
,
CetrompAc fc errent en ce point. le fçais bon gré aux lan- ]\"onc^ à «ruine»

/êniftes Sc a qui que ce ioii , d'improuiier cette doÀrine ; pour- opinion» ae» noa-

ueu qu ils ne le tallent pas auec cette prelomption & atrogan- ,^,„oi,net <ju ii eft

«e , qui les rend criminels , au heu que ces Théologiens peu- f feniimen: plu»

Uent auoit mente en loumettanta 1 Eglile ce qu ilsecnuoient ,iue r»remem. «ne
auec charité pour excufêr leurs frères. Saint Augudin s'ellbien refcnien len ae iie»

trompé en eenuant de 1 homicide
,
perfonne ne le traître mal j„ de u vo^ u»gc.

pourcela. Ilacceûque les luges pouuoient fairemourir celuy qui coiauici Upet-

, rt • • °
I I

• • I
uinon I p»rve qu» fu-

qui s eltoit mis caution pour yn criminel , au cas que le criminel poram u probibiUt&

eiiadad
, & qu’il ne peuft le reptefenter. Lm (lofe du chjp. iç. »uieinguii txpiiqM.

aeUaj.cmjeyuejt. J. l en reprena,cr en effet ïamaisl innocent ne npinion» qu ii crok

doit eftre tué pour le coupable. Saint AuguiHna creû qu’on
2f5»rèTion«pii'n-

pouuoit exeufer vne femme qui tue pour conferuer fa pudicité, cipeianibicircritcfi-

L’honneur de l’homme n’eft-il pas autant confiderable

celuy d’vne femme, qui confiflie principalement en lapudici- queiquvndeceurqiii

té
;
cependant S. Auguftin ne veut pas qu’vn homme puilTc

tuer pour conferuer Ton honneur. S. Augufhn ne croit pas qu'on

puilTe tuer pour conferuer Ibn bien
; il eft abandonné prefque ^

de tous les Théologiens , de cous les luriiconfultes
, & Canoni-

ses. Onneluydit pasdes iniures pourcela. S. Hierôme mef*

me ne le reprend point de cette cruelle mifericorde, qu’il pra-

tique enuers les voleurs
;
quoy que ce dernier Doftcur& Perc

de l'Eglife euft des (êntimens plus forts : & qu’il creuft qu'on

obligeoit les voleurs de les battre & de les eftropier
;
comme

il témoigne par ces paroles de Ton Commentaire
,
furie premier

chapitre du Prophète Sophonie , Si tjuis fortitudinem latronù &
pirata^ furie eneruat

, infirmofyue eos reddat
,
prodejl itlû fua in-

firmitae. Si vous auiez tant foit peu de l’efprit de Dieu , donc

les Peres & les Théologiens ont efté animez, vous enfliez leu
'

auec reipeéf leurs écrits ,& euflicz pris occa lion de vous hu- ^

milier , n vous y eufliez remarqué quelques tâches. Mais l’or-

gueil qui accompagne toufîours l’herelie ,
vous fait tant prefu-

mer de vos perlonnes
,
qu’il n’y à point de vertu ny de talent

que vous ne tâchiez de noircir par vos calomnies , ann de vous

mettre en credir.

. Si au défaut de la confcience ,
qui n’efloit pas vne bride aC~

fez forte,pour retenir la haine que vous portez aux lefuices, vous

eufliez pû couruitervoflreraiion
;
vous n’euŒez pas employé

Toflre éloquence auec tant d'oflentation pour nous delcrire les'
'
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fbrroalitcz
, queles obreruentpoar condamner vn honi.

me a mort. Vous enfliez , ruppofcquc les lorifconfultei Iça.
uent ces choies que les Clercs du Palais n’ignorent pas

,
que fi

vous prétendiez infttuire ces Peres
, vous ne deuicz pas tant

vous eftendre lur des choies fi minces
,
qu’ils içaucnt aiTez

, Sc
lelquclles ne font propres qu’à vous faire admirePdes femmes,.-& des igiiorans

: Qiie fi vous ne vous elles propofé que cette
fin, quand vous aucz écrit voilre 14. Lettre, ellea elléfort dé-
fcclueufe

,
car vous aucz obmis beaucoup de circonilances ,que

les Lois demandent
,
afin que le luge prononce quelqueServ*

rence
, non ieulèmentdemort, mais encoreen matière ciuile.

Mais toutes c« circonilances nenous prouucront iamais qu’il
n cil pas permis dedéfendrefon bien, en tuant celuy qui le vole
fi on ne peut autrement leconferuer. Mais toutes ces circon^
flaiKes ne prouuei'ont pas qu’vn Capitaine ne puiilè tuer vn
loldat fur le champ

, qui rehife d’aller à la tranchée du fiege.
Iamais voftre harangue puerilene proiiuera que les Generaux
Æ armees

, leurs Lieutenans
, & ceux qui commandent fous eux,

loient obligez de garder les formahtez que vous dites
, lors

qu vn des loldats de l’armée tombe dans vne defobeyirarce for-
melle. Si vous auicz autant de cœur, pour ûire la guerre aux
ennemis de la France, comme vous auezderage & dela/che-
jé , pour pcriêcuter l’Eglife & l’Eilat

; vous auriez veu dans
es armées qu’vn Capitaine donnera vn coup d’efpée à trauers
le corps dvn ioldat,qui refiilera à quelque commandement;
qui iouuent ne mérité pas tant la mort

,
que feit vn voleur

qui nous emporte noilre bien. Ettoutesfois perfonne ne con-
damne c« Capiuines, pourueu que lapaflion ne les emporte
point & que ce chailiment foit necclTaire pour conferuer
1 obeylTance des autres ioldats. Allez donc porter vos formali-
tez de luilice autre part, & ne combattez pas des lurifconful-
t« Si des TheoIomens,auec des armées fifoibles. Ne venez
pas nous dire qu’il n’eil pas permis de le battre en duel , à caufe

formalitezque les lugesgardcnt
dans la Tournelle, quand ils condamnent vn aimineîà la mort. '

J fi
qui ic Ptennent des Commandemens de Dieu

. desdeienies de nos Roys
, des rzcoromunications de l’Eeliiè va-

ent mieux. Le fcandale feul que donnent ceux quifè battent« le mauuais exemple que d’autres qui n’ont point d honneur
â pe rdre, en prennent

j rendroit le duel criminel
, & péché mor-

tel.quand mefmes nous accorderions qu'en quelque cas vn Gen-omme fc peut battre, pour conferuer vn veriuble honneur,
vous deuiez alléguer ces raifons que vous auez ignorées ou difli-mie , Sc non pas ces bagatelles qui n’empefehetont pas v»

,

homme



Iiomnie d'erprii de Te battre ,
vous deuîer écrire vtgoàreafèment

contre les duels
,
au lieu que vous les fomentez Sc les authori-

ièz , en rapportant quoy qucj^ullcment des gens fçauans ôc ver*

tuenx
,
qui les exeu lent, rThomirti ptr'^uem fcariddlnm venit:

mcHuteft vt fnJpendMHrmoU afinéiri«coUo eim, dtmergutHr in

^rofundum maris.

XXI. Obiectiom. Les Gifuides enfêignentqu’vn lu-

ge peut dans vne queftion de droit ,
iuger félon vne opinion

probable en quittant b plus probable, de meimes contre fon

^timent
,
Lettre t

.

fage i. ^
Re^ponse. Bonacina CToit que cette opinion cft proba-

ble , dediflinSione fpecijica & rtHmerica peccatorum > dijp. 2. y. * c„ Autheorfurti-

fHttSloç.nHm.13. &c CMC Sajrns ^jir,tgoma(Sr Salon qni ladeffen.
f
"*.**’* >“S« i

Wmr , dont les deux derniers Ibnt Dominicains. Mais les lefui-

tes tiennent l'autre opinion , Vapjkee., Becanus, yizjtr. Régi- C'icc doatme i««-

naldus , f^alentia , Sanchez.. Et ie fuis de leur leniimentà caufè

que le Roy établit les luees , pour iueer félon leur propre con- huilé,

noilTanee
t> > r & r r lcnd.lcuie.tcnAi„t4

noiliance. renutiffr h lullic*.
*“ XXIf. Obiection. Les Cafuiftesfbuftiennent.queles ®"“" 1» pont 4 1»

luges penuentreceuoirdes prefens, à moins qu’il y euftquel- minTs'
que Loy particulière qui leur défeodill , lors que les parties les

leur donnent, ou par aminé
,
ou par reconnoiITance de la lu- pî*'/.

fiice^'ilsont rendue, pour les portera la rendre à l'auenir, ou 'ft

pour les obliger à prendre vn foin particulier de leurs affaires, ou cîu i efté'^/nùcni^

pour les engager à lesexpedier plus promptement, ou pour les

préférer à plu fieurs. «Ü'/Sy*’,

Response. • C’eft l’opinion de Saint Auguflin
, dans

aÙ'
TEpiflre S4, ad Macedonium , ou parlant des luges qui reçoi- mtSr.&prvnrinrw
lient des prefens, il dit que la couffume les exeufè. Santaliaper- M.dt

on^ tramons ha , êb vira^ne parte non fnjolentir acapiunt c« Apoiog.ftrap-

fient officialis ,&'* ijui amouetur (ÿ cni admouetur offkinm . ylh his

extena per immoderatam improhitatem repeti filent. Data per te- pnnt% d.tfi’u'd d«
Itrabilem conjnttudinem non filent. Magifijne reprehendimns ,<jui

'“*!’* "’cycnt

taliainufitaterepetinerunt tjuam <jui talia de morefnmpfimnt. Il y pour corrompre"’»

a d'autres fortes de gens qui ne font pas défi haute qualité, qui * M.

ont cooftume de prendre des prefens. De ce nombre font les lu- co Am^û/jpprou-
ges

,
qui ont leur office ou par commiflîon , on bien en tiltre. Si

"J én'icuî''®”^**"
toutesfois ils exigent ces prefens parvn excez de malice, on les n*t W r'e^fr^dn
répété d’ordir^re fiir eux. Mais lacouffume fbuffreqn’on les î
leur laiflè, qfflmd ifs ont effédonnez fans contrainte ;& on blaf. p-j». dr

me plus ceux qui les repetent, qiieceuxqnilesontreceus. Mo-
Us

lina & les autres Cafùiffe$,difent la mefmechofe,& veulent que
les luges fc tiennent aux ordonnances, Scàla couffume,& qu’ils

Z'urj'^ttntr^tT
prennent ezaâcmcnt garde au fcandale, qui eff prefque iiiéu;-

O
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,
fi on Içait que les luges te çoiuent ces gratifîcanons.

XXIII. Obiection. Les Cafùilles difentique s’il y
.à plufieurs parties

,
qui n'ayanc^s plus de droit d’efire expé-

diées Tvne que l'autre , le luge ne péchera point
,
qui prendra

quelque choie pour en preferer vne. Lettre S. pag. 2.

Response. Si c’eAoic vne pure gratification
, il ^adroit

le tenir à ce qui à eflé die dans la derniere decifion
;
pouruea

qu'il n’y eufi point d'ordonnance contraire. Mais parce que les

Greffiers peuuent exiger, & vexer les parties , Iciquellcs pour
atioir la praference peuucnc facilemetic faire des enchères for-

cées yic nÆ volontaires
,
fur les autres compétiteurs; le regle-

ment qu'a fait Moniteur le premier Pccfidenc ,c(l ctes-iu'dicienx

& très- équitable.
* XXIV. Obiection. Les Cafuiftes & les Icfuites , fo-

mentent l'vfiue, & apprennent à la pallier par des conttaâsde

focieié fimulée,fous prétexté de gratifications & autres dégol-

iêmeiis
, fi principalement par le coiitraéf qu'on appelle Moha-

tra
, Lettres, pag. 2.(frj.

Response.* Cefujetefi l'vndes plus important,qui (oient

dans les Lettres du Secrétaire
, & dans les libelles que les aduer-

faires desCafuifies ont publiez depuis quelques mois. Les gens

debienquidefireroient tirer quelque honnefie profit de leurar-

genc , fe trouuentembaralfez parladiuerfitédes feiuimensdes

Théologiens
,
donc quelques-vns condamnent abfolumenc tout

le profit que l'on peur tirer de (ôn argent , fi ce n'ell qu'on veil-

le en achetter des rentes confiicuées
,
ou des héritages

; & le»

autres au contraire foufiiennent que (ans ces achats
,
on peut ea

leuretéde con(cience prendre vn honnefie profit,pourueu qu'on

ait vn «lire légitimé pour le prendre. Il importe donc grande-

ment aux particuliers 6c au public
,
que cene difficulté foit

bien démeilée , 6c qu'on fçaehe 11 en effet tous les contrads
,
qui

ne (ont point de conAitutionde renies font vfuraires, en forte

que ceux qui s’en feruent pèchent morcellemenc, &foient obli-

gez à refiituer les profits, fiiutedequoy les ConfclTeursnepuil^

(cm leur donner l'abfolution. Le LmtedeTnpliciexttmitte^cotam

pofé par Monfieur Bail, à fobdement craitté cette matière,

à prouué par de bonnes raifons
,
qu’outre les contraéfs de rente

& achats d’heritages
,
ily .à beaucoup de tiltres légitimés

,
qui

nous donnent droit de tirer du profit de l argeur que nous pre-

ftons. Ceux qui defireront s’en infiruirepleineiftnc , le pour-

ront lire, depuis la page quatre cent & quatotzicrme ,iufque$à

la quatre cent foixame & deuxiefne. Et pour ceux qui n’ont

pas tant de loi(îr,ou qui n'cnccndeni pas le Latin : iemettray

jcy en abbregé ce que ce ffauaot DoÀeut 6c expaitnenté Di- -
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r«âm, amis plusaa long dans Ton Liure , adn qae 1escon>

(ciences, que quelques Théologiens & ConfeiTeurs eflrayent,

poinem dire calmées par l’authorité &: l’experience d’vn nom-
me quidl connu à tout Paris

,
pour fa capacité & pour fa pro-

bité. Ce qui doit encore donner plus de poids à fa dodlrine , dl;

qae pour l'ordinaire il l'emprunte des liures des anciens Théo-
logiens de la Faculté de Patis

, Sc qu'il à (ait approuuer le (ien Je

Triplici exAmi^e par des plus remarquables Doâeurs de la mef-

me Faculté. Apres cet abbregéi’expliqueraymcsfentiments &

Î
touueray la mefme doârine par d'autres raifons

,
que celles

ont Mondeur Bail Ce (êrt.

SECTION PREMIERE.

Sentimens de MonjèeurSaH.

D ANslapage4i7. ildédnit l’vfiire , Sl dit qu’on la com-
met

,
lors qu’en veitu du fimple preft on tire du profit

de l’argent qu’on pre (le; on n’a point d’autres légitimé tiltre de

prendre cet intereft, d’où s'enfuit que fi celuy qui ptelle, à quel-

que tiltre, où iufiecaufe de prendre ce profir, il ne commet

C
int d’vfure

,
parce que ce n’efi plus en vertu du prefi que les

tins appellent mNfNHM, qu’il tireceptofit. Dans les pages 414.

417. & 441. il diuife l’vfurcen plufieurs efpeces , dont l'vne eft

contre le droit naturel, & oblige toufiours à rdlitution*, l’autre

n'ell que contre le droit pofitif, c’ellàdire contre lesLoixde

l’Eglife , ou les Ordonnances des Roys
, & elle n’oblige à réci-

tation qu’apres la condamnation faite par la Sentence de quel-

que luge. Il allégué dans les pages 415.411. & 454. Gerlbn Sc

d’autres graues Autheurs qui condamnent de témérité & d’au-

dace, ceux qui blafment trop facilement de certains contrats,

&

qui les veulent faire pafier pour vfuraires. Gerfon Sc ces autres

lumières de leur temps exhortent les Théologiens à eCrefort

referuex en de (êmblables rencontres
,
où ils peuuent pecher

griefuement
,
Sc embroüiller les confciences de ceux qui s’ad-

dredentâ eux. Dans la page 4a5.il remarque fort iudideufe-

ment, quedeuantle Concilede Confiance, les Théologiens

condamnoient les rentes confiituées auec autant de chaleur,

que prefcntement nous voyons les interefis condamnez par

quelques Théologiens Sc quelques Curez. Ils troubloient les

confciences des fidelles
,
pour ces rentes confiituées ainfi

qu’on les broUille maintenant
,
pour les inrerefts

; Sc Henry
de Gaod s’eftoic fi hautement déclaré conue les rentes confii-

O ij 2 0 k
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l'un coQdamne lucc

400

tuéoc
,
qu'il n'elUinoic pas

,
que les perfonnes qui en achec«

toient fuiTenc en edat de fe (âuuer. * Ces contedacions toutes-

fois h'ont pas empefebé » que les conftitutions des Papes & les

ordonnances de nos Roys , n'ayenc déclaré que ces rentes con-

ftituceslbntiudes&legitinnes. Ce qui medonnefujetdeaoire
qu'il pourra bien en arriuer aurai» à l’égard des obligations ,

qu’on condamnent maintenant auecplusd'animofîtéquederai-

piiu d'anim^ij que luu
;
puis qu’eiles fonc appuyécs de l'authorîté dct plus Içauancs

Juonfh^de'îilg“nl
Theologiens fccubers & réguliers

,
qui foient dans l Eglife.

rrefte loua C'iipic O- C’cfl: ce qui fèroit à fouhaiter
,
pour fiire ceifer les defor-

fedlrofeAm^^^^^ ‘1res, qui (uiuent de ces opinions rigoureufes, ainfi querappor-
friiemcai Crurairc. tc Monüeur Bail, pag. 46x* odil ditauoir veu desperfonnes

^ preftes à niourit dans vndefefpoir effroyable, pour fe voir Con-

damnées par quelque ConfelTeur à reditUer les biens qu’elles

auoient acquis par ces fortes de conrcaéts. Le mefmedit auoic

veu des veufues&des heritiers, dans des extrêmes melancho-

lies pour le mefme fujet
, & auoir entendu auec horreur, les

gemillèments & le^nglotsde ces miferables perfonnes ,ainfî

petfecuiées par ces impitoyables Théologiens. C’eft pourqooy
il les conjuré' dé prendre des fentiments plus humains Sc plus

véritables dans la page 8)). il prie les Doâeurs en Théolo-

gie de s’addonner à la leéiure des Cafuides, & de ne fe pas 6er à
leur degré de Doâeur , ny à la fubtilité de leur efpric

,
quand il

cdquedion de décider des difiîculiezde Moralle, qoines’ap-

prennenc que par vn long exerace, & apres auoir meuremene
confideré pluheurs circonftances

,
que les meilleurs efprits n’ap-

prennent que par l’cxperience. Pour Ton paniculiere, ilconfeU

fe dans la page 4^4. qu’il a eftudié l’efpace de douze ans , à d>
uerlês reprifm

, les queftions qui traittem de l'vfure & de ces

fortes de conKaéls
,
que quelques-vns blafment û legerement

,

& Ibuuent fans fçauoir dequoy il s’agit.

,

* Dans les pages 410. & 4x1. il rapporte prefque tous les iuftes

tiltres
,
que celuy qui prefte peut auoir de tirer du profit de fba

argent , & aptes il examine en particulière l’équité de plufieurs

deces libres, jecommance pages 418. 4x1. 4x5. par celuy que

les Théologiens & Canoniftes appellent , iMcmm cejpins& dém»

fiHtH emtrgtttif qui fe rencontre , lors queceluy qui prefte fbn ar-

gent, fbufTre quelque perte en lès biens, ou eft empefehéde

faire quelque honnefte profit à i’occafïon du preft qu’il &ir , Cc

monftre que Saint Thomas , les anciens Théologiens, & mef^

mes les plus feueres Prédicateurs , âc qui ont prefehe auec plut

de zcle contre l'vfure
(
comme Saine Bernardin ) ontiugéque

cetiltre eftoit iufte, & foffîfbitpour tirer du profit defon ar-'

gent. Cequi&rc deconuiâionôudcme, que celuy qui prefte

•V'*
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peat quelqaesroisreceaoic plus qu'il n'apreflé, pournea qur ce
lie loir pas en conlideration du pce(l,mais pour quelque autre

tiltre qui foie raiTonnable. Apropos de ce tilrre
,

il demande au
bas de la page 416. li vne perfonne qui auroic de l'argent pour
achener vne terre ou vn office

;
ou mefmes qui renonccroic

à fon négoce ,«e:|prdrément pour preller fbn argenr
,
à ceux

qui pourroient en auoir befoin
,
pourroit fe feruir de ce tiltre

Lnerum cejpms&Jamnum tmtrgem ) & prendre autant de pro-

fit qu'il euft retiré de 1^ terre& de Ton négoce. Sur quoy il allé-

gué le Cardinal deLugo, & Malderus Euefque d‘Anuers,qui

ffifenc qu’il le peut en fcuretc de conlcience
;
& dans la page

4a8.il ffiit mention.de certains Marchands, qui lonc établis en
Fiand^

;
par l'auihorité du Prince, pour prefter de l'argent à in-

tereft en cette maniéré. Ce qui fe pratique encore par les monts
depietéenItalie,parrauthoritédes Papes. EtMonfieurBailad-

ioulle que l'an 1617. plufieurs Oodleurs en Théologie
, lîx Eu%f.

ques,& deux Archeuefques s'alTemblerent à Malines
,
pour exa-

miner ces fortes de prefts , & tons iugetent qu'ils n'efloient pas

vfuraires. La mefme page 417. auertit qu’on ne les fouffiepasen

ce Royaume ,& qu’ils y pallcroient pour vfuraires, quoy que
de fby ils ne le foient pas. Ce qui confirme ce qu’il à enleigné

, à
fçauoir qu’il y à des vlures qui ne le font

,
que parce que les Or-

donnances des Roys les défendent, & que ceux qui fe fêroienc

fëruis de ce tiltre en France , ne feroient pas obligez à reflitudon

auantqued’y eftrç condamnées.

Dans la page 4^). & dans les fuiuantes , il explique vn fécond

moyen qui eft légitimé
,

pour tirer du profit de ton argenr. C'efl

de prendre pan au profit ou reoenu
,
qui pronient du traffic

qu’exefccBt ceux à qui nouspreflons }ou au reuenud'vne terre
^ on office qn'ih aefaettent. Ce moyen fuppofé dans fon origine

qu'on pafTe trois contraâs, dont le premier eft de fbcieté;pac

le fécond , on cede quelque partie du profit qui pourroit re-

uenir en vertu du premier contrat , & par letroifîéme, on con»

uientd’vn prixeenain pour abandonner au Marchand
,& à ce-

luy qui achette vne terre, tout le profit & le reuenu qu’il en

pourra tirer, à 1a charge qu’il prenne le tout à fes périls & for-

tunes. Par exemple vn homme qui preftera fon argenr
, à vn

Marchand, anec lequel il euft peu gagner au denier fix>huir,

dix on douze
, s'il fe fiift arrefté an premier contrat de focie>

té ; fe conreniera de gagner au deniet dix.huit . à condition

que celny epu emprunte donne des cautions bonnes Sc vala-

bfes
,
pont la fomme que l'autre luy prefte. Dans la page 440. il

enféigne cpie fans faire les deux premiers contraâs , dont l'vn eft

de fbdeté ,& l'auue d'aâèutance du capital, U iuffii de fiùre le

O iii
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troKlétne qn! comprend aiTcz les deux autres* Il dtedans la

446. plus de vingt des plus célébrés Théologiens & Canoni-

ses, entre-autres, ^<w‘or,iV4«4rrf,cJ'5i/«ey?er, pour appuyer

Ton ientinsent
, & tient ce moyen H affeuré que dans la p4gt 438,

il dit qu’il a ferieufement examiné toutes les raifons de ceux

quiimprouuentcecontraâ
, & que pas vnençpiouue qu'il foie

vfiiraire où auttement vicieux. Il réitéré le meimedans la page

416. où il iouSient que fon opinion eS plus commune que
l'autre

, & qu’elle cft fouftenuc par de plus illuSres Théolo-

giens. Et dans li( p4ge 444. Il dit que les Conciles qui ont

cSé tenus en France, n’ont iamais défendu de s'en feiuir. D’où
s’enfuit

,
qu’il n’y à perfonne de ceux quipreftent qui nepuif-,

fent tirer du profit de fon argent
3
quand il le donne% des

Marchands
,
où à ceux qui acquièrent des offices. On pourroit

dire que quand celuy qui emprunte veut s’acquitter de quelque

debte,qui l’obligeroit à vendre vnc terre, celuy qui prefte ne
pourroit pas tirer du profit ,

car il ne pourroit pas prendre parc

a aucune vtilité qui reuienne à celuy
,
qui ne fait que s'ac-

quitter de fes debtes. Ce qui n’empefthe pas que cette ma-
nière d^^ire profiter fon argent

,
ne foi t bonne à l'égard de ceux

qui acquièrent
,
ou qui trafiquent

;
ie dis plus

,
qu’elle eft équita-

ble & iufie>Iors que celuy qui acquitte fadeote, fe confèrue

quelque héritage, ou quelque negoce,d’où celuy qui preftepeut

profiter. l’auoucqueMonfieur Bailneconfeillepas de fe lêruic

de ce moyen
3
mais quand on s’en eft fêruy , il o’oblige pas à te-

ftitution.

Il auoit parlé d’vn troifiéme moyen dans la p4ge 4x1. qu’on-

peut praitiquer auec tous ceux qui ont des héritages en cette

forte. Celuy qui prefte ne voulant pas aliéner fon argent pour
toufiours,achette vne rente pour vn an iëulement,ou pour deux,
fur le bien de celuy qui emprunte ^ ie croy que MonfieurBail
s’eft oublié de l'expliquer plus au long

, ou qu’il l'a compris fous

le libre de Société
,
quand il à dit qu'on peut prendre part an re-

venu que produit la terre qu’on achette de l’argent de celuy qui-

prefte , font toutefois deux tilues entièrement differents ainfi

que ie feray tantoft voir.

Dans la p4ge 4st.\\ explique vn quatrième moyen, dont fc

lcruenteeux qui preftent, pour auoirl’intereft de leurs deniers.

C’eft qu’ils font ngnifier à ceux qui ont emprunté
,
qu’ils ayent

à rendre la fomme, ou à payer les interefts. Il eft vray qu’il ne
parle pas nettement en cette rencontre ,& ce qu’on peut tirer

de tout fon dilcours
, c’eft qu’il n’improuue pas le fenriment de

ceux qui difent
,
que les interefts receus en vertu d’vnefentence

font légitimement acquis à celuy qui à prefte, encore que les
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conuena entre-ell« de faire donner cètte

^ r*
*"

‘
1
“' receuoir du

profit laiis bleircr ià confciencc, quand ccluy qui emprunte don-
nc cet inteteft par pure libéralité

, & fans y clhe contraint.
Il refte vn fixiéme moyen de prendre de l’intereft quand celuy

qui emprunte cft fi mauuais payeur, ou Tes affaires font en fi
^uuais citât que celuy qui Prelle, court rifque de perdre fa
lomme principale

, mais Monfieur Bail reiettece moyen
, & dit

que pour lors il n’elt pas permis de prendre de l’intercll.
Après auoir eftably les diuers tiltrcs qui exculênt du péché

d'vfureceux quienpreftantde l’argent en reçoiuent du profit:
Il répond aux raifons.dont fe feruent ceux qui font dans des
jcntimens contraires. La première & 1a plus ordinaire ell .que
I argent (e confume par le fimple vfage.ainfi que le pain & le
vin, & autres choies qui feruent à la nourriture. Or IcsPhiIo-
lophes ont reconnu par la feule lumière de la railôn

,
qu’il y à de

I vfure lors qu'en ces chofes qui fe confument par l’viâgc.on
exige plus de celuy qui emprunte qu'on ne luy a prcflé.’pac
exemple fi pour vn pain de vingt liures qu'vn homm<prcllc à

U i'Tl "i’"
redemandoit vn de vingt-cinq, ou fi pour vn

baril d huile de cent pots
, il en demandoit vn de cent dix. Il lâ-

tisfait a cette Objeélion dans la &difiingue entre le
pain, le vin, l'huile 8e autres chofes.dont nous ne nous ftr-
uons que pour les confumer, & entre l’argent; parce que ce
dernier prend la nature des choies qu’on en achette

; d'où vient
que û on prelle de l’argent à vnpauurchomme pour achetter
du pain

,& d’autres chofes necelTaires à la vie , ce fera aufli bien
Tfure de tirer du profit de Ion argent, comme fi pour vingt li.
“‘^** ^* O" en demandoit vingt-cinq. Mais fi l’argent eft
prellé pour traffiouer oil acquérir quelque héritage

, on peut
lachofequieftachcttéc de l’argent de celuy qui

lî répond dans la page 4-sf.^ 460. à ce que nos aduerfaircs
dilent,

q3e déformais il n’y à plus d'vfure, fi ladirediond’in.
tention fuffit pour réuiter,&: monllre clairement 8c agréable-
ment que la direâion d'imention lêrt tres-lbuuent,à fiiirevn
bon contrat, quoy que la mefme matière foit capable de fer-
air a vn mauuais. Ce iudicieux Doûeur allégué de fi beaux
textes de fiiint Augullin

, en faueur de la direâion d’intention,
qui a feniy au Secrétaire de fujet à fes profanes boufiTonno-
xies

,
que s’il les auoit leus

, il rougiroit d’auoir raillé S. Augullin

^ la perfbnnedesCafuilles
j
quandils’cll mocqué de Icut dire-

Kion d’inteadoo.
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Dans la fÂgt 471. il t^nd à ce qu’on objeâe que fe>

Ordonnances défendent de nrer derimercd de Ion argent,&
dit que le tribunal de la confcience , & celuy des hommes
ne /ont pas touHours ‘d'accord

;
parce que les hommes io«

gent fur des prefom£^ns,& la confcience fê réglé par la po-

rc vérité.

Voilà à peu prés les Icntimens de Monfieur Bail , touchant les

interelVs qu’on pte^id de l'argent preBc. Sut cette Doârineaiofi

expliquée , ie fais lés Reflexions luiuantes.

SECTION S.EGONDE.

Bsfiexion Jur cette Doâfrine,

La premiete que tous ceux qui ont tiré de l’interell de leurs

deniers à vn prix raifonnable, par exemple au denier dix- huit

ou vingr, ne (ont pas obligez à reftiiucr ,ppunieu qu’ils ayent eu

intention de le tircr.en confîderaiion d’vn des ciltres que ce doâe
perionnage approuue dans (on Liure; ou que de bonne foy ils

ayent donné leur argent , (ans penfer à ce liltre qu’ils auoieni ve*

ritablement. D'où Enfuit que les veufiies
,
les enfans , & autres

heritiers des perfonnes
,
qui ont tiré de femblables profits ne (ont

t
oint obligez à reflituer. Et (î leurs Diredteors les veulent trou-

1er là-deifus, ils fepeuuentteniràcequece (çauant & vertueux

Doâeur en dit, apres des plus célébrés DoAeurs de la Sorbonne

& des autres Vniuer(îtez

La (êconde que l’on peut donner con(êi1
( à ceux qni le de-

mandent ) de (è (êruir du contrat de focieté
,
pour prendre de

rintereddeleurargenr. le fonde ma Reflexion (br les preuues

qu’apporte ce doâeEfcriuain pour monflrer la juflicede cecoc»

traâ J (ùr les railbns dont il (e (èrt
,
pour réfuter celles de nos

aduerfaires , & faire voir qu’il n’y en à pas vne qui ne porte

à faux
,
fur le témoignage qu’il t’apporte de vingt^u trente

Célébrés Doéfeiirs , qni tous approuuent ce Contraâ;. Après

quoy il (âudroit de puiflantes raifbns ,ScdeTres-grandsincon-

ueniens pour nous deflourner de l’viâge de cette focieté; & tou-

tefois on n’allegue au contraire, (înon qu’il efldifliîcile que tou-

tes les drconflancesrequifes à bien faire ce Contrat fercncon-

trentenlèmble. Or ie croy qu'elles (ê peunent facilement ren-

• To«* entcarûrî-
autrement il ne (àudroit iamaisconfèiiler à vn Mar-

ne de i*Ai>oh(iae chand d'entrer en (beietéaueevn antre : C’eft donc allez, que

«iudk*aèipUMi en
pteftc (on argent (çaehent qui celuy qui l'emprunte

riu&uri I
fait vn bon négoce, ou acheite vn bon fonds. Qiiefî ce font

d’ais»
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(d'aatres perfbnnçs qui demandent cet argent à emprunter ,& fi c^ntfcmiaixii.

l'on doute qu’elles ayent du trafic »ioa des héritages . d’où l'on

puifTetiret duprofit,& que pour celait y ait danger de cominet* « elle rmcipic ans

ue quelque vlute, le uieime danger fe trpuoera.fi on paffe vn

Contrat derenteconftituéeauec la mermeperfbnne.parce que i''<i“der

félon les decretales. Rtpmini de Martin yt&de CmUxu 111.
LesrepiesconOituécsduiuentefire Contrats d’achapt,& fi la

perfonnequi emprunte n'a ou le négoce ou l'hedtagepour en
Tendre quelque partie, par la rente que l'on confiitiië, les pro-

fits qu’on tire par ces Contrats
,
font vfiiraires

;
8e neantmoint

nos adnerfâires qui nous défendent les Contrats delbcieté.ne

font point de (ciupule de confeiller qu'on prefie de l'argent par ^ •

vnContraâ de rente confiituée. On adjoufie que fouuent ces

Contraâs de fodeté ne reiifilllént pas ,& que ceux qui s'y font

engagez, maudilTent les Cafiiifies qui leur ont confeillédes'en

léruir. Cette /cconde raifon eft moins confiderable que la pre-

mière, parce que l'on ne demande pas pour l'ordinaire aux Ca-
finlles, s'il eft expédient pour les auantages temporels d'entrer

en ces focietez. On leur demande feulement, a en confcience

on tes peut faire: 8e quand on leur demanderoit leur auis fur le

temporel
, & qu'en fuitte d'vn maunais fuccés on tes maudiroir,

il ne fâûdroit pas pour cela leleurrefurer,demefinequ'onne

laide pas de donner (on auis couchant lemariage,& couchant

l'encrée en Religion
,
quoy que fouuenc les perfonnes mariées,

& qtielquefois les Religieufés
,
mandilTenc ceux qui leur ont

conféillé ie mariage, ou l'encrée d^la Religion. Ec fi cecce rat-

ion auoic lieu
,
les Cafuifles 8e Confédeurs

,
qui au lieu du

Concraâ de fociecé , confèillenc des Concra^ de confli-

tudon de rences auroient grand côrt
;
car cres - fouuent on

maudit ces Cafiiides ,
à caufe que par ces Contraéls , ceux

qui preftent
.
perdent leurs fbmmes , les biens de leurs debi-

teurs , ellant hypotequezà d'autres , ou pour d'autres raifbns,'

qui font que ceux qui ont de l'argent ,
craignent de l’enga-

'

ger
, 8e ayment mieux ne je prefter que pour vn temps li-

mité.

• La troifiéme Reflexion eft au fiijet de l’intereft qu’on prend

en veuc du péril , auquel s’expofê celuy qui prefte fon argent,

ou de le perdre abfôlument, ou de le reconurer auec de tres-

grandes difficultez : ie ferois d’accord que cette veuë ne fu/fi-

roit pas pour autborifér ceguain
,

s'il nes’agidbitquedu peiil

ordinaire, auquel tout homme qui prefie fon argent s’expofé,

<^r comme Monfieur Bail à iudicieuiément remarqué, ce péril

eflde l’efTencedu prefl. Mais quand outre ce péril ordinaire, il

y à du danger extraordinaire de perdre les deniers, ou parce
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que les affaires decduyqui emprunte ne font pas en bon cftafj

ou parce que le trafic qu'il fait, en hazardeuz.ou parce bue ceux
qui ont eu affaire à cet homme onteflé trauaillez de fafeheux

E

rocés pour recouurer leur argent : il n'y à point d'apparence d«
lâmer la conuention de drer plus de profit qu’on n'en efpere-

roit d’vn autre ,où il n'y à que le danger ordinaire» Vû que dans
tous les autres Contrats qui le font au change,& entre Mar-
chands , le péril ellconfiderc ôc tombe en eftimadon.

La quatrième
,
efl touchant les Sentences qu’on obnent ordi-

nairement pour receuoir les imereffs. Surquoy mon fêntimenc

«If
,
que fi celuy qui prefle n'auoit aucun tiltre pour prendre cec

interelf , auant que la Sentence foit donnée, elle ne luy en don-
ne pas d’elle-merme vnfiifHlani pour lereccuoir : Ainfiiecroy

qu’il faudroit obliger à refiitucion ceux qui ont receu les inte-

rdis fur ces Sentences
,
parce qu'elles ne font données que (br la

prefomption qu’ont les luges, qne celuy qui à prefté à befoin de
Ton argent. Mais quand,ou par le ContraÂ>ou par vne renteque
l’on achette pourvu ou pour deux ans ,on peuten confcieoce ti-

rer du profit
;
où en quelqueautre maniéré ,de celles que Mon-

fieur Bail approuue après tant de célébrés Théologiens j fi celuy

quiprdle fonargent, craint de pecher en faifant contre les Or-
doonances du PritKe

, ou bien s’il à peur d'eflre appelle en lulli-

ce. pouriurer fi l'argent n’a pas ellédonné àinterefl, ieluy con-
'

feille pour lors d'auoir recours à cette Sentence do luge
,
pour iè

deliurer de tout embarras.

La derniere Reflexion e(l,<fiirce qu’on pourroitadjouflerquo

ces tiltres eflimez légitimés par Moniieur Bail pour prendre ince-

refl
,
peuuent bien dlreapprouuezà l’égai d du droit naturel. Ac

en les confiderant dans la force des railons de Théologie, mais
non pas félon les Ordonnances des Roys, lelquelles peuuent tié-

frndrel’vfagede ces tiltres, quoy qued’eux-mefinesils fôient lé-

gitimés ,8c qu’ils necdlènt de l'eflre,que parcequele Prince

nés à defèndus. l’dpere qne ie fârisfetay tantoll mon Leâeur,
fiir ce point des Ordonnances des Roys

; ce qui fait que ie me
contente icy de répondre qu’en limitant ainfi vneDodlrinefi bien

sppuiée, on la rendroitinutile pourceux qui veulent tiret du pro-

fit de leur argent
; 8c elle ne frruiroit qu’aux antres ,

qui ont défis

des profits fêmblables
,
puis que ceux mefmes qui parlent de la

(brte , les déchargent de l’obligation de reflituer.
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SECTION TROISIESME.

Sentiment de l*jiktheurJur la matière des Prejls,

J

A Près aooir rapporcétes fentimensde c« habile DodVcur,

noflre ProfcflTion qui nous engage au fecuice du public,

m’oblige d’auancer les miens , fur la dimculié qu’on fait fur les

» prefts, qui fê font d'vnc autre maniéré que pat des Contrats

jh de conilicution , & de décider ce que Monftcuc Rail n a pas vou*

. t lu traiter -, à Içauoit quelle obligation ont les lubjets du Roy ,
de

A nepas prcRer de l'argent auecinteren:
,
en vertu de lès Otdon*

. oances
,
qui l*ont defendu-

l’entreprends donc de prouuer deuxcholès. La premierei

qu’vn Théologien qui ne s'arrêtera qu’aux railbns delà Théolo-

gie
,
peut concilier à vn qui à de l’argent 3 d’en tirer vnhonnete

profit. La lèconde, que les Ordonnances du Roy ne défendent

E
as abfolument les profits qui font fondez fiirdes titres equita-

les. le ne prefends pas toutefois de fottit des bornes d'vn pe-

tit extraiâ quei’ay tiré des Théologiens qui ont écrit de cette

matière , des Canonites , & Ooâeurs en droit Ciuil
,
qui ont

^ - compofé fiir le tnefmefujet, comme font du Moulin, d’Argen-

<• tray > Loiiet , & entre les derniers , le fieut Claude Saumaife. Ce
lêroit vne prelbmption à rooy de vouloir expliquer en cette

petite Réponfè tout ce qui appartient à rvrnte,&'*' qui à peine

a-t’il efiébien démeflé , dans les g4is Ouurages de ces eminens

clprics. le me contenteray de dire precifément , ce qui fuffit

'^/pour mettre en feureté de confcience ceux qui veulent tirer du

profit de leur argent. * Or i’ellime que de dîners titres dont

. Monfieur Bail traite en fon Liure, de l’equité defqucls ie tom-

be d’accord auée luy ,deux fuffifent pour tous les gens qui pré-

sent ;àlçauoir le Contrat de focietc, lors qu’on prelleà ceux
•

' qui font quelque négoce , & celuy en vertu duquel on achette

vne rente pourvu an ou pourdei^, fur quelque héritage de ce-

luy qui emprunte. le pourrois encore eu mettre vn troifiefme,

'J- conformémentàqutlqucs Arrefts rapponez par Loüet.page sçt.

(.- «ù ileft iugp qu'vu homme qui n’a que des meubles peut éta-

blir vne rente conftituée , au moyen de laquelle la perfonne

confiituance demeureroit obligée. Mais parce que textrdM-

gnfite , regimitii Je empmneà’vendinone , yeurque la rentelbit

conftituée furvn fonds , à caufeque le Contrat de rente eft:

vn vray achapt ; ie ne confeilîcrois pas d’établir vne rente fiir

^ SM.homme qui n’a que des meubles j mais d’auoir recours au

Pii
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Contrat de (bdeté, fi la petfonne qui emprunte fait quelque

négoce. le ne m’arrefieray pas à prouuerque cesdeux fortes

de Contrats fiiffifent pouraccommoder ceux qui preilenc
,
pàc>

ce que la chofe me fembie claire »l’experience nous fiulânt voie

qn'on ne bazarde pas Ton argent dans les preils , fi ceux quiein-

prument ne font (oluables , & n’ont du bien,ou dans ienego^.

ce ou dans des héritages. * Mais iem ctendray vn peu plus pour
,

prouuer l'équité de ces deux Contrats , & commenceray par

celuy de focieté. Cette forte de Contraâ eft fi conforme à U
Inmiere naturelle, que depuis que par le droit des gens, le par-

tage des biens à efié fait ,
les mariages ont femblé efiredéfe-

âueux
,
quand la fodeté de biens ne s’y efi pas rencontrée

;
per.

fonne n’a trouué à redire que les maris & les femmes fi fient cec-^

tefocieté
,
pourquoydonc les Cafuiftes blaimeroient-ils ceux

qui ont de l’argent
,
quand ils veulent le faire profiter par de

femblablct Contrats. * Perfonne n'a blâmé cette fodeté de
Marchand à Marchand

;
tous les iours elle fe pratiqiie.on la fi>u£.

fre mefme entre les loueurs de chattes, pourquoy ne fera t’elle

mauuailêqu’à l’égacd de ceux qui prefient leur argent pour cn
accommoder les particuliers, & conlêniet le crmirnercedans la

republique; Ceux qui condamnent ce Contraâ,répondent qu'ils

ne blâment pas la véritable focieté , mais que celle que nous an-
.

thonfons,n’eft que feinte,à caufe des deux Contraâs que nous y
•

mêlons
,
qui renuerfent lanaturedela fodeté;parce quelana.

cure du Contraâ de fodeté confiftedans le hazard, qui doit efiro .

égal pour la perte ,
aufii bien que pour le profit, &dans les trois

Contraâs que nous ioignot{Scnfemble,celuy qui prefiedreva :

profit afieuré
,
fans qu'il coureaucun danger de rien perdre. * A

cela nous repartons , que celuy qui prefie fon argent entre par

le premier Contraâ de fodeté au mefme danger^ perdre, que
celuy qui emprunte ; de mefme que tous deux panageot égale-

ment l’efperanccdu profit qui peut reuenirde la (bdeté ; mais
par les deux Contraâs qui fument , celuy qui prefie,vend l’efpe-

rance du profit, qu'il eufi eu à vnprix fort modique , à condt- .

non que celuy qui ecrprunte^fièurera la (bmme prindpole de
celuy qui preite, enfortequ’il ne courra point de rilque, mais

'

aufil il ne receura qu’vn petit guain,& celuy qui emprunte court
hazard de g.igner vn profit tres-confiderable. Or dans ces deux :

Contraâs il n’y à rien qui ne foit équitable,& qui ne fe prati-_‘

que tous les iours en d’autres matières. Parexemple vn pefeheur -

peut vendre vn coup de filet qu’il va ietterdans l'eau , de pour
vn petit prix

, il donnera quelquesfois vne pefche
,
qui vaudra -•

beaucoup, nous voyons encore de ces fortes de ventes (îir le ieu, .

où ronachette quelquesfbis vn coup de dais,& ilpeutaniust'
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«pie cduyqui l’achme à vil priz,gaignera'beaacotip, il poar-
ta aufEarriner le contraire:* Ces deux exemple* proDaentaiTcz, * fnptJttUn n».
que celuv qui prefte fon argent par le contrat de focietc

,
peut a

par les deux autres fuiuants
, mettre fa femme à couuert, en

vendant i’efperance d’vn grand profit pourvn petit prix
,
dont

il conuiendra , comme fêroitau denier dix-bui£l,ouau denier
vingt. * Nos aduerfâires fonticy vne fécondé démarche,& con- *

fêlTeot que ces deux derniers contrats font équitables
,
pour- c«-

uen qu'ils fè fiiflcntaprcs que le premier contrat de focietéà
eftépaflé «mais ils n’auoüem pas que ces trois contraâs fepuif^
fênt Élire à la fois , de forte queceluy qui preûe fon argent,
puifle dire au Marchand qui l’emprunte

;
le veux frendrtpan un

fnjù ijiuvom ftref. en trajujuaut .ffrpdree <fne te ne fui* pu verfi
*MX ^ùresAevom qidne tout le prepttjutvoiu tireree.de mtn ar- /

getit,pourueu yae vom mefffftee. montermapanau denierdix huit.

Ladifilîcalcéneconfifiedonc plus qu'à prouuer qu'on peut par
vn fcul contraâ; conuenir d’vn profit réglé , ainfi qu’on l’euft

pû par les trois que nos aduerfâices reconnoiflènt pour legiti« *

mes.

l'aydeux arguments pour le prouuer. le prends le premier de
nos aduerfâires mefmes

,
car puis qu'ils reconnoiflcnt que ces

trois contrads fiiits feparement
,
font légitimés , iis nefçauroient

Arc pourquoy ils font iniufles & vfuraires
,
quand iis font faits

,
« la fois. * Ils ne f^auroient donner de raifon

,
pourquoy vn qui cm-

prefte fon argenta vn qui nftgotie, ne peut pas tout d'vn coup
'

direqu'il renonceau refte du profit que fera le Marchand, pour-
Deu aue ledit Marchand luy aflèure fâ fomme principale

, ic
qu’il luy donne part à fon profit au denier diz-huid, ou à vn ' '

autre prix raifonnabie. Cars'ii y auoitde l'vfure ou de l'iniu-

ftkedans ces trois conrrads faits en roefme temps
, ou dans ce

.

dernier, qui comprend virtuellement les deux autres
, il faudroit

Q.eceflâirement que l'vfure procedaft de ce que l'objet& la ma- .

ciere de ces contrads
,
qui eft iufte

,
quand ils font faits à part^.--’.

ne foft plus la mefme, & cbangeaft de nature quand ils font

faits enfemble:ce qui ne fê peut dire auec vérité. On pourroit dû
requ‘ilyàderiniuflice,quandon contraint celuy qui emprun-
teà foire les deux derniers contrads

,
qui peut-eftre nevpudroit

foire que le premier de focieté, fans venir au fécond quiaflèure

le capital. Maisie fuppofeque le Marchand de fâ franche vo-
lontés librement , fe porte à foire les deux derniers conrrads,

on le dernier feulement. Comme en eftèt tous ceux qui nego.
cient

,
qui m'ont confulté for ce cas , font tres.contems de paû

fer le dernier contrad, &r d’afTeurer la fomme principale,

poutoeu qu’ils tiouuqm de l’argent au denier quinze , foize

,

P üj
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dix-huit ,
félon les Proutiices ou le trafic Ce fait.

«- If Pour derhicre inflancc nos aduerfâircs di fcnt que ce Contrat

ftrttï/ptriÊ,&"dt defocicié pallie les vlures»& qu’il nefaut pas leloufïrir. Mais-
U fdwité,

j’iij entendoicni bien ce que c'eft quc,de pallier i’vfure, ils n'a-

‘ uanceioient pas ceuc objeftion
;
car on ne pallie point l’vfure».

quand on fait vn vray Coniraû & légitime , en venu duquel , on

profice autant que fait rvfurier
,
pat fon Contrat viuraire. La

palliation te tfouue feulement J lots qu'on feint vn Contrat légi-

timé, fievn véritable tiltre
,
qu’on n’a toutesfois point, afin d«-

^ cirer du profit de ton argent, ainfi qu’on fait dans les changes fi«

muiez, que les lurifconiultcs appellent CarnhitHm ficcum

,

ou
quand on feint de vendre du bled que l’on ne vend point, ou de

donner du bt flail à profit
,
que l’on ne donne point. Ces mar-

chez, ou focieteZifontdevrayes palliations d'vlure. Ce qui ne fê

trouue point aux trois Contrat ,
dont il s’agit, qui font verita:-

blés & efeûifs > ainfi que i’ay fait voir iniques à prefent. le-

prends ma fécondé preuue du Chap. Perytjiras Je Jç/rntUnih/Ut.

où le Pape Innocent III. trouuebon que l’on donne ion ar-

gent à vn Marchand, auec alleurance du capital, à condition

que celuy qui prefte l'argent receura vn pro6t limite par va.

Contrat. Et fiut remarquer que ce grand Canonifle, n’en de-

.
' inandepas trois , mais il le contente d‘vn qui vaut autant

, que
s'il eftoit précédé des deux auues. Moniieut Bail allégué ce

^
mefme Chapitre, ce qui me fait cflonner du fcrupule qu'il à de
conféiller vn Contraâ tres-iufle , & qui à l’approbation du droit

Canonique. l'ay mis à deffein cette approbation
,
parce que le

Pape peut défendre que l’oiAiefâflè pas enfemble crois Contrats,

qui feroienc légitimés , s'ils efloient Eiics fêpacémenc. D’où vient

qu'vn Bénéficier qui veut refigner Ton Bénéfice
,
créer vne pen-

uon par vn autre Aâe,&eflendre cette penfion parvn troifié*

me
} ne peur pas par vn feul A&e traitter de la refignation defoo

^ Bénéfice pour vn certain prix
;
parce que le Pape dans le dernier

fehét^- de PétElis toutes fortes de conuencions pécuniai-

res, quand il s’agit de traitter d’vne choie Ipirituelle, comme eft

^ le tiltred’vn Bénéfice.
' - <">- * L’E<ju*icdu fécond Contraû, dans lequel celuy qui compte

djmnit ’ftr UiCtn- fôn argent , achette vne rente pour vn an ou pour deux , ell:

^Uf suffi “ifte à prouuer
;
car c’eft vnvrayachapt,auin bien que le

Contraû de rente conftituée , & n'y à point d’aurre différen-

ce , finon que dans les ordinaires conftitutions de rentes
, ce-

luy qui acquiert achette à perpétuité
, & aliéné fon atgenr pour

toufiours , & dans celuy-cy il n’achette que pour vn an , te

. n'alicne que pour le mefmejempl. Or eft-il que l’elTence du
Goncraét de vente o’eft pas qu’il (bit perpétuel

( autrement lec

V



nenres conftituées /êroient de véritables vfiires 5c non des ve«-
Jtcs 5c achats (

ainfi qae les ExtrMnagMte Renmini le difem ) par-

•ee que ceux qui vendent les rentes conftituces
, les peuuent ra-

•chctier quand ils voudront. Le droit Canonique authorifccet
achat de rente pourvn temps dans le Chdp. UU vos de pignori.

^«r.Oilil eftdeddé qu'on peut ioiiir pourvn temps d’vne ren-
te pour argent predc , en ibrte qu’il foit en la liberté de celuy
qui prefte , de retirer (bn argent. Couxrumas lib. 3. vAriarum
•tAp. 9. (S^TirAqiuAH AH trAsté du retrAst condinonel $. j glofe 2.

.Approuuent l'achat des rentes qui le font à condirion que ce-

Juy qui les achette, les pourra amortir, ou rendre àceluy qui
. le$luyv«nd. D'où s'enfuit lëlon l'opinion de ces deux Içauans

Canonises
,
qu’vn homme quia vingt mille francs

,
peut achet-

ter mille liuresde rente pour vnan, fiirla terre ou fur la mai-
Con de celuy qui emprunte. Le droit Ciuil authoriië auÛî ces

«ontraâs,enceqii'ilapprouue ceux que les lurilcoofultes ap-
pellent rétro emptionis, que ie n’explique pas
plus aulong

,
parce que * i’en ay allez dit pour le dcilcin que i’ay

.de iuftifier les deux contrats de focieté, 5c d’achat de rente

f

iourvn temps limité
, &pour exempter de blafme les Theo-

ogiens Sc Direâeurs, qui permettent à ceux qu'ils dirigent*

^e faire profiter leur argent en ces deux maniérés.
* Refie à voir s’il eft expédient de confeiller ces deux fortes

de contraéls. le trouue plufîeurs Théologiens
,
qui tiennent

pour l’affirmatiue, fîippofé que ceux qui ont de l'argent foient

déterminés à n'en point accommoder gratuitement ceux qui en
ont befôin, 5c qu’ils ne veillent point l'employer en rentes con-
itituées pour des raifbns qu’ils allèguent. Comme parce qu’ils

ont des enfans à marier, ou bien ils veulent achetter vne terre

où ils attendent le temps propre pour traittes d'vn office , 5c

cependant ils ne veulent pas aliéner leur argent par des ren-

tes confliurées
, ou bien parce qu’ils craignent de perdre leur

4>ien
,
par defemblablesconflitutions. Ces Théologiens prou-

nent leur opinion par des raifbns fort confîdefables
,
quifè re-

duifênt à dire que l'opinion contraire à la nbflre,renuerfè la cha-

rité, fbus pretextede charité , 5c de faire prefler gratuitement.

D’autant que ceux qui ont de l'argent , efUnt intimidés par cet-

te opinion , 5c craignant de Ce damner , s'ils tirent du profit

de leurargent, autrement que par desrentes conflituées, ils le

tiennentwé dans leurs coffres , 5c par ce moyen empefchenc

le commerce qui fiiit viure les pauures gens. Si les lanfenifles

& leurs confédérés , veulent voir toutes ces raifbns en dé-

tail, ils peuuent hre le Liure, qu’vn de leurs bons amys a de-

puispeu d'années compofé de.rvfure. Ccfl le fleur Claude Sa».

dsmnit fdr U
fltrtdt UftÊOtlii.

Vrtftptin f»*-

dMmmicfdr Us Cn~
farts it Pttim, i-tU
Uftatiri.
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^ Trtft/SriiH rt«-

àtmntt fsr Ut Ct»-

fma it Pjtrtt , it

Stnt , à- iê U Ftt-

t/tUi.

fil

maife, qnlentoatfôn Liare,allegacplo(îears bonnes raifbns, A-

poutperfuader, qu’il eft npedient, que l’on permette de pre- k

fter fon argent auecinieteft. Que fi le temps leur manque pour -

lire tout le Liure, ils pourront fc contenter delà préfacé, qui -

eft vn peu longuette , mais en recompenfe du temps qu’ils em- »

ployeront, parmy les raifbnsdontilfelêrt, ils rencontreront*

des traits de Satyre ,
contre les Moines ,

& contre les Religieux *

Mandiants, qui leur feront trouuer la leéhire agréable
,
quoy •

qu’elle foit contraire à l’objeôion qu’ils forment , contre le*
'

Cafuiftes.* Pour ces raifons & autres, qui me tiennent prcfque-

liendedemonftrarions Morales, iecrois qu’il feroit expédient '

deconfeillerlNiàgede femblables contrats. Il n’y a que les Or- a

donnantes du R-oy, qui mefiiTeru delà peine, parce qu’elle»»

défendent ces pront$& interefts, qui fe tirent de l’argent, fie

c’eft l’vniquc caufc, pour laquelle des plus (çauants Aduocar»-

du Royaume, & d’autres gens deRobbe, auec quii’ay con-

féré de cette matière ,
ne penuent goufter ces interefts. parce'

que l’Ordonnance les deftènd j de ilsauoncnt que (anscettedé- »

fenfe ,
on poorroit les receuoir fans ofîèniêr Dieu. Il importe •

donc grandement ,
deprouuer que nonobftant ces Ordonnan-

ces, il eft très probable que l’on peut en confcience retirer du;

profit
,
par le contraâ de fodeté, ou par l’achat, d’vue tente

pour vn temps limité , ainfi que i’ay dit. .•

SECTION QVATRIESME.
Répon/e aux0rdonnancesdis Roys

fur cette matière.

POruvoircecy, & répondre^ l’objeAion, il eft à propof ..

de voir les Ordonnances
,
qui ont efté faites au fiijet des in-

• terefts, ou vfures. La première fut l’an ijty. fous Philippesle

Bel
,
qui defènd cxptellèment toute forte d’vfiire. Louys XII.

en fit vn autre, qui defendde tirer du profit de l’argent qu’on

prefte. Enfin l’arncle aoi. des Ordonnances de Blois ,
reïtere.

cesdéfeniês, cnces termes, Fnifonsinhikitionif!rdefencts4toit^
'

tes perfitifies de ^uel^Heefidt , fixe ,^ conditien quelles filent ,

xercer aucunes vfarts ; oh Prejler deniers à profit dr interefi , au

1er Htarchandifis a perte definances ,par euxeu par asttres , encart .

^Mt cefuft fitu prétexte de commerce
, & ce fstr peine, la première^

fois d'amande (sanarable
^ barmiffement & cendamnatian degreffes,

amandes , dont le tfstartfera adtngé aux dénonciateurs : & poserla

féconde, de eonfifiaoendt corps& de biens. Le texte de cet article

(êmblè
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iêœble edre H clair, queprefentement on ne peut rechercher
cej profîct fansuflènfer Dieu. Il y a toutesfois plufîeurs moyens
d'expliquer cette Ordonnance , enlbrte qu’en tirant profit de
ion argent , on ny contreuiendra point

j ou fi on y contre-

nienc
, on ne pechera pas. le rapporteray quelques- vnes de ces

explications
,
que ie loumets entièrement à l'authourc du Ma-

gifirat, eflant prefideietraâer tout ce que ceux quifontSu>
perieurs temporels

,
iugcronc elfre contre le fêns des Loix du

Royaume. La première explication cft de quelques Theolo.

t
iens

,
qui prennent pour des Loix purement pénales,& qui n’o.

ligent point en confcience
,
celles qui impofent des peines aux

contreuenants
, lors principalement que les peines font excraor.

dinaires
, comme elles le (ont dans cette Ordonnance de Blois,

lenem'arreftepasà cette première interprétation, parce que
i’eltime qu'au fujet de l’vfure dont il eft queflion , les Ordon>
Dances obligent en confcience

}
de mefmes qu’elles obligent

,

quand elles défendent les blaiphemes & autres grands crimes.

Mais ie crois que l’opinion des Théologiens
,
quiiugent de l’o-

bligarion d'vne Loy
,
par la fin que le Legiflateur a prétendue

en Êiifant fa Loy, doit auoir lieu en cette rencontre. Ces Théo*
Ir^'ensenfèignent, que la fin de la Loy cefTanc en de certaines

efpeces d’vn mefmc genre, iamais ces efpeces n’ont efte com-
prïfês fous la Loy. Par exemple* l'excommunication portée

contre ceux qui commettent Simonie, n’cflantque contte la daîni're.ouurcUpor.

vraye Simonie, ceux qui ne font Simoniaques, que conue les Cm/7

Loix de i’Eglife n'encourtent point l’excommunication
j
à eau-

ih que la Simonie Ecclefiafiiqtie
, n’efl pas à proprement parler

Simonie. Ces Tjieoiogiens enfeignent en fécond lieu
,
que fi la

£fi de b Loy cefTe dans quelques cas particuliers de refpece dé-
fendue

, ceux qui tombent dans ces ciS particuliers font exempts
de péché. Le Leéleur qui voudra s’inflruire pleinement de la i'

,

vérité
, ou probabilité de cette dodrine » pourra voir Sofo lib.

19. deTnfi.Carbo integrovolumine ,y1z.orlib. so.tiam. t. Mmh*- '

ItNMarri cap. a/, artn. 49.Tolet. de feptem peccatis , cap. li. tg.

i9.Sajr.tom. X. Molinadifp. xoi. drSHaret en diuers endroits

d’vn gros volume de Legibat , où ils cirent plufieurs Canoni-
(les ëc lurifconfiilces

,
qui tiennent que la fin de la Loy cef^

(ànt, onne pechepoint eny conneuenant. Oriecrors queJa
fin qu’ont eu nos Roys en défendant de tirer du profiede l’ar-

,

gent qiiel'on prefte
,
n’a eftéque de défendre rvfureqni efl con-

tre le droit naturel , 8c qui tend à ruiner les particuliers qui '

empruntent, (bit pour fubuenir aux neceffitez de la vie
,
foit

pour entretenir le commerce, d’où le public tire fês forces Sc

u/plendeur. * Ce n'cfldonc pas rinccmion de nos Roys

,

QL

* Ctrte doAiinc eft

fibillc, etron^c , Tcjn-
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eommanJ«r àleursfûjets qu'ils preflent gratuitement en-toàf

cas , mais ils prétendent décommander Te léulprefl d'argent,

que les Latins appellent Oc ce preft ne s’entend ordi*

nairement, que de l’argent qui fêprefte pour achetter les cbo>

fês, qui nous (ont neceflàires poùrviure,ou au plus pour main-

tenir vn ellac que l’on auroit légitimement acquis. C'eft ainfi

que quelques Théologiens , ic entre lesCanoniftes Gregmut

Tholofwus Ith. 22. C4p. 3. expliquent l'obligation que nous

fluons de prefter gratis
;
en forte que nous (oyons obligez de ne

rien profiter
,
quand nous predons à vne perfonne >

qui en à be-

loin
,
pour le maintenir dans Ton edat. Et dans le fentimenc

de ces irheologiens & Canonides , celuy qui en cet cas partteo-

lien lireroit de l’intered de fon argent pecheroit contre le

droitnaturel
, Sc contre l’Ordonnance du Roy qui l’explique.

Mais à l’égard des intereds ou profit qui font fondez fur des til-

tres légitimés, il ed très probable que les Ordonnances ne les

défendent pas abfolument. Premièrement parce que nous auoas

veu que les Loix Canoniques permettent ces contraéfs ,& il ed
vray femblable que nos Roys ne défendent pas , ce que les Ca-
nons permettent. Secondement parce que ces preds font viiles,

à la Republique ; & pour cette confideration les Parlements

permettent aux Tuteurs & Curateurs
, de donner à antered les

deniers de leurs Mineurs
, & dans le relToct du Parlement de

Bretagne, on contraint les Tuteurs à les faire profiter de cene
maniéré. Ce n’ed pat feulement aux Tuteurs

, que le Roy per-

met ces intereds , il les accorde encore en d'autres rencontres,

lors quel’vtilité publique fouffriroit, file Magidratobltgeoic

à garder exaâement l’Ordonnance. C’ed pour cette confidera-

tion que les Habitans de BrefTe & autres, ayant l’.an 16^,
reprefenté au Confeil do Roy

,
qu’ils ne pouuoienr maintenir

le commerce, ny payer la taille, à moins que le Roy petmid
de pteder fbn argent , 8c d’en rirerdu profit fans acherter des
rentes condituées , le Roy par fon Arred du 19 Mars leur per-

mit ce<)u’ilsdemandoient. Troifiémementon m’a dit
,
quedans

lerefTort du Parlement de Thouloufè, on ne condamne point

celuy qui à reçeu des intereds de fbn argent, à les rendre, quand
celuy qui auoit emprunté les auoit promis. Conformement ÀAs
Liy f. $. pemUt.defoliu. &ala Lay trmfîime& Usfmaantes au Co~

df de v/kris. Ces exemples embaradènt bien fort ceux qui

blafment tous les intereds , & qui les condamnent d’vfure con-
tre le droit Diuin. D’où vient que quelques-vns drres Théo-
logiens

,
difent que le Mineur, edantdeuenu Majeur, doitre-

dituer tous les intereds
,
qui ont edé rcçeus de fès deniers

, êc
pour le Tuteur ils difeot qu’il n’ed obligé qu’à donner auis 4



"J
ton Mineur de robligadon qü'il à de refticuer. Les autres obli.

gent IcTuteura teilicucr , au cas que Ton Mineur ne (âiis^lTe;

Sc d autres potrenc ceice obligation sulques iuï luges
, qui

condamnent les debiteurs au payement de femblables interelis.

Ce qui va fi loing ,
qu'cn fin il faudroii s 'en prendre au Prmce

qui à fait la Loy. Les plus modérez de nos aduer'aires
, dilenc

que ces profits leioient vfuraires & iniufles , fi le Prince par

ibn Ordonnance , ne les donnoit aux Mineurs , ou aux-autres

,

qui en peuuent prendre par les Arrefi s des Cours Souueraines.

Mais cette réponfe ne me fcmble pas véritable, car encore que
les Souuerains ayenr pouuoir fut les biens des particuliers,&

3
u*en ceruins cas ils fepuifTentfetuir dece dioit& authotité;

faut toutefois de grandes raifons pour en venir la , & que
la République Toit intetrelfée, fi on en vfe autrement. Nous
voyons cela dans les preferiptions de dix , vingt , trente & qua-

.zanteans, où les Princes donnent le bien des parnculiers, qui

ont eflé fi negligens
,
que de les laifTer pofTeder

, vn fi long eA
-pacede temps par d’autres. Car ces prefcripiions atriuent rare-

ment , & quand elles fe rencontrent
,

il faut tant de circonflan-

ces ,
qu'il efl difficile de bien pteferire. Au lieu que dans ces

profits Sc interefts ,
il y à des Sentences de condamnation à

chaque moment & fans neceffitc
,

jpuifqiie les rentes confli-

tuces
(

Il noos en croyons nos aduerfaires ) feruenr autant à l’v.

tilité publique
,
que les prefts fîmples auec intereft. Il n'y à

donc pas d'apparence que le Roy &fes Officiers veulent ain>

fl difpofêc du bien de fês fujets , contre la Loy naturelle > dans

vne matière pleine d'iniquité que pour éuitervfure, ils veu-

lent fiiire vne injulfice aux pauiculiers ; en donnant fi facilemenc

4iux créanciers qui ont preflé leurs deniers , ce qui ne leurap-

partient nullement.

Autantqueces exemples gefhentnos aduerfaires
, autant me

donnent-il deliberté. * Car ie conclus de ces exemples
,
que les

prefts qui fe font dans l'équité , & conformement aux ciltres ptrudt f»ru, à-

• quei’ay expliquez, ne font pas contre le droit nacurel> 6c ne

fontpasinfeéfrzdu viced'vfiire .oud’iniuftice: puifquele Ma-
giftrat les accorde fi facilement. le conclus queles Ordonnances

•«aîieksdcfeodcnt pas abfblument, mais elles veulent qu'on s'ad-

n;diefle.aaiiigr, afin qu'il examine s'il n'y a point decesvfures

. cnonnes , qui font contre le droidf naturelle& diuin. Comme
• jo»;trouue aicorcà Paris &aux autres Villes de France, des

<gens qui prefte fur gages , à deux ou trois fols chaque mois

pourécu. Les Ordoimances veulent quele luge ait l'œil furie»

tnterefts
,
pour les regler coufotmeraent aux intentions du Prin»

;; ce> afin que ie debiteur qc paye pas plus, que ce que la Loy à
- O if
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• C'en vne iafigne
* Tippoye CCS conclufions de conjcAorci fort pro^

ignoHnce*d^ifcu'rcr. bablcs
,
patcc quc nous ne trouuons pas qu’en France ces forces

e^mc flic cét Au-
profits ivent efté défendus auanc Philippes le Bel , Sc dans

poiac de canontde 1 Eglile nous n auon^ point de Canons qui les défendent aux
rEgiifeuui défendif-

pcrfonncs Laïques, auant Alexandre troifiéme, quiviuoic en-

qua, deuanc le cempi uiton cctic onquanteans , deuant Philippes le Bel. Les Cano>
devfurit

,
conuiennent en cela

} de

êt.t.ti.à-’h le fieur Claude Saumaife,qai eflleplusrecenc Autheurqui aie

écrit furl’vfure, le prouueen plu fieurs endroits defbn Liure.

Ces défenles dans l'edat Eccleuaflique & Séculier , nous (ônc

venues des énormes vfures des luifs
, & des Chrelliens

, qui

pour les imiter inuenterent dtuerles palliations, afin de n’eftre

paschalHcz, fi on les trouuoic coupables de l'vfure
,
contre le

droit naturel & diuin : parce que cette forte d’vfare à toufioun

efié condamnée par les Canons , & par les Loix des Princes

temporels. Pour remedier à ces véritables vfures,& aux p.illiées,

V qui ne font pas moins coupables
,
nos R.oys ontcondamné tout

profit ou intereft, qui fe retire d’authorité particulière
, & n’onc

approuué que celuy qui ell ordonné par les Sentences de leurs

Officiers. Voyla à mon auis l'intention des Canons & des Or.
*

> donnantes
,
qui ne changent pas la luture des choies , & ne'

font pas que ce qui n'eft pas vfure
,
pris en foy dc félon là natu>

re , le deuienne apres qu’il ell défendu. L'vl^e du Parlemenc

deThouloufe me confirme encore en mon lendment , cat fi

ces interefts de profits ,e(loient contre le droit naturel ;
ce Par.

lement qui a toufiours eu des luges autant Icauans df vertueux ,

qu'on enpeutdefirer, ne conmueroit pas li facilement au paye-

ment de ces intereds
,
quand ils font promis. le prends vne der-

nière confirmation de mon opinion de Tvlage de tous les Parle*

ments
,
qui condamnent ceux qui ont predé à intered à le relU-

tuer ,
fous quelque tiltre que ce foit

,
qu'ils Payent pris. Par

exemple, fi vn Marchand auoit vendu de la marchandilê à con.

dition que celuy qui l’achette payeroit l'intered du prix delà

marchandife , fi d.ins vn temps limité il ne le payoii ) les Par-

lements ne receuroient pas ce Contraâ
(

ainfi que dit Loliec

pag. J94. ) de toutesfbis S. Thomas de tous les Théologiens

approuuentces Contrats de Marchands , à caufe que n'ayanc

pas le prix de leur March'andilê , leur trafic en edmeommodé;
de du Moulin mefmes truEl. devpms^Kétfl, 74. enfeigno-

qu'vn March.ind peut vendre là Marchandilë à condition, que fi

dans queloue cfpace de temps, celuy qui achette ne paye pas , il

fera obligé à l'intered de la Ibmme. Ce qui me làit dire que
les Parlements en vfent ainfi par précaution

, de d'autant qu'ils

< pcefument de U fuude de de rviuie dans ceux qui preftenr, de *
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ne s’addrelTènt pas aux lug^ pour obtenir Sentence de con*
«lamnation. Mais (1 en vérité, & félon Dieu

, il n’y a ny fraude

nyyfuredanscesprelfs ; dans l’opinion probable qui enfeigne

que la fin de 1a loy ceiTanc , on nefi pas obligé de la garder
; on

pourroic dire que ceux qui ont des titres iegicimes de prefter

Jeur argent à intereft , ne pechent point en le donnant
, fans

obtenir Sentence de condamnation. lefèrois neantmoins d'a-

uis qu'on eiift toufiours recoursaux Iuges,afiu déporter refpeét

aux Ordonnances.
'

‘ Enfin
,
ie conclus des exemples des Bailliages de BrelTe 8c au-

tres
,
que la Republique 8c l'Eflat reçoiuent de Tvnlité de ces

prefts d'argeiuà intereft,& que ces deux Bailliages excufentles

Théologiens, quireconnoiiîent vne lemblable vtilité par tout

le Royaume pourjes tailles du Roy, pour lenegocc, 8c pour les

afiàires des particuliers.

^CSÉCtlON GINQVIESME,
Du Contran Mohatra.

• I^Tfons vn moedu Coniraâ Mohatra,que le Secrétaire euft * Trf*jin»n $*».

peu expliquer en termes plus François , fi fon efptit fo- its cn^
n. '2- -I ‘ Jnrttit Paru, &it

Jaftre n euft crû que ce mot eft propre a taire rire les gens qui UTaaiki,

luy refTemblcnt. C’eft ce Contraâ donc parle le lox. Article

de rOrdoniunce de Blois ,
quand elle défend de vendre des

'

xsarchandires à perte de finances , & dont ta nature Ce connoift

mieux par les cas particuliers, que par les fpeculations généra-

les. Vn Marchand par exemple vend du drap vingt-cinq francs

Tauneàaedit, & tetmed'vn an. Le roefme qui achecte prie

le Marchand de reprendre (à marchandifê à vingt francs l’aune

argent compnnt
;
enfbne toutefois que la première vente 8c

le premier Contraétfubfifte, par lequel celuy qui a acheté cet-

te eftoftè
, eft obligé de payer le prix conuenu, le terme d'va

an eftant expiré. Les Théologiens demandent fi ce Contraél

eft vfuraiie , ou iniufte. Et quelques- vns répondent que fila

bonne foy s’y rencontre, de que le Marchand qui a vendu au
.plus.haut prix fa marchandife, ne la tachette qu'au plus bas,

,qni (bu dans la iufticede dansl'equicé
;

il n’y a point de mal ea
xeContradt, d’autant que dans la vente de toute marchandife,

il y a trois prix, le haut, le médiocre,& le bas ; & que dans tou-

te cette eftenduc de prix ' /on peut achecet ou vendre vne mefi>

tue marchandife, fans injuftice. Ces Théologiens difenc déplus,

que le Marchand donnant (bn eftoftè à aedic pour le terme

^'voao, peut prendre rimcceft du prix qu’il euft deu teceuoic

.0.*^ 213
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argent comptant
,
prepter lucrHtn cefans & tUmnim emergmi |

le croy que cette opinion cft tres-probable , fi toutes ces dr»

confiances fe ttouuoient dans ce Contrat : mais parce que
fouuent il peut letuir de couuerture à rvfiire , & d’occafion

de débauche aux eiifans de famille, qui par cet achat d*étof>

fes trouucroDc de rargenc pour fournir à leurs folles dcpen- ^

fes ;
les Ordonnances ont grande raifon de le^cfcndre

;
8e ^

ie croy que le Marchand peche pour l’ordinaire
,
quand il fie ^

• (ert de ce Conirad:
,
-parce tjue ceux à qui il baille cet at^nc

l’employent endegnauuais vîàges. De toute cette Répond le
^

Secrétaire apprendra qu'il y a beaucoup de différence , entre *<=1

donner des inuentions pour pallier l’viure, & entre (bggerer

des moyens de faire de légitimés Contraât ,car la palludon
^ fê rencontre quand on feint quelque Contrat légitimé, pool J

en couurir 1‘vfure : mais iamais il n’y a de pialliation d'vrnrc

quand on fait vn vray Comraâ de vente. Ce qui Ce voit dai-

rement dans les confiiiutions de rentes
,

par le propre auea
*

de nos aduerfaires
,
qui n'accufènt point d'vfure leurs peni- ,

tens ,
qui font des Contrats de confiitucion , auec ceux qui '*

* nx- ont bcfoin d’argent
, 8c qui en cherchent à emprunter. * Or ce »

qu’ils difent des rentes confiituces , ie le dis des Contraéh

de focieté , & des Conttadlsqui achettent vne rente pour vo f
* temps limité, comme feroit pour vn an , ou pour deux (êale*

ment ; & tout ce qu’ils difent contre ces deux Contrats
, ie le

dis contre les rentes confiituées , & quand ils me demandent en
;

quels cas ie mettray le péché d’vfure, fi ie permets à ceux qui

prefienr de tirer derintereft de l’argent qu’ils prefient
, ie Intt |'i

réponds que ie ne permets point de tirer du profit del’argenr,

finon aux cas où nos aduerfûtes permettent de piefier de i’ar-

genr, & de faire des'confiitutions de rentes : mais en toute*

les rencontres , oû ils approuuent ces rentes confiituées
, iedis 'J-

qu’on peut Ce fcruir des Contrains de focieté, dcd'acbaptde ^
rente pour vn ou deuxans,fans aliéner fbnargentpourtoôjouts. fa

l’ay eftévn peu long^fiir cette Objeftion, parce que la matière liî

ne pomioit pas efirc traittée en moins de parolies
;
ie prie mon •

Leâeurde fouflfirquei’ajouftc encore vne doaziinede lignes,

pour donner vnanis à quelques Declamateurs, quipwftnfli^ m
ce Carefme dernier fe font fort échauffez contre let^dZafaifta, §
8c principalement fur la matière de l'vrore, accula mis Je» léïîiil ^
tes de donner tous les iours de nouu^lles imiehdotiide la p«i- *9

Ker. S’il leur plaift de lire à loifir cetft Réponlè
,
i'eTpereqo’at» ^

lieu de continuer des inueâiiies
,
qui n’ont teray qu’à feanda-

,

. hier leur auditoire
, ils aymeront mieux corriger leurs erreuR 4

qu'ils ont débitez dans quelques-vos de leurs écries : d*oâro«



bi'
X- poorroit bien quelque iour tirer vne liile de propol^tions qu{

contiennent la pure doâtine de lanfenius : telon laquelle ili

n'onc pas befoin de changer leur bonnet eu turban, poureftre

pires que Mahometans ;
'

i. XXIV. Obibction. Les Cafùifles enfcignent que
' celuy qui fait banqueroute, peut en lêurecé de conlcience re-

^ tenir de Tes biens
,
pour faire fubfiiler fà famille auec honneur.

^
Lmrtt.Ÿ*ge 4.

> Rksponsï. Le Pere qui à fait voir vos impodures,
trous à conuaincu de manuaife foydaiu cette Objeâion ,

&à
apporté âdellemeot les Textes deLedlus, qui défend tout le

^ contraire. Vous monftrez encore voilre infidélité, quand vous

traduilëz vt non dtcere vinnr

,

en ces termes François ponr vinre

â car il falloir traduire , afin qu'il ne viue pas dans la

honte ou dans le deshonneur. le n’examine pas le fonds de la

!•- quefiion,&dis(eulementqueles Autheursquei’ayleus furcet-

le difficulté
, enlèignent qu’vn homme de balTe condition

,
qui

^
• par des voyesiniuftes eft monté à vne hautefortune, nepeut

î niiânt banqueroute, retenir de quoyfe maintenir petitement

5 . en ce fécond eftat,mais qu’il doit rendre tout à ces créanciers. le

ne VOUS citeray que des lefuifies
,
par ce que vous les croyez

* plus larges que les autres.v^«rr«w. ^.lih. +. c.jç. col.

t L^tnsliy. 2.deiujl.&iMrecap. râ- duhit. /. de Lngo deinfl, (ÿ'iwre,

^ n. 4t. Ce peu que ie viens de.dire, fuffit pour faire

voir, que les Cafuifies nefauorife pas ceux qui par iniufiiee,

s’éleuent à de prodigieufes fortunes aux dépens des particuliers

des Prouinces entières, A:.du Royaume: &quefile$Cafuifies

4 ont des fêntimens plus doux , ces pour les bons Marchands

,

r qui ont reçeus de leurs peres vn elîat & condition honnefte,

'e
. OU bien qui font paruenus par des voyes bonnes & légitimés

,

À vne meilleure condition que leur naiflànce ne portoit. Au
% refte , Monfieur le lanfenifle

,
vous elfes plaifânt

,
quand fîir la

;
fin de voffre douzième Lettre

,
vous vous imaginez de bien em-

baraflèr les Icfuites
,

fi vous leur faite décider cette quefiion

pour la conlcience , autrement qu’elle ne fe iuge au Parlement.

l Eftes-vous fi peu éclairé és chofes du Palais, que vous ne fça-

chiezpas que les luges donnent fouuent des Arrelfs fur oes pre«
•* fomptions

,
ell pour challier la négligence des bAchands , ou

y' pourétiiter les tromperies de ceux qui feindroient d’ellre pau-

e ures,afin que 1e Parlement leur ordonnai! des alimensill y a cent
*

autres motifs qui font que ces Arreftsfont iuftes, cequin’em-

t pefche pas que le tribunal de la confcience ne décidé autrement.

V Si vous ne voulez pas prendre la peine de lire les Autheuts qui

K -ont traité de dtffarenüjs vinufinefiri ,
prttui.U peine de lire Luge

k

214



pa^e inflitîa &tMre nombre onzième

,

8f vous y trooaerflf>

les raifons qui obUgent les loges à iugcr contre les banqueroutes

à toute rigueur.

XXV. O B I

E

c T I

O

H; Les Cafiiiftes déchargent de l’obli-

gation de reftituer vn ijjildat, qui a la pricre de quelqu’vn ao-

roit battu vn autre, ouHbien qui autoit brûlé fa grange. Ltt^

tre 8. pAj^. 4.

Response. Le Pere Bauny cite quelques Autheurs poTC'

cette opinion qu*il fuit , lefqueU à mon au» ne parlent pas de
l’obligation qu’auroit ce foldat dereûituer à celuy qui a (bulfèrc

)e dommage, mais de l’obligation de reftituer au loidat mefme
.
qui auroitefté condamné à payer ledommage, & l'auroit eifè-

ôiuemem payé. Or en ce dernier cas celuy quia confeillé à vn
foldat de brûler, n'eft pas obligé de reparer le dommage qu'en-

coun ce foldat. C’eft donc vne méprifedu Pere Bauny, à la-

quelle les autres Cafuiftes ne prennent point de part.

XXVI. Obiection. Les Cafuiftes enlëignent qu’il

eft permis de dérober dans vne grande neceffitc. Lettre t.

pnge s.

Response. Mon Dieu qu'il faut qu’il y ait de bizarrerie

d.ans la doârine des Tanfeniftes
;& que les maximes qu’on vous

a données, Monfieur le Secrétaire fe contrarient? quand vous

pariiez de Paumone , vous auiez de fi grandes tendrefles
,
que

vous dépouilliez les riches pour reueftir les pauures,quevous les

appelliez membres de lefus- Chrift : vous nommiez les riches

les dépofîeaires du bien des panures -, vous difîez que les riches

eftoieni obligez de donner l’aumône par deuoir de luftice. Ec
maintenant vous prenez les panures à la gorge les reduifèzà

fbufTrir la faim,la foif, la nudité,& toutes fortes de maux rpour-

aeu qu’ils n’expirent , & ne rendent pas l'ame dans ces mifères*

Voih» le defordreque caufe voftre hainecontre les Cafuiftes, &
voftre ambition

,
que vous croyez fouftenit

,
tantoft en foufle-

uant les pauures contre les Cafuiftes
, & tantoft leur mettant les

riches a dos. Cela n’empefehera pas que ie ne confefle queplu-^

fleurs Théologiens enfeignent ce que vous reprelentcz.j Entre-

autres^^» à'i/Mf^cr Mediné CoHnrrnHÎéU. NdH4rrns,Petnu
4 Ndudrre lib. 2. detufb. cap. tz. n. tz. Ce dernier dit

feulement q" l’opinion quevous condamnez eft ptobable;niais

il fuppofec|uela neceflîté doit eftre grande a l’égard de la vie^

nondel’eftat. Il flippofeaudî que le panure n’.tit aucun moyen
en demandant mefme de flibuenir à fâ necedîtci 8çil parle auec
vneflgranderetenuc,quetoiit homme de bon febs iugera que
les raifons, dont il fêfert

, font probables.

XX VII. Obixction. Les Cafuiftes exemptent .les.

'' femmes

*T!

H
1

•"‘C

I

i
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femmes Sc les filles débaachées de l’obligation de rellituet,

ce qu'elles acqucrent par leurs mauuaiics aâions : fi ce n'eft

.qu’elles foieiit rccompcnfces par des Religieux qui font le mal
auec elles. Les Cafuiftes exemptein^^eilIcmcntlesafTafîtns,

qui ont efte payez de leurs meurtres
, & font la mefmegrace

aux Torders
,
pourueu qu'ils ibient habiK en leur meftier

j car

aux ignorans ils n'accordent rien. Et pae cetu diftinàion ils

iiuiiieut les forders a Ce rendre habiles & à communiquer
Ibuuentauec le Diable hau fient le ptix-^es femmes débau-
chées qui font moins publiques que les autres. 'Lettre 8. page

J.&é.
Response. C’eft vne choie efionnante que vous qui

faites fi fort le poly , aimirz tant l'ordure > & qu'vo homnae
des Ruelles, n'y porte que des (àllctez. Les dénotés de Port-

Roj^al
,
que vous tâchez dediuettiraux dépens des Caluifies,

I

reuuent- elles le plaire à ces fortes de railleries
, & faut-il pour

es mettre en belle humeur , que vos Lettres leur difent des

oouuelles decequifepafiedaïudes lieux infâmes ? Vous deuicz

épargner la honte de ces bonnes âmes, & ileufi efié bien plus

feant à vn lanlênifie qui fait le penitent
, & le reforme

,
d'é-

crire d’vn Hile graoe & lerieux
,
que de s'engager indiferette-

naent à faire le railleur j & puis s'y trouuer fi court qu’il faille

aller dans des lieux de débauche, pour y trouuer le mot pour
rire ; comme vous n’auez pris ce genre d’écrire

, badin & bou&
fon , c)ue pour le diuertifiement du public; les âmes cpii s'aban-

donnent au plaifir dans ces lieux infâmes , n’auront garde d'en

quitter leur part ; & quelle ioye leur lêra-ce quand elles ap-

prendront par vos Lettres « que leurs friponneries font deuc>

nues l’entretien des plus galantes conuerlations ? le rougis d'e>-

ftre obligé de vous faire ce reproche , mais voila défia la troi-

fiéme ou la quatriémefois, que vous nous traifnezdans ces or-

dures. Vous prendrez à volire ordinaire lepretextede vofire

xele , mais le moins qu'on puifiè dire efi
,
qu'il faut que ce zele

ne foit gueres pur , aufit bien que vofire foy n'efi gueres fince^

te, car auec quelle fincerité auez-vouspû ne rapporter qu'vne

.

partie de ce c^e Lejjuts lik. 3. de cap. t^^dub.S. & les autres

Caiuifies en lignent de ccs fàlesmarcnezt le diray ce quevous
auez obmis à defièin. Les Théologiens & lurifconfultes (ont

d'accordence point, queces traiitcz des-honnefiesn'obligenc

pas auant qu’ils fbient exécutez. Mais apres l’execution les

Théologiens difent que fi le prix fiipulé n’efi pas exceflîf
,
la per-

ibnne qui |*a receu pour vne méchante aâion , n’efi pas obligée

à le refiituer. Les lurifconfultes & les Loix ne parlent pas fi

nettement , d’oû. vient que les luges font portez à faite tefii-



• Cette dciârlne, en-
tant (ju'cllc Tuppofe
que reltip qui reçoit

irfditi bieni i cdnoiC-

fance qu'ilt lup fnnt

donnez pour en fru-

ftr;r_les creancitrt.rll

fauflê . lemciaire,au-

ihorifc II mauuiifr
foyte U fraude Cn[l
de Ptr. f. ti.

C'eice propofliion,

en ce qu'elle alTcure'

qu'en doniliitc ii'eO

pai obligé de relli-'

tuer r bien qu'il fçait

ippancr ir aux erran-

ciera de celuy qui le

luy i donné , ell fiuf-

fr te pernicicurr. A/,

de Stni I Ctuf. if. f,
It.&IS.

L’A('oIopifte ap-

puyé lui Ica fundeméi

Itt

tuer ces recompenfes d'iniquité & de crimes
,
il on les cronue

encore en efpeces,& quelles foient deconiiiieration , fânsauoic

égard à ces donations
;
& les caflènr entièrement , H elles*

n’onr pas encore efté exécutées. Perlonnene trouuerien a re-

dire à ces Loix ,& aux Sentences des luges qui les fuluenttcac

fî les Empereurs ont pû déclarer nulles les donations que le

mary ou la femme (e font l’vnà l'autre, nefimutuoMmore Jp$^
lient . de peur que l’excezde l'amour ne les reduile a la pauure-

té ;
ils ont pû a plus forte railon ordonner le melme

,
pouc

ces amours illégitimes
,
qui font quelquefois plus violens que

ceux des perlonnes mariées : mais comme les Loix qui défen-

dent ces donations, ne s’entendent pas de petites choies
, aulli

celles qui parlent de ces recompenfes ne regardent pas ce qui

ne va qu'à la vie
,
à l’entretien , & chofes modiques. Outre

que le texte des Loix n’eft pas fi clair
,
qu’on puifTe dire qu'çlles

irritent parfiitemcnt ces Contrats ou il y a de la turpitude,

auant que le luge les déclaré nuis
;
ce qui faitque lesTheolo.

giensiie les condamnent pas abfolument. Vous vous raillez de

ce que les Cafuilles eûabliûent dioerlitéde prix pour vne mar-

chandife qui c(i également mauuaife, comme lî deuant que les

Cafuiûes fuûènt au monde , cette diuerfité de prix ne fe trou-

uoit point ? A voûreauiseûoit ce parreûimation des Caruilles

que dans le j8 - Chapitre de la G.enefc, ludas donne à Thamar
(on anneau ,

fon bracelet
, & fbn baûon pour recompenfe delà

faute quM luy à fait faire? à voûreauis eftoit-celes Cafîiiûes qui

auoienr taxé le prix pour ces vilaines que Plaute appelle
, fenm-

lorum fordidorum feorta diabeUrîn l Si ces remarques n’eftoient

indignes d’vn Théologien , ie vous enuoirois confulrer ceux

qui onr écrit furies Tjoixdetttrpi flipulatione. En voila afin pouc

faire voir que vous eûes autant ridicule en vos railleries
,
que

vous elles peu confideté dans les chofes lèrieufes.

XXVIII. Obiection Les Caruifles enlèignent qu’on

n'eft pas obligé en confcience de rendre les biens qu’vn debi-

teur nous auroit donnez pour en ftuûrer (ës créanciers. Lettre

V. pages.

Responsb. Cela ell vray
,
pourueu que celuy qui reçoit .

ne follicite point , & ne confeille ny direélement ny indirefte-

menr cette donâtion. Laraifbn en eû claire, parce que la pro.

prieté de ces biens appartient véritablement à celuy qui les

donne , & il peut transférer cette propriété par des donations

auflfi bien qu’il ponuoit ioüer ces biens ou les confumer en au-

tres dépenfe
, Ledius que vous àtez ne dit autre choie, /.a. c.

20. d iç. n. lâS.

XXIX. Obiection- Les Cafuiftes enfèignent qu’vu

I
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loge eft bien obligé de rendre ce qu’il à receu poar faire Jaftice; nttiU

fl ce n’cft qu’on le luy euft donné libéralement
;
mais qu’il n’eft

ianaais obligé à rendre cequ’il à receu d’vnhomme,en faueur qu'ii* ont ouucrti

duquel il à rendu vn Arrcft iniufte. Lettre t. fdge 7. 5“ ur.Üÿ'S d-.n"-

Rbsponsi. * Que cette continuation d’impodures eft en- n lanifi.ct. cnf.it

nuicule : car Leffins l. 2. c, 14. d.t.n, jt. ne dit que cecy
,

pretium
rtfl

rton ejl necejptrio refii^endum. En rigueur on n’cft pas oblige a frtrrÀuntfnftfi-

xeftiiuer le prix ;& vots traduifez que ce méchant luge n’cft la-

nais obligé de reftituer. Ce qui tft très-faux dans l’opinion de ume

de tous les Caluiftes, car le luge qui donne vne Sentence iniufte,

eft obligé de reftituer à la partie qui à foulfért l’iniuftice, (î ccluy "meut le b :nd au-

au profil duquel elle à cfté faite ne,reftituc
;
quoy qu’ilTie (oit pas '

obligea rendre ce qu’il à receu dd’vnedes parties pour don- •‘uûtihe tft

ner vne Sentence iniufte en fa faueur. Ledîus à de bonnes rai- djnre’i rmucHe'/u

fons contre Cajeran que vous deuiez réfuter fi vous prerendez u porte

que ce luge foit obligé à reftituer ce qu’il a receu de la partie,

qui a profité de Ion inioftice.
"ir

XXX. Obiection. Leslefuites approuuentce prodi- peinicitJ'e!*’Ai',***^

cieux nombre de Caluifies , quifont caufedela corruption de la

Alorale. Lettre S. pMge 8. g„c luge» à fe

R esponse. Vous rebattez ce que vous auez défia rc-

firoché ; vous auez enuie de nous ofter tous les Théologiens co' Apoiog.de »j».

& Caluiftes
,
pour nous faire lire S. Auguftin interprété à vo- j"™

ilre mode; vous voulez bannir des Patlemens Jeslurifconful- pcnûlîrdè Uttftfi'u'

les
,
les Ordonnances & les Couftiimes

,
afin que les luges ne (c

‘

xeglent que fur le pur Euangile
,
par les traditions & par l’ami- ti»

,
pout tcndftTn

quité. En vn mot, vous voulez que nous méprifions les fenti-

icens de tout le monde
,
pour admirer vos cxtrauagances & ado- u. itB<*u.f. >»,

rervosvifions: perdez cette penlec là, car vous ne reülîîrez pas

en voftre deflein. Ce n’eft pas que les Cafuiftes approiiuent

beaucoup de liures qu’on écrit mal à propos fur la Morale. Nous
filions bien qu’il y a beaucoup de compilateurs qui ne font que
ramafier diuers cas

,
qu’ils cherchent dans les tables des bons li>

trres,& qu'ils les mettent fouuent contre la penféc des autres.

Cet inconuenient fe trouiie en toutes les fciences ,quoy qu’il

(bit plus dangereux en la Morale& en la Medecine: mais vous
ne vous contentez pas de blâmer ces ramafieurs :vous attaquez

tous les lurifconfn'tes auec les Canoniftes ,
vous méptiftz l’é-

choie de S. Thomas, c’eft à dire vn des plus fermes appuis de
l’Eglilê depuis quatre cens ans. Vous mettez en mcfme rang

celle dc5cot,qui mérité d’eftre honoréeaufll bien que l’autre.

Vous ne parlez que par mépris des autres Religions, & prin-

cipalement des lefiiiies. Les Molina
,
les Suarez, les Valqiiez,.

ici Sanciuz,&~ tous ces illuftfes Petes font designorans fi oa

,
^ n 21 fi
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vous croit ,'fônt des corrupteurs de Morale, qui ne tendent

qu’au relafchement ;
font des Eteriuains plus pernicieux à l'E*

glire,que n’ont efté les Hereliarques à la primiiiue : ces em-
portemens au lieu de vous mettre en elhme , leruent de con-

u><5bion$ euidentes pour faire iugeraux gens d'edude & de iens,

que vous n’auez pas leu ces Dures >
que vous diffamez des

perfbnnes de mérité fans les connoidrc||cque vous ne vous

connoiffez pas vous - mefme. Nous auons leu les Liures que

vous blâmez , nous logeons qu’il faut des fîecles entiers pour

porter de (i grands genies
;
nous les admirons tous les iours : Sc

quand nops comparons les Auiheuts des fîecles paffez auec ceux

du fiecle dernier
;
&deccloy où nous viuons : nous ne trouue-

rons point parmy les Canoniftes & lurifconfulies d'Autheurs,

qui furpaffent les Sanchez
, & les Bafiles Pontius

,
les Sotus, les

Siluefler , 6c les autres que vous traittez de racaille. Quand
nous comparons les lurifconfultes du dernier fiecle , & de celuy

• que nous courons auec les fîecles précédons, nous trouuerons

que ranciquité ne l'emporte point flir ces derniers fîecles. l'en

dis autant de laScholaftique
(
fans y comprendreS. Thomas )

qui en tous tes fîecles fera reconnu pour le Maiflre: 6c iefbû-

tiens que s'il y a du relafchement dans les opinions delà Moral(,

il ne vient pas depuis cent cinquante ans, & que les Autfaeutt

que vous calomniez , font plus dlroits queceux des Siècles pre>

cedents. Suares eft incomparablement plus eflroit, quelesan-

ciens Scolaftiques. Sanchez plus eflroit que les anciens Canoni.

ftes. Les Sentences larges que vous reprenez en ceux de la fb«

cieté , onteflé enfeignées long-temps auantque cette compa-
gnie fufl an monde. Si voftre caballe auoii quelque dcmeflé

auec les lefuites ,& fi vous croyez eflre bien fondez à cenfurer

leur Morale
ÿ
vous deuiez prendre des Arbitres des autres corps

des Religieux, où vous euflîez trouué d’excellens Théologiens^

qui ont écrit fur les mefmes matières
,
qui font en contefla-

tion ,
entre les lefuites & vous. Qiie h les Religieux vous

font fufpeâs
,
vous deuiez vous adrelTèr aux Séculiers ; noos

vous enflions fourny des Doâeurs
,
qui ont traitté ces que-

ftions. Vous pouuiez vous plaindre au S. Siégé, on auxEueC-

ques. Vous auez mieux aymé nous entreprendre tous à la fois,

& reeufer tous les Canoniftes& Cafuiftes, pour luges & pour

Arbitres, que de fubir leur iugement: parce que vous trouuiex

en ces Doûeurs , voflre condamnation ineuitable. Si vous

auiez vn véritable defîr de reformer la Morale des Cafuiftes ,

vous deuiez mettre en lumière les opinions contraires à celles

que vous reprenez, en les appuyant de nifons inuincibles,&

qui n'eulTcQt point efte réfutées par vos adunfairet *, &ûvoui
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tronuiez de véritables erreurs dans les Autheurs , ()ae vous éa«

lomnjcz; la charité que vous deuez au public, vous obligeroit à
les réfuter (î clairement & lî folidement, que nous pûdtons voir,

que les CaTuiftes s’edoient trompez
, & qu’ils auoient pris des

Sophifmes pour des raifons
, & l’apparence pour la venté. Vous

ti’auez rien fait de cela , vous auez tiré des propofitions dé-

guifées
, & auez crû que le monde eûoit obligé de vous croi-

re à voftre parole : les lefuiûes vous ont prell'cz , & vous ont

contraints de rendre raKon de voûre acculâtion.dc au lieu de
le Élire , voûre foiblelfe , (c voûre mauuailê doârine ont II

fort paru ; où tout le monde crovoit
,
que vous eûiez les mieux

préparez; que traittant de l'homicide, où vousinrultiez à ces

Peres , vous auez acquis le nom de Proteélears des voleurs,& de

Cafuiûes des hloux. Il vous eù arriuéee que noftre Seigneur

diteftre ineuiubleaux fuperbes ,à fçauoir de tomber du haut

des montagnes au fâiûe defquelles vousauiez grimpé, pour vous
éleuer. Si la gloire des leluiûes vous faifoit mal au coeur, vous

deuiez renoncer à l’enuie
, te afpirer à cet honneur par des

voyes légitimés
;

fi vous remarquiez quelques opinions dans

leurs ouurages
,
qui ne vous femblalTent pas raifbnnables > vous

enfliez acquis vne légitimé réputation , fi vous les enfliez con-
aaincus d’erreur. Ce font là les voyes d’honneur, que vous d»
niez prendre , & nous vous eflimerions maintenant ,

fi vous
•uiez écrit de la Penitence,comme à Élit le R. Perelean Mo-
rin. Si vous auiez &it quelque bonne compilation, comme eft

celle des libertez de l’EghTe Gallicane
(
à la referue de quel-

ques propofitions qui tendentau Schifmcdcà l’Herefie
,
qu’il

eft aife d’en retrancher. ) Si vous auiez écrit fiir les matières de
droit Canon

,
comme Monfeigneur Marka

,
maintenant illu-

ftriflime .\rcheucfque deThouloufc.pour fon mérité fie pour
lâfdence: Ou comme Monfieur Florent. Si vous vouliez écri-

re de la Théologie , vous pouuiez imiter Monfieur Abelis

,

ou en Morale, Monfieur de Marandé. le ne parie point des

Religieux
, parce que vous faifiez profeflion de faire paroi-

ftre le Clergé Séculier , fie de i’oppofèr aux Réguliers. Si

vous vous fufSez comportez de la forte : nous nous fiiflions

tous joints à vous ; mais quels liures auez vous donnez au pu-

blic, pour gagner l’eftimedes gens de lettres ? quels ouurages

fonr foTtfs de vos mains
,
pour oppoferaux liures que vous tâ-

chez de détruire ? le le dis fans paflion d’enuie ou d’aigreur,

ie n’ay iamaisleudelinres ,oùil y ait moins à apprendre, que
dans les liures des lanfêniftes ; fie fuis de i’auis de Monfieur de

Marandé
,
qui leur reproche auec railon

;
que de toutes les

Sciences , depuis la Théologie iufques à la Grammaire, ils oe

R iij
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fçauent qaVo peu de comrouerfes

,
qui (é réduit aux cinq pro»

pofîcions
,
qui ont efté condamnées d'Hereiîes. D’abord que ie

vis le liurede laFrequcnte-Communion, qui ne parloir que de
l’antiquité

; & de la P.enicence de la Primiciue Eglife, ie con-

ceus vne grande e/perance
,
d’y trouoer de l'efclaircilTemenc

fur certaines diüîculcez, qui m'ont touiîoursfaicde la peine

ie ny rrouué rien moins que ce que i’y chetchois. l’y ttouué

vn ftyle fleury , beaucoup de beaux p.idàges des Pcres ,
mais en

matière adêz ordinaire, & qui à des gens du meilier ne vont
pas au delà du lieu commun. lene meicbutay pas pour cela,

ie continuay à lire leurs Apolt^gies & autres écrits qu’ils ont
compofez contre l’illuArÜTime Eueique de Vabres, contre Mon-
(ieur leMoyne, Moniîeur de Marandé, le Pere Pierre de (aine

loieph , & les Peres Jefuites. En tous ces ouurages ils fement
leurs Hereiîes , & imroduifènt des extrauagances pourladeuo>
lion. Et parce que le menfonge ne peut s’appuyer de la raifon,

ils diuertident les efprits foibles
;
parleurs boudbnneties Satyri-

ques
, Sc fe (èruent d’outrages contre ceux qui taichent de le»

remettre au bon chemiu. Ce n’ed pas qu’ils manquent d'e(^

prit , car ils en font paroiftre en vne (i mauuaife caufe : mais
ils n’ont pas eu le temps de fe rendre habiles dans les Sciences,

& il faut que leur artifice (tipplée à tout. D’où vientques’e-

Aant engagez ou par malheur
,
ou par inclination à défendre

les Herdîes delanfenius & deSaintCyran, qu’ils ontvcuës at-

taquées viuement, ils ont employé toutes leurs leâures , à cher-

cher des paiïages de Saint AuguAin , & de quelques autres

Peres, & paAé les iours & les nuits, à trouuer des euafions,

pour fe déAiire des ar^mens qui les conuainquoient. Au(E
ils n’ont fait aucun mnds de icience contre les Catholiques.

Toute leur doArine confiAe à dire qu’ils fuiuent l’antiquité
, la

tradition & les Peres. Toutes les preuues de cette antiquité,

qu’ils prétendent fuiure
,
fe reduifênt à quelques Canons abro-

gez, à quelques textes des Peres mal expliquez, on à quelques
opinions des Peres qui ont eAéfolidement refiitées par d’autres

Peres de l’Eglife. Apres tout , s’ils auoient tant Toit peu de Ance-
rité,ie merapporterois à leur iugement, à l’égard deSaintAu-
guAin

,
& s’ilsauoient &it quelque reflexion (ut leurs leélurcs,

ils m’auoüroient que c'cA vn des plus doux Sc des plus Aiuora-
bles CaAiiAes de fon temps, de forte que les Théologiens eAi-
ment quelqiiesfois, que fes opinions (ont trop larges. Com-
me quand au Uitre de yidulterinis comn^is ctip. vltimo , il cA d’a-

ois que l'on donne le Baptefme à vn Cathecumene^ qui vi-

uant dans vn concubinage à eAé furpris de quelque makadie,

qui l'empelche de dooner des (ignés a va vray repeudr. Mai»
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nos aducrfâires ne fe foucient que de leurs cinq propofitions,

voilaà quoy fereduit toute 1a fûffifiince des land'nides.Surquoy

ie lailFe à iugec au leâeur, fi auec fi peu de fonds ils ontlujet

de n’cftimer que leurs ouurages.

Auant que de paficr outre ie vous auerds
,
que ie n'ay pas

confideté ce que vous reprochez à Valqnez,d’auoir enleignc

qu’on pouuoit conleiller à vn larron
,
qui lêroit détermine à vo>

-1er vn pauure
;
de s'addrellèr à vn riche qu’on luy nomme;

afin que prenant le bien de ce riche ,
il épargne le pauure. l’ay

pailé cctteobjeâionà deflein, parce que vous confelTcz vous-

mefincs
,
queCaftio Palao, dit que tous les Cafuiftes réfutent

Vafquez en çptte decifion. Cela efiant , ie ne croi^pas que ie

<Joiue iuftifier ce rare Théologien , car ie ne penfe pas que

perfonne ait eftime ,
qu’il doiue cftre impeccable : fi ce Pere

s’eft trompé
,

les Peresc^ rEglifefe font bien mépris d'autres

fois.

XJilXI. Obiection. Les Icfuitcs enfeignent dans leurs

Thefes fouilenucs à Lonuain .queccn’eft qu’vn péché
,véniel

de calomnier & d’impofêr de faux crimes
;
pour ruiner de crean-

ce ceux qui parlent mal de nous. Et le Pere DicafUllus enfeigne

que la calomnie, lors qu’on en vlê contre vn calomniateur,quoy

qu’elle ibit vn menfonge , n’eft pas neantmoins vn péché

mortel ny contre la lufiice , ny contre la Charité. Lef-

ms.
R ESP ON SB. le m’efiois bien apperceu que dans vos

Lettres , lors que vous traittez du Décalogue , vous n’auiez

ofé parler contre la doârine des Cafiiifics& des lefuites , fur

le iujetde la dctraâion. Et i’auois creu que vos écrits n’efiant

remplis que de médifinces
,
de calomnies,& d’impoflures,vous

n'auriez pas l’alTcurancede reprocher aux gens de bien vos ar-

tifices & vos méchancetez. Mais le defefpoir où vous vous

trouuezde pouuoir vous iufiifierdes impofiurcs Sc calomnies,

dont vos aduerfaires vous ontconuaincus-,vous à portezàdé-

cfier vnedoâtinc t que D/c<Ty?<7/M/àpri{èdeplufieuts içauants

. Théologiens , tant Séculiers que Réguliers à dire que les

lefiiites la mettent en pratique pour ruiner vofire réputation^

en vous impofant des aimes inuentez Sc des calomnies abo

minables. l’efpereque vous demeurerez pris au piege que vous

tendez aux lefuites
, Sc que par vofire propre confcfTton

, vous

lêrez déclarez calomniateurs , apres que l’auray expliqué lado-

ârine de Decaftilltu, Il tient en effet l’opinion probable que

vous blafroez auec des termes fi outrageux. Mais il fuppofe

deux chofes.La première,que celuy qui court rifque de Ton hon-

neuE , ne le puiiTe conferuer en implorant U protection du

* Cet Auiheor ip.
ptouue U cilomoie
l> plut npifc. Se qui

impore Je ftux cri-

mes i des innocent.

Ce*/T if M. i’Em,

i‘OH.
Ce mdchant Liure

auihocife Ici calom-
oieiles pim noirci.Se

qui impofent mati-
cicurement des faux
ctiraet à des innoeds
vetitJSIes. Caf it
M. it Ntutrt.

Cet Apolofidc ap-
puyé Tut leifoAdemdi
ifi Ctfiafitt , ne fait

P'iint le di£ ul'é de
iuftili.r les moyeni

3
trtli ont miucrlt

e calomnier le pro-
chain. J, M.
i'Mtft ÿrt. p. a.

Cette doârine eft

faulTc. icmcraire,rci.

daleufc
, n’a aucune

apramice de proba-
bilité, induit 1 U ca-

lomtiie , cA offoCle
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ta pwfpteHeDîeo, Princc & dc fcs Loîx. Car fi cette nerfonne a d’autres voye*

chiiiUj'r^inlT” Sc"
feruif

,
fans diffàmcr fon eiuiemy en dé»

l-y(mhfut'foui’ie n6 couuram les ctimcs. La fécondé choie qu’il ruppo(c,cft que ce-
i’cxcciiem Thiolo-

j
_

j confirucrdà réputation: puilTè efïèéliuement la

put turrpouifeiX- conîcruet eu décriant Ion ennemy. Car u la diltamanon qu’u

calomniateur liiy eftoit inutile, pour conferuer la

ûdoaiîDc dt’oi- renommée qu'on luy rauit imuftement ;
cette detraâion ne

pourroit plus tenir lieu de iufte défenfe : mais elle lèroit vne

pro'ab'.edaQtUfpt- vraye vengeance
,
qui ne pcut cftre lâns peclic. Ces choies ainfi

l'hoiVfc jiS^la pMtT- fuppolécs
,
tout homme de bon fens trouuera que Dicdfiilhu cft

quri rcgaiddctiu- bien pluS doux , & plus humain enuets les calomniateurs , fic

en'
ceux qui perdent iniuftement la renommée de Içur prochai»,

cequcccfoii fauffe. (jucbeaucoup d'exccllcns Theologîens
,
qui dans les circonllatv

n* en'ecaauirhr^^ CCS où permet dc médite & de detrafter, ddént qu’on

ceitaînemem tôtrai- )e petit tuet. Bamcs 2, 2j. tjH/tfl. 7. duh. £. in corpere <ÿ*

k*lirpècept?i d“û
folunone4d2. Mamicltom. to. fumrnt in 2. ediiiene cap. 73. num.

iligue. M. it 10. Nanarra Uh.2 derefiitkt.cap.j.i» 2. pane dnt.ij. num.2tf,
.Ctmf.ff. n. à- Salon ylraeonia , CouarruHias ,dkVal in 2. 2j.ira£i. dechant»

Decal

St9Si

Celte propoGiioneft ijuafl, 17.& to. Et beaucoup d’auttes rapportez par Diana part,

peèdîciifcrce»M^ S traÜ. 4. refol. ç. font de ce femiment. Vous me direz qiw

fM.dt etr.f. 17. vous auez défia combatu cette cruelle Moralede ces làngutnai-

res Théologiens , Sc de mcfme que les grands excès n’exculènc

pas les fautes
,
qui ne font pas grandes: ainfi les emporremens

de ces Théologiens ne iufiifient pas la doâtine de DicaftiOtu,

qui permet de calomnier pour (auuer Ion honneur ,
lors qu*il

elliniuftcnicnt attaqué. C'eft pourquoyie vous allègue d'autres

Içauans Théologiens qui Ibnt du corps de Sorbonne , de des

ordres Religieux qui ont écrit auant que les lefuiftes fiillènc

au monde , de qui DicaflUUu a pris la doélrine que vous com-

battez. Maior in 4. dif. ij. 16. Soro in 4. ifiiéfl. 3. Silnejhr

ve^ho reffitutio , ejnapto 3. tè" Nanarre cap, it. fnmma num, 4t

.

auihoiifent df mettent à couuert DicaftHltu : lors qu’ils enfd-

gnent qu'vn homme qu'on calomnie peut diffamer Ion calom-

• niareur en découurant vn crime fècret. Car quoy c^acDica^iU

lus dife que s’il impute faulTement vn crime à ce calomniateur,

que ce ne fera pas vn péché contre la lullice, maisvnfimple

menibnge
(
de quoy ces quatre Théologiens rapportez pat

Emanucl Sa 4. du mot infamare ne parlent pas ) eda n’era-

pefehe pas qu’ils ne foient d’accord auec DicaflUlns , Sc qu'ils ne

tiennent qu’on peutofter la repuutiond'vn calomniateur, lin»

commettre aucune iniuIVice. Outre ces Théologiens Dianapar-

te 6. traittié. refol. 16. allégué Bande , Farinacius ,
felintu,

SetHS , Peregrinus, Pitigranus ySajrus , dc plufieots autres Théo-

logiens , de Canonises qui eufagnent qu’vnhomme àqui on



reproche vnechofeiniuftemcnt
, peucfouftcnir à celuy nui' faitce reproche

,
qu .1 en a menty

. & qu’il eft vn impudent Som-niateur, quoy que e crjrae ait efté commis. Que dictes- vouicontre tous ces Autheurs
. Monfieurlt^.^ecret^re

? auczvoüî
prtsla peine de parcourir l’abregc de Diana% cette maticteque vous attaquez tous les lefuites

. en la per/onne de !«y?s//w } Si vous auiez enuic de dccriet cette opinion vousdeuicz nous prouuer par de bonnes raifons, qu'vn homme de

Slîa !uft
parles Loix’d? fa Charité &

celle d'vn&dvn calomniateur qui Ja luy rauit. Vousdeu.cz
demonftrerqu vn calomniateur a droit

, & eft Maiftredc (à rc-
rcputation

,
quoy qu’il rüine celle dautruy. Si vousuelcfaittes-«n vous prendra pour vn Auocar de fcelerats

. de calomniateS

r
P«<onncs

.
qui tendent à troubler le re-|ws public. Ce que lay d.tiufques icyn'cft pas pour autho-

T
^ ‘l°^»«ede Dic4illHS

, car encore quelle

î
«"‘^Jlc-raefme, toutefois parce que pour

1 ordinaire elle peut eftre fuiuiede tresdangereufes confeqLn-
ces : la plus grande partie des Théologiens enfeignent Au'Un eft pas permis a vn particulier de défendre fa rïputatiorr en«lommant fon ennemy. ou en luy impofant vn crime; fi ceneft deuant les luges qui ont lauthoritc pourchaftier les ca-lomniateurs, quiaccufent vne perionneinnocente. Ceftpouc
cette caufe que le Maiftrc du Sacré Palais, à corrigé daSs laSommroed*£i»

,

U tjHAtrUme i . du motinfumur, quovque cet Autheureuftdes Théologiens de l’Ordrede Saint\)o-
ininique

, pour les cautions. Et pour la mefme raifon le plusgrand nombre des Théologiens de la Société, oennentqu^e lîceluy qui eft calomnié
, ne peut conferuerfon honneur par lesvoyes ordinaires & par l'authorité du Prince; .1 nedoTpa"

Xc ûire raifon a luy-m^rne. endetraélant
; mais doitfouffric

Suïl reT“'‘^‘'^‘’“'
les Autheurs n'a

St Diauu, &ceuz qui n’ont pas le

ttlomn.es qui courent dans le monde; pour voir ou que lapée

oTil réparation pat luft.ee
; ouque lacalornniequ elle.nuente, n'eftpas viimo^n pour con-

feruer fon honneur
. ou enfin que quelque circonftance de

celles que luppofe Dsc^dlm manquera a celuy qui-defire con-
fcruer fa réputation, en detradant de fim ado^Lre. De forte
qije ces Théologien, ont railon de re|etter l'opinion de Dica~Mts.doai IcsimprudcoB fi: IcswSchants pourroient ûdlc-

S 2iy

t
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ment faite vntnauuais vfage, & qui c!l prefque inutile pour

hî$ eetw de bien, le fqay que quelques Théologiens, comme

Maldftus Euelque d‘Anuers ,& Siluius Dofteur de Doüay ,en-

fei-^nent auec d’autres Autheurs qu’ils citent
,
que cette opi-

nion cft fouucnt vtile à vn Confefleur ,
lors qu'il rencontre des

Pcnitens.qui ayant elle diffamez iniuftement par desmédifan-

ces ,
en ont pareillement fait d’autres ,

ou pour conferuer leur

honneur, ou par vn défit defe venger. Maisencore en ce cas

ie crois que fi le Confcireur n'eft fort prudent , Sc ^n’examine

auec grand foing fi ces mcdifances font égales ,
«uyquele

Penitent à diffame cft véritablement le calomniateur j
il pourra

fouuent fe tromper , Sc exempter de la reftitution celuy qui

c. eft obligéà la faire. Voila à peu près tout ce que les -rheolo-

eiens enfeignent de part Sc d’autre au fujet de la calomnie:

D où le Secrétaire de Port-Royal deuoit tirer ces railonne-

mens. U plus grande partiedes Icfuites enfeignent qu’vne pet-

fonne qui cft iniuftement calomniée ne peut licitement con-

feruer fa renommée en dettaélantde fonennemy ,
dont les le-

fuites ne voudroient pas défendre leur réputation en detra-

ûantdeslanfeniftes.

J>icar/?iiZ>«cnfcigneqoeceluy qu’on calomnie pcchc ycnieie-

ment , Sc commet vn menfonge , s’il inuentc vne médifance

contre fon calomniateur. Donc les lefuites n’inuentent pas des

roédifances en tout ce qu’ils reprochent aux lanfcniftes
,
parce

que tous les Théologiens de la Société enfeignent qu’iU foudroie

plutoft laiffer périr tout le monde ,
que de commettre vn pèche

veniel. Ces deux arguments font bien plus raifonnables que ce-

luy que vous eftabliffcz
,
pour fondements de voftre quinziéme

Lettre
.
qui confifte en ces propofitions.

Les Icfuites fe feruent en prattique de la doûrinede D*C0‘

flillHS

,

qui fouftient qu’vne perfonne qui eft iniuftement calom-

niée
’ peutrepoufler 1a calomnie, en imputant fouifementvn

crimeau calomniateur. Oreft-ilque les lefuites. ont eftéiniu-

ftemeni calomniez pat les lanfeniftes ,
dont les lefuites en de-

fendant leur honneur, inuentent des calomnies contre les lan-

feniftes. C’cftlàlcSyllogifme que vous oppofez à tous les re-

proches des lefuites. C’eft la fur quoy vous brauez, C’eft la

pièce decifiuc que voftre aueuglement vous à fait produire

contre vous-mefme , & qui cft fi fort à voftre defauanuge,

que quand mefines ie vous accorderois que toutes les propofi-

lions en font véritables ,
vous feriez toufiours par voftre propre

confeffion de méchants calomniateurs
,
qui auriez obligé ces

Peres à fe défendre pat des menfonges. Mais ie fuis bienloing

» ^
U de tomber d’iccotd de la prcnâcre ptopofiiion , attendu que
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les dçux premiers atgtimens quei'ay mis cy-delTus prcmncnt le

contraire. le ne reçois en toucceSylIogifme quelaieconde pro-
poHiion pour véritable, qui dit que les lefuites ont efte iniufte-

ment calomniez. lefçay bien que l'aueuglementfic le defe/poir

de pouuoir tepondre aux véritables reproches des lefuites
, ont

tiré cette vérité de vpftre bouche
;
parce que fi vous n'auoiirz

que vous auez premièrement calomnié les lefiiires
, vous ne

(juriez vous feruir de ladoârine de DkafiiSiu ipoat dire que
leursréponfês à vos Lettres

,
font remplies de calomnies contre

oftre honneur. Mais quand vous ne 1 auoüeriez pas , cette vo-
rite n'efi que trop confiante, & trop proutiée parla feule leâu>
re de vos Lettres ,& pat la réfutation que le Pere lefuite a fait de
vos impoftures.

XXXII. Obibction. Les lefuites amufent le monde
de dénotions inpertinentes enuers la Vierge, les Peres Binet 8c
Barry , ont des liures remplis de ces oagatelles , Lettre 9^

Resvonsx. Puis que ie £ûs profelHon de défendre les

Cafiiifies & non les lefuites , qui traittent- d'antres marieras,

que des cas de confcience ; ie pourrois me difpenlèr de répon>
dre à cette obieâion. l’cfiimeroistoutesfoisefire ingrat enuers

l’Aduocate, la Media tricede la Mere des pécheurs , fi ie ne te-

connoifibis en elle toutes ces qualitez,& fi ienela remerciois

publiquement des faueurs qu’elle fait tous les iours aux pauures

pecheursi & à moy en particulier. Ces milcricordes m'obligent à
la défendre contre les outrages des lanfenifies, qui luy laifient en
apparence le nom & la qualité de Mere de Dieu

( ce que Nefio-
rius ne fiiiibit pas } mais à cela prés

,
ils la dépoüillent de tou-

tes les prcrogatiues,quelaSainteTrinité luy adonnées: d’Ad-
uocate.d’Azyle , & de Médiatrice des pécheurs. C’efi pour par.^

1er con'cquemment de maintenir toufiourt leur prindpe, que
lefus-'Chrifi n'efi pas mort pour le Salut de tous les hommes,
non pas roelmes pour ceiuy de tous les Chrefiiens. Car ce prin-

cipe efiant fiippoie tout ce que les Peres ont dit du pouuoir de la

Vierge
,
pour retirer les pechçuts du vice de de l’Enfer , c’eft vn

vrav amufement pour tous ceux à qui lefus-Çhrifi n’a point

Appliqué le meritede là PaSîon ^ de vne fourberie à rég.srd des

nredeftinez ,fi Dieu les a voulu lâuuer auant que d’auoir preueu

les inteTcedinns de la Vierge. Si le principe des lanfenifies doit

«fire receu , ils ont raifon de iê rite du ChappeUet de des autres

prattiques de deootion
,
qui font authorifées dans l’Eglilè

;
qui

«ne vogue dans, toute la France , de principalement dans Paris,

n.ù noftre^Dameeft honorée autant tpi’en aucun lieu delà Cbre-*

ütemé. Ç'il cft confiant que Jefiis-Chrift n'a tiré du comoBua

S ij



«aofraceqiTvn petinrombrc d'homme* . à qtft

L^infelllible* rontdcftiné« & aflêur^

tdas lesChreftiens de les rerirer deÜ’errtür'où'ils font .
*« <•<»

les empcfchcr d’aaoir reconrs à noftre-Damt
.
par ranrde fiipetJ

ftirions que le» Pcres de FEglife.& les Moines en fu^

mwoduittCT & augmentée. Ceft airtfrquw
prit à tafche de tuïner le crédit

que fon Difdple Henty £ftieoné ^
noftre-Dame ,

en les nommant noftre-I^me

(he-Dacric d’en bas.noftte- Dame des Champs ,
nollte-I^

me de la Ville ,
noftre-Dame des Canes ,

noftre-pamt de*

Crotes ,
comme le Scaetaifé de Pbtr- Royal fe moc^'^

deuotions qu’on fait en fon honneur. Mais (i de

lanfenifteseft feux, s’il eft WaTphematoire , s'il eft_ deelaré He-

ietique': la conclufion qu'ils en rirent pour deshonorer im*

ftre-Dame , & pour rendre ridicules les deuonofts dos emc*

fimples cnuers ellc^eft feutfe .blafpheraatoire & ne peoc tiM

fbuftenoc que par des Hérétiques. Si le principe de» Uore-

niftes eft feux ;
celuy de» Catholiques eft vray *qûi eni^

qne'lefds-Chrift eft mort pour tons. Que tous le* pcchwt»

peuient afpirer au pardon , Ce à la mifericorde , Ce la conclafiott

qoeles Peres Ce les Théologiens rirent en feueilr de noftr^a-

me eft Catholique Ce véritable : à fçauoir qu'elle pwi beau-

coup pour nous impetrer de» grâce»'';- qü'dle employé foq

ponuoir pour rerirer du petit le» ame» qui meKeiwdrtr <on-

Lncc en elle.Cccjoe lefus-Chrift chaiige fmieent loMelfeio*

qu’il auoit dé perdre le» pécheur» ,
en éonlîderation dei^pri^

de fa feinte Mere. Cela eftant ainfi ,q««4 chaftiment ne méri-

tent point les lanfeniftesCe leur Secre«ite ,
qui dan» leur nca*

fiémeLettre ont comprifé vri libelle diffàmatoir» cohtre Inoo-

neur de la Merfe de Dien t Quelle peinr peut expier le crima

des Libribraire» ,
qui impriment té$ hlafpherocsoonirela R-eytié

du Ciel ;
Ce quelle exeufe peuuent auoit ceux d« habitant à»

Paris, qui ont entendu publier par les rues ces impines, qui

les ont Icucs dans leù» maifons , Cc qui 'ont pris’ plribcà cet

bouffonnerie») ^
'

Les Hiftorien» non» apprennent qie Di«» '* fouuent vengt

le déshonneur qu’oqfeifoic à fa More, ya* d« chaftimro» e»

traordinairesr les Lettres nous donnent ftljet d’en apprefaendec

de pareil». Nousfrjauons au contraire que Dieu a fouuent re-

tiré ce» fléaux,& «’eftappaifé parl’emremifcdela Vierge. Noop

l'auons veu c««e année dari» la pefte deNaples^iCrl’an iCtT*

• dans celje de la ville de Lyon ,
qui ont efté û'éflroyable^

qu'elle» rint dcfeiié ce» grandes viUep: Cc n’ont ceffé qn'aptel



degrandcmala-'

gorctt^'!*
f <*M «Wpoüciôwa dc plusdan-

^n* la-Vwfg. ,du dei-honneor quVUe à receu de ces Lertres.

"”l”i'
*»«'"'«

. il <lM™it craindre

«L2wr*Î!^? (««tinoic d liyoo
i enoera cena qui anolent

i»Éçta„,H Ê'!"' • »”l»«ondairoit ft?le Ponr le

25-r^r^i veriMble dcuotion auec «n amouc

„*r“ ‘ï"® 1* «cherche de,
'

graodews neft que péché veniel
j
à moins qu'on ies de/îraftpoMofenfec Dieu , ou i'Eftat, plus commodément. Lettre «é

V ^“Cafuiftes enfeignent que ta vrayedeuo-non conliftea foïrles honneurs
, & à rechercher l'opprobre de

c us Aahrill, mais cecte deuotion n'apparoent qu’aux parfaits.U y « a Toeautrequiconfifte àn’affcéhonner point les hon.
* ***^ 9** ®** '** poflède

, & à piufloft mourir
J que decoaiio^e vn péché veniel, pour les confetoer oulesaccroi-

ive.‘îi,h mefmes Cafpiftef difent que i'ambioon n'eûd'ordi-
qu vn péché veniel

, li le motif de l'ambitieux n*eft pas
rtorcclt ou. û{ioifr ûètuenh k ce qu'il aibbkîonne

, Û ne prend
de, moyen, ,'qai aillent à'pechéraoaeL Bcobac ne ditque ce*
te. «cce qui triomphe le laniênifte, eil qu'il exoit que les fept pe.
cher capiuu» font toaftours mortels iàcaofeque le peuple le,

J ^ Oiipriil-cftrequ’ibcroit que toute ambt<
non «ft:de-.te.narare de celle que quelques- vn, des prinapaux
«U pariy

.
qu'on connodt fort bien

.
qui ne^y font engaeez qud

•ardc, motrft fort éloignez de l'humiliréChreftienne, ^ que
Je

bon PereEfcobar
,
quoy qu'on loy feffe'direicy en &ucnrde

itraUiMn ,iv'e»cnrero« iamaisde pedté roonel. Et puis vous
nous dites tawrde befles chofes de rhémilité, devons prefeho»
h oaueement le mépris des grandeun du monde

j
bêla MeOleurs,

iwedaooir écrit& parlé de lajforte quand vous ouurezla Sainte
Efcfiture.ne craignez-vous point que ieS. £{pric,qui voit les
^nmens de voftte cœur ne vous fal& voftre procès

, comme à
Origene ii^ ce (èid verfet de Daoid.
Mjetu ejridre enttr

•stmumf

O —H •—— rTxrrmwn mtuem m$KK
ÜeHtqri^a^rrM ittftitùumeM & MjfàmUt^mmemmmmtmn ter

P»iï CT ioM. Xe Pete Binny enlève ^ue
5 iij



l’enuieda bien fpiritueldü prochain eft mortdle ,noai5 qoercn-

uie du bien temporel, n’eft que venielle. Lettrt ç. fsgt 4.

Risponse. Le Pere Bauny veut dite qu’on peut auoic

n motif, pour dcGrer que noftre prochain ne a’auance point

en honneur od en biens de fortunes ,
qui ne fera que peche

veniel : ce que les Théologiens & Cafuiftcs enfeieneot com«

munément ; mcfmcs on peut defirer qu’il perde iès oiens ,afîn

qu’il ne fe damne pas , ou qu’il ne ryrannife pas les pauures,

mais le Pere dit le contraire à l’égard des biens fpiritucU. Car

on ne peut pas auoir vn honnefte motifde defiter que quelqu’va

ne deuienne pas grand Saint, ne Ce conuertifle pas àOtca,oa

n’entre pas au Ciel j & ceux qui feroient ces Aéles dans l'opi-

nion du Pere haiiTent leur prochain. Ariftote a reconnû cette

différence entre les biens temporels & les biens honneftes , oà

les acfhons de vertu
,
quand il dit au fécond de fa Rhétorique^

que cette efpece d’enuieque les Grecs appellent iVewrf/iV, ne

peut auoir les chofes honneftes pour objet rmais les biens de

fortune, ce qu*on peut dire eft, que le Pere Bauny a mis en ter-

mes obféurs ce qu’il auoit trouué dans les autres Théologiens

plus clairement explique.

XXXV. Obiectioh. Les Cafuiftes enlêignenr que b
parelfe eft vne ttifteffe de ce que les chofes fpirituclles font

fpiritnclles,comme feroitdes’aftliger de ce que les Sacrenaens

font la fource de la Grâce, & c’eft vn péché mortel. Lettre f,

y-
,

’

Resvonsi. Voftre roauuaifê foy , & voftre peu d’étude

paroilTent également en ce reproche ,
& c'eft bien vouloir que la

paflîon l’emporte defTus la raifbnquede parler au Pere lefûite

en ces termes
; à,

mon Pere i< ne ertis pM tfue perfimie MtiéUHtùs

efU mfei. ^iiArre
,
pour s'éUti/èr d'eftn pertjftHX de cette firtf.

Vous témoignez voftre mauuaifefoy, en ce que. pour rendre

la définition ; que donne le Pere Efeobar, impertinente i vous

paffez fous filence le principal exemple du péché de parefTe que
cet Autheurrappone,& ne mettez que ccluyqui n’eft qu’ac-

ceffoirr: au lieu que vous deuiez dire auec Efeobar
,
que celuy*

ht commetteroit vn péché de parcilê ,
qui s’attrifteroib de ce

qiielefus-Chrift a eftably desSacremens, comme des moyens
puurpamenir à cette iouiftànce, par la grâce qu’ils conEêrenc

à ceux qui en veulent vfèri Vous agiflèz encore de maunaifê

foy contre Efeobar
,
parce que vous ne dites rien de plufîeurs

pechez qu'il rapporte, cpii font appeliez communé|^t par les

Théologiens , les filles du péché capital de parene , & vous

prétendez par cette fouppleflè
,
fiire accroire aux fîmplet

qu'Efeobar ofte U petrejfe du nombre des péchez capitaux..



VotK monftrez aufli vinblemcnc que tous edes peu verfé en

Théologie , car Efeobar patUnc du péché de parefTè ne die

^ue ce que S. Th. 4 tnfrifrit en lafécondefécondé tjuefl. jj. an.

4.&enfa première fécondé quefl. 37. an. 4. ad tertiam Ca-
fetan , & les antres ScholafH^nes de fon Ordre , Siluefler T"e>bo

acedia
, Nanarre en fa Somme chap, 23. auoient donné l’exem-

ple à Efeobar de ne le point départir de la doârine de (aine ,

Thomas , laquelle ce Doâeur Angélique auoit tirée de (âinél

Grégoire& de S. Damafccne. D'où s'enf uit qu’en voulant vous

railler d’Elcobar vous traittcz ces Peres & (aint Thomas auec

les Théologiens, deridicules. Mais en agifTant de cette maniéré,

vous vous expofèzvous-mefmes àla rifée des Théologiens
,
qui

voyent par là voftre foible
;
mais que croiront de vous les pet-

ibnnes qui auront feulement vn peu de fens commun lors que
vous dites

,
qne vosu ne croyez pas que perfonneait iamais eflé affee.

èszarre ponr s'auiferd eftre pareffeux de cette fane. Car félon vos
maximes, qui veulent queIe(u$-Chrid n’ed pas mort pour le

falut de tous les Fideles , Sc que la Grâce efficace ed donnée

à peu de perfonnes i ceux qui le font lailTez furprendre à vos

ceuures
,
peuuent facilement s’attrider d’auoir edé créez pour

vne (in
,
à laquelle ils defefperent de pouuoir atteindre

, &; par

vne fuite quafî necedàire , ils peuuent fouuent s’attrider de ce

<)ne les Sacremens produifent la Grâce efficace , dont ils ne

reflèntent point les mouuemens. C'ed donc contre le fêns com-
rouo que vous combattez les maximes fondamentales de vodre

doârine. C’ed contre ce que vous auez dit dans vodre quatriè-

me Letue
,

qu’il y à dans l'Eglife vn grand nombre de liber-

tins, dont vous en connoifTez plufleurs
,
qui ne penfent qu’à

contenter leur fènfualité , fans iamais tourner le caur vers le

Ciel,& fans aucun fouuenirde l'autre vie ;
car fi ce que voua

dites ed vray , ie ne doute point que ces gens-là ne s’atttidenc,

quand on leur dit qu’il faudra quitter ces delices
,
pour en cher-

cher d’autres apres la mort, & qu’ils ne regreient d’auoir edé
créez pour vne autre fin

,
que pour les plailirs qu’ils goudent en

cette vie. • aoûriiit (ft

i XXXVr. OBiECTiON.^Les Cafuides enfeignent qu’il a"
-eft permis de manger tout fbn fàoul fans neceflité , & pour la ^ conitaite aux re.

feule volupté
,
pourueuque cela ne nulle point à la fanté

, &
que ce n’eft que péché véniel, (i fans aucune neceflité on s’é- (éc que dani

^orgeoit lufques a vomir , Lettre 9. page 3. a. phaoÆ
, Responsb. C’ed haïr bien cruellement les Cafuides,

que de rifquer la réputation d’honnede homme, vous enfoo-

cant dans toutes ces ordures pour les combattre)i’ay grand regret

d citre obligé de vous y fuiure , mais puis qu il uut vous repoo- donne (et d&iudiex



i Iran rcnjiSc met »o Jre. * Ic difay qacpluficius bons Thcologicns Mifagnent qall

Sfffe7em"'ia'*cVceï ^’y à pas plus dc mal à rechercher; fans necedîté le plaide da
de boüchc le» plut gouft

,
qu’a procurcr lafatisfaâiondela veiic.deronye ,& de

dîrlîfonn*a^bl'e?.ceiiÿ: rodorat;& plufîèiKS tant Philolophes qtieTheologiens tiennent»

que ces conteniemens des fensfbntindiflfèrens
,
3r qu’ilsnefooc

que Ici fiJcietVq“i "Y bons ny mauuais.Qne fi vousauirz( Monficnrle SecretaireX
loin lei menibtei de Ja première teinture desfciences ,

vous n’auticznas condamné

ruiflent Mîr p« ir CCS opinions qui loiu probables. lenelçats pasmelmes nvous
f.ui nioiiMc U vo- entendez bien les principes de voftre Morale. Car vos mai-
lutte; qu'il leur Toit . . ^ ... ,r-
permit de mtgrr tout fires tiennent qu’vne perionne qui na point perdu ion inno-

IhVrch«LnfneceIri
baptifmale pcut îâns péché fe feruir des cteature$,pour (bn

iciephirirdu goun diuertifiement. Et il me (ouuienc que le fieurdu Hamel prefi*

•utntfc'm^sfu'tr'ïln
deuant le Roy dans (à Pattoifiè de S. Merry

,
exhorta fort

d'ignnraiit ceux aiti fa Majefié de confetuet (on înnocence baptifmale,afin qu’ilpeuft
iteioiit piiperfuadex

fj,pj prendre les plaifirs de la chalTe, qui (ont interdits

cmicnoef. aut hommcs qui (ont tombez en pechc mortel. Ce pnncipc

^Cettc'rfoânne" éfî
eftably patmy vous

,
vous déniez dire que vous ne parlez

fiuiT: ,
fcandiiruir. quc coiittc ccux qui mangent tout Icur (àoul fàns neccfiîté.aptes

f'E^cuiinne' ’ikin-
pcrdii l’innocence baptifmale

;
ou bien vous croyez que

duit à I imera’pcran- tout le monde l’a petduë ,dequoy le fient du Harncl ne demeu-

ru*p]fl^ge*deVMl*
pas d’accotd. * Pour ce qui eft de fe gorger fans necefEté-,

thi.4. ctmf. dt p*r. iufques à vomir ce que vous condamnez de péché mortel } ie

^ ôiidùt rsfftrtcT t
1* c’eft pat complaifance que vous aiiez pour les Dames»

Mtt dtiinHt l‘Mu que vous vous portez a cette rigueur. Elles ont fi grande hor-

aéhon indécente
,
que pour ne pas blefTcr leur ima-

qm !« gination,lefieurde Vaucela$àbannyde1alangucFrançoife,vns

^^j^ndinri'tToTéx*
les auttes nations approuucnt

,
qui dit qu’on

CCI dc U bouche, vomit toutes fortes d’jniures contre quelqu’vn .lorsqu’on s’em-

porte à dire des iniures vilaines 8c mefTeantes contre fa perfim-

ne. * Si la complaifance que vous auez pour le fêxe, vous à &ie

condamner de péché mortel, ccluyqui Ce gorgeainfi. Il vau-

droit mieux le fortifier parles paroles de l’Euangilc, en S. Mat-
thieu chapitre ij âi faire entendre à ces âmes délicates que
toutes les chofes qui font indécentes à nofire égard, ne font pas

fbûlcuer le cœur a Dieu. Les Pharifiens de les autres luifs acco-

foient à noffre Seigneurfês Difciplct, commed’vn grand pé-

ché , de ce qu’ils mangeoient fans aooir laué lents mains. S«

Pierre qui atioir l’imagination encore afièz giofltere» iugeaque
cela eftoir indécent

, 8e en auerric noflre Seigneur
,
qui traitn

. de mépris les Pharifiens
, 8c reprocha à S. Pierre fâ fhipiditc à

conceuoir les chofes fpititiielles. Les Dames de Port-Royal

,
erroiu bien à cet exemple, fans quej’cn apporte d’autres, que

. ^

toutes les aâions qui font indécentes à nos yeux ne fbnc.pas des

1 ' f . .
pccliez roorteU aux yeux dc Dieu. Que fl vous parlez de voiis-

aKfme
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foeTines & fi veritAblement vous croyez qu\n homme qui /ê

gorge fans neceffité iufqiiesà cet excez,peche mortellement:

dites moy pourqnoy vn hommequi mange tout fonfaouliâns

Becefijtc
,
pour la feule volupté ,

ne peche que veniellcment
,&

s’il vomit en fuitte& peche mortellement : efi-ce à cauie da
bien qu’il perd î cela ne peut eftre , car s’il ne le mangeoit pas

, 3c

qu’il le lailTafi perdre , il ne pccheroit pas pour cela mortelle-

inent?Eft-ce qu’il y à quelque précepte dans l’Eicriture
, qui

vous défende cette aébion indécente? Vous m’euflîez fâitpiaifit

de me l’apprendre-,car ie n'ay point veu de raifon dans aucun Au.
theurquiprouue que de manger plus que l’eftomachn’en peut

porter
, (oit vn péché mortel. C’eftdoncà tort que vous bl4-

inez vne opinion quiefi probable , (ans apporter aucun texte

de l’Elcriture
,
ou aucune preuue pour celle que vous voulez

e(bblir.

XXXVII. Obiection. Les Cafuifies excuiënt les

ooenfonges qui (ê font par equiuoques , mefme en iurant. Lttfrt

f.page s.& 6.

R ES P o NS E. Les Cafuiftes n’exeufent pas les menfonges

qui fe commettent, ou par paroles ou par lignes ; parce que la

parole 3c les lignes ont efié eftablisalîn que les hommes puif-

(ênt conuerlêr finceremeni les vns auec les autres. Mais quand
les perlônnesauec qui nous conueribns , n’ont pas droit de nous
interroger : ou bien qu’elles nous interrogent pour nous nuire;

les Théologiens enlèignent que nous pouuons difiimuler
, 3c

nous lcruir de paroles & de lignes equiuoques
, 3c propres à

lignifier plufieiirs chofes. En forte que nous prenions ces pa>

rôles
, & ces lignes en vn (èns , & celuy auec qui nous conuer-

fons les prenne en l’autre. La làinteEfcriture nous fournit des

exemples de ces diŒmulations ? Les Apoftres demandent à no-
lire Seigneur dans combien de temps deuoit finir ce monde , 3c

il leur répond, qu'il n’y à que Ton perequi le fçache> mentoit*

il ? non , car il ne le fçauoit pas pour le leur déclarer. Les parens

de lefus.Chrill le prient d’aller en Terufàlem pour fe faire con-

noillre , il leur répond qu'il n'ira pas : & toutefois il y alla
, men-

toir-il ? non , car il vouloit dire qu'il n’iroit pas en leur compa>
gnie : & en elfcâ ,ilyalla en particulier. Lorsqu’il rellùfcita la

fille du maillre de la Synagogue
,
il confola ceux qui le vinrent

quérir
;
leur difânt qu'elle n’elloit pas morte ,

mais qu’elledor-

«noir , mentoit-il ? non ,
car elle n’elloit pas morte pour ne plus

viiire , corne meurent les autres hommes. Lors queie Lazare fut

mort il dit à lès Apollres, nollrebonamy dort,& les Apollres

prirent fi bien ce que nollre Seigneur dit pour le véritable fom-

meil
,
que S. Thomas repartie que puÜqn’il. doemoir il rechap. 222



péroitdefâniaiadiek îlyavne infinité dtieniplcs (cmblaSleir

Et pour les figues, la fàince Efcricure nous dit que Oauid fe troo«

uaiu chez vn Roy efiranger finemblanc d'efire dcuenu iniênG^

pour iàuuer (à vie -, & Rebecca couurit les mains de lacob de

peaux decheureaux, afin que Ton pece Ifàac le prifi pour E(àii.S.

Augudinexcufe cette adion, &dicquecen’elloicpas vn me4~
fonge. V oila iufiemeni ce que les Cafiiifies enteignent des equi>

uoques.lls les approuuent, lors que ceux qui cnvfcnt ont rai>

Ton d'en v(êr. Mais hors de ce temps &de ces occafions ils les

condamnent
i
parce qu’ils ruinent le commerce & la conuerfit-

tion. Si le Le^eur veut voir les lurifconfultes Si les Theolo>

giensqui exculèntles equiuoques, il prendra la peine de lire ce

fi^auant lurifconfulte y^ugitJHnHS BArboft , dans les annotatiins

sjH'il a faites fnrla vingt-deuxieme cauje de Qratian , ^Htfiion fé-
conde. Principalementfurie quatonjime chapitre , furie vingr-vtnt-

me dr vingt- deuOéme.W trouueta U pluficurs cas décidez pour
lesTribunaux des luges Seculiets & Ecclefiafiiques

, & pourU
confcicnce

i
& condamnera l’imprudence du Secrétaire, qui à

ellé allez confideré pour reptx>cher aux Icfuites le vice qui

rendra les lanfenifies infâmes à toute la po(lerité>On fçaitbieo

que toute herefie efiant oppofée à quelque vérité
,
elle cil necef-

fairemenc infeparabledu menlbnge ,
mais on n'en a point enco-

^
reveu, qui iè Toit feruie de tant de palliation, comme celles des

lanfenilles. Car elle fait eliac de défendre la grâce, &elle la

perfecute
j
elle fait des Liures de la Frequente Communion ,

A: elle l’a combat; elle recommandela penitence
, & elle n’en

fait point. Elle fait des foumiOIoDS au Pape, &: elle le mocque
de luy.Elle renonce aux cinq propofitions, & elle les foullient.

Elle témoigne vn grand refpeû pour les vœux des Religieulès,

& elle dit que les liens ne font que des amu fements : cent fois on
a veu les lanfenilles (ê dédire de ce qu’ils auoient auancé. Cenc
fois fe contredire dans leurs Liures

; & leurs dernières Lettres

ont ellé conuaincucs de tant d’impollures
,
qu'on peut direque

le menfonge ,
les equiuoques &l'hypocrifie fontaulll naturel-

les aux lanfenilles que la vérité
,

la fimplicité ^ la candeur font

ordinaire aux Cafuilles. lerapponerois icy des cas particuliers

deleurhypecrifie ,. fi tout le monde neconnoilToitleui artifice

À furprendre le peuple : C’ell ce qui augmente l’obligation que
nous allons à NolTeigneurs les Prélats

,
dont le zele trauaille 11

vtilement à déraciner cette herefie qui s’étendoi t dans la France,

A: fefortifi oit fous prétexte de reforme & de peifeélion» le les

priedeconfiderereequeS. Grégoire dit dans la première partie

defon Palloral rapporté par Gratian^M ficondchap. de Udifl.

fj. qu’il n’y a ticn.qui fâlTe vn fi^t^d dégaRdans l’Églife, cpm^



in« Iliypocrifie
,
qui couute le viccrouslapparencedelaverm,

6c que i'Euefque qui ne chaftie pas ces hypocrites mérité plû-

toft root autre nom que celuy d Euel'quc Nerna ejuippe in Eccte-

jia nocet amptius , (juam cjni pcruerfe *gtns mmen vcl ordinemfanEli-
tMishdbet, Epijcopm itaifue tjHÎ talmm crimina non corrigit .rnagis

tUcendui eflcanis impndicHS <]unm Epifcopns.

• XXXVII !• Obiection. Les Cafiiides enfeigneni

que les promedès n’obligent pas
,
quand on n’a point intention

de s’obliger : or il n’arriue gucres qu’on ait cette intention
, à

moins qu'on ne les confirme par ferment, ou par contrat, Lc/-

treâ.pMge ç.

' Rssponse. Pour iàtiifaire à cette Objeélion , il foui

expliquer deux difHcultez , dont l’vne ed de fait, l’autre de droit.

Touchant celle quieft défait
;
les Cafuides difent communé-

ment que ceux qui promettenr quelque choie à vn autre , n’ont

pas pour l'ordinaire intention de s’obliger fous peine de péché,

à executer ce qu’ils promettent, mais que feulement ils ont la

volonté de le faire, pourueu qu’ils le poi dent commodément,
ou qu’il ne furuienne quelque raifon qui leur fade changer

la refblution qu’ils ont pour lors d’executer ce qu’ils promet-
tent. Le Secrétaire du Port-Royal dit le contraire, à qui croi-

tons-nous ? l’experience en ce rencontre doit auoir baucoup
de poids

, & chacun peut faire reflexion fur ce qui le padè en Ion

ame, quand il foit de Semblables promedès. Cependant li nous
nous rapportons au temoignagedes gens Içauans

, Etnannel Sa
Mynnt tenu cette opinion , vei^e premiffio , Sc Ibn Liure ayant efté

examiné par le Maidre dufocré Palais du Pape (ans qu’on y ait

trouué rien à redire, au conuaire pludeurs’Theologiensauane

Emanucl Sa, ic depuis , ayans edé de mefme auiS; il ed tres-prow

bable que ceux qui promettent n’ont pour l’ordinaire pas in-

tention de s’obliger à la rigueur d’executer ce qu’ils preroettent.

Parce que il y a Wndel’apprenceque cette quedionedant de
fait, ces Théologiens ne l’ont décidée qu’aprés auoir appris par
ne longue expérience que ceux qui promettent , n’ont pas in-

tention de s’obliger abfblument»

La fécondé difficulté ed plus mal aiféeà démefler.À caule que
les Théologiens font de diuerlès opinions. Le point de la dif-

ficulté conlîde à fçauoir fi vn homme qui promet, peut n’edre

pas obligé à tenir là parole , fi en promettant il prétend de ne
iè pas obliger , Sotus,Ledefina .Emanucl, Sc quelques autres

fapportés par Sanchez, lih. /. de Matritno.difp. ç. n. -f. enfeiçnent

qu’il n’ed pas polîible que celuy qui promet ne t’obligea ce-

kiy à qui il promet
, à caulè que robligation ed vn eflèt

qui fuit eceltaiiemcm de kpromefiè. D’autres Théologiens^

Ti]
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tant anciens^ que modernes, & en plus grand nombre tiennent
le contraire

,
parce que l'obligaiion vient de la volonté de ce*

luy qui promet. D'où ils infèrent que s'il n’a pas intention de
s'obliger en promettant, il ne fera pas obligé à garder lâparo*

le -, de mefme que fi le Legiflateur qui fait vne loy n'a pas inten*

tion d'obliger Tes fubjets; celuy qui ne la gardera pas ne peche*

ra point en y contreuenant. S^nt BonMMenture ,S. jlntfinm , RU
chard ,Tahien4 , jlrmilU , SilHefttr , NMHMrre ,r4pponez.ŸMrSMt*

ches fontdecefentiment,difp.ç.n.s- Mon auiseft qu'il faut pren.^

dregarde que cette difpute& contrariété d'auis ne (creduifeaux

fimples paroles , ce qui arriueroit
, il ceux qui tiennent la pre*

miere opinion diiènt feulement que celuy qui promet ünsanoic

intention de s'obliger, ne fait pas vne véritable promeiIe,& ceux

qui font d'vn iêntiment contraire diiênt que il : De mefme qu'il

n'eil plus quellion que des mots entre les Théologiens
, donc

quelques- vnsdifent que celuy qui fait vne loy fans auoirinteo*

tion d'obliger iês iïibjets , ne fait pas vne véritable loy , mais vne
iîmple coniUtucion ou réglé des aâions qu'on peut tranigreilêr

iâns péché. Et les autres diiênt que mefme pour lors il feroit vne
vrayeloy. Pour éuiter ces queflions ,& pour venir à quelque

chofed'eifêâif, il faut voir ii entre les hommes il iêpaiTe vn con-

trat qu'on appelle promeilê, en venu duquel vn homme donne
aiTeurance à celuy auquel il promet de hiire quelque choie, en
telle forte toutesfois qu'il ne ibit obligé que de bien-icance. Ec
le poinâ de la difficulté eilant réduit là , les Théologiens ne de*

eident pas la queilion en termes il generaux que le Seaeuire Eue

accroire dans fon objeâion, mais ils fe iêruent du diftinguo donc

il témoigne auoir tant d'aueriion.

Voicy donece qu’ils diiênt, Quand il s'agit d’vne promeilil

purement gratuite, & qui ne met aucune charge à celuy en ffi*

ueur duquel elleeil faite jlecouts ordinaire de iêmblables pro*

meifes porte qu'on n’eil pas obligé en rigueur de les exécuter;

pouiueu que celuy auquel on promet n’encoureaucun domma*
ce ou iniereil à cauiê de l’inexecution* C’eil ainil que s’entend

la fécondé opinion tenue par iâint Bonauenture & par ceux que
i'ay alléguez. Que il la promeilê a eilé faite en coniîderation

d’vne pareille promeOe , ou pour recompenfer celuy à qui on l’a

fait
;
pour lors on cil obligé en confcience de tenir iâ parole , SC

fi on y contreuient on peche mortellement ou vcniellement fé-

lon la matière dont il s'agit. Sancheseil dans cp fentiment , /ià.

i-de M4trim.di(p.i. num. a.oilil ditqu'vnieunehommequi a
abufé vne fille fous promeiTede mariage eft obligé de l’efpouiêr,

encore qu’il n’ait pas eu intention de s’obliger quand il luy a
promis ouuiage. Et di/h. z. mm, 4. il dit qu’vne des parties qui



,
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cohtrafte le mariage tenant à ne pas donner n>ncon(èntement«

eOe pechemortellemenc, Sc e(l obligéeà concraâcr derechef,3c

à le donner.

La matière des promelTes ell d’vne (î longue eftenduë
,
qu‘il

fàudroit trop de temps pour en expliquer les difficultez> Ce que
i'ay dit fumt pour faire voir que les Cafuides n'authorifent pas

* les fourberies,3c nefauorirent ceux qui negardent pas leur paro-

le , linon dans les cas où le monde ne croit pas communément
qu’on (bit obligé à la garder. ,

XXXIX. Obiïction. * Les Cafùiftes enfeignenr ques les i

filles ont tellement le ponuoir de difpofer de leurVireinicé contre fcanïiitu.

icgccde leurs parenSf que ceux qui abulenc d elles ne pechenc ricu(e «ux parent u
point contre la luùice, fi elles v confentent. juxfiiiei quviie ror-

•R X S P O N S 1. Bauny a des-ja répliqué a cette obieccion
,
3c ccnfdt Ptr.ftge n.

ettepourfon opinion,qui cl^eritable & commune,’S.Antonin,
Sotus 3c Nauarra.fims parlera^eaucoup d’autres Autlieurs qui puiffice ilgiti'm/i;D«

enlêignent qu’vne fille efiant tombée en fornication n’cft pas
ont’’nî" n”

obligée d’expliquer à fon Cenfelfeur, fi pat cette adtion elle à iicjuriiecdconracr/e

perdu (â Virginité. p« i» loi» dî-

XL» OxiEcrroN. Le Secrétaire dit quvnieluite la entrete- pourauihorifcri'im.

nu de quefiions les plus brutales 3c les plus extraordinaires qu’on
a/

X

puilTe s’imaginer
,
principalement pour les perfbnnes mariées ou f if.

fiancées : 3C que ces quefiions font en fi grand nombre
, qu’il y

on»

en a dequoy remplir plnlieurs Lettres, page (>. delà neuheme m ic pomioît iiuo

Lettre. Ce qu’il répété dans ronziéme,oû il die qu’il elpargne les

léfiiiccs
,
en ne rapportant point leurs decifions fur cecte matière, luy qui Vont aire»

oaoe r. à la fin
mal-hoiioix pourra-

» n t t /• -n o I w •
“'rPhonnruraux fil-

Kesponsx. Cefi pour rendre les Caïuifles 3c les leluites i».nr pcchrmpoiat

plus fufpedh que vous vous ferués de cette feinte
j C’eft pour ufù quvnn'^^ron^

voftre interefi que vous affeélés cette modeftie
,
quoy qu'en nm, parce qu'il prc.

vos Lettres à route rencontre vous vous échappiés à dire des
dc‘*dl(VofcJ°d!'^ic«

chofos fi mefièantes
,
qu’il fomble queleplaifirquevousy pre- virginité contre le

nez vous fait oublier que vous faites profeflion d’vne Seélequi

veut paroifire fi fouere, que vous écriuez en François
, 3c que Bttu.f.,,.

c’eft ptindpalemeiit aux Dames que vous parlez. Toutesfois ie neraicmet^Jife'^
oeme fie pas trop à voftre parole, carendifânt que vous épar- . dangernre,

gnezies lefuites. vous nous promettez au mefme moment de Îirirè'nî^vet*iî/n*!r

nous entretenir vneautrefois de cette matière : C'eft pourqtioy conf.irio»

irouuezbon,Monfieur le Secrétaire, que ie mette icy quel-

quemotifs qui ont porté les Cafoiftes à parler de ces faletez.

Le premier eft
,
que Dieu les chaftie dans l’Enfer , 3c fouuent les

à punis en ce monde par ledeluge, parlespluyes de fouftrr 3c

ale feu ,3c par d’aurres effroyables chaftimens ;
pareeque font

<lc< aimes énormes. Le fécond eft
,
que les Canons des Concb 22 k

Tiij
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les ,

tes Lîures penitemiaux des Grecs ,
des Lanns

,
8f de pîo-

ficurs EgÜfcs de France, d'Efpagne , de Sicile
, & autres Royan"-

mes, ont fort parle de ces matières. Anthonins jlugufHnusi plu-

ficutsdcccs penitenriaux. Le pere lean Morin de l’Oratoire en

^apporte quantité , tnefme de France
,

enir’aucres celuy

d’Angers. Graiian a la fin du decret à les Canons penitentiaux

qui en parlent. Burchard Euefque de Mayence qui vinoit l’an
*

loio. traitte de ces matières. Dans tous ces Liurcsl’Eglile expli-

que les differentes fortes de pcchez contre la cha Itéré, & taxe les

pet.itences, que les Preftres doiuent impofer. Qu’ont fait les

Cafuiftes que vous aceufez d’impureté ? Qu’ont fait Sanches&
Bafïlius Pontius

, & les autres Autheurs qui ont écrit du Sacre-

mehtde Mariage? ils ont ramaffé ce que les Conciles, tes Papef

& les Eglifes particulières ont dit fur ces pechez. Fali hés- vous

donc contre l’Eglifc.contrc les Papflt& non pas contre les Théo-
logiens qui n’ont fait que compilerrcurs ordonnances.

Si ieneportois pas plus de refpedtaux Peres defEglifê qu8
vous en portés aux Théologiens , ie vous ferois vn recueil de ce

qu’ils ont dit en ce genre dans leurs Commentaires fut l’Efcri-

ture,dans les Homélies & Sermons qu'ils faifoientati peuple,

&

dans leurs autres traittés. Vous verriés que les plus retenus dans

ces matières, n’ont pasefté les plus chafles , deuant que de fê

conuertir à Dieu;Aucontraire,vousremarqueriés que les Saints

qui ont efté dans vne perpétuelle chafleté 3c innocence de vie,

ont efté plus hardis à parler du vice contraire. Ce quifênàre-

fiiter vos calomnies ,
qui tafehent à rendre Sanches, 3c quel-

ques autres , fiifpeûs d’impureté ,
parce qu’ils ont trop parncd-

lariféles circonftancesdeceschofes qui font rougirlesaroescha-

ftes.Enbonnefoy, Monfîcurlelanfênifte, Adam eftoit-ilplus

chafte, apres qu’il eut mangé de la pomme qu'il n’eftoit agant ce

mal- heureux repasîie ne crois pas que vous ayez enuiedeledi-

re;3c toutesfois il rougit de fc voir nud'apres auoir perdu la grâce

originelle,3c fa nudité ne luy apportoit point de confufionaupa-

rauant. C'eft pour la mefmeraifonqueplufîears Peresqoiont
eftééminens en chafteté, Tefont lailfez aller fort innocemment à
dire deschofès, que d’autres n’eufTent ny dit,ny penfé fans quel-

que péril. C’eft pour la mefmeraifon que Sanches
,
qui à efté

excellent en cette vertu , à pu écrire fans danger de ces queftions

pour lerepos'dcsconfciences, donrplufieursàqui Dieu n’a pas
£titlamefmegrace,n’auroient ofrparler, fans crainte de bleflèr

h leur.

Mais de plus , il eft à remarquer qu’il en parleendes termes fi

graues 3c furieux
,
que fi quelqycs- vns fe ttouuent incommodés

de cette leélure , il hiut pluftoft l'attribuer à leur fbiblellè 3c à.la.



hiacilé de leur imagination, qu’à l’Autheur, qui à obligé TE-
'glile&tous les Confeilêurs, entraiccaiic auectantdcmodeftic
tontes les chofes qu'il euft fallu chercher dans d’autres Liures

,

dont quelques-vns parlant trop lîmplement de ces matières,

quoy qu’en peu de mots
,
font plus d’impreQIon que tout ce que

Sanches en a cait.

le me fuis à ded'ein refolu de défendre Sanches plus que les

antres Aucheurs, parce que la calomnie des lanfeniftcs veut

noircir la réputation de ce fçauant Canonide
,
qui ne cede à au-

<un des Théologiens qui ont écrit des matières qu’il traite. Or
il à qualî écrit lür tous les cas deconfcience

,
dansfa Somme,

qui a pour tiltre de Matrimonio. Car il examine enuiron qua-
tre cens quatre-vingts difputes . &dans ce grand nombre, iln'y

«n à que quatre ou cinq tout au plus
,
qui traittent des péchez

contre la chadecé; & de ces quatre ou cinq, vnebonne partie

ne regarde que les OfHcialitez
,
pour iuger de l’empefchemenr,

d'impuidance
, &les Confedeurs ne font pas obligés de lire ce

que cet Autheur rapporte des Canons & des décidons des Pa-

pes pour le fur extérieur. Que d vousauez leu celçauant hom-
me, Mondeur le Secrétaire, n’edes-vous pasvn calomniateur de

faire desiâtyres contre ce Caluide, comme d dans toute cette

prpdigieufe Sommeil ne pailoit que d’ordures, qu’il eud inuen-

tées à plaidr , 8c qu’il n’eud pas prilcs des Conciles , des Peres ;

de Saint Augudin
, 8i auues anciens Cafuides. Si vous ne l’auics

pas leu ,n'edes-vous pas vntemeraire, de vous faire Secrétaire

d'vne caballe
,
qui vous fournit de d mauuais mémoires ,

contre

vn homme
, à qui les perfonnes mariées & fiancées ,

les Confel^

fèurs qui entendent les Confedlons ,
les Officiaux qui jugent de

la validité du mariage ont vne eternelle obligation.

Le triodéme motif qu’ont eu les Théologiens 8c Cafuides do

traitter des pechez t^ui peuuent fê rencontrer entre les perfon-

nes mariées 8c dancces , 8c mefme entre celles qui ne font point

engagées en ces liens
,
ed pour retirer les âmes des perplexités 8c

fcrupules
,
que des perfonnes indiferettes

,
ou qui font les refor-

mées , font naidre dans les âmes en condamnant tant de chofës,

les vnes de péché mortel , les autres de veniel dans le Sacrement

de mariage : Que d ce que les lanfenides difent edoit vr.iy , tou-

tes les perfonnes mariées defèfpcreroient de pouuoir atteindre à

laperfeAion, 8c la plufparr fèroient en danger de fe damner. Ce
motifn'ed pas pour porter les perfonnes mariées au telafche-

ment , nyau mépris des Canons & des exhortations
,
que les

lâints Peres nous ont lailfées pour retenir la trop grande inclina-

tion qu’à la nature corrompue de fe plonger dans la volupté des

(bas. Mais pour delâbufer le peuple que l'indifaetion des Coo- 225



redèuts & la malice des lanfenides épouaantent par l'obliga-*

don des Canons de l’Eglife
,
qui n’obligem plus : & par des ci-

tations des Petes qui fouuent le font feruis d'eiagerations pour

retirer les Chreftiensde la volupté ,comr"e quand Tertolliea

rapporte C*»on /. dtU ^..canfe 32. appelle jibraham fbrm

tticateur^M CAufe <]H il s’eflmariévne fécondefris. Qjumdan Cantm

J. S. Hierofme appelle celny- la adultéré qui aimefa femme aaec

trop d.ardeur. yfu Canon il n approuue Fanion du mariage

pour auoir lignée. Uberorum ergo
y
vt di.vimus , inmatrimonio operm

conceffafunt. eluptates antern , tjua de meretricum eapiumitran^

plexibus in vxore damnata Saint Grégoire au chapitre 40. de fit
Morales condamne depéchéceux e/ui vfent du mariagepourautre fat
que pour auoir des enfant. Et les autres Peres allez fouuent iè

monllrent feueres pour retirer ceux qui font dans cet edat là dV-
ne vie trop molle, non qu’en vérité il y ait péché mortel

,
ny fbo-

uent veniel conliderable , aux addons qu’ils appellent fornica-

tions, adultaires, où contre lefquelles ils inueâiuent; Mais ils (ê

ferüent de ces façons de parler, pour donner de la terreur an peu-

ple , Sc pour l’empefcher de palier aux aâions illicites.

Les lanfèniùes qui veulent faire les reformateurs , 8c qui taf>

chent de paroidre chades fc vertueux
,
interprètent ces autbori^

tés des Peres au pied de la Lettre
,
& embarradent les conlcien-

ces, dilâns que les perfonnes mariées ne peuuent plus vfer de
leurdroidl, depuis que la grodèfle edallêurée, qu’vne femme
qui à paQé l'aage d’auoir des enfans, pecbe en fe mariant, & que
ce qui ed permis dans le mariage deuient illicite

,
lors qu'on ne

s’en fert que comme d’vn remede pour éuiter la tentation. C'eft

ce que nient les Théologiens & Cafuides . & ils leprouoent par
de folides raifbns. Les Théologiens difent pareillement que
les Canons qui deffèndoient autrefois l’vfàge du mariage le

Ion g du Carefme, les iours des grandes Fedes & de Diman-
ches, ou bien quand les peifbnnes vouloient s’approcher delà
Communion

; n’obligent plus
,
parce que la coudumeà preuala

au contraire
;
& fe contentent d’exhorter les penitens à s’abde*

nir le plus qu’ils pourtont
,
(ans leur impofet vn ioi^ qu'il»

n’ont point.

Voilà en quoy conlîde le relafchement des Cafbtdes, c’eft ce
qui vous donne occadon de rendre fulpeâe la chadeté des
Théologiens , 8c d’ambitionner à leurs dépens la reputatioo

d’eftrechade de retenus. le veux croire, Mc-flieurs, que von»
l’eftes, mais cette (cuerité aftèâce , n’en ed pas vne bonne pren-
ne

; témoins les Turlupins 8c les Vaudois
,

qui prelchoienc

prefque toulîours contre le mariage& les fènfiialitez , &doni
cepeodaiu U vie eftoit toute remplie d’ordures infimes. Si

nous
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nous n’aaions poar vous plus de diicretion 9c de charité que
vous n’en auez pour les Cadiines: Vousfçauez bien, qu'ilne

nous leruic pas niaJ-aifé de tirer vn rideau
» qui découuriroic

bien des choies : mais puifque vous nous menacez de nous en^

tcetcnir fur ce lujet , ie nv; reiêrueray pour ce temps-là. Et ce*

pendant ie me contente de vous prrfcnter trois Propontions
qui font à mon auis vn argument dcmonAraiif: mais donrie

T<^uslailIèàappIiquerlaconcIuGon, commeilvous plaira. La
première eft de la foy

,
que periônne ne peut cilre chafle iàns

vnenace bien particulière de Dieu. La leconde, que rherefîc

«delà grâce,& rend l'homme expoi^ aux tentations les plus fiC.

cheulcs. La troifîéme
,
que le lanfènifnie cd vne herelîe re-

connue pour telle par le S.Siege&par l’EgliTe Gallicane. Que
fl à ces trois Propofitions Catholiques

, vous y adiouOez vne
quatrième fondamentale du lanlenifme

,
qui enfî^ne que les

Hommes ne tombent dans tous lesperhez de la chair, que par
'

^e manquement de la Grâce clEcace : ic qu'on ne s’en reloue ia-

mais que par la mefme Grâce qui opéré neceiTairement
;
il s'en-

iîiit encore euidemment, qu’vue doâirine de cette nature, en-

gage infêiidblemcnt vne ame innocente dans bien des miiê-

res. Car dés là qu’elle Ce croit dans l’impoinhilké de vaincre la

tentation, elles y l’ailTè couler doucement ôc fans tendance,^
la padion s'irritant par la prelènce des objeéls à des perlbnnei

qui font dans les mefmes fentimens , elle detiient H forte
,
que la

raifon ed vne barrière bien foiblepour l'arreder. C’ed ce qui

iàifbit dire il y a peu à vne per/ônne tres-condderablepour (à

grande doârine& là longue expérience en la conduite des âmes,

qu’elle ne pouuoit aflez s'edonner , comment des maris Sc des

metespouuoieni fierlaconlcienc^de leurs (êmmes &de leurs.

£|lei à la diteâion d’vn homme qui exeufe iès cheuies Sc celles

de les penitentes ,
lîirle défaut de la grâce efficace qui luy a

manqué.
XLI.Obiection. Les Cafuiftes eniêigncm qu’vne fem.

mequilèparepourfatisGure feulement à l’inclination naturelle

qu’elle à à la vanité, nepeche que veniellement
,
ou point du

tout. EcRauny enchérit &dit, que cela edvray. bien qpela

femme eud connoifTance du mauuais effet
,
que (a diligence à fê

parer opereroit & au corps Sc à l’ame de ceux qui la comemplè-

roienc.

R E SP ONSE. line faucqu’vn peu de fêns commun pouriugec

que les lanlenides extrauagiienc lors qu’ils condamnent de pé-

ché mortel vne femme
,
qui prend plaifîr à fe parer , ou pour (à-

tisfaire fon inclina (ton naturelle , ou pour rechercher vne vaine

edime de ceux quila vctcontncbemcm.habülée > car la cutiofî-

V
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té des habits n’eft pas manoaife, conCderéeenelIc-njefaitLcf

Philofophes & les Théologiens la mettent au rang des chofês

indiiTcrentes
,
qui peuuent deuenir bonnes ou mauuaifès

, feloà

les difFerenis motifs de ceux qui fepatentdeces ornemens,Iu>

dith&,Eflhec(èfontcouuertes de riches habits, & ont mérité

en réparant ; & ie ne doute point qu‘iln*y ait. encore des Oa>

mes fuperbement habillées
,
qui couurent plus d’humilité Sc de

chafteté fbusfes habits , qued'autres n‘eo ont fous des habits

moins riches , Sc Tous des haillons.

. Les Cafuiftes ont donc raifon de dire qu vne Dame ne peche

point en fe parant félon fa. condition
,
quand elle ne recherche

que lafîmple fatisfaélion d'eftrebienajuffée
: parce que cette

fatisfaâion n’efl ny bonne . ny mauuaife , Sc peut demeurer

dans vne pure indifférence. Qite fî cette Dame, outre cette fauV

fadUon, s’effimepour fés habits, oudefîre d’eflreeûimce ^es

autres: elle eft coupable d'vne vanité, qui n'eft pas.toutefois

mortelle { mais c'eff afTez que cefoit vn péché veniei
• pour obli*

ger les Dames a retrancher toutes ces curiofitez; fi elles foccom-

bent à cette vanité lors quelles s’en Teruent.

’ Vous dites en la fécondé partie de voftre ohjedUon que le Pere

Bauny enchérit fur les autres Cafuides , Sc eniéigne qu'vne fem-

me qui fe parcroit ne pecheroit pas mprtellement encore qu'el-

le c»mu{tU mM$fU4i$tfctqiufl diligence àfipMrer, opérerait

corps& enCMmedeceux tjHilacontempleroiemÆn qupy-voflreim-

poftureefl d'autant plus grande Sc moins excufable, que le Pere

Caufltn dans la i4.page de fâ réponfé à voflre Théologie mora-

le; Sc le Pere le Moine dans la 79. page de Ton Apologie auoienc

défia découuett la calomnie de voflre eferit
,& auoient fait voir

àtoutela France, que le Pere Bauny n’excufç de péché mortel,

que les femmes quiféparentpour fe rendre agreaoles aux yeux

de leurs maris, quoy qu'elles preuoient qu'elles pourront don-

ner occafionde pecher mortellement à quelqu’vn, qui s'arrcfle-

raàles confiderer. Cette réponfe de ces deux Peres qm eufl cou-

uettles lanfénifles deconfufîon
,
s’ils euflénteu encore quelque

refie de pudeur: Et qui les eufl empefehé de continuer leur im-
poflure contre le Pere Bauny s’ils eulfenteu quelque lynderefé,

ro’eufl aufE deliuré de la peine de répondre fur cette matière , fi

i’auois feulement entrepris de deffendre la doélrioe des lefuites,

ou d’excufçr le Pere Bauny. Mais.comme i’ay prétendu d’expl'-

quer la doArine de tous les Cafuilles , & qu il y a beaucoup"de
différentes opinionsfur le fù)et,d’ot1 le SeaecaireduPorr- Royal
prend occafîon de les calomnier : ieme fens obligé derappor-

,
ter les diuers (énticnens des Théologiens , lots qu'ils traittém

du péché de feandak i Sc qcuber ils examinent , fi
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femme pedie mortellement en conuerlânt aaeedes homme$^
ilâns aucune raauuai(è intention de (à part ;

quand elle lirait que
ces hommes pteoneilt occaHon de pecher mottellement

, ou
par les attraits de là beauté naturelle, ou par la bonne grâce

qq'eile fe'donne en fê parant. Et H cette femme eft obligée fous

peinede péché monel de cacher (à beauté , ôc de finir ces con-

ueriations, ou de Ce deifàire de ces ajuflemens , d'où les hommes
ont accouftuiné de prendre occafion de fe perdre. l'ayà defTein

nus cette condition
(
que la femme n'ait aucune mauuaifê in-

tention de fa part ) car iî elle ezpofê fâ beauté à la veuë des hom-
mes , aüec intention de leur donner de l'amour

,
perfonnene

l'excuiè de péché mortel , encore qu'elle ne voulufl pas foc-

comber à leur rôanuais défit. Pareillement fi elle ^t quelque

aâion pofitiue qui (bit maouaife, ou qui ait l'apparence de mal ,

^ùù les hommes prennent occafion de pecher mortellement

,

perlbnne n'eaenfe cette femme de participer au péché qu'ils

commetteront. Elleefi aufiî complice des pechez que commet-

tent les hommes, fi elle (btiffîe quelque liberté, qui leur don-

ne occafion d’elpeter l’accompIdTementdeleursinauuaires vo-

loniez-

* lenetraittedoncpoint de tous ces cas, mats feulement de

.
celuy auquel vne femme ,

ou vne fille fçait certainement, que

ÿ

quelque homme doit prendre occafion de pecher mortellement

n elleluy découure la beauté, bu fi elle fe pare (ans autre defièin

que de (c rendre agréable. Or fur cette elpece particulière,

CdietM& jirmtU rapportésféirSé/tchtt au làurepremier.chap.â.

num. \6. defa morale. Maiordr Aionjieur du ral.aUtguei. parle

PereCét^n dansladixiémepage detaddition àfa rtponfe. Lorca,

Bonacina , Graffius& Diana citez, par le Pert leMoine dans lato,

yâge defin ulpologîe, enfeignent qu'vne filleou vne femme qui a

de la beauté naturelle ,'ou qui fe pare honneftement
,
peut aller

à l'Eglife ,au marché , fe tenir à (à porte , Si conuerfer parmy le

monde fens ofTcnfèr Dieu : quoy qu’elle fijache que quelqu'vn

doit prendre occafion de (à beaute, d'ofiènfer Dieu mortelle-

menr. Emanüel Sa verbo omatus cft de cette opinion , & le

hdaidre du Saaé Palais qui a fiütcorriger cét Autheur ,
n'a tien

’ changé (ùr cette matière. De forte qu’on peut direqtiela (âcul.

té de Théologiede Rome a donné ion approbation a cette do-

ârine. Ces Théologiens apportent pour première railbn de leur

opinion , que la charité qui nous ordonne de ne point donner

^d’occafion à nofhe prochain d’offènfer Dieu : nenous oblige

qu'à nous abllenir des aâions mauuaifes, ou de celles qui ont

apparence d’efire mauuaifes , à caufe que ces deux fbrres d'a-

âioos font de fecreites (bllidutions fie iooiutions au péché.

Vij

* C(i prepodUoar,
CéUtt du
& ’Si. font fci.

tliinirn
, comrairci S

U th»rl!< Chrefticn-
ne , te oppoifo au
commandement de
l‘Apoftcc.de ne point
donoer occaCmi de
pecher d noftre pro-
duin. M. dt Sou,
Cnf n. ». if.

Cette dofirioe eft
danpnufc , (randa.
leufe, blefli U chatitd
du prochain

, te uf-
kafe la inodeftie de»
feaimeiChreftienrer.

Cn/l dt Ptr.f. /».

Cdt Apologifte Clic

fi peu d'cftai du pré-
cepte de la charité

Cbiiftléne, qu'il cfli.

me que Ici femroej je
1er filles peuncnc eau-
fer inaocemmme du
fcandale , m décoo-
uraai leur beauid i
ctux qu'elles fpaucnc

bien en druotr pren-
dre oerafion de pe-
cher morielletnrnt.

Ut. P*Jt. dt ii.de
IStMtl.fef. it.
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Müs poor les autres qui font boiines ou indiffèrenres elles

n’ont pas cette mauuaife qualité d'inuiter Sc de porter noftra

pcocbain au mal. Que s’il prend occaGon de là de commettrede
remblablesaâionsboanes oaindiffetentes

;
il faurmribuer (à

cheute à fa n3alicc,«on pas à l’Autheor de ces avions. Ils difenc

pour (êconderaifon qu’on expoferoti les 6lles & les femmes à
Vne infinité de (cfupules, &à des ge(hes inlupporubles, fi on
exigeoit de celles qui ont de la beauté

, & delà bonne grâce à ne
feuouueriynais és lieux oà elles f^uroient, que ceux qui ont

de l’amour pour elles , (ê doiuent rencontrer.

Il y a d’autres Théologiens qui apportent du tempérament à
cette première opinion, &qui pour répondre au cas propo(é,di.‘

lent
,
qu'il fiiut diftinguer trois forces de perfonnes qui peuuènc

prendre occafion de pechet mortellement ; en confiderant quel-

que femme. Lesvns la prennent par ignorance, comme fi va
homme voyant les carefies qu'vn mary rend à fâ femme , 8e ne
fçaehant pas que ces perfonnes font mariées

,
prenoit deflètn dé

commettre ce péché. Les autres par malice, lors que leur volon-

té efi fi déterminéeau mal , & leur habitude efi G grande pour le

f

>eché, qu’ils cherchent de tous codez les occafions'de contenrêf

eurs brutalitez.Les autres pechentpar fragilité, c’eft à dire qu’ils

ne recherchent pas les occafions; & quand dans de femblables

cencontres ils font tombés en quelque faute , ils l’a refièntent vi-

uemenr, 8c tafehent en quelque façon de l’éuirer.

A l'égard des premiers , ces Theolomens difênt
,
que ceux'

qui font des aâions, qui ont apparence de mat, ne font pat obli-

gés de s’abftenirde femblables aâions : mai! qu’ils doiuent in- -

droite la perfonnequi les regarde , 8c qui pourroit en tirer l’oc-

cafion de pecher. Après quoy, s’il fèiaifTe emporter au peché;'^

cette ofFenfè fera imputée à fa malice » & non à celuy qui a fait

l’aâion
.
qui auoii apparencede mal. Pour ce qui regarde ceux

qui pechentpar malice, 8c qui d’eux- mefmes font déterminés

à faire le mal
; ces Théologiens approuuent la première opi-

nion, 8c difênt qo’vne femme n’efi point obligée de s’abfienic

de la conoerfâtion, 8e d'éuiter les chof«, d’où ces libertins pren-

nent occafion de pecher. Mais pour ceux qui pechent par foi-.

bleiTe, ils enfeignent qo’vne fetnmeeft obligée d’éuiter les lieux,

8c les rencontres , où elle préooir quefâ beauté , fa bonne grâce,

on antres qnalitez , donneront occafion à qnelqo’vn de pecher

mortellement. Grfçsrwcrà f^dtanùt eft de ce fêntiment tem.j,

cal. ttS. futtQo 4 , de la première iropreflion , 8c 74p. de celle

de Lyon, & prouucfon opinion par des terres de fainâ Gre- -*

goire,deBeda, 8c autres interprètes de l'Efcriture , outre

Taifbnsdontilfèferr. : ' i’
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. D'oùVeofuitqu'vne femme qui connoH^oitliroiblcflè cT^n

bomoYe qui fetrotiueroir en quelque vifite, au cours, à laco*

medie ,
ou autres lieuxi feroic obligée des'en abfènter

,
/bus pet«

nedepechcnaortdt&mefmes quelques.vns difent qu’elle fc-

roit obligée de s'abffenir d'aller à la MelTe , fi
.
elle preuoyoic y

deuoir rencontrer cet homme ; d'autant qu'à railbnde ^ foi-

biefTe, il eft dans vne grande necefntcrpirituelle, qui eft en que|> . <

que façon inuolontaire ,
en confîderaiion de laquelle

,
la femme

eft obligée des'abftenir d’aller à la Medè : de mefme qu'elle (e-

roit obligéede s’en ablêncer, fî elle préuoyoit qu’vn homme
ptendroit occa(îonde(ë pendre, ou de fê tuer de quelque autre

soaniere , fi elle fortoit de fk maifon.

D'autres Théologienscomme5. Tb.i.,2.y. 4.3. mrt. t . 2. j. 4,

Ar en d'autres endroits où il parle du fcandale, & rVsfÿMce diMs

FOpHjhtlt qu’il a &it fur cette matière , difent qu'en ces rencon-

nes, non feulement la femme ,
n’efl pas obligée de perdre la •

Meflè, ils enfèignent au contraire qu’elle ne peut (ans péché ob« x
mettre les choies qui luy font comoaandées par l’Eglife, ou par

la Loy de Dieu ,
mais quelle eft obhgée de s’abftenic des choies

dont il n'y a aucun précepte.

le trouue vnecroifiéroe opinion, qui à l’égard de ceux qui
' ^

1

>echent par malice ne s'accorde pas auec la lecoode. Car au

ieu que* les Autheuts de la féconde difètfe abfolument qu'vne *cmepropt)iiiio*

fenme ne peche point en fé parant, encore qu’elle fMchequ’vn

homme par pure malice en prendra occalion de pechet mortel- Tcandiirarr.camrai.

lement; ceux qui (ont dans la troilîéme n’exemptent cette fem-

me de péché
;
que quand elle a vne caulé raifonnable.de con- preccpi'eacrAportit,

nerfer , ou de fe rencontrer és lieux , oiVdIe (çaii que cet hom-
Stic (e rencontrera. Mnfiyiten pari» Sundtef.. mh Chépitre noftrt prociuin. m.

é. d»premitrIJHrt,nombrti7..0H U dit, yitedt yttilyHe cofti <jhU '^*

fi tonmeilnt ptMttnuiur dt rtùfonpowr txcufervntfemme de pt-
'

ché mortel, yidfrmoMCtme neceffui -, mms tfourvue jy/pe Ufrereti,

redtercheles occJfons de fe troHHer enec vn homme , dont elle con-
“

noiflemmuuàt defeimyncy yneüe détefte lemnl, & yh elle n'éùt

point dintention d'y porter rantre. W continue deutsle mefme fin-
timentnucbmp. 7. ». if.onilcite dentresTheolo^ens , & pnrticn-

lierement Cnietntt» qui condamne de péché ceux qui féruent d'oc-

cafton de prché à vneperfbnne qui eft de(îa déterminée à com.

mettre le péché ;
s’ils n'ont vne exeufé raifonnable pour i^re

ce qui fert d’occalionà l’autre d'executer Ton mauuais deftéin.

Etc’cftenceféns qnelePereBauuy dit
,
qu’vne femme ne pé-

ché point qui fe pare pour plaire à Ion maiy, quoy qu’dlepre-

aoye que quelque homme prendra de là occafion de pechet

norteÜement. D'autantque le défit de plaire à Ton mary loy fert

V ii; 22 8
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â'excafe légitimé. Cequiiudifie pleinement ce pere, qui entte

les Théologiens qui enfeignent ces trois opinions, (ùicle feoti-

ment qui eil le plus rigoureux.

lefçaisqu'tlya vnequacticme opinion qui condamne de pé-

ché mortel, toutes les femmes qui fichant cettainement les

mauuais dclFeins que quelques hommes ont pour elles , (è cona-

ponent entiers ces hommmes,ainfi quefî elles ignoroient leut

mautiaUè intention
;
fans s’abftenir dequoy quece ioir.5>

nin, Siluefter, jlfor , fjr 4tttresrMf)p0rtcz:ff^SétKehn.M$

mmhrefeiiJéme du ehup. 6, Sont de cet auis
,
que tes lanfenülâ

nous propoient pour vne vetitablede vniquereglederEuangtle.

Mais n ces Meuieurs seftoient donné le loiür de bien exami-

ner ces matières
,
ils autoieot trouué, qu’vne partie des Théo-

logiens
,
qu’on cite pour cette quatrième opinion nteflfèâi-

.uemetitdans l’vne des trois premières. Si. disje, ceux qui entre

les lanfeniiles font Théologiens auoient edudié au fonds ces

quedioiis , ils auroient iugé que de toutes les matières de la

Morale Chredienne, il n’y en a pas de plus difficile quecelleda

fcandale; àcaufèqu'iled tres-difficiled’aiudet le foin que cha-

I
ue particulière peut prendre de fês intereds temporels, auec la

iaricé qui nous ed commandée par la lâinte Eferiture ,'pour le

iâlut de nodre prochain
; & pour empefeherque Dieu nelbit

«ffènfé par nosfreres. D’où vient qu’il n’y a guère de Théo-
logiens qui ayent écrit for ce fujet, oul’onnepuidè remarquer

des prinapes& des conclu (ions quifècontredifënt. Surlacon-
noidancede cesdifficultez, ils auroient appréhendé de s’enga-

ger à des écrits qui toorneront à leur confuuon. Mais ces noua-
tetits ne vilants pas à vne véritable reformation des mœurs, ne
prennent pas la peine d’étudier. Ce leur edadèz qu’ils puideut

calomnier 1rs Cafuides, &ils font contents poumen qu'ils noir-

ddrnt les lefuites. C’ed adtz que les Cafuides tiennent com-
munémqpt vne opinion pour porter les lanfenides à la cen-
fùre.

. le ne les iroiteray pas en cela -, ie ne blâmeray pas ht quatriè-

me opinion
,
qui condamne de péché mortel les femmes qui

chants les mauuais dedèins que les hommesont pour elles, ne
laiflent pas de fe parer, de femondrer & de le comporter en
tout-, comme lî elles en edoient- ignorantes

, où qo’elics n’en
eudènt quede Itérés conieâures. lene la cenfureray pas

, et>-

core que les lanfenides l’approuuent , carie fçay que d les Ca-
fuides & les Confedèurs ont heu de craindre cette redouta-
ble Sentence du Fils de Dieu, dans S. Mathieu chap.j. qui

menace d'exclure du Royaume desCieux, celuy qui aura ai-

feigné quelque doèftineconuaitcà la petfeèUon de l'Euar^Üt.



P^nicolieretnent au fujet des conuetfàtions des hotnmet
les femmes

,
qu’ils doiuent trembler : parce que dans cette

^Qentation les pas Hint H giidânts
,
que nous y voyons preC-

^Qe autant de cheutes que de démarches. Mais'^ien'improuue>

j*y P»s les trois premières opinions • de crainte de tomber dans

**^proche, que noftre Seigneur faifoit aux Pharilîens, d’im-
poler aux Fidèles des ^rdeaux

,
dont la charge les empefchoit

** entrer dans le Ciel. le croisau contraire qu’vn Confeireur s’a-

^nirtera dignement de ion deuoir , lors qu’il gardera exaftement

eft pfcfcrit dans les trois premières opinions : 6c qu’en
obletuanr leurs maximes

,
il conduira les femmes à la petfe*

^•on. Car n'eft-ce pas acheminer à la perfeébon que de con-
u^Oiner

, non feulement les roauuaifes adfions d’vne femme,
^is encore toutes celles qui peuuent auoir apparence de mal

,

a l’^ard d’vnhomme qu'elle fç ait auoir du delTein fur elle, corn-

*ne (ontdesreiponfes à des Letrres,diuers meiTages, des rendez-
vous,& antres témoignages d’amitié, qui en foy ne font pas

niauuais. Et c’eft ce que nit la première opinion, qui condamne
depechc toutes ces chofes

, 6c ordonne aux Confefleurs de re-

fufer l’abrolution
, fi les femmes ne s'en abftiennent. N’cfl-ce

pas acheminera la perfeâion, que de refufèr rabfolution àvne
femme, qui fçaehant qu’vn homme peche par foibleiîè, lors qu'il

fc rencontre en conuerfàdon auecelle > ne veut pas s’abftenir

des chofës indifférentes , 6c mefmes des bonnes
,
qu’elle n'cfl;

point obligée de Êiire? éicc'eft ce quecommande la fécondé opi-

nion. N’eff'cepas conduire les âmes à la perfedfion
,
que de re-

fufer l’abiblution à vnefemme
,
qui connoiilànt la mauuaifë vo-

lonté d’vn homme, va fans aucune neceflîié fe prefênter à fês

yeux 2 c’eft ce que fait Sanchez nombre 17. du chap. 6> N'ell-ce

pas conduire à la petfeâion
,
que de refufêt l’abrolution à vne

femme, qui découurefa gorge en prefënce des hommes ,
lors

prindpalemenc qu’elle fçait que Tes regards ptoduifentde mau-
uais effets r c’efl .ce que fait Emaniiel Sa ,

lequel encore qu’il

paffèpour vn desplus doux&desplusfauorablesTheoIogiens;

dit toutefois,
, qu’il auroit de la peine à donner

l’abfolutioo à vne femme qui tiendroit là gorge découoerte aux

yeux des hommes. Sanchez 6c Emaniiel Sa font lefbites ,
ce qui

découure l'impoffure du Porr-Royal
,
qui areufè ces Peres de

telaichcmcnt au fait de la vertu de eufteté.

XLH. Obiection* *Vncferome peut prendre de l’argent à

(bn mary en plufieurs occafions,comme pourioüer, pour auoir

des habits , & pour les antres choies qui luy font necellàires

,

LcRre 9. page 7.

.RsiCq.nse. * leLPcjreikiuDyadefufâusfaicàvDftteotbie^on,

* Crm prepofitloa

jêîHti i eetUt

V«/ /^7. & eft

fcaniùlcule , contrai.

reiU cbaiiiE Cbte.
flicnoe . Sc offoCU
auptecrpcc <lc l'A-

poltre
,
de ne point

donnée ,occaüon de

pechae.i notice pco-

Chain. AI. dt Saui
It,

.-...à;

J-'
"- 'X :

- .
-

'
. \

.

.

- Y-

• Ce:ie doAiine,'

entât qu'cite approu-

ucqu'vnc femme peut

prendre de l'ai^t à
Ton mary poui ioUcr,

eft tcmeraue.fcandi-

laife ,
dlaignde dci
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lyt
.

,

to' pageé. de (bn écrit, où il cite Syluefter ,
Tabiena ,

Annfllia,Po-
mchonndkfcchrr- (jus de Nauatra , & bcaucoup d'auttes ancicnt, qui enleigneot

ttivuc itctDccpcr- U tnciœe opinioo. Mais li faut aojouflcr cette eapiicaiion j
que

Kpoi**
^ fcŒiBC doit cftfc dc telle condition ,

quçle jeu honncllcpuiüe
’’

eftte mis au rang des alimcns , & de rehtretieni- Car les Au-

(beurs qui permettent cette liberté à la femme, fçauentbicn

que le mary eft maiftreabfolu de la communauté.poutueu quil

latisf.1 (Te .i l'obligation qu'il a de nourrir& d’entretenir ia&otr

ne. Que û iês débauches , ou ion auarice le rendent cruel efl

fon endroit : Ptfur lors'elle peut prendre fa nourriture , Ion ert-

treticnr
, & celuy delà famille, plu loft que devenir àvpefepa»

cation de biens
,
qui caufe pour l'ordinaire feparation de cautfc

]e ne crois pas que les luges tronuailênt à redire à cette deciGon,

mais ie luis certain qu’ils improuueroient le voeu
,
que les Pre-

ûres laoieoides font frire, ou ont fait faire il y a cinq ans dâs vue

de Pans. En vertu de ce vœu les Grmmes s'obligeoieat

le garder les uois voeux du Baptefme, de ne plus lire la gazet-

te, de ne plus entendre de nouuelles& de femblables choies,

Lii ont apparence de reforme ; c'elloit pour venir au principal

ticle, ou elles s'obligeoient de viure dans vnejurande wgaliré,

en donner le relie de tout le teuenu en aunaones. C'eA de ce

vœu que vous pouuez amalTer tant d’argent , & les frmilles en

peuueiitreceuoir vnpreiudicenotable, u leMagillrat ny don-

ne ordre. AinG que Gt le Parlement de Thouloulè l’an 1(15.

par vn ArteG du 7.Fevrier, quiordonna qu’il lëroit informé con-

tre MonGeur de RelGguer, PrcGdentenla fecondedcs Enque-
fte«

,
pourauoir conlêtilé & prattiqué des vœux

,
qui n’cAoieoi

pas G preiudkiables au public qu’eft celuy*cy. ^
X L 1 1

1

. O B I s CT 1 0 N. I. On làtisfàicau precepted’eo-

tcndre la Medè
,
pourueu qu’on demeure dans vne contenance

refpeâueufe. i. On lâtisfaitau precepted’ouïr la Mellè, encore

^
' mefme qu'on ait intention de n’en rien faire.). La m^uuaile
intention de regarder des femmes aucc vndeGr impur , n'em-
pelche pas qu’on n’y faïUfalfe. 4. On peut entendre la moitié

d’vnc MelTe d’vn Preftrc. , & l'autre moitié de l’autre. 5- On
peut fatisfiiteeo entendant en mefme temps, la moitié d’vne
Mellè & la moitié de l’autre. 6. Selon EIcobar on peut en-

tendre en mellue temps quatre parties dequatrediuctfes Méf-
iés

,
qui feroient tellement alTotties

,
que milês bout a bout elles

feroient vne MelTe entière. Lettre 9. pttse?.&
R ESP ON s B. Les lanfeniftes le démellent bicn-toft de ces

difiîcultcz.carils enfeignent que c’eR péché mortel d’entendre
la Mcflc m péché mortel : & comme ils multiplient extrévne-

tneut les peenés , il n'y a que bien peude perfonoes qui puiUênc

entendre



éntradre ta MetTè (ans (è damner. Les Cafaides aa contraire,

^fent que le moyen de fottir bien-tod d’vn péché mortel , c’eft

daOlder à ce Sacrifice ,
&d’y chercher le pardon qu’obtintee

Ibrtané larron quiafiilla au Sacrifice de la Croix, a.* Ilsdifënc

que ceft le meilleur d’entendre vne Méfié d'vn lêul Prefire

auec attention, deuotion & fans difiraérion. 3. Beaucoup des an-

ciens Canoniftesde Cafuifies ontenfeigné que. l’Eglifenepeuc

commander les aéles intérieurs de l'entendement & de la vo-

lonté, & qu'ainfi on fatisfaitau precepte|Tentcndre la Méfié,

lî on y apporte vnc contenance terpeébueulè : Mais les Cafuifies

recens , & particulièrement ceux de la Société,tiennent le con- »

traire, bien que quelques vns fe tiennentà l’opinion des anciens.

4. Les Cafinfies enfèignent qu'vne perfonne qui entrant dans

ne Eglife quelque iour de Fefie , dirok ,ie vas entendre cette • io&iime eà
première Méfié par deuotion

,
& l’en entendray vneautre pour runiainiiê . imii.

iâtisfaire au precepte , auroit véritablement latisfâit au pre-

cepteen entendaiK la prermere rparce que l’Eglife ne comman- cn/tdtPMr.f.ip.

depas rintentioo,&fé contente qu’efféûiuement onentende roe"iiîin"l^?è'uM-

la Mefié;&pour cette mefme raif^,vne perfbnrtequi auroit nicrc d'ooir h MeiTr.

intention de ne pasicûner,ne Uilferoii pas de lefbire, fi elle man- froit

Î

|eoit maigre ,& ne fâifbit qu’vn repas fur le Midy. j. * Les Ca- ptfluwre
, te fouOe-

uiftes enfeipent troe celuy qui ne fiiit pas vne aâion extérieure
""dé* to

âncompattbleaueclerefpeÂ extérieur qu'nndoit au Sacrifice de «“gufte sarri/ice, «jœ

la Méfié
,
fatisfâit au commandement qu’il à de l’entendre. Si m°«lidï'tnmi*de*rël

quelqti'vn par exempleconfideroitauecattention les ornements 7

del'Autelû! eft vray ques’il confideroit vne femmeauec de mau-
nais defirs,il coromettroic vn plus grand péché,que fi demeurant mauuait ie-

en fâ maifbn fâns entendre la Méfié , j| gardoit la chafieié
, & ^

a'nbfiennitdeces penféesfàles : niais entendant la Méfié auec vn i-w

aefpeft extérieur ,
accompagné de ces mauuaisdefirs

;
les Thcd. d^noî 'pkTrKÎM

logicns qui croyent que l’Egliféne commande autre chofé que
cette contenance extérieure ,

tiennent anfl? que celuy-cy (àtis- oï rt^
frra au commandement de l’entendre. MaiorDoâeurdeSnr.
bonnCjSofus, Nauarre,** Médina Sc plufieurs autres enfei-

gnent, qu’on fàtisfâic au precepte en entendant la moitié delà

Mcfiéd’vnPreftre,& la moitié d’vn autre. D’autres Cafuifies, ^.iL^fltiifaS'refîi.^

tant fcculiers que de la Société , le nient. 7. Quelques-vns info- ^ •'““ ion'

xent de la dernierepropounon, qu on pourroit entendre deux man.<raienid*ouirk'

oioiciezde deux Méfiés eo mefmetemps. Azor /e/îrsre , Liwrv 7. _

àtfon prtmertome, 3. ejt de cefemtmem : luppofé qu on fauflè.tidituie&iiio.

puifié entendre fiicccffiuement la moitié d’vne Méfié
, & la

moitié d’vne antre; mais il croitquecetteruppofitioneftfàufie.

S. ** Efeobar enchérit ic feint vn cas .auquel on puifié trouuer <Joarioe d’trcoi

^acce Méfiés, fi bteoajuftées ,qq entendaat les quatre parties le coaieDted‘ap{rU«(>
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inuliU .
te (lu-il xi-

moigne quil

liem probable . cft

niaiitlclkerrrenr faul-

ft.ScioniMireiucô-

nuaicmeiii 4e l’E

gU.e ,
4‘alliflei 4 la

Melle i
elle choque le

feoi coramuo de» fi-

dèle», 3< 4elkiuii pat.

de» chicaiineiie» li-

diculc» Il laiotné tC.

la ûnieiiti du lulie

quele»thie(kif«font

obligea de rendre i

Dieu. .VI- d* Se«/j

Cnf.iir-'f-
• «Je» façon» Je par-

ler te plutieur» autre»

femblabitj.iomfcan-

dileule» te inlutieu-

fie» aux lâlot» Pere» te

l’Auiheui le» imali-

cieufeinent tdpidu^

dan» u»K « P‘«“*
eieux otiutage ,

pour

rutiKr le«u authoti-

ld,fiit laquelle la Tra-

diuon larnte e(k pi in-

eipalement appuyée.

If.

Ce LiuieUandakux

fe loue en pUifieur»

endroit» de l'autho-

tité de» Pere» ,
pour

cftablir celle de»Ca

fuilke» relafchez.

Cixf if Ai-

T*mti t&f'.f' f-

Cet Apologilke par-

le de» Pete.dérEgU-

fe aucc en mépri» in-

iurieux • pour olker i

laTradition toute fi«n

authoi lié- Let. Pa/l-

itU.ifSf4M.f.l-t-

de ces MefTcs ,
on puifTe entendre vne Meflc entière , & il tient

qu'on pouttoit y latisfaire :
parce que la contenance i eipedueu-

le fuffit, félon les ançientCanomlles , & que véritablement il

cft prclcnt auec rcfpea à vne Meire entière. Ce cas eft fort ct-

traordinaire.de forte qa'ilne faut pas craindre que le relafche-

ment de la deuotion vienne de la pratique de cette doélnne:

car vnhommcimpatient& qui cherche le moyen de fe déchar-

ger du précepte le plus promptement qu’il peut
,
perdroit plus

de temps a chercher ces quatre Meifes ainfi ajuftées, qu'à en

entendre deux emicres. l’auouc toutesfois qii’Elcobar auoic af.

fez deqneftions d’importance à trattter .fans s’amufera ces cas

inutiles. * Il n’eft pas le premier qui eft tombé en cette faute , on

en trooue cjkiclquefois de (emblables dans les Peres,& dans 5.

Augnftin meime
,
qui diuertit par fois l’dpnt de fes Audi-

teurs ,
par des queftions qui ont plus de curiofîté que d vri-

XLIV. Obiection. Les Cafuiftes ont mis tant d’adoo-

cillemenis au Sacrement de la penitence
,
qu’ils l’ont entière-

ment ruiné. Lettre ç
pageS.

, r a a: t

Restons «. Les lanfeniftes l ont rendu li dimcile »
qo on

trouuetapeu de perfonnes qui foient capables des’en appro-

cher,& l’ont rendu fi inutile, que tout leminiftcre du Pteftre

fe réduit à déclarer, que les pechezdu peniteiu loient effacez,

en vertu de fa contrition ,
& a impofet de rudes & infupotrables

pénitences que ces Direéleurs (i reformez ne voudroicni pas

loucher du bouc du doigt, le prouiieray ce que iedis
,
quand ie

répondray aux objeâions que les lanfeniftes formem contre

nous en la dixiéme de leurs Lettres ,
oil ils renounellent toute

la dourine de S. Cyran fie d'Arnauld .aVégard delà Çonfeflion

&de la Communion. C’cftpourqnoy ielupplie Mcflîeurs les

Euefques
,
par le Sang que Iclus-Chrift a répandu pour les aires,

dont il leur à confié le goiiucfnement ,
de lire cette dixiéme

Lettre , & de confiderer deuant Dieu , fi ce n’eft pasimrodui-

rc vn efprit d’interdit general de ces deux Sacrements dans

tonte l’Eghfe
,
que d’exiger toutes les difpofinons que ces héré-

tiques demandent dans Vadminiftranon dcce<.Sacreroens ;Oif-

pofirions qu’ils mettent en fi grand nombre , & qui lont fi rares,

qu’il fetroiuie pin» de perfonnes qui participent a ces deux Sa-

cremens au temps de l’imtrdir .qu’il m-* s’en rencontrera qui les

reçoiucnt ,
fi Içs Prélats ne s’oppofenT à ces nouareurs : or l’ex-

petience .à fait voir a l’Eglifeque l'interdit ,& la priuarion des

Sacremcns.doiuele feferuoit, commed’vne mcdecine&d'v-

ncfalutairediere .afinde faire que fes enfans r’ennalfentena^

petit, & dcûwflcnt aucc plus d’atdour, la participation desl^



aés myfteres
;
portoitles Chreftiens au libertinage ,& I« pred.

pitoic dans vn fl grand mépris des chofes (àintes; que les Prelatt

auoient bien de la peine
;
apres que l’interdit edoit leué de re-

incure les Chtelhens datu l’vfage de la Confeûlon & de l’£u-

chariftie.

C’cd ce quel’Eglife témoigne par ces paroles du chapitre»^

MstertUfent.excom.in 6.Qj4ia vero ex diftin£Kone huiu/inodiflatH-

torum excr4fcit indeuotio popult
.
pulluUm h/trefes , <jr infimta péri-

cmU animéirM infurgunt. Aims etautdnt <jue parlangueur desjlMuts,

Z
ui introduifem les interdits , l'indeuotion du peuple s’augmente , les

tre/iesfi multiplient, e!;' les âmes courent vne infinité dedangers, &c.
Le Chapitre,proiadf defient.excomm- inextrauag. parle encore des

inconuenients,qu'apporrent ces interdits
,
auec plus de vigueur.

7*tlluntur monuisfieu minuunturfiuffragia , (fiprafinim per ohlatio-

ttemfiretfuentem ho(Hafialutaris j adolejcentes (fi paruuli participan-

tes rarius Sacramenta . minus infiammantur (fi fiolidamur infide,

fidelium tepeficit deuetio
, harefies pullulant & mitltiplicanturperi-

culaanimarum. On fruflre les morts des fiufirages , (fi principale-

ment du fruit du fiàcrifice de la Aiejfie ,
Les jeunes gens <fi les

eafans fretjuentans moins les Sacremens , ont moins de feruewr,

(fi s'affitrmijfint moins en la Loy j L* deuotion des fidelles s’at-

tiédit , les herefies s'éleuent
, (fi les âmes tombent en plufieurs dan-

gers de fie perdre, Laglofe fiir le Capitre yilma Aiater ,Temat-

que qu’on à veu l^s peuples lî accoutumés à ne point entendre

la Metè pendant les interdits
,

qu’ils fc mocquoienc des Pre.

Ares qui la difoient apres que les interdits etoient leuez. Le
mal que cauiènt cescenfures étant H grand, & les interdits,

qui font des médecines , apportans de Ci grands defbrdres, quels

déreglemens ne cauferont point les maximes des lanfènites,

qui font les plus mortels poifons en cette matière
, Sc les petes

les plus dangerenfès
,
qui ayent infeâé l’Eglifc depuis long-

temps t Quels rauages ne fcroient-ils point
,

fî les Prélats les

foumoientcraitter le Sacrement de la Penitenceà leur mode, Sc

Cl on leur permet de ne donner le Corps du Fils de Dieu, qu’à

ceux
,
qui auront les dirpolîtions que leurs Lettres difênt être

necetàires? Si on ne retranche bien- tôt du nombre des Fideles

ces efprits adroits, qui s’accommotfeni pour vn temps à vne

partie des reglemens de l'Eglife, pour amufor les Supérieurs,

& pour tromper les (impies
,
qui voyent ce concours de peuple,

qui Communie& qui (eConfelfeaPort-Royal ,(î dis-je,onne

fair ces chofes ,
ils exécuteront mal-gré les Prélats le deffein

qu’ils ont toulîourseu de changer la pratiquede l'Eglife, & de

luy donner vne autrê face: apres qu’ils auront perdu peu à peu

la aiauuaifc opinion qu’on auoit conceuc d'eux ,
apres tant de
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• cn propoCtion. condamnations qn’ils ont fouffines à Rome Si en France,

authorifcnt comme XLV. Obuction. * Les Cafuilles permettent à m
penitentd’auoirdeuxGonfcireurs. L’vn ordinaire pour les pe>

& iK»-conir»ite« i chez veniels ,& laatte p6nt Ics mottels , afin de (ê maintenir eo

le,w'fcigîin!’”it"e- bontic réputation auprès de Ton ConfelTeur ordinaire, i. Usdi-
chcun de» fubtiiiiez fçnt que celuy qui à honte de confelTer vn péché

, dans lequel il

rem'i^c"er*q'u"lM eft tombé dcpuis là dctnietc ConfcITîon
,
peut filire vneConfeT*

ptoUeni ne accou- ecncrale, & confondre ce péché auec les autres, dont on
uieni i leurConfcf- ,

<êut»ievcmibieea»c S acculeengros.Lmre/d.p^^f
de leur» confeiente», Responsg. Les Cafuilles enlêignent qu’vn penitent n’eft

pas obligé de feConfclIertoufiours au merme Confollcur, & les

mbic»» leunpUjre» lanfenifics veulent obliger les penitens à retournera eux, Sc

j!ii»dTm i""mefLi pourreiiflîrenleurdeircin ils difterentlong-tcmps l’ablblution,

cfimci. M. J* Seul, & font mille qucfiions fiipcrflacs. Qui des Cafiiifies oudes Ian>

^diaîtiV'eft feniftes ont vn procédé moins interellcî Les Cafuilles dilêoc
djnpicufe comtjîK qug penitent à ttoD de honte de confdTer des chrutes ho-

duConcUc'deTrènte. mUiantes à fon Confcltcur Ordinaire
,
peur pour cette fois- là fe

fauotiie le» lecbeuiet fêfuird’vn autre ConfcITeur. Qifya-t’ila redire en cela, puif>

Bw^nliitfliKcr'to que ny lelus Chrill ny l’Eglife n'obligent les Fideles à fe Con-
fetpechez. cnf. it felTèr toufiours au mclme ConfelTeur 3 Les Cafuilles difenr.que

c« AMio|iae«p. fi ces cheutes continuoientlong-temps.quelepenitentpour-
pnpifutleifiAdfnifi foit auoir deux Confelfeurs , à l’vn defquels , quineconnoillroic

Mipt de difieuiit pas le penitent
,

il dedareroit les butes extraordinaires
, & a

6^»*^'*"
n ïïi'ftm

*'*'’*^® auprès duquel il defirede conferucr la «épuration, il con>

uub^'ziupeniccni fcfièroitles fautes communes. En toute cette doârine il n'y a
dencp«detUmi>- rien qui meritc cenlùre, pourueu que cechaneement de Con-
ea.cmf.ieu.^^- telleur , ne ptocede pâs OU dellein qu'a le penitent de conanuet

^^tAuthêurfejouï
ctime -, OU que le penitent ne prenne pas occafion de ce

du fzcid Tiibunzi de changement de le flatter dans fes pechez. L'opinion contraire
U peniUctd-Tnemi. lanlènilles n'ell bonne qu’à produite beaucoup de facrile-

•ccordzm zuz pe- gcs
,
car il le trouue des perionnes

,
qui a raifon de leur eftac

eheun U funcHeper- obligées d'aller à vn certain ConfelTèur
; par exemple.

diftren» C6ftirtuft. Ics filles Vont d ordinaire au ConfelTeur de leurs meres , fi ces

l««»^bn'n?^e'ir«c
«mides ont trop de peinedeconfclfer quelque faute, qui

l'auite pour ne luy leur patoill quelquefois plus grande qu'elle n'ell: ' vaut-il pas

«nkU^“l"p“)î!
qu’ell« prennent leur temps defeconfelTerà vn Prellre

diM.diBt*a.f.u.
’

qui ne les connoill point, que de les engager à commettre vn là»

crilege, en tailànt vn péché qu'elles n’oferoient déclarer. Diites»

». . cc quc vcuc dire ^-mifericordUm vtlo & ntn
foni cxptim#M pir fîtCyiJictH7H,

ll,y a anITi de bons Autheur*
, rapportés par Diana

.
p4pr.,.

cericé,rimpiicitd.& traittc 4. rejol. 6i. drté. quî tiennent que le penitent peut de-

Kfri3on.c$i '"1* Confellion generale
,

les* pechez qu'il aotoic

itr.f.if.à't*» commis depuis là ConfelEon particulière
, donc ils o’autoic-



»Î7
•

point receo l’abfolution
,
parce qu’il n’eft pasnecelfâireqoe le ,

Confefleurfçachecn quels temps chaque pechi ae(lé commis,

on peut toutefois objeâer contre cette pratiqtie que le ConfeA
leur donnera vne bien moindre penitehcepource péché; qu’il

eftimeauoir des-jae(lcconfe(rédansdésconfelïï6$ particulières,

& que le penitenc trompe Ton Confedcur en éludant la péni-

tence
;
mais à cela on peut répondre que pour le moins cette pra«

tique eft bonne pour le temps d'vn lubilé, auquel les Prcllres ne

(ont pas obligés a donner de grandes penitencei; 8c pour les au-

tres temps on peut dire que le penitent prendra luy-mefme des

pénitences volontaires, propordonnées à /bn péché: Enfin les

Cafuiftes ne fouffrem ces opinions que par de grandes condefl

cendences pour s’accommoder à la foihiefle d’vn penitent: mais

au foqds leur doébrine eft laine & véritable ,& fi vous aucz quel-

que chofe à y oppofer , vous deuiez le mettre en auant.

XLVI. Obiection. Le Pere Bauny enfeigne que hors

decertatnes occalions
,
qui n’arriuent que rarement, le!Confc£^

*

(eurna pas droiél de demander, û le péché dont on s’accule , ell

vn péché d’habitude.

Rssponse.’»'^* Diana ParteprimaaraÜ.T.refiLtjxke cinq
1 u

ou Ex bons Théologiens qui enfeignentee-quedit le Pere Bauny. CncctiWrcquifecnU

D'autres dilèntquefi le ConfelTeutiuge que cette connoilTancc

(bit vtile pour le penitent, qu’il peut l’interroger fur cette dr> pcoîicncç, & au

confiance. Il y en a peu qui s'obligentà confeller la circonftan-

ce du péché d’habitude auant qu'il en foit interrogé. le ne

in'eftends pas fur cette matiere,parce que ie n’ay pas dellèin d'in- du

ftruireicy lesConfeEeurs. le diray feulement, que s'il faut pren- i* Ptniience dvne

dre garde, de ne pas rendre la confêllîonodieulèauxpenitens: ^u^arJluioir^
Il ne faut pas ellre moins conlideré

,
pour ne pas impofer des loix «x. pechou^

(êueres aux Confedèurs, qui leselloignentde l’adminiQratiou
?<!!i',wr'irocî.'qu‘ih^^^

de ce Sacrement; car penlant faire plaiEraux penitens, on les lom objig» de

delbbligeroit grandement. Et pour venir au cas donril s’agit, dtnt lu »”ccufcn*
*** ie crois que le Confellcur peut interroger le penitent fur fon^ap«hfid-ha.

l’habitude,iufques à ce qu’il tefmoigne de la répugnance à répon-
**

dre; mais apres il ne É»ut pas le preCTer: beaucoup moins refiilèr cenfrmt.

iablolution. ••UptîtprJ,iatu

XLVIL Obiiction. Les Calîiilles enlèignent qu'on "J* f"r <«r/*

n'eft pas obligé de confclfer les drconflanccs qui ne enangent pas
^"/*^*"*

Tefpece ,
Lettre le. page a.

Respomse. Cette opinion ell tres-probable, mais il ell

feux qu’vneperfonnequi a mangcdelachairvniourdejeufne,

& quia fait plu lieu rs repas, fâtisfide en difant qu’il n'a pasieûné

vniour. Le Secrétaire du Port-Royal dte Granado pour .^u^

siieai de l’opinion qui enfeigne, que celuy-Ià s’expliquetoit fuf-

X iij . .

‘
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fi(âmment.rauoucqueîen’ay paslea Granado,mais l’aypdneâ

croire qu’v» fi fçauant homme, fe foit trompé dans vne matiè-

re fi facile. Il elibien yray que plu fieu rs Théologiens enfeignent,

que quand plufieurs préceptes commandent vne melmechofe,

celiiyqui n’obtït pas ,
n’eft pas obligé de dire que deux coro-

mandemens l’obligeroient à l'executcr. Par exemple.les Qjiatrc-

temps de Septembre tombent quelquefois en forte
,
que la Vigi-

Icdefaint Mathieu le rencontre l’vn des tours qu'il falloir ieûner

pour lès Qiiatte-tcmps: En cette opinion ,celuy qui ne ieufnc-

roit pas ce tour- là ,
neleroit pas obligé de dire

,
qu’il n’a pasieûné

vn iour
,
qu'il denoii ieûnet pour les Qiiatre-temps , & pour la

Vigile de (atnt Mathieu. Il en eft de mefme d'vn qui n’auroit pas

entendu la Meflè vniourdeFeftequi tomberoiiau Dimanche.

Mais quand les Commandemens obligent à diuerles choies,

comme à entendréla MelTeaux iours de FeAes, & à ne point

trauailler
;
celuy qui anroit perdu la Méfie pour tranailler , ne û-

risferoit pas, en dilântien’ay pas gardé les iours de FeAes. Of
dans lecommandementdu ieûne , l’Eglile commande deux cho-

ies
j
la première confiAe dans l’abAinencc de la chair ;

&la fccon.

de, à ne faire qu'vn repas.

Il le pourroit bien ftire.qne Granadus a dit,qu’vn homme qui

anroit mangé de la chair vniour de ieufne, s’expliqueroit afic*

en difant, qu’ila mangé delà chair, fans dire qu’il a fait plufieurs

repas, parce que plufieurs Théologiens croyent, que l’ellcnce da

ieufnecA tellement attachée à l'abAinence de la chair, que celuy

qui en a mangé le iour de ieufne n’eA plus obligé à ne faire qu’vn

repas. Qiioy qu'il en foit
,

fi Granadus dit ce que le Secrétaire

veut qu'il dife. les autres CafuiAes ne le fuiuent pas.

Le Secrétaire reprend aufil mal à pAipos les CafiiiAcs qui

difent, qu'il n'eA pas necefiàire ,*que les deuins expliquent de
quelle forte de deuiner

,
ils le font feruis , car la matière de ces

IiipetAitions diaboliques ne change pasl’efpece: Soit qu’on le

ferue de la terre , ou de l’eau
, ou de la main. C’eA le paéVe qu’on

a anec le Démon exprès eu tacite qui conAituc i'efpece.Si toutes-

foisil y auoit deux Ibrtes de deuiner , dontl'vne fitA naturelle,

comme la Chiromantie, qui conicéiure des inclinations de la

perlonne, parles lineamrns qui font aux mains : il faudroit l’ex-

pliquer en confelHon
,
parce qu’il n’y a point de péché en certe

derniereelpccc, pourueu qu'on ne s’yatreAe ,qurcommeà des
conjeâutes qui n'ontrien decertain Reginaldus n’a point d’au-

tres fentimens fur ce fujet, que les antres Théologiens jfle le Se-
crétaire luy impofe d’auoirdit qu'il ne faut pas expliquer l'cfpece

de Chiromantie, car cét Autheut n'én parle pas au heu que le

lanfeniAe allégué.
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Le Secrétaire n a pareillement pas raisin de reprendre fes

Théologiens , de ce qu’ils difenc
,
que * le rapt n’ert pas vne cir-

conftance qu’on foit tenu de découurirquand la fille y a conicn- eii LiüV, icînSiicuI

ty^pourueu que le mal l'eloicpallc chezies parens,ou chezie

tuteur de la fille
;
parce que la fille cft maillrellè de fon corps, JuxfiiKqu-aiepor-

atnfi que i'ay dit dans rObjeftion. Mais fi bfilleed itanlporice

delà maiiondelès parens,ou du tuteur contre leurgré, San- &it,
*

ches/iA.7. dijp.12 n.12 &SS. Fagundeslib.6. cap u, Riktlltu^

SUuejter
, Saljedo dr autres , enfeignent ejue ce péché de rapt e/i con-

tre la lujlice ,& <]n'il faut l'ex^liifuer en confejfion.

X LV I II. O I E CT I O N. * Les Caluiftes enfeignent, •« cem propofitio*

que fi le penitent déclaré qu'il veut remettre a l’autre monde a <!“' rApo ogifie dit

Mire penitence
, & Ibufïrircn Purgatoire toutes les peines qui iL'id'fta'.&'riîûeUe

luy font deucs
;
alors le ConfelTeur doit luy impofet vnepeni- par tonfe<|ucm eft

tence bien legcrc.pout l’intégrité du Saaement. Etpateillement pl°ncip«(!j*ul^qu*l

s’il reconnoifi qu'il n’en accepteroit pas vne plus grande , Lettre
'ému'gne n'tftic pai

^ ^ r & » decei»duii)clUauno
tUXieme ypag.2. &Krnicicufc,au:ho-

Response. Diana part, s- traSl. 4. refol. 51. allégué dix- '[['
^

feptAuiheurs la plufpartlefuiteSjqui enfeignent qu’on doit refj. atinc du s. comüô
for i'ablbluiionà celuy qui ne fe foûmetpas à vne penitence rai- '>crKntc.M.d» 5»/,

fonnable. A ces dix-fopti’ajoufie le Pere Jean Morin de l Ora- *Si ^n’qii«iqiS/i^

toire ,lib. éfo.cap. so.pag. !2. Le mefme Diana cite dix Autheurs,
^™fàrcc'd?iaVè*^

dont vne bonne pattie ne font paslefuites
,
quiddènt qu'on le

peucabfoudre.àcaufoquerdrencedu Sacrement eft toute en- renuiicericeiui-

• »
^

• I m i*
nés Opinions deinou*

tiere, encore qu on n impole point de penitence. le ne luis pas ucaux c*iuin.*iA de

de ce dernier aduis. Ilefitoutesfois vray quedans la primitiue «il

r; IT J • 1 I /- 1 > 1 I
. avii icmimrnl plu*

cglue,ondonnoit quelqueslois I ablolution a des Scélérats qui tciurr,i.eqiiiiu)rxiri-

auoient commis de grands crimes , fans leur impoler de peniten- “ «"«"•«>“ -«“«

ce
;
mais ceftoit a caufe de leur grande contrition, «non pour pounetirciierfiddei

ce qu'ils la refufoient. Le Pere Jean Morin traite cette matière, lih.
>i« i^g

,
qui

•4-.cap.11.pag.1S7. qui peut leruirde quelque excuie a ceux qui parce que lupoCim ta

croyent
, qu’on peut Ce foruir de condefcendance auec les '“./‘V*

grands pécheurs
, en leur donnant de petites penitences

,
lors aaurunc doopmioe

qu’iUrefufentd’en accepter de plnstigoureules
.
quoy qu’ils ne

donnent pas des marques d’vne contrition extraordinaire. irioo.epii,icipc,Uni

X LIX. Obi EcTi on Les Caluiftes enieignent que le Confef
four peut ailément le mettre en repos

,
touchant la difjiofition ihun.d icquciqu'vn

defon penitent: car s’;l nedonne pasdes fignes roffifints dedou-
•leur , le ConfelTenr n’a qu'a luy demander s’il ne detefic pas le d-Mu.&t. f.t,

péché dans fon amc : & s’il répond qu’ouy . il cft obligé de l'en

croire : & il faut dire la mefme choie de la refolution pour l’aue-

nir,a moins qu'il y euft quelque obligation de teftituer, ou de

qoirter quelque occafion prochaine.

Response. Le Seaetaite laoieniftepeeteod paicetce Ob- o o 0
/i O



iSo

jedion de mettre en vogue les maximes de S. Cyran 8c die

fieur Arnaud
,
qui veulent , que le Confedèur diffère long-

temps l’jbfolucion, apres qu’il à entendu les péchez , afin qo il

puilTèauoir des marques infaillibles de la conttition du penitenc.

Monlîeur Arnaud chap. U. de la fécondé partie du Liuredefa

frequente Communion,& prelquedans tout le relie de cene
melme partie, dit foiiuentyMe c'tjlvn dhm, vue Aération ,vne

JeffUilUnce , vnt corrHption , traîne apres foyl’impemtencegntt^

raie . yae de ne pas différer l’alsfolmion. Et au meline chapitre u< il

décend aux particuliers,& marque le temps de ce delay^à louait

rufijHesa tant <]He lepenitent fe fait pHrijUparvne pttisfaüion faltt^

uàre& proportionnéesJet peatee.. LesLiures de ces detixlanle-

niftesTont remplis de lemblables calomnies contre l'Eglife pre-

fente > contre lelquelles ie foudiens que c'ellvn erreur de con-

damner l’Eglilèd'imperfeâion & de defi^illance
,
parce qu'elle

ne pratique plus ces rigoureufes affligions du corps,& ces aufte-

res pénitences qu'elle à quelques temps impofées à fès enfant,

parce que ces mortifications ne font que l'efcorce de la perfe-

Aïon. Elle confide dans lacharité 9c dans les vertus Théologales

& morales , & pour bienitiger de U perfeâion de l'Eglife en di-

uers fiecles, il faudroit Içauoir en quel (îecle il y a eu plus de con-

noilfance & d'amour de Dieu ,ce qui ed ttes-difiîcile ; & c^ed va
abus de condamner rEglife de corruption

,
parce qu'elle ne pr»>

tique plus les penitences,que les hereâques & les gueux dcLyoa
exerçoient fur leurs corps auec tant de cruauté ,& auec 6
grands excez.

Le Diable à lès martyrs
, les Bonzes du Tappon failôientdes

ieûnes de (èpt& huit iours (ans miger,& quelques-vns desTurc»
affligent leurs corps de pénitences tres-rigoureulès. Cesebolôt
extérieures peuueni edreinfpirées de l'Efptit de Dieu , &fiiggo-
rées de celuy du Diable : mais la charité& les vertus ne recoa»

noident que Dieu pour leur principe. LorsqiieieleusIeLiure
du Pere Morin

,
i’eus peur que ce qu’il à tiré de Baronius

, & det
autres Autheurs anciens & modernes

,
pour compolèr les traitez

qu'il à fait fur les diuerfes fortes de penitence puolique & auri-

culaire. l'eus, dis-je, peur que ce Liure parlant de la penitence

publique auec zele ,Ar rapportant dans plufieurs fiecles les granw ;

des rigueurs dont l’Eglife le lèruoit iulques à l'an iioo. ne 1èr-

uid d’vne preuueaux lanlènides
,
pour iudifier leurs acculâtiont

contre l’Eglilè > & qu’ils ne tiralTent auaniage de ce doéle Pere,

pour conuaincre l'Eglifè de deffàillance & d’imperfeéhon. Maie
apres auoir parcouru le Liure entier , i'ay remarqué que Dieuà
fâitdanscetouuragecequelà Prouidence garde pour les>herbee

Tcniaaeulès , ou qui peuuent porter preiudiceàla làoté ;.cac .

I potie
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iptoutrordinaireil fait naiftrevne autreherbe auprès
,
qui à des

qaalicez contraires quirontcapablesderemedierau mal que U
premierepourroii caufer. Ainfî datis ce Liure,d’oû les lanfenift^

euffènr pu tirer des prétextes
, & des palliations à leurs erreurs,

i*ay trouuèqueleReiierend Pere Morin noos à rapporté auec
beaucoup de curioiîté les grandes penhences & les aufterires

fort extraordinaires , dont les luifs fe (ont feruis depuis Ja mort
de noftre Seigneur, pour punir ceux d’entr’eux, qui eftoient

tombez dans des pechez contre la Loy. Etie me (ers de ces peni-
^encescontre leslanfeniftes,& leur ion(Hem, que de mefmeque
ce (èroh vne erreur de préférer les Synagogues de noftre temps

,

6u celles qui ont efté depuis que l'Euancile à efté prefehé à la ve-*

ritable Synagogue, qui àeflédeuant à la venue du Meilîe
;
quoy

3
|e cette demiere nefîft nasde (t grandes & de (i rigoureufes pe>
çences , comme les Rabbins en ont fait faire depuis la mon de

noftre Seigneur,ain(t c’eft vneerreur,de conclnrecontre l'Egli/ê

de maintenant
,
qo'elle eft defeéhieu(ê& moins parfaite que la

primiriue» àcaufe que dans la primitiue on y fûToit de plua
grandes aofterirez.

Et puis qui vous à dît, Meiïïeurs îes Ian(êniftes, ce que les

Religieux& les bons Chreftiens font d aufteritez & drmortifi.

cations ? Nous anons parmy nous des Chartreux qui ne quittent
point lecilice auec vn ieufne perpétuel. Regardés les ordres dies

Mendiants, dans fablHnence des viandé3,morti(ré$ en toutes les

parties de leurs corps, feueres pour eux
, & pleins de charité 3c

<fecompa(üonpour les pécheurs
;
au lieu que nous ne voyons

parmy les lan^iftes que de la delicateife & de bons traitte-

aiens pour eux. 3e vne cruauté pour les penitens. En quoy ils

font pires quedbs Preftres de Baal
,
qui (è déchiroient de coups

derafbirs, Srfe riroient le (àng par les ouuerrures qu’ils fcfâi-

Asienr-auec des lancertes, alSn de combattre l’aufteriié d’Elie,

contrequi ils 'dilputoient de la vérité de la Religion. Vous de»
liiez commencer par vous- mefmes , 3e eflàyer fiir vous les ri*,

gueurs dont vous voulez vferen noftre endroit.

le réponds en fécond lieu
j
que vo(he maxime, qui iuge de I*

contrition par la bonne vie
, qui (bit apres la conféinon , e(t

fhntiue& (îijette à tromperie. L’exemple de S. Pierre le prouue
ailéz, car il renia Dieu apres anoirfaittant de protefta rions 3c
tant d’aâes d’amour enuers (ôn Maiftre. Son reniament roar-

qoe-t’il que S. Pierre n’auoit pas aimé Dieu deuant fàcheute?
nullement

; car (bn Maiftre luyauoit dit qu'ibeftoit fins tache
&* fins péché , 3e qu'il auoit la charité. Ittni eji non indigu^»

lifi vt pedesfanet & vos mnndi eflis. Le chancellement qtie té».

S. PierrCatixintenogadonsqaeluyâiemles (éruaotes
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oe marque pas que les promefles qu'tl fit à Ton Maiftre mao.
quoient de relolucion. Oe mefmc que quand vn homme marche

* Cet proponiioni la glace , la trentième fois qu’il tombe , ne prouue pas que

onTciu"lnoh1L'pwr auttcs fois qu’ils’eft releucil n’ait pas eu bonne intention , ic

eutcetciiir le libeni- yne ferme tcfolution de ne plus cbeoir. Mais le péché de Saine

r&'ilTslcïcronïr, Pierre cft vneconuidlion de la fragilité de noftre nature , & U
8e i U vertu de h Pc- trentième cheute de celuy qui marche fiit la glace, fiût voir le

piihUce’ im'diq^rqSi danger qu’il y a dans des occafions fi glifiantes.

reCiedim laPrriiie» L. Obiection. * Les Cafiiifies difent qu’il n’eft pas nc-

f^'de 1ete”t»ift' ccirairequeleConfefleurfeperfuade, que la refbJution delôtf
eciendcniàictreadre penitçnt s’execluera , ny qu’il le iuge mefme probablement:

îhrè'd wcwpf mÎ^ **nais *l penfe que le pénitent a à l’heure mefme le deC-

Stn:, cmP

I

f. f.ii. fein général , quoy qu’il doiue retomber en bien peu de temps :

meriirc, pctilleufc en Lcttt< dlXlCfHt J* ^ a
fa priiique ,

fcindi. Response. * Ladoârine des lanlcnifies tendaudefèfpoir «
ufchrmTn^us’î'crel toïne Ic Sacrement de la ConfeflGon. Car oùtrouuera-t’on des

mJt je peiuiente,e3
- penitens ,de qui le Ptefire ièpuilfe afleurer qu’ils ne retombe.

4«™^Mttfame't''™e” ront point ? & fi les Confeffeurs attendoient cette certitude, 8c
porre i det teihâxiM

5*,is vouloient iogct de l'aduenir
,
par les fautes pafTées , dont les

pcnitcns fc confclTent j
Une faodtoit pliis de confefllon , car les

fer de l'abruiuiion. amcs qui oot confetué leur innocence Baptifmale n’en ont pu
*^c4‘A.pîdogi(H ne bcfoin, & on n’a pas de certitude, que ceux qui font tombez
fait poinc de jüfieui- jes pechez mortels , lors qu'ils auoient la grâce du Baptef^

îlr’d1:T*FUeie'i '.m me ,
ii’y retoumctont plus apres qu’ils feront confefTez. Cene

permettanc aux con- maxime dcs lanfeoifles eft donc petnideufê à l’Eglife , & pire

aS!iM^S4« interdit general. Et cequ’ilsnous reprochent dans leur

à ceux qui demeurent QbjcAion cft Ic fcniimcnt dc tous les bons Autheurs, conforme
àcequelefus-ChtiftditàS.Pietre, lors qu’il luy demandiv *’*1

fAUt, &< f- *• psrdonneroit fept fois à celuy qui l’ofFeofftoit
5
iroe luy tépoa^

dit pas qu’il falloir auoir certimdede l'amendement de celuy qui
me que le Pteiiitdoii Paupoit offcnfc

}
mais fuppofânt qu'il teïteretoit fès oftenfes , il

$^^qu-n ^Oipp^'’ ordonna à S. Pierre de pardonner feptante fois fept fois. Dieo
ou il retom^dam dc qui Ic Confelfeur tient U pUcc, eAinfinimcnt plos milèricor-

î^niféitupiV«>'f- dieux:* Le Preftre doitdonc abfoudrc le pénitent
,
quoy qu’il

’c' bien t^en”â q“ raoutncca à fon péché. Les Théologiens vont
!>*/"* plus auant,& difent quequand mefmes le pénitent iugeroit qu’il

M. de Bet». ft^. tf. pout tetombcr bicn-toft en fa faute , il eft toutes^ois en eftat

^ux \4mri<ttiri dea dcteceuoit l’abfolution ,
pourueu que le péché luy déplaife au

mnne^xcreroém'dc
t*^nipsde U confeflSon. Etcette veucqu’ilade fes recheuces doit

penrte^tV,q"i^''iv- le pottcT 8u tcmede de la confcfGon pour fè fortifier: De mefme

"i2iie r*' *eû-
q“*''° malade quià la goutte, ne laije pas tfaunit vn grand defir

2e*St teuïniîTn^^. dcs’cn def&irc, quoy qu’il preuoye qu'elle retournera: Et dau-
qu'iU fe mettent peu

gant plus ou'îl CO CTaiiit Ic teiout , daDtaiit efl-ilplus foigoeuz.w peine de commaire r r^i i
* ®

Uipiuigrüspccha, pottf lemumraepcclcruautt&aereKmdes.
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* LT. Obiection. LesCafuiftes enfeigtientqti'onpetndontier puiiqu‘iii(>«m<tiv*

' rabfolunon à ceux qui commettent des pechez d'habitude , ou 7®'* ûm

qui cetotnbenc touucnt dans les melaies pechez donc lisauoienc aucun véritable cio-

promis de s’amender, & à ceux qui demeurent dans l’occaiîon
••1 » !••>* ®e AI. iT^vrer/.

ce Jes commettre : Lettre dtxttme , fufe 4. Cec Auibnir iraite

Response. Les lanfeniftes noos ont défia (ait ce reproche

dans,vneautre Lettre , & ielenray défia répondu
, mais ils s’o- /•£».

*

piniallrent & veulent à quelque prix que ce foit introduire la intr^^fu^rofini!
oilpofition que le Liurede la (reqoente Communion,Partie pre- cion dci Sacremcm*

tniere. Chapitre premier ,
requiert pour s'approcher du Sacre-

ment del’Eucharillie;à içauoitjquel’on ait relprit& l’imagi-

aation libre des fantofmes , & des images qui relient des dére>

glemens pa(Ièz,par vne habitude,& parvn amour diuin pur,

Sc lâtii aucun meflange
; & (bus pretexte de ce refpeél au Sacre-

ment
, ils en retirent tout le monde. Car ot) trouuera t'on des

perfbnnes qui foient dans ces excellentes habitudes du bien
, &

dans cette eminencede l'amourdiuin. lene crois pas que non
(êulemeni entre les Séculiers

,
mais encore dans les Religions,

on trouue ordinairement des perfbnnes qui ayent cet amour
diuin pur 8c (ans meflange, apres les trente 8c quarante ans de
mottifications

, de méditations , apres tant de reflexions fur

leurs aâion$,8c tant de foulTrances. Et fi pour communier il faut

'eftre dans cet efiat ,
voila l'interdit pour la Communion , au(C

bien que pour la Penitence.
' LII. Obiection. Les Cafiiifies enfeignent que c'eR

vne erreur de dire que la contrition foit necefiàire
, 8c que l'at-

.'trition toute feule conceue parlefêul motifdes peines d’Enfcr,

mi exciud la volonté d'ofifènfer , ne (uffit pas auec le Sacrement
oe Peniicnce : hettn Mxieme

,

/.

Response. Les Théologiens qui ont écrit depuis le Con-
'cile de Trente

,
enfeignent ordinairement tout ce que vous

'biafmez. en cette Objeélion. Etpourcequevousdires,Moa-
fieur, que SQares tient que noftre opinion n’efi pas trop anden-

,

"i^tlleft vray qu’à l'égard de la certitude qu'elle à maintenant, ceqîIuei^S,'^,^

elle n’eft que définis le Concile de Trente qui l'a nettement de- «»i«c iZ

ddée. * Il eft encore vray que quelques Cafuiftes 8c lefùites ont ^node
çnfeigné, que la crainte des chaftimens temporels

,
dont Dieu p«inatnn|>orei-

nons menace fi fomient dans l'Anden 8c dansle Nouueau Tefta- Ire/uoiMa^bfoijria^

roent**, (uffit pour receuoir l’abfolution
,
quand le pecheur eft fâufle.KmeMire,

• refblu de fe corriger de fes crimes
;
8c vous auriez bien de la wÏimV

peineà monftrerpourquoy la crainte des peines de l’Enfer donc profan*ii<m du si-

Dieu menace
,
fuffit pour le Sacrement , 8c la crainte des peftes,

des guerres 8c perres de biens dont Dieo nous menace poureba- ^ate, prnpoiiiio«v

filer les pechez eftpas runutncc* ^ue u <oik cmwic

23.'ï



in peinei uiApotci- Il eft cticorc Certain que Gcegoriui à Valentia enfèigne qne le

^ku.ea'vDcdî^ principal effet de la confeflîonSacramentalc.eftant de refufciter .

liiion rûf&famc pour l'amc que le péché mortel auott tuée : Si la contrition précédé le

Sacrement de confeflion , eHe empercheqoe la confeffion ne
«nictct^c'oppof^ produire cet effet

,
puisque la contrition refurciceauifi l’ame:

ooîueH'"& comriire ^ais outte Ic prinapal effet du Sacrement de la confelEon ,ily
'

los.côciieacTtcn- en a vn Tecoud qui conffffedans vn redoublement degrace, que

Tr.
Sacrement produit: lors que l'ameeffant défia reiufcitée par

ôantdMtftifiÊif- la contrition
,
elle vient à feconfeffer. Ce que vous auezdi(li>

ignorance ou par mahee
,
pour rendre odieufe lado-

rw.que ucnioïc ^pine dcs Cafuiffes, qui dit que la contrition empefehe quel*

^r'^ru«!7ou"”cI quefois l’effet du Sacrement de pcnitence.

enioir i’abiWion, En tout ceque ie viens de VOUS accordec , ü n‘y à tien quoie^ '

Si?uJe u‘cu?t'igct rite de feruirdefujetà vos déclamations , rien qui mérité que
de ç» crmes . 8c VOUS VOUS effcndîflîez à filiredes amplifications fadesdcridiculet-

prenlwJ-citcrutri'ôul contte Ics Cafuiftes ,
Comme s'ils prefcroicnt la Loyde l'Euan>-

te foire dtmour de gjjc à l'ancicn Teftameot ;cn ccqucdans la LoydeMoyfe,on
?e'miunKrViuy piî cfloit obligé de (è conuertit à Dieu , 8c de l'aimer d'vn vray
lesicrememdcpeni- amour , & quc dans U Loy de l'Euangileil fuffiede craindre

l’Enfer, &de confiderer Dieu comme luge. Ce n'eff pasainfi '

que les Cafuiffes preferent l'Euangile à la Loy: mais ilsdilenc

que l'Euangile à tous les auantages pouraimer Dieu, qu'anoienc
'

.

ceur qui viuoient fous l’ancien Teftament -, 8c qn'outre cela , ils

ont le Saaement de la confeffion qui leur donnevne grande £i- >

càlité à l'aimer
;
parce que l’attrition effant jointe à l'aolôlution,-'

elle produit la grâce & l'habitude de la charité
, laquelle habi-

~-

tude Dieu s'eff obligé d'accompagner de grâces prenenantes,qui

portent l'ame à exercer des aâes d’amour pur
, 8c d'vne chanté *

parfaite. De forte qu’il eff faux que les Cafiiiffes menentj’anan-

tagede la Loy de fEuangileen ce qu'on peut fefauuer enpro»-

duifâiit moinsd'aâes d’amour:car cen'efflà quvne partie de

cet auantage ; au contraire ils mènent le principal de cette pre-

rogatiue , en ce que l'ancienne Loy n*anoit point de Sacrensenc '

de confeffion qui produifit l’habitude de la charité commenoos '

’p huons
;
en (bitte de laquelle Dieu s'eff obligé de donner des grâ-

ces aâuelles qui ponent à l'amoùr de Dieu. Ce que les Théo- '

logiens difênt de l'habitude de la charité , s'entend anffi des au- ‘
^

très vertus , tant Théologales que Morales
,
que Dieu verlë dans '

l’ame, dansleSactementdepenitence-, Dieus'obligeantenleur •

confideration dedonneedes grâces aâuelles pour produire des

aéfesdeces vertus; autrement feroit en vain, que Dieu donne* •

roit ces habitudes. Or dans l'ancien Teffament il n*y auoic -

point de Saaement effably
,
pour la produûion de ces habitu-

des. Et c'eft en cela que nous doDnonsl’auaniage à la Loy EuxO!



geliqoe par detlbs celle de Moyfe. Cet aaatluge eft d’autant plus

grand J que ce n'eft pas Seulement dans le Sacrement de la Penû
4bce

,
que Dieu (êcoocence de i’atridon

,
pour vlèr dans l’ame

l'habitudede la charité; mais outre ceb , il vfe de la mefme roilê-

licorde dans les autres^quand on ne croit pas elUe en péché mor-
tel en les receuant.

LUI. OaiicTiON. Les CaHiiftes ont delchatgé les hooa-

rpes de l'obligation d'aimer Dieu aâuellement
, & ont foudenu

qu’vD homme adulte peut elIre lauué , iàns auoiren toute là vie

faitvn aébe d'amourenuers Dieu : Lrr/rre 7.

R« s P O N s B. Outre les Théologiens, tant Séculiers, que des

Ordres Religieux
,
qui ont efté alléguez dans les Apologie que

lesleltutesoncéâit contre vous : Vous melme Monfîeur le Se-

crétaire en nommez lîx de la Société, qui reconnoilfent l'obli-

gation que les ChrelUens ont d'aymer Dieu : mais il ne tombent
pas. d'accord du temps auquel ce precepte les oblige. Et vous ^
cftesalTez effronté pour’dire qneSuares , Vafques

, & les autres

lelùiics Icioiient infolemment de l'amout de Dieu par leur ba-

dirsage. Si vous aniez leu les Théologiens, vous Içauriez que
les lediites fuiuent en ce poinâ , comme en tous les au très

,
les

Autheurs qui les ont précédés. Tous difent que nous fommes
obligés d'aimer Dieu»maisaucun neprouue clairementle temps

de oette obligation. Qiienieslanrenidesont quelque éclaircifl

lèment à nous donner fur ce poinâ
,

ils le deuroient commu- • core proFcCiio*

niqaer à l'Eglife, quicttlî forten peine du temps auquel nous &uflifcrenaeni-

Ibmmes obligés de faire des aâes d'amour; non pas calomnier fe‘?JrMr u a*ûr*û

des Doéfeors qui ont dit leutfèntimcnt pour l'e^cation des « qui

Fidèles. Mais* s’ils n'ont que les erreurs deS.Cyran&de lanfe- m4!i*(rOTÎ'obn^aê

nius à noos débiter, qui tiennét pour mazimeque les Chrelfiens pieu toa-

dotoent en toutes leurs aâions aymec Dieu , oc qu il n y a point anueiirmem où par

d'aékion vertueufe, fi dlen'eft commandée par la charité
;
nous

n approuuons point ces erteurs,& nousnoustenons aux opi- rtcaCc aux Peret de

nions des Théologiens , à t’égard du temps de cet^e obligation,

quinelaillètont pas de demeurer probables malgré les boufibn- DoOeurriirUThni.

neties des lanlêniftes. L’opinion de ceux qui enfeignent que i^if.q«i ««'«iiou"

noiisiommes obligez dayener ameilemenc Dieu quand nous rotccaes.Paoi-FaiVf/

fommes atuquezdequeUjue vehemente tenution de haine ou

d’amour m’a toufioutsfemblé raifonnable. Car pour lors le bien

fenfible fe prefentaot auec beaucoup de violence,& aueedes ^
cturraes ou des aigreurs qoiémeuuentauccimpetuoficé.U con

cupifcence La ràifon en demeure fi troublée , & la volonté fi

fortelbranlée, qu’elle manque de force pour faire refi&ance,fi tKoc'va vti'itXc'X

Dieu ne luy prefentevn objet grandement éppuuanuble , com.

meje chafiiment de l'Enfer; ou grandement ayniable commeeft c^inmctucra pccbt
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mo(tci,oùi{umoiDi la bonté de Dieu , afin dediuertir ta vehetnencede la padton,

^ prefcnte à la perfonnequi eft tentée des lumière*

CctuJoâiine.rD. quîluy découurcnc (à bonté, & fi il luy donne des attraits poA

do^^plîîi^^i aym« cette bonté diuine, (ans loy fournir d'autres moyens de

ftwfliirijuc ie> cbrr. futmontet la tentation; la petlbnne tentée elV obligée de feire

vnaûc d’amout dc Dîeu , & de renoncer à l’amour de l'objet

mer Dira, & qu‘ii {ênfible. Et iene doute point que ceux qui fitrmonrenc lesgran>

destenutions n’exercent fouueni des aâes de cetamour
,
qup

comroandie par la les Theologiens appellent appretianf, encorequ’ils oes’enap-

perçoiuent pas,à caufe qu’il eft combatu d’vneautre inciioadon
licuii Perça de i'Egii- {^enûble. Qtie fi Dieu ne nous donne poitu CCS attraits qut noos

dt'Duûl portent à l’aymer , il n’y a que les lanfeniiles qui obligenten ces

v<j^>e grand eom- lencontres à l’amour aâueldeDieo; parcequ’iln*y a queles

n>^“qu Vne!!^’ lanfeniftes qui croyent que Dieu nous commande des chotês
fell de bien-feance. impoffibles.

rumeuxquV'TAT- LIV. Obiection. L’Apologiftc des lefuites à eu tort de

io^eVlffoKe'dvur
reprocher au Secrétaire du Port-Royal fou ftile railleur fie bout

wîi lie iUmadalnim fon
, parce qucla raillerie eft me vertu dont la charité fc (ert vri-

commedetcricuniei lemcnt ,
quand il faut corriger quelque chofe de ridicule &

de ceux qui fouilier- d'extrauaguant, aiofi que la morale de Cafiiiftes l'eft. Latrt, tu

& bin^Th^i, ’•

tel chreaiei^'’ronr R ssF O N S £. Si le Secrétaire auoitpaficautaDt detempsà

fin 'if* it'ire'd'e Dira
PJlilofiïphes dc la nature de la raillerie

,
qu'il

dr>ioiu(sicuia4âi6i>ena misàcompofèr larapfodiequ’ilîi tiréede diners Autheurs

ôù^âoùèî’iem^"^’
cnl»&u«>r;il eut appris qu’elle eft pour l’ordinaire fanr germai-

par vne imcniion ne de la boufTonnerie& de la fiirce
, & qu’il eft très- difficile d’en

meqM'ioS^qu^i Êircvn bon vlâge à cauiè des drconftances necellàires qui fe

roni 1er incmbrci de feocontrent rarement , & que mefmes quandelles ferrouuenc

puHTraf
toutes cnfemble la raillerie n’eft pas vne grande vertu. Car fi on

rebimotifdeiavoiii- la prend pour l’euttapelie qui porte l’hommeà conueriêr agréa-

blement auec les autres , elle dégénéré ^cilemenc en fcurrilité^

& Iegereté:& fi par la raillerie on entend parler du mépris qu’on
témoigne d'vne petfonnepour quelque vice& pour l’en corri-

ger ;
c’eft vn grand hazard fi vne perlonne qui fe verra mépriféff

ie rend aux aueniftèmens d’vn mocquepr. S’il fe fut auffi donné
'

''
le loifirde lire les Cafiiiftes & les Canoniftes ,il eut appris delà
queftion 57. delà féconde de Sainâ Thomas

,
que la raillerie

quand elle dégénéré de la vertu pour paftèr au vice, eftde (a

nature péché mortel. Les interprétés de S. Thomas , c’eft à dire
les Scholaftiques ,& ceux qui ont fait des Sommes de cas, com-

.
me Angélus, Tabiena, Siluefter

, «Sclesauttes, font communé-
ment de ce feotimeat: principalement fi l’on prend des perfon-.

nesdediéesàDieu» ou d’auues gens de bien pour fiijet de U
raillexic.



Ces Théologiens difènt qu entre les pechez qoiie commeN
<eot par la langue

,
quoy que la médiiance en feic vn tres-grief;

leconuice toutefois ou la contumelie l'emporte en méchanceté;

à ca'ulèque la médiiance le lait en l’iblênce delà perfonne que
l'on difiFame» &la contumelie l'outrage, âcluydit des injures

en (à prelênce. Lesmefmes enretgnrnt que la taillerie e(l pire

que la detraéhon& quela contumelie, à raifon du mépris qu'eU

le lait de ta peribnne qui elt raillée
;
car le railleur fait li pea

d'eftat de l'honoeur de cene peribnne, & du déplailtr qu'il pré-

tend luy &ite tbuânr
,
qu'il prend tout cela pour vn jeu , &en

£ut Ion diuertillèment& celuy des autres. Voila ce que l'injulU-

cedelataiileneËiicà celuy dont elle feiouc.

La méchanceté de la raillerie ne s'arreAepaslà; elle eft outre

cda preTqne tonlîours accompagnée du péché de Icandale ,
car

le railleur ellantvain& glorieux, il cherche de faire lès raille-

ries en public, afin de paroiftre de bon elprit; &parcemoyen
il rend complices de lès crimes autant de perlonnes qu'il y en à
qui approuueot lès railleries, & lî ce railleur ne peut débiter Tes

boufi’onneries que par l'enttemilè de quelques-vns, tous ceux

qui contribuent à ce débit, prennent aulE part à fon péché.D'où
s'enfuit que les Libraires qui impriment les railleries du Port-

Royal; ceux qui les débité ne, ou qui les vendent, ceux qui les

acheptenc, ou qui les lilènt Ibnt criminels
, & participent au

péché de celuy qui à fiût ces Lettres. La chofe eft claire d'elle-

mefine: il eù toutefois à propos de le prouuerpar l’authorité

d'vn ancien Calûiftequele Secreraire& les lanlèniftes auront

peineàreculèr.C'eftS. AugulHnquiau traitté centième furie

chap. id. deS.Ieanenlèignent que celuy qui donnede l'argenc

pont alEfteraux railleries d'vn boulibn commet vn aime énor-

me
,
parce qu'il entretient cét homme en fon péché , te Ce rend

complice du mal qui cftenla railleriede ce &rceur. Dtnartret

fiéU knfiriamkHi vitium eft imnmne , non virtH$.Etfcms JetMiitêU

ijUMm Jkfn(jnensfiuMn enm Inude . (juinpeutfcriptnm , laucUtur

pterntor in d^trijs nnimsfn*& ini^nns htntJicitHr.M^vnpéché

tffrojâbU de donnerde l'arpent k des bouffons &faijam de farces,

tprvotuffouee. fine fon appliijHe ordinairement & anec vérité k ces

fortes degens ^ ce verfet de Dauid qniporte , ejneFon donne des ap-

plautUffements atsx vicienfis inclinations des pécheurs, &tfue l'on

donnedeslouants au méchants tfui mérité desfuPplices pourfin cri-

me. C’eft ce qui s'eft pratiqué dans Paris a l’égard des Lettres

railleufes des lanlèniftes, elles ontefté bien receucs dans les mai-

fôns, les ruelles des Dames s’en Ibnt diuaties , on yà donné

des-applaudillcments au bel efprit qui les àcompolees , on les à

Tendues publiquement dans les rues,& ce qui efteftonnaat, eB:
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qu'on califioitla bui^liéme Letcte du tilcrede gcnttife, qui

toute remplie de bouiFonneries contre les deuodons, qoele

(impie peuple pratique enuers limer du Fils de Dieu. Qu’euft

dit S. Auguilin comte ceux qui ont approuuéces railleries, &
contre ces Lettres bouffonnes de Pou-Royal. Qp’euft-il die

contreceux qui les ont débitées
,
qui les ont acheptées , èc con-

tre ceux qui les ont leucs , luy condamne d'vn cnornse peché

ceux qui donnent de 1 argent pour fereaéer en alliflint à quel-

que raillerie d'vn baAeleur, qui ne dure que peu de temps
,
qoi

(epafTè enprefence de peu deperlonnes , &oà l'honneur dés

Preflres , des Religieux& des Doâeurs Catholiques n*eft point

ioUé,ain(î qu il l'eil dans ces Lettres des lanfeniftes qui le dé-

bitent par tome la France.

L'iniuRice que l’on commet contre la perTonne dont on ne le

iouc, & lelcandalequedonne le railleur a ceux qoi contribuent

à là raillerie, &alon dluertiifement , (ontatTez voir la mait-

gniiédecedoux poifbn, & combien le Port-Royal eftinlêâé,

ptiilqu'il à tant répandu de ce venin ; il reRe encore neaiumoin»

vnecirconftanceà conliderer,qui rend ce vice dangernix plus

qu'aucun autre, quel qu'il Toit. C'eRqne le railleur rftprefqne

incurable
, & qu'il faut des lumières de Dieu fort extraordinai-

ses , ou des chaRimens des hommes ires- feueres
,
pour corriger

vn homme qui s*eR accouRumé à railler. Les autres pechez itn.-

portunent afTezfouuent , & chagrinent ceux qui les commet-
tent,& quand ces excès viennent à la connoiflancedes antres-

•ils leurdonnent de l'horceur,& on s'éloigne delà conuerlanon-

de ceux qui s'y laiflènt emporter : au lieu quela railleiietire «ne
grande latis&âion d'elle- mefme; & qu'elle s'entretient des ap.

plaudtflèmens de ceux qui la recherchent pour s’en dtumir.

Le Secrétaire deuoit lire ces Théologiens auant qued'eRrefi<

liberal à donner à la raillerie les grands éloges que nous liions-

dans Ibn onzième Lettre. Il y à de l'apparence qu'il n'euR pas
eRé li hardy à mettre pour vne des principics maximes de la-

morale des^niêniRes , & d’oR ils (è vantent de tirer vn puif-

lânc lêcourHinire celle des Catholiques, vn vice que les Théo-
logiens banniiïent delà vie des ChreRiens, comme la peRede la

deuotton& l'ennemie de toute vertu. Car quoy qu'il fâlTèeRac

de méprilêr les CaluiRes, les raifons dont ils le fèruent pour con*
damner la raillerie luy euRènt donné de 1a confufîon , & (e Ibu-

uenant d'^uoir blafmé DicaRillus,d’auoir enlêigné que l'on peut
quelquefois calomnier Ibncnnemy lâns commettre vn péché
mortel , Ce d’auoir par ce moyen donné lien de multiplier les ca-

lomtiics
i

il euftpeur-eRre craint qu’on ne luyreprochaR auec
plus de uifim , qu’inuoduinim la raillede pour vne maxime*

vcrtueulc.



ertncafc
, ils ne mottipliatTcnt les peche* mortels qoecommet-

. tew plu fleurs perfonnes, qui fous prétexte de corredion frater-
wllc railleront des defauts du prochain.quel’on remarque d’ori
dinaire plus curieufèmenique fes perfeékions.

Les Canonises ne font pas moins feueres que les Théologiens
pour condamner la raillerie , & les Conciles la défendent fiab-
lolumentà l'egard des perfonnesEcclelîaftiques, que non feu-
lement ils ne leur permettent pas de railler, ils ne foulFrcnr pas
inefmes qu'ils le trouuent aux lieux où les railleries & boufiTon-
nmesfefont pardes perlonnesSeculieres. le’renuoye le Secré-
taire au Canon, oponet deconfecrMtdifi. où le Concile de
Laodicce témoigne auoir grande horreurdes bouffonneries &
railleries

; & commande trrs-effroitement aux Ecclelîalfiques
que Ct par necellîté ou bien-fèance ils fe trouuent engagez a des
feftins de nopces , ou d'autres réjoürflfànces honneftes

, ils ayenc
àle leuer de table auflî- toit qu’ils Içiuront que quelques farceurs
ou bouffons doiuent dioertir la compagnie par leurs railleries.
Qti'eullditce làint Concile des railleries du Port-Royal faites
pardes Preflres , contre d'autres Preftres,& contre des Reli-
gieux , & en des matières honteufes 8c indécentes

,
puis qu'il

défend aux Eccielîa(tiques d'aflîller à des railleries qui vray-lem-
bJableroent n’eltoient pas tout à fait'mauuaifes ,veu qu'on ne
les défend pas aux perfonnes fcculicres. le renuoye encore le Se-
crétaire au chap. CKm dfcorem de vitâ & honefléue clencorum, où le
Pape défend aux EcclefialUques de feire des perfonnages en des
actions

, où il fe fèroir ou diroit quelque choie de ridicule,quand
mefrne ces Eeclelîaltiques Ce mafqueroient afin de n'ellrê point
Kconnus. Que répondra le Secretaireà ce texte? penfera-t’il
«Ire moins blâmablepour fes Lettres bouffonnes, que s’il auoit
efté du nombre de ces Ecclefialtiques qui fe mafquoient pouçi
railler bien plus innocemment que luy ;qui le fait en déchirant
lareputation des Cafuiftes

, 9c plus impudemment ioUant là fiir»
ceau milieu de Paris.

^fin- qu'il interroge ceux d’entre les lanfeniftes qui ont leo
les Conciles 8c l’Hiltoire -Ecdelialtique

, ils n’y tronueront pas^ d'excule à leur onzième Lettre/la-
quelle fait profedîon oiiuerte de défendre la bouffonnerie des
autres Satyres precedentes. Ils y liront an contraire pliifieurs
Canons qui déclarent indignes des Ordres faaezrenxqui font
profefïïon de bouffbnner pnbliquemenr

,
qui déclarent irregu-

«eK les Clercs qui le méfient de ce meflier
, fie d’autres qui re-

folc nr la Communion aux L ïcques qui veulent continuer leurs
fatc« 8c leurs bouffonneries. Orie necroy pas queprrfonnede
bon feus puiflè teuoquer en doute

,
que lafaçon de faire des Sa-

?
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' tyres boufTonnet (ûr les gens de bien, comme ont fàic les la»
feniftes , ne foie pire & ne mérité vn plus grand chalHmenc,

que ne font les comédiens qui diuectilleut le peuple par leuis

plaiiànieries.

Le Secrétaire penic s’edremisà couuett quand il nous à die

que les Peres le font l'eruis delà raillerie^ il eft vray que cela leur

cil quelqucsfois arriué ,
mais ce n'a pSs eQé contre des Religieux

ny contre des Douleurs orthodoxes , iamais il ne nous prou-

vera par l’authorité ou par l’exempled'aucun Pere
,
qu’il n'a pai

commis vn horrible peché,quand dans Tes Letcres,comme lur va
,.theatre,ilà expofe tousles Caiuldes à la veuedu public,& à tra-

aelfy vn lanienifte en lefuiie
,
pour dire fous cet habitreligieux

toutes les impietez& profanations dont le cœur & les mains des

lanfenides font capables quand la grâce efGcace leur manque. Il

fair parler quelques Cafuiiles enfiueur de l'impureté,& leur mec
en bouche des maximes qui apprennent aux femmes 3c aux filles

de tomes conditions
,
de perdre l'hcuiacur& la vertu. Il fait que

d’autres Cafuiltes protègent les magiciens& les Ibrciers , d’au-

tres confeilleni les menteurs
, & d’autres portent à la profiina-

tion des Sacremens : & celuy qui prelldeàtous ces CafiiiRes,

c’efi vn lanfenilte trauefiy en Iefuite,qui approuue toutes ces

abominations , 5e qui enchérit fiir tous les Cafuiiles ,unt (ê-

ciiliers que réguliers. Y a-t’ileu dans tout les fiecles quelque

Pere qui air ainfi abulede l’habit d’vn Ordre qui mérité re/peéfc^

pour calomnier la plus grande partie des Théologiens de l’E-

glife
, 5e pour décrier les Confeilèurs 5e direâeurs } Ha que les

Pet es ont efié eÛoignez de ces impiecez
,
5e que les Princes qui

viuoientde leur temps auoient des fendmens bien differents de
ceux qu'ont maintenant les lanfenifies pour la Religion , 5c

pour les perfbnnes dédiées à Dieu. Du temps des Empereurs
Arcadius-5e Honorius

,
quelques comédiens prirent la liberté de

paroifire fiir les théâtres fous l’habit de permnnes Religieufès,

ce qui dépleût fi fort à ces Princes quand ils en furent auettis,

qu’au meune temps ils firent vne loy qui défendit à ces comé-
diens de ne plus tomber en pareille faute. Cette Ordonnance
efl 4M Liure premier du Code fiusle ultrede Epifcopdli audientis

legenimis. Q^ie n’cuficnt fait ces Empereurs » fi de leur temps ily

euff eu à Confhmrinople vn Port-Royal 5c vne afiemblée do
lanfenifies pour compofêr des farces contre les Cafiiifies,5ccon-

tre les Mailfres de la Morale Chreflienne ? Ailèménrent ce Se-,

cretaire ne fe fufi pas trauefty deux fois en Religieux , fans rece-

uoir le cha fiiment de fon impiété , apres auoir paru icy en unt de
pièces

, 5c auoir fait parler fi fouuent ce faux lefuite au preiudico

des bonnes mcButs. luftiuieoeiule mefmecefpeû pour les per-



Tomes ReKgieofès , Se tenouudlantrOrJonnanced'Honorîns
ic d'Accadius,deftenclitauxcoitiediens (bus peine debannidè-
nent & de punition corporelle de paroidre iatnais fur les thea>

très trauedis en Religieux. Cette Loy edoit équitable
, & la

peine n’excedoit pas la ditiie que commettoienc ces comédiens,

le crois mefines que (î prelêntetnent quelque farceur de l’Hodcl
de Bourgongne s'edoit traue/ly en Doéleur de Sorbonne, ou en
quelque Curé de Paris, pour femocquerlùrfbntheatre des Ca-
«rides, des Direâeurs Sc Confeffeurs

,
ainli que le Secrétaire

s'ened mocquédans lès Satyres , Ce les aioüezdans (es Letres;

ie crois, dis- je, que le Magidratnelaideroitpas cette impiété

(ans chadiment, 8c qu'il en feroit vn exemple. Or ie maintiens

que le Secrétaire a fait vn plus ^rand crime,& que la Religion &
les bonnes mtrurs ont edé violées plus indigneméi par les bouf-

fonneries
,
que (î dans l'Hodelde Bourgongne on auoit faitdea

pièces entières fur les lefuites & fur les autres Théologiens
,
par-

ce que le peuple qui fc diuertii à ces farces ne donne point de
creance à ce-qui s’y dit; au lieu queplufieurs de ceux qui ont leu

les Lettres du Port- Royal ont creu que les maximes pcrnicieu-

(èsqu-’elles imputent faudèmentàramdefçauans Théologiens

de de fàints perfbnnages, ne manquent pas de probabilité. D'au-

eres au contraire ont creu que la vie & la conduitte des Cafuides-

& des Directeurs , ne pouuok edre bonne, qui fè gouuernoic

pàrvnedoârinefi detedable.

Tonies ces rations font alTezvoir que i'Apologide des le-

fiikes à pris la proteâion des bonnes moeurs ôc de la vertu,,

quand il a fî fortemeni 3e fî iudicieufêmeni combattu le dile

Milleur du Secrétaire; que (î l'inclination qu'il a à la bouffonne.^

aie luy &it méprifer l’authorité des Théologiens, les Canons-

des Conciles
, Se les Ordonnances des Souuerains ,fay encore*

vneconlîderacionquiluymondrera que la- prudence luy aman»
qué lors qu’il à choifi la raillerie pour combattre les extraiiagan--

cesdoncilaccufe nodre Morale. Qii’il Ce fbuuienne donc que
tout ce qu’on edime ridicule, ne doit pas edre reftité par des-

railleries, principalemenc lî elles font ridicules : autrement celuy.'

qui fiit le rieur deuientaifementlefujecdela raillerie, & prend

la place de celuy qu’il vouloir ioUer. Il verra fur la dn de cette

aéponfe que cette maxime s’ed vérifiée en la perfonne des fan-

(ènides, Sc dés maintenant ieluy déclaré qu’elle s'ed trouuée-

auoir lieu en luy-mefme -, car ayant fbuueni méfié dans fês Let-
tres des railleries fales Sc deshonnedes , il adonné à Ton Leéteuc

Tniudefî>jetdecroire,qu’iln'ed pas fi chade qu’edoit lolêph,.

Se que s’il n’auoit edé dépoUitlé d'vne antre façon que ce Pa-

ttûrehe^ penc-cdrequ’ÜAVmtoicpas caqcfaitd’inaeâiues coq-
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ireics CafiiiAe» de ce qu’ils n’obligent pas les femmes à refti*

tuer a ceux qu elles ont déualifces par leurs cajolleries.

Si les lanieuilles auoient quelques bons au» à nous donnes

pour la reformaûon de la morale, ils pouuoient marcher lur les

pas des grands perl'oniiages qui onrcctuslurcefujer. Cen'eft

pas d’aujourd Imy qu'il y a guerre ouuerte dans l’Efcole ; fc que

les Théologiens ionc en ditièrend. Saint Thomas & les autres

qui ont écrit apres le MaiAre des Sentences, ont quelque>fois

réfuté quelqu’vne de fés opinions, ou des autres Théologiens

qui l'ont précédé , mais l’ont ils Fait en boulTonnant > le Oo.
âcurlubiil lean Scot, Durand, & d'autres efprit pour le moins

aulli éclairez que les lanlèniAes, ont combatu de toutes leurs

forces les opinions deS.Thotnas, mais cen'aiamaiseAépacdes

railleries. Il y à cent ans que les lefuices efctiuent,& les Domini.
cains ont fouuent examiné leurs liures (ans ricndiAImuler , OQ
oetrouuepasqueles Ooâeurs Dominicains ayentaceufé la mo«
raie des lefùites d'cAre ridicule

,
ou qu’ils ayent employé des

bouffonneries pour la combattre. Balîlius Pontius Religieux

AuguAin, homme confommé enlaleéturedcs Peres, profond

Thcologien.& (^auanc lurifconlulte
,
auoit entrepris de réfutée

autant qu’il poutroit cette célébré fomme que le doéfeSenchcz

à eferite fur le Sacrement de mariage, il ne l'a pas &it par des

tailleries de farceur, il n’a ^ointinfulté pat des bouffonneries à
Ton Aduerfàire. Vafquez a fouuent entrepris la doârine de
Suarés,& Suarcs n'a pas efparené celle deVafquez,ç'a touûours

cAéauec refpe£b,& mefmes^s (è nommer l'vn l’autre, bien

loin de fe reprocher que leur doârine fut ridicule. ledemande
donc depuis quel temps on à changé de Ai^on de combattre dans
lesEfcoies; depuis quand la raillerie eA deuenuevn argument
démonAratif ; depuis quel temps la Théologie & la morale font

deuenucs Ci extrauagdtes qui’il ne faut les rehner qu’en bouffon*

nant) ie ne trouue pas le temps. Ace n'eA que depuis que Saine

Cyran à rntrepris auec vne preAimpcion infupportable de bais.

turdeTEfcole toute la Théologie, poury mtroduireen fâ place

quelques colleéfionsdes Peres faites à la mode des hetetiques.

C'cA depuis ce temps-là , Sc depuis que lanfenius à quitté Saine

Thomas 8c les autres Théologiens , c'eA à dire ladodfrine de
l’Eglife

,

pour embraflèt celle du Synode des GiiuiniAes tenu à
d'Ordreth. C’eA depuis qu’vn ieune Doâeur à préféré la quali*

tédechef d'vn mauuais party à celle de membre de cet AuguAe
corps deSorbonne , Sc que quelques perfbnnes de Cour & de
Palais ont creu qu’il nefàlloitqa'auoir del’e(prit,& (çauoirbien

parler François pour auoit dioiâ de faire les 'Theologics.Ceronc

ulesgrands Doâeun qui uounenc quelamotalcdes Cafûiftes



ridicuteicê fonr-Ià les l^uans perfonnag«, qui ont créa qtl*il

l»’y auoit point d’autre moyen de reformer l’Egîiiè, que par des

tmpoftures de par des bourionneties. ‘

C’eft ainiî que Catuin Ôc Frapolo (e font ralliés du Concile dé
Trente , c’ell ainiî que Henry ElHennc à fait cent tailleries fur

V^norance prétendue des Preftres
, & for leurs plus facrés mi-

nilleres, 6c qu’ilappelie ceux qui viuent de leurs MetTes des Pre-

ftres miflîfians
, des emballeurs de MelTès , & les traicte d’autrét

foiures que i’aurois honte de rapporter. Ceftainhquedu MoU*
lia.foiaocquedu charaâercineâàçable de la Predrife, que les

Eaefques
( à fon dire ) menaçentd'oder ,

en raclant d'vn mor-
ceau de verre le bout des doigu des Preftres qu’ils dégradent;

C'eft ainlT que lulien hApodat , auec vne troupe de forciers qui’

edoient fos principaux conleillets v fe railloit des priddpàuie

mideres de nodre Religion
, & des ceremonies quilauoitluyt

mefoieprattquéesdds l'Églife.C'ed ainiî que Lucian,apres auoir

Apodané fous l'Empereur Traian, s’ed raillé duS.Elptit, s’eft

tnocquédérApodreiâint Paul, a fait des farces des Confedeurs

qpi edoientdans les ordures des prifons pour la Foy Chredien-

»e ,&àcompoié des dialogues lur le martyre des grands Saints

qu’on bidloit tout vifs, afin de diuertir les Payens ,
ainiî que les

bnfenides ont compofé leurs Lettres, pour donner du conten-

tement à ceux de la cabale. Enfin depuis que l’Euangile à voulu

introduire dans fonsondela iâimeté des raosuts , le Diable à per-

focuté par des railleries ceux qui fo coniâcroient à ce iaint em^
ploy

; fie les tyrans n’ont point trouué de moyen plus prçpre à
déaediter nodre Religion, fie en détourner le peuple, que d'eh'

€iire repreiènter les ceremonies lut des théâtres par des bade-

leurs
, de mefme que le Port- Royal nous reprefente la Motale

des Doâeuri Catholiques parles comédies profanes fie fâtyti-

ques de fon Secrétaire.

' Nous apprenons de ce temps-là que lulien l’Apodarperfocu-^

ta plus crueHeroent l'Eglifo , fie luy fit plus de mal par fos dia-

boliques inuentions , que les Diodetians fie tes Nerons ii’a-

uoient fok par les fopplices fie par la rage des bourreaux : fie

nous auons grand fojec de craindre que les railleries des lanfok.

nides ne nurfont dauantage à l’Eglifo, que s’ils paroiiîoient ar-

més de fer pour la combattre. Nous voyons deua de très-mau-’

uaisefTets de cette foûe, qui fous prétexté de recréer ceux qui

liftnt leurs Lettres fie leurs écrits
,
portent le venin de l'hcrcfie

dans toutes les parties du Royaume
}

fie par ces papiers volans^

gaignenc plus de peuples
,
que s'ils fàifoieiu des Liures entiers.

Ces écrits artificieux prétendent ,
en attaquant par leurs rail-

leries tous- les Cafuiftes , fi< priocipaleméti» les lefuites , de
*
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{etter de la terrent fkns lerede du Clergé ,& de &ire* accrotre

au peuple, que ceux qui.compofênc ces Lettres ne rauroienc pas

entrepris fans vne capacité extraordinaire ,& qu'ils nauroient

E
as 1 impudence d'impofer desdoélrines (àulTesaux Cafuidesà

iface de la première Vniuerfîtédu monde ,&enprefenceda

Magidrat qui tient l’authoritédu Roy en main. Ils s’attaquent

ayx'lel'uites enapparence pour (êmer leurs erreurs dans les com«

pagnies auec plus de facilité^ auec impunité. Ils fçaueni bien

que. ces Peres loiit,accouftumés à foudtic , & que s ilsaddrd*

(oient leurs Lettres à d’autres , ils pourroieùt en edre cechec»

chez. C’ed pour cela qu'ils ont choiiî ces Peres
,
pour perfecu.»

tetadaoittemeni tout le Clergé en leur perfonne, ^’ils ne s'atta-

queru pas aux Euefques , comme fît Caluin
,
ce n‘cd pasqu'd

o’ayent ia.vangeance au coeur contreces Prélats
,
qui ontcon-

daiiiiiéleurs herefies, mais ils edoudèni leurs reficntimens de

crainte des anathèmes & des cenfures: il fe contentent de ^e
couuettement des libelles diffamatoires contre les plus illudret

de cet augude Corps. Ils regardent la Faculté de Théologie,.

& la Sorbonne comme leur ennemie iurée
, mais ils craignent

de perdre le crédit parmy le peuple; il leurs Lettres font cenfb-

rées par: leurs confrères (1 on les voit retranchez comme
membres infeâés. Ils croyent qu’en attaquant les lel'uites, ils

ue peuuent tien perdre & peuuent beaucoup gaigner au pre>

iudice de toute règlifê; d’autant qu’etv ruynaiit les Sacremeo»

de Panitence & d’Eucharidie entre leurs mains db en deaedn
tent l'adqoinidration dans toute l'Eghfe , & rendant ridicule lai

direâioii dos confciences , en la maniéré qu'elle fe prattique par-

les lefuitesdls détournent le peuple de cous les Predres fèculiers^

qui fuiuem la mefîne méthode,& fe règlent par les mefînes ma-
ximes. C'edpourquoy.tous les Predreÿ feculiers ayant les meC-
mes incereds , ils ont auflî obligation de fêioindre à ces Peres»

pour faire-tedeàces Nouateurs. Et quand nodreinteied nefe-

toit.pas commun, la charité que nous deuons à des Efcriuains<

que nous connoiiTons edre orthodoxes demande que nous les>

fecourions en cette perfecution que i'edime la plus cruelfe de
toutes celles que la Société ait iamais fouffèrte*

Les plus cruels fiipplices ne font pas toufiolirs ceux quet’ôm
endure dans les bannifremens-,rur les gibets & fur les roues. Let

ftipplice qu’on a faitfoudrir à des Martyrs que l’on frottoir de.

miel
,
pour apres les expofer aux piquures des guefpes Sc bour-

dons, à edé plus cruel que beaucoup d'autres, qui femblent plut.
' horribles,& qui font plus de compafHon. La perfecutionqu’onr
fouffèrt les lefuitespatles-boufronneries de Port-Royal àqueU
qpe chpfe deicmbl^ole» icuis tyransont £ûc rinftrmneoi délent:



fbpplfce»de* dôuc^un tfmpoifonnces d’vn ^jouëment cruel
,&

on les à abandonnes& laillcs expofés aux piquures lânglances

dciacalomnie. On à lèmé ces facyres outrageufes partoutela

France Jcomme pour Tonner le tocfînàtoucce qu'ilyàdelan.
gués médilântes , afin qu'elles vinilènc Tondre fur eux. le ne dou-
ce point que les bannillèmens Sc les martyres meimen’ayenc
efié moins firfeheux Sc plus aifez à fuppotter , que l'abandonne»

ment que cette Société s'ed veu contrainte de TouiTrir parmy ces

railleries. Car dans les éloignemens ces Peres efioient acceuilis

auec honneur dans les Prouinces qui les receuoient. On y reT<

peéboit leur patierice Sc leur mérité , & on les à* rappellés auec

témoignage d'efiime , Sc auecdemonftratiqn de regret de ce qui

s’yeftoitpallc. Nousauons veu cela cette année dans tout l'E-

ftat de laSereniffime Republique de Venilê, oiices Petesont .

cfté reçeus de tous les habitants des villes auec autant de tendrel^

fe

,

que des enfans en témoigneroient à leurs propres peres, qui

retourneroienc de quelque long voyage: au lieu qu’en cette ren-

contre quelque contenance qu'ils tiennent, on tes traictent mal ;

s'ils Te cailent . leur fileiice fe tourne en rifée
; Sc s'ils répondent,

on dit qu’ils recommandent la patience auxauti'es , Sc qu'eux-

mefmes ne (çanroient difCmuIer vne gaufTede. Ils reflèntent

I dans cecceperTecution cequiaffligea le plus ce miroir de péni-

tence Tut Ton fumier. Toutie monde fçait bien que la pationca

de lob futmifêà l’épreniiede toutes les miferes qui peuuent

tourmenter lecorps, gefner l’ame d'vn homme abandonné

de (ècours, peu de perfonnes toutefois font réflexion fur le plus

fènfîble déplaifir qu’il reçeut en fâ vie. Ce fut lors que de ieunes

ignoranscondamooient la Morale , &qu’Ëiiphas Themanites

auec (esconpagnons venoient cenfiirer la vie de ce Saint, fous

prétexté de luy rendre oflSce d’amy ,& de l’auertirdes péchés,

pour lefquels ils croyoient que Dieulechaflioit.Cefaint perfon-

oage en témoigne fâ douleur au chapitre trentième de fbn Liure

pat ces pàTolcs.NuncAHtemderUentmeiuniorestempore ^tjitorum

mnJigndiarpatresponerecum Canibus grefis mei.,Ti^hie» en des

mattx, s’écrie lob, mais ce ejsà mepénétré plus aHontUcatereft, tjne

ievoy deiennesgens <jni viennent pour controüer mes oElions. C'efl <jtte

ie/itis contraint d'entendre lesignorant ^ui veulent m'inftruire
,
fans

auoir égard a l’eflat de ma viepajfee, <juia ejlé telle,,ejHe te neujfepas

voulu confier a leurs peres la farde des chiens de mon troupeau.

Cette vemicufe Société s’eft veuc depuis quelques années ré-

duite à fouflrir des reproches Sc des repreheniions auill piquan-

tes& affligeantes que celles qui touchèrent fi virement ce cœur
inuincible; car elle à veu Tes Doâeurs ioUés Sc raillés, elleà
yicu la fâinteté qu’elle à aflèrmie dans rEgliTe couire les hereti-



partes 'prédications
,
pat l’admiration des Sacremens , Si

partant de pieulesprattiques; accaféede rclafchement , delà»

daïfme & de Paganlfme. Elle àedé contrainte d'entendre les

voix de ceux qui crient qu’elle eft pernicieule à l’Egliic , & qu’il

finit loy interdire fcs fondions. Et ce qui luy doit eftre plus fen-;

fihle
,
cil qu’elle connoift bien que les aceufâtions le forment

contre elle par des ignorans qui ne meritans pasd’edremis ao

nombre des chiens qui gardent letroupcanderEghle, qui font

prisde plulîeurspourle vray Paflenrs ,& lontfiiiuis parlesbre-^

bis qui (é lailTeiu conduire par ces loups.

Pendant ces rudes perfecotions les gens de bien apprehen-;

doiem qu ‘enfin l’herelie ne fit de grands progrès dans l’Eglilê

après auoir diminué la réputation des leluites* &par melnse

moyen de tous les Cafuides& direéleurs qui font haïs
, 8c at-

taqués également par les lenlêniftes. Mais Dieu qui permit cet-

te drmiere hamiliation à lob pour le faire connoidreà tons

le monde pour le maidteiaccoropiy delà Morale, &ponr va
modelleacheuédela perfeélion, à permis ces infultes des lanfê-

nlftes contre les Caluides &ccs fatyres infolenrs contre les le-

fuites, ponr fiu're éclater dans l’Eglifela pureté deleurdoâri-

ne& de leurs meeurs. C'ed vnc prouidence de Dieu toute vifi-

ble qu’aux mefme rempsqurleslanfenidesauoient laplumeà

la main pour noircir les tefuires de calomnies: leVicairede le-^

fuF'Chrid la prenoit pour leur donner des éloges remarquable»

8c extraordinaires , écriuanc en leur fiiueur à la SeteniHime

Republiquede Venife;& au mefme temps que ces perfêcutéar»

les accuibient de corrompre les bonnes moeurs , le Pape témot-

gnok haurement par fes Lettres, 8c de viue voix par Ion Notree,

que Dieu lésa appcilés pour faire la guerre aux vices, pour plan-

ter la vertu if pour feroir l’Eglifè en toutes les fondions Apo-
doliques : Etau mefme moment que les Tanfenides publient

que ces Peres font pemidrux aux Eftats qui les reçuiuent, le Pa-

pe exhorte la Serenifîîme République à les receiioir, il les cau-

tionne pour la dodrineic pour la probité, 8c la République les

les ayans reçeus atuec grande connoifTance de canfe , il luy en fiiit

lès conioüiflânccs , 8c luy donneafleurancc de la grande vtHiré:

qu’elle reccora de leur retour. N*eft-ce pas là Tob tiré delôn
fumier

,
pourenfêigner Eliphas 8c (es compagnonsqui l'aaoienc

biaué en (à mifere. Ne voyons-nous pas dans la derniere con-

damnation des lanfenides .faite par la Bulle d’Alexandre VII. la

condânation de la part deDicn.d’Eliphas 8c de («Compagnons,
dans le 41. Chapitre de lob ? En ce Chapitre Dieu dit à ces ré-

formateurs de Morale, qil’ilsont parlé fortement 8c imperti-

nemment quand ils ontentrepris de cenfurer les aoaxiro« de foa

feruitear.



feraUear : Il le loue au concraire,& l'adifîeTob de tontes les mau*
uaifes aâions que luy auoient imputé ces (îifiSlâns : & pour repa-

xadon il leur commande de s’^iler proderner à Tes pieds, le priant

d’employer Ton crédit auprès de lâmaiefté afin qu'il ne chadie

E
as leur ibctife, & le fcandale au'ils ^^iioient donné encenfuranc

1 vied'vn homme pour lequel ils ne deuoient auoir que del’ad*

tniradoo. Vt mn vobit impMteu^ lînItitiA,, enim locud tflii

4id me reSd , Jkut fennu mette lob. Dieu fiiit le mefme dans cette

derniere Bulle par U bouche de foqVicajr_e,il déclaré que les cinq

Propofitions qui leruentde fenderoont à la Moral# des Ianfe>

nides , font impertinentes& hérétiques. N’ed-ce pas là abbatre

les lanfenides aux pieds des lefiiiies i Sc n*ed-ce pas leur com.
mandée de s’humilier deuanc eux ? Il eft vray que le principal

honneur de cette Bulle eddeu à Nollèigneurs les Prélats, qui

l'ont procurée
,
pour confirmer la pureté de leur doârine contre

lanlènius & lès Seâaires. Il ed encore vray qu'apres Nollèi-

gneurs les Prélats , la Faculté deTheolo^ede Paris prend bonne
Mrt à cette gloire,& ne faut pas douter que les lanfenides ne
loieiu beaucoup humiliez, à l’égard de cette Faculté Catholique.

Cela n'empefebe pas toutefois que les éciiuains orthodoxes , SC

particulièrement les lefuites , n’ayent edé déclarez innocens pat

la bouche du Chefde l'Eglifè.dc que les lanfenides n’ayent receu

de laconfiifion pour leurs iufôlentes Lettres , où ilsentrepre-

poient derenuerlêr toute la Morale Chtedienne de l’Eglifè en la

pérfonnedeces Peres. Cela n’enspefehe pas que le Clergé Ca-
tholique ne doiue à l'exemple du Vicaice de lefus-Chrid

,
porter

témoignage pour la pureté de leur doélrine, 5c ce d’autant plus

qu’ils font patoidie autant de modedie dâs ce bon fuccés
,
qu’iit

ont montre de generofitédans ropptefiion. le les edimefort de

ne pas infulterà leurs aduerfaircs : mais ie n ay peu lâns ingrati-

tude manquer de leur donner ce foible témoignage de ma rc-

connoidàncç
,
pour les obligations que i’ay à la Société , du foin

qu’elle à pris de me conduire en ma ieonefre,& de m’éleuer en

la Vraye vertu. Le Secrétaire peut voir maintenant que les rieurs

font deuenus le fujet de la raillerie
,
que les lanfenides ont edé

abandonnés de tous les codés ,
d’oùilsattendoientdu fecours,

que les Liutes qu’ils ont compofés pour prouuer l’authorité de

ceux qu'ils pretendoient futprendre,ne leurs fëruent quede coiv

uiâion de U defobeïlTance dans bquelle ils viuent
,
que l’éloge

de S. Cyran ayant edé rejetté
,
tourne à la confiifion de leur Pa-

triarche , & fert.de retraâation des bons fentimens que quel-

ques^-vns auroienteu pour luy ,& qu’on peut auec vérité appli-

queraux lanfenides ce veifèt de Oauid, Qjÿhédeitmin Célit irri~

tos^ VemimafiJffanutbit ets.

A» 24



I7S

. ADVIS DÉS lANSENISTES,

A CEVX QVl RESPONDENT
A LEVRS LETTRES.

Le Secrétaire de Port-Royal voyant des r^ponfès à fèf

Lettres
,
vn peu plus fortes qu’il n'attendoit ,

Indroft les

Caiùiftes des réglés
,
oue les Peresde l'Eglifè nous onc

lailFces
,
pour iuger fi les reprenenfions que nous faifôns aux au-

tres
,
partent d’vn efprit de pieté Sc de charité > ou d’vn efprie

rl’impieié Sc de haine : 6c pour abbreger ces réglés
, il les ren-

ferme toutes en vne
,
quieft le principe & la fin de toutes les

autres. L'efprit de charité
(
dit-il )

porte à auoir dans Je cœur le

falut de ceux contre qui on parle : Lettre //. fageé.

Response. Vous nous voulez perfuader deux choies • IV-

ne ouuettement
, Sc vous infinuez adroitement la féconde. Voo»

dites que le (àlutdes Cafùiftes efVant en euident danger
, à caufè

du relafchement & du libertinage qu’ils introduifent dans les

mœurs -, le pur zele de la charité vous à porté à leur faire la cor-

reâion fraternelle par vos Lettres pleines de tendrefTe Sc d'afi.

feâion
, afin de les retirer du predpice ; & c’efl la première cho-

fe que vous voulez qu'on croye t mais i’ay peine à me perruader,

que vous puifliez faite reüflircet artifice, parce quec’efl l’ordi-

naire des lanfénifles , Sc des autres heredques, d’infulter à la vets.

tudes gens de bien
,
par de femblables vanirez, quequelques-

vns appellent des gafeonnades en matière de deuotion. C’eft

ainfî que depuis fixans les lanféniftes firent faire dans toutvn
pays ,des prières publiques pour laconuerfîon des lefuites

, Sc

pour leur impetrer de Dieu des lumières capables de les retirer

de leur aueuglement. C’en ainfî que les Miniffres Huguenots
font prier Dieu pour la conuerfion des Catholiques,qo’ils appel-

lent leurs frétés déuoyez. On n’a pas pour cela plus grande opi-

nion du zele Sc de la charité de ces Mini (1res; ce qui me fait croi-

re que vous ne deuez pas attendre vn plus heureux fuccezde vo-

ftre déguifemenr. Il fe pourra peut-efirebien faire,que quelques
fimples efpritsfe laifféront fürprendre à vos hypocrifîes : mais

les perfonnes qui connoifTent tant foit peu voffre dodlrine Sc

voflre vie,r9aueot certainement que le venin n’eflpas tant U
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hoatiitufe des ferpens, qae la haine des Prenres Séculiers de Re>
'^liers l’eft à l'égard des lanfenides. La chofeefUncainn notoire

ie ne peidray pas le temps à vous réfuter plus amplemenr.

Ce que vous infinuez accortement mérité vne plus longue ré-

flexion , c’en que vous prétendez dans l’indruélion que vous

donnez aux Ci^uiiftes, qu'ils gardent exaâement toutes les ré-

glés de charité , dans les réponfes qu'ils feront à vos Lettres.

Vous les aueitillnadroiremenr, qu'ils ayent à ne pas décrier vo»

Are doûrine ,& qu'ils épargnent vos aébions & vos perfonnes,

enfin qu'ils ayent égard à voflreiàlut, qui eden très-grand ha-

zard, fionvous preiTede vous déclarer: & qui n'ed pas entière-

ment delciperé, fi on diûlmulefans vous rien reprocher deve-

^ Are doârine ou de vodre conduite. Voila ,fiieneme trompeja

fin oû tend TindruAion que vous donnez aux Cafuides , </'AM0rr

tUm lecaur U /alut de ceux contre ^ui ils purlent
, c’ed à dire con-

tre les lanlênides.

le fonde ma conieâure fur ce qu’il y à quatre ans que vos
amis & vous teniez vn femblable langage

,
lots que la Bu Ile d'in-

nocent X. contre vos cinq Propofitions fut receuc en France par

l'authorité du Roy. Ce coup auquel vous n'auîez pû parer,

humilia fi forrvodre fierté, que de peur de vous voir abandon-

nez des perfonnes de condition, quin'auoient pas creu que vo-

Are doârine fud heretique -, vous employades toutes les loûmifi

flous , dont les perfonnes vaincues ont accouduméde felèruir,

& n’oubliades aucun déguifement de ceux que vous iugeades

propres à fiirprendre les perfonnes qui pouuoiët vous contrain-

dre à obéir. Vos confederez qui onrdebité vos Letrtes auec tant
' d'ardeur par la France ,

courroienr pour lors par les maifons des

Grands,& le ventre contre terre ptioienc,qii’on eud égard à leur

réputation. Ils nedemandoient quWnpeu de temps pour Ce dé-

flûre de cette pernideulè doArine
, qui depuis tant d'années

auoit pris racine dans leurs efptits. Farces roûmifiîons ils fepro.

curèrent des emplois honorables
,
qui ont lêruy non feulementà

mettre leur réputation à comiert lorsqu’ils auoient mérité de la

perdre, mais qui ont beaucoup augmenté leur crédit. Vous pro-

midesdene plus dilputer & de ne plus écrire fur ces matières, 5c

fldes elperer que fi on en vfoit auec douceur , cette doArine s'é-

teindroit d'elle-mefme. Comment gardades-vous vodre paro-

le ? Vous fides bien-tod paroidrece que vous cachiez dans Te

cœur. Cefiiràl’occafion dudelay de l'abfoIution,dontvfa vn
denos confrères que Monfieur Arnauld s'emporta comme on
Tçait. Cefiitpourlorsquelacabalelèdécouuritpardes inlôlen.

ces qnine pouuoient edrearredées
,
que par l’authorité Sc la

^quceutd’vn auÛI lâgc^agiftjE^iqu’cAMonfeigneur leChaiw
,

-J 24.1
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cellier
,
qui anec vnegcnerofitc, dontTEglife luy (èra éternelle®

tnenc redeuable.aioia mieux fouflrir que la perfonne & là dignit®

fulVent iraltcés auec peu de re^eâ:
,
que de voir la Foy Cathow

liquetraitcée indignement. Des ce moment là vous dcclaraftes

la guerre aux CatuiHes Sc aux ConfelTèurs
,
parce qu’vn Con-

feiteur auoic vli de fon pouuoir
,
quoy quetres-ciuilement ,5c

anec grande déférence au mérité , & à la qualité de Ton penicenc.*

Depuis cc cemps-là vous aués renouuellé vos cinq Propolitions

dans vos Lettres làtyriques , & en auez tiré des conclulîont

d'vne morale exirauaganie
,
qui tend au renuerfèment de toutes

fortes de conditions, & à la corruption des bonnes mœurs. Que
mérité cette conduite , linon que perfonne ne le fie iamais à
vous î

Vous nelaillés pas toutefois de continuer prelêntement vos

artifices,& fiiites tout ce que vous pouuez afin qu’on croye dans

le Royaume, qu’cfïèdliuement il n’y à plus de lanfeniftes. Les
communautez qui ont efté infeélées de cette pefte, difent qu’el-

les font autn laines que fi elles n’en auoient pas etlé touchées, 8c

qu’ayant lait de fi longues quarantaines, Sc apporté tant de foins

pour fe nettoyer,on à fujet de fe fier dauantage à elles
,
qu'à des

efptits remuansqui feignent vn phantofmede lanfenilme pour
rendre odieulès des perfonnes Catholiques qu’elles haïlTenr.

Ces bruits le répandent parmy le peuple, partie par les lad-

feniftesmefme, quinefontpascroyaoles en leur proprecaulè,

partie par des perfonnes de qualité
,
parents ou bons amis des

lanfeniftes ,& Ceux-là leroientexcufables , fi ces confidcraiions

auoient lieu contre la fidelité & l'amour que nous deuonsàle-
fus-Chrift, partie par les ennemis de ceux qu’on croit elhe les

aduerlâires des lanleniftes, & ceux-là font tout à fait blâmables

d’entretenir leur vengeance au preiudice de la Foy
,
partie par

des perfonnes qui femblent auoir du zele pour l’Eglife , & qui en
apparence fe déclarent contre les lanfeniftes , tandis qn’on ne
parle qu’en general

;
que fi l’on delcend au particulier

, & qu'on
réponde aux écrits que les lanleniftes ont compofés contre là

parole qu’ils auoient donnée d: ne plus écrire ; fi on les cenfure

en Sorbonne,fi on lesconuaindf d’impoftures dans leursLettres,

c'eft pour lors que l’on à veu des Canaliers faire les Théologiens

& blâmer les Doûeutsdes’atrcfter trop aux formalités ; au lien

qu’ils le deuroient contenter de ce que la vie des lanfeniftes eft

irréprochable, &dece qu'ils font de grandes aumônes. C’eft

pour lors qu’on à veu quelques gens de robbe preferire aux
Théologiens la maniéré qu’il faut garder contre les heritiques ,

E
our conlêruer la charité Chreftienne

,
Sc pour ne point blell^

I coufciencc» Ceft pour ion qu’on i vendes Dames loüer là
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btfaa (tile des Lrccres bouffonnes & hon{eu(è$ à leur fêxe, Sè
prendre pour confiantes les impoflures des lanfênifles contre les

Cafiiiftes
, c’efl à dire contre les direâeurs de leurs confciences,

& contre leurs ConfefTeuts.
* Helas en quel temps viuons- noos iJié qui eufl creu que dans

Paris leschofes fufTent tellement renuerfées ,que desefprits à
'4joi TO Marchand ne voudroit pas confier le iugement d‘vn pro-

'cez de dix podoles
, s’erieeafTent en loges des Théologiens dans

les matières les plus dimciles. Qçii eud penfé que des Dames
enflent afTez d’adèurance ponr foudenir contre des Théologiens

confbmmez.qDe la morale des Cafuides ed préjudiciable au pu>

1)110 , &que les lanlenides ont raifôn. Qui euft creu que les

Lettres des lanfenides
,
ot\ ils dedèndent leurs erreurs cnndam»

nées par Innocent X. auecles maximes de S. Cyran Sc du fieur

Arnaud, eofTentedéreceucs auec approbation apres vne con-
damnation fi folemnelle qu’on venoit d'en faire à Rome :

3
u*au mefme moment que ces Lettres femoient le lanfenifme

ans les Prouinces de ce Royaume , ces cfprits délicats , 5c qui

font tant les rah nez > creu lient que le lanfënifmeedoit aboly ,5:^

que le Port-Royal edoit dans les purs fêntimés de l'Eglife. Nous
l’anons veu auec regret pour les maux aufqueU nous voyons ex-

pofées des perfonnes qui font fi fort preocupées par des confi-

derations humaines, &‘fiibrtaueuglées de f'edtme qu'elles onc

‘d’elles- mefmes &: de leur proprejugement.Car quel profit pour-

Toient faite auprès de ces gens-là des Théologiens , des ConfeA
leurs, des Diteélencs, s’ils continüoient à iuger, queles Théo-
logiens ont des maximes erronées , dont les penirens doiuent

s’aodenir en leur conduite }_Cette liberté à iugerfi facilement,

pour ne pas dire temerairementifeioit tres-dangereufe, & poor-

roic auoir de tres-^feheufes fuirtes , fi ces perfonnes demeu-
roient dans les mauuaifès impreflions qu’on leur à données des

erreurs fcandaleufèsdes Cafuides, jointes à la paflion dont on
fait accroire qu'ils font animez contre cette Seéle. Et le pis ed
que cet perfonnes edSt reconnues pour Catholiques,ellespour-

Toienten attirer d’autres
,
qui penfant protéger l'innocence con-

tre les violences prétendues des Cafuides, lertiiroient de prote-

âion àPherefie.C'edpourquoy ielespriedefùfpendre vn peu
leur jugement , & que deuant de condamner de violence les

Cafuides, ils fë rapportent aux fèntimens des Papes & des Pré-

lats qui gouuern^t l’Eglife, touchant la maniéré qu'il faut te-

Tiir
,
quand on agit auec des hetetiques , 5c qu'ils apprennent

'd’eux s'il faut fê fier à la parole des lanfenides
,
quand ils prote-

Hem d'auoir abjuré leurs erreurs
,
en forte qu’on les laide viure

CO repos faus découorir le péril quimenace les Catholiquer.

A a iij
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Il y ^ enuiron onze cens ans que ^e certains heretiqaes, qui

eftoienc en France, ioiioient le mefme ieu que font maintenant

les laniêniiles. Ils enfeignoient en cachette des herefies à leurs

conhdens ,& aux petfonnes (impies \ mais quand ils en rencon-

troient qui cftoient folidement Catholiques ,
ils s'accommo-

doient a leurs maximes, & feignant d’eftie dans leurs lêntiroeos,

diloient qu’on les calomnioit (ùr leuraeance, & qu'on les pet>

iêcutoit pour la vraye Foy. Ces artifîcieuxs'effbrcerentdegai-

gner à leur party quelques Prélats , ainlîqueles lanfeniftes ont

tafehe de faire & de foufleuer le peuple dans les Prouinces
,
iud'

ques»là que voyant que le Pape Pelage premier ne Ëtuorifoit pas

leurs erreurs , ils femerent de mauuais bruits de (à creance
,
qui

obligèrent le Roy Childebert de demander à ce Pape qu'il don-
nai quelque éclairci iFement touchant (à foy,afindeleuertoac

foupçon. Le Pape fit ce que le Roy defitoit , mais.en mefme
temps il le prie de fe donner de garde de ces hypocrites, qui aa
fonds edoient infeâez d'herehe , & la femoient lourdement

par la France, quoy qu ils fiiTent femblant d'edre dans les purs

fèntimens delà Foy. Baronius rapporte cette hidoire l'an J57.

Le Pere Sirmond la mec auffiau piemier Tome des Conciles de
France, page }io. auec la Lettre du Pape au Roy , d'oii iel'ay

fidelement copiée. Nunccotiuenit exccUemUm veflr4m proferuore

etHfdemfidei . tjttAm vos in corde haheregMHdemus
,
ftculUrem estreem

pervnÎHerfM GaUU ve/hst regionts impendert , nt iUic fundMln fi-
minantes

, fient in pésrtibus ifiisfacere conabantter
, froniis fis* pr%.

uteitate imoeliente difenrrant , & aiitjnos Fratres dr Coepijco^es

noflros , vei creditM eü piebes, ad dijfentiones exagitent, Qjùa dnsm

reûafidei nonfint ,dolareoppreJfionis fiu , vtfie aa ntarienda Jean-
data Catholicisfiamiliaresefiietant

,
etiamreilam fidem fiefimnUu^

vindicare, maxime apnd eos tfuifrandes ipfiorum & dolos inorant.

Sed Densifnigloriamveffram contra inimicos pacis Ecclefiafiica mi-
fiericorditerhoctempore praparanit

, prefiet vos ita fiollicitos dr «/•-

eumfipeüos txiflere , vt non pranaleant intra fiaia fianÜa Ecclefiaim

illis panibns loliomm fiemina mali^najaüare.

Les affaires fiont en tel eftat <}n elles exigent devoflre excellence,

tfne conformément an sjele & à la foy ejne vont auez. dans le cœur

( dont i’ay vne extrême ieye ) vous apportiez, vn fioin très-particu-

lier dans toute la France , de les empefeher de courir par les Frouitr-

ces . de peur qu'ils ny fiement des ficandales comme ils ont tajehi

de faire ity
j fiuiuans les mouuemens etvne impudence effrontée

,

tÿ*

par leurs intrigues ils ne mettent la diffenfiton parmy efuel-

yues-vns de nos Confrères les Euefitjues , ou parmy les peuples qui

fins fous leur conduite. Car dans le déplaifir qu'ils ont de fie voir

atterre*, par tes deffenfiem de la vraye Foy , il laquelle ils
‘
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^onci , ils iâfihent de s'inftmter dam U^Amilimti des Cathe^

U^nes , & ^eur mieux entretenir le fiandule , ils font accroire

ejue ce fint eux tjui deffendent la véritable doElrine. Ce qu’ils

font particulièrement quand Ut rencontrent des perfinnes ftm-

fles J qm ne fe devient pat de leur fupercherie , dr qui ne con-

noijfent pat leurs impofiures. Mais ie priej)ieu qui regardant

iEglife en miferkorde , luy a fufcité en ce temps vn Monarque

fi plein de gloire
,
pour la deffendre contre les ennemis de fon re-

pos > quü luy plaiji vous remplir d'vne fagejfe fi éclairée
, d*

ttvne conduitefi vigoureufe , que ces heretiques ne puijfent femer

la matiffse grtàne de leuryvro'ie dans le champ facré de CEglife

Calticane.

Si le Pape Pelage euft par vn erprit de prophétie écrit au Roy
LouïsXlV. contre les lanfèniftes, & contre le procédé qu'ils

tiennent , Te fuft-il feruy d'autres termes ? Sc les laniènilles nous

donnant (ujet de profiter de rauertiiïementdvn fl^rand Pape,

y a-t'il aucun Catholique de quelque condition qu'il (oit
,
qui

f

iuifTe iuflenneni blafmer les Théologiens d'animoficé ou de vio>

ence , de répondre aux Lettres fcandaleufes des lanfenifles

,

&d'auertir qu'on veille fur leur morale &rurlesfuittespréju<

diciables à la Religion.

* Ceux qui parlent en fâueur des Tanfènifles
, 3c qui procurent

qu'on les laifTe^n paix, ne fe contenteront peut-eftre pas d'vne

piece qui femble trop ancienne
,
pour iuflifier les Cafuiftes,

quoy que les lanfenifies feglorifient tant d’auoir de 1a vénéra»

tion pour l'antiquité ; c’eft pour cela que ie veux leur en produi-

re deux autres ,
aufquels ils ne pourront repartir

, 8c qui prou-

ueront clairement qu'il y a encore en France des gens qui deffèn»

dent la pernideufe doârine de lanfenius
,
aufquels l'Eglile ne

veut pas donner le loifîr de s'accroidre& de (ê fortifier dauan-

tage. La première ed vne Lettre de l'allèmblée du Clergé de

France addredeeau Pape Innocent X. par laquelle ces illudres

Prélats luy remondrent
,
que nonobdant qu’il ait folemnelle-

xnent condamné la doârine de lanfenius
,

il le trouue icy des

perfonnes afTeztemetaires pour compofêr des Liures, qui ex-

pliquent cette Bulle en faueurde lanfenius, & rejettent la con-

damnation du Pape fur les Catholiques quil'ontprocnrée.Cette

Lettre ed du ifiLMars I 6y4 .
qui prouue que le Clergé de France

h’ed pas du fèntiment de ceux qui croyent qu'il n’y a plus de

lanfenidesen ce Royaume, & que cous ont üncetement ac-

quiefeé à la condamnation du lanfenifme.

* La fécondé pièce dedfiuedu bon droift Sc de l'innocence des

Cafuides
,
confide dans la formule de profeflîon de Foy

,
que

raflèmblée des Prélats a judideufèment& fâiotemeot compo-
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fSeaptn vne grande connoidànce <ïecaa(t
,
^fiircln preuaet

certaines dece qui(êpa(Ièdans lesEuefchez. Noflèignean-lef

Prélats veulent dans cette ptofeflion, que les Ecclelialliquet qui

prétendront à quelque Bénéfice, principalement quand il aura

charge dames
;& que ceux qui actuellement en poilèdent quel-

qu'vn , foufcriuentà la condamnation de la doCtrinede Ian(è>

nius
, Ce en derefient les erreurs

; & que ceux qui refitferont de *

le faire fbient priuez de leurs Bénéfices , Ce (oient chadiea dea

peines portées par leDroiCt. S’il n’y a pointde Ian(êoi(le$ en

France
, & fi la doCtrine de lanlènius n’a plus d'Approbateurs Cc

de Seâateuts , à quel propos compo(è-t’on vne formule de pro^

feOIon fi feuete
,
qui ne feroit propre qu’à exciter des calomoief

& à fufeiterdes procezà des innocent , fi perfonttenc tient cetre

doctrine. Si le lanfenifme eftoit aboly , en quelle confciencÿ

Nofièigneurs les Euefques introduitoient.ils vne fi grande vexa>

tion
,
qui ne (èruiroit qu’à deshonorer leurs Dioceles , Cc à ren.*

dre les Curez fufpeCts ?lln’y à point d’apparence que de fi habi-

les & de fi Religieux Prélats fë (oient oubliez en vne matière de

fi grande confequence. 11 faut qu’ils ayent eu des raifons très-

confiderables pour exiger cette profeÛion de Foy, (âiu imerefier

leurs confciences.

C’e(t qu’ils auoient feeu que dans les Eoefehezod leslanfê-

nifies ont quelque pouuoir ,
ils font conférer Im dignitez , & icf

Prébandes des Chapitres à ceux qu'ils connoillent ellrede leur

SeCte. Ils auoient appris que quand lesCurezde la campagne
viennent à vaquer, iis les iropetrent pour des Preftres qqlls cotir

noi(Tent efire dans les opinions de Ian(ênius Cc de S. Cyran ,afii|

de gagner peu à peu le peuple,& de (ë fortifier contre les Pré-

lats orthodoxes. NolTeigneurs les Euefques ayant efié bien in-

formez détour cecy ,ont ils pas euraifon d'ofter lesBeneficef

des mains des lanfeniftes > Cc de) leur en fërmer l'entrée } Ce après

auoir prié le Roy auec vne liberté vrayement chreftienne de ne
point fouffrit l’infblentevfurpationque les Huguenots ont faig

depuis quelques années fur les Catholiques;enba(ti(làntdenoUr

ueaux temples
,
que nedeuoient.ils faire , & à quoy n’eftoient»

ils point obligez pour empefeher que les lanfëniites o’encrafTenc

dans les Bénéfices ? attendu que s’ils le (buffroient,rberefiedes

lanfenifies vfurperoit en peu d'années plus d’Eglifës bien baftie*

Cc fournies de bonsreuenus , denuiroit plus par ce moyen aux
Catholiques

,
que les Caluinifies n’ont bafty de temples depni»

la naifTance de leur lietefie.

Les Prélats ont encore bien veu que le plus prompt moyen de
fiiire mourir la Foy dans l’ame des Chreftiens , c'efV d'empoi-

fonnet les fources& les fontainesde la vie, de d’infëâer les Sa-

cremeos



tteœensdePcnÎMnceif del’Euchariftîe, quelede/Tdn des

ft
.

ilsauroieni des Bénéfices à charges dames
«ftoud y meflerle poifondeleur herefie, afin de gafter ceu»GUI viendroienta U bonne foy chercher la vie» où ces malicieux
leur preparoientU mort. C’eft pour cela qu'ils veulent leur ofter
toute authorité

, en les dépoüiîlant de leurs Bénéfices
, & qu’ilsent voulu chafler ces loups de la bergerie de peur qu'ils n y fif,

S dcho!*s

*** ^ deraeu.

Les Prélats auoient eftéaduertis que quand les lanfcniftes ontWouuedu crédit dans les Diocefes
, ils s'en feruent pour auoir

1 entrée des Monafteres de filles
, particulièrement de celles qui®nt entre les mains rinfirudlion de la ieundle , &auelàiUaa

‘ t'UKfftrrm*

|™nt,droh,cmcn.l„Supcrieu,«&lcs Rc%ie„r5 State d vne reformeplaftrée
; afin de les aflujettir aux nratimiM

deS. Cyran & du Æur Arnaud, & pour leur faire infenfib'-.
noentembrairerlelanfenirme. C’eft ce qui a donn,4 «> ,nVpargnam^ pai

,.7
ceux a qui on conneces Monafteres

J
Diable feroit auec le temps pluide dégaft dans ces maifons par ces aufteritez afFedées

. que Lu-
ther n en a fiit pat Tes débauches fcandaleufes

; Qtiand cet Apo-
fiat débaucha vne Retigieufe.il fut long-temps ûns l’ofer efpou-le^ parce que tout le monde

,& mefme le Duc de Saxe fon pro-
teaeut improuuérent cetteadion facrilege. Enfin ce Duc eftantmort conyada manageauec cette malheureufe fille

, mais lesplus abandonces au vice eurent horreur de ces nopccs inceftueu .

1
' U

préparé maintenant à fiiire vn rauage bien . ,

A-
lO'il P'«cnd, il ch,ng,.

Monafterede Viergeschaftes en vn Ser-

quon peuftyremedier. nie jiin y * pa.de li

Il. iç,,,oiemaaffidebonMp„, q„|« Siiptri«r«da «r. “Ï-ÏÏT.Ætaines Communautez foupçonnees d’eftre dans ces erreursn’a

S’LS: "'ff' '’r'rquedeftreappuyezdelauthonté des Prélats. Sontlàlescaufes p"

,

domrn, 7l‘'Tr
'’ï'^ Noflagnaar. à vfode c« prccau-tions contre les lanfètuftes. ‘ flienne.

,
qui gemîf-

,^Zt°A ‘‘"''î»". & proa»en. cUiremm, qu’il SSSSI.Iïïjàeucotede c=M„s.li, &q„-i| fa»,l„p,,ir«iacdramule„, ^
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Cessent pièces du Clergé de France font comfirmées par fa

BuUc du Vicaire de lefus Alexandre V 1

1

. qui déclaré la dodri-

ne dclanfenius heretique ,
& ordonne qu'on procédé contre

ceux qui la tiendront iufques à les dégrader de la clcricature , Sc

aies liurer au bras fcculier.

Que répondent les lanfeniftes & leurs amis a des prcuuesU

authentiques? quelques-vns difent hautement que le jugeinenc

des Euefques n eft pas infaillible , ,& qu'ils fe font irompra dans

l’afFaire du lanfenilmc.Le ficut de Sainte Foy à vigoureufemime

repou (Te cette impudence dans Ton écrit, où il fait voir que les

lanfeniftes contredirent aux maximes de leur Patriarche Saine

Cvran ,
qui à dit des merueilles en tout Ion AHrtUHS,ée l autho-

tité qu'ont les Euefques pouriuger des points dedoarine. L«

Lcûeur pourra le lire, pages 21. 12. Vautres, & y remarquer

l'inconftance& la conttadidion dont les lanleniftes vfent per-

pétuellement dans leurs écrits à la façon de tous les heren-

^ Quelques autres amis des lanfeniftes furpris parleur dix- hui-

tième Lettre ,
difent qu'ils fc font li clairement expliquez fur

les propofitionsqui pouuoicnteftre fufceptibles d’vn mauuais

fens qo'apres vne déclaration exprclTe, il faut traitterles Do-

reurs Catholiques qui font dans les mcfmes fentimens en herc

tiaiics ou qu’il faut quitter toutes les pourfuites qu'on &it con-

tre les lanfeniftes. Cette fimplicité m'eftonne , & ic ne fçay

•comme quoy des gens qui fe picquent d’efpnt . ne voyent pa*

que cette dix- huiûiefme Lettre n eft qu'vne raillerie des lanfe-

niftes pourfe mocquer du Pere Annat, dcce que depuis tant

d'anné« qu'il lit leurs Liures, ilna pas compris en quoy leur

doékrine eft differente de celle des Efetiuains Catholiques, oC

pourioüet les Peres lacobins ,
comrome s'ils auoient combattu

leur propre dourine en efcriuant contre les lanfeniftes. Cette

raillerie ne fe termine pas àces Doûcurs particuliers ,
ils n ont

emprunté le nom du P. Annat que pour tendre lePapc ridicule.

& foire accroireau peuple que le Vicaire de lefus- Chnft pro-

nonçant fut la dodktinede lanfenius à larequeftedes Prélats de

France, & apres auoir prisconfeil des Théologiens & des L.ar-

dinaux’, il n'a pas pénétré le vrayfentimcnt de lanfenius &des

lanfeniftes. Si ces Meflieursqui ont efté furpris veulent prendre

b peine de relire cette dix- hmaiefme Lettre, ils verront que cet-

te prétendue dcclafation des lanfeniftes n'eft qu'vu gahm.itnt

qui ne proiuie pas qu'ils foient dans la doûrine del’Eglife. Rien

plus, quand les lanfeniftes patleroicnt en cette Lettre le pur lan-

gage des Catholiques fans déguifement & fans am^biguité, il ne

budroit pas conclure pour ceU qu'ils ne font plus hérétiques,

«
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qu*il faut (c contenter de cette retraûatîon
,
parce que Lutfier^

ôiuin , & autres heretiques en ont fouuent fait de femblables,

&ont auancé des proportions Catholiques pour jetter delà

poudîereaux yeux , Sc pour auoirparoû cuader quand on les

preiTcroit.

•La crainte que les lanfeniAes font paroiftre dans leur der-

nière Lettre qu'ils ont eicrit fous lenom d’vn Aduocat du Par-

lement, monftre allez qu'ils n'ont pas retraâé leurs erreurs, ain-

r qu’ils feignent dans la dix-huiâiéme. Car s'ils font fournis

aux Bulles des Papes,& s'ils fuiuenc ladoârinede r£gIife,pour-

quoy font-ils tant de bruit pour vne inquilîcion imaginaire î

pourquoy apprehende-ils tant les peines portées par la derniè-

re Bulle& parla declarationdes Prélats ? a quel propos font- ils

tant de brigues pour empefeher la vérification & enregidre-

ment d'vne Bulle qui ne regarde que ceux qui lêfont deuemenc
conuaincos du lanfentfme, fc qui feront déclarez légitimement

Jieretiques l Nemonflrent-ils pas désdà qu'ils fê (entent fort cri-

minels, puis qu'il fuyent au tant qu'ils peuiientle iugementd'vn

Parlement qui efl fi équitable, quedans les choies douteofes il

panrheroii touftours à la douceur. Sites lanfenilles auoient par-

lé lîncerement dans leur dix-huidhefme, leur Aduocat qui pré-

tend empefeher la vérification de la Bulle du Pape , deuok
dépendre au fonds, protedant qu'ils ne font point heretiques,

-& lailTer palTet la vérification d'vne Bulle qui ne leur pouuoic

nuire, leur confcience les à épouuantés, ils ont eu recours à
des formalitez , ils ont cherché des nullitez dans la Bulle pour
éuiter les conuiâions de leurs crimes lî l'on venoit à des pro-

cez réglez. Ils commencent à relTentir qu'ils ont d'autres par-

ties que les Cafuides, & que leurs railleries ne reUlTillent pa»
comme auparauant. Et neantmoins l'efprit de bouffonnerie à
tellement aueuglé ces fuperbes

,
qu'oubliant que la remondrai>

ce de leur Aduocat s'addrelTè à vn Parlement graue Sc lcrieur,

qui rcfpcéle le Pape comme le Peredetous les Chrelliens
, Sc

ne fê fouuenant pas qu'ils parlent de la Bulle qu'Alexandre VIF-

à enuoyée aux Roys très- Chredien
,
qu’elle à edé receuë parla

hdajedé
,
qu'elle à edé refpeâée de tous les Euefques

,
qu'ells

edé publiée en tous les Prolhes. Ils proteftentde fubreption Sc

de nullité contr'elle , Sc produiFênt pour preuuedc cette fubre-

ption
,
ce qui à peine feroit confideré dans vn refcritdu Pape

impetrépar quelque expéditionnaire, pour vne affaire parti-

ticuliere. Ils difent que cette Bulle ed nulle, d’autant qu’il y à
vn folecifme dans l'original. Q;ii ne s’edonnera de l'impruden-

ce de cette cabale qui fait gloire d’auoir de fi rares elprits , Sc

qui en câèc en à qui ont cçüIE dans le Paileraent : De
ii
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roiftrefi dcpourtie«s Je/èns
.
que pour empefcherla verifica*

tiond'vne Bulle, qu'ils croyent eftre capable de les perdre, ils

etnpioyentdesbouffonueriesquiles déclarent criminels
; & ju-

flifient leurs aduerlâires, failântvoir que les Cafuidesne font

ridicules
,
que parce qu’üs rencontrent les lanfcniBes, qui font

alfez foux pour railler {tir le Pape Sc fur la Bulle
,
fur le Roy , 8c

fur ceux qui l’ont receuë, ôc qui parlent de la veriHer , comme
ils ont fait fur Efeobar , fur Diana , ic fur ceux qui ont écrïtfuc

la Morale*

Q^ielques-vns auoüent que ces pourfuittes font bonnes à l'é-

gard du Pape& des Euefques, parce qu’edans (ùperieurs, ils ont

a voir fur les lanfenides , & fur leurs depottemens, mais les

Cafuides n’eilant que frétés égaux , ils doiuent conferuer la

paix aueceux , ôc attendre tout l’ordre de ceux qui le peuuenc

apporter.

le ne demeure pas d’accord que cét auis foit équitable , cat

c’ed proprement aux Canoniftesà expliquer les conditutions

des Papes ôc des Conciles
;
làns excepter celles qui parlent du

chadiment des perfonnes. Et en cette rencontre ils ont .droiâ

-d’eferire fur les Bulles d’innocent X. & d'Alexandre VII. tou-

chant les peines qu'ont encouru & encourent ceux qui ontefté

ou qui continuent à edre dans l'herelîe de lanfenius.

C'ed encoreaux Canonides à expliquer les Ordonnances de

Nodeigneurs les Euefques, afin que les ConfelTeurs (oient in-

formez des cas aufquels ils doiuent refulèt rabfolution aux lan-

fentdes , ôc à ceux qui fe rendent fauteurs de leurs heredes. De
plus , ie croy que les Canonides ne feroient rien contre les ré-

glés delà charité aulquels le Seaetaire noustenuoye
,
quand

par leurs eicrits ils exhorteroient les puilîances à imiter le zele

ôc l’exemple de nos Roys contre les heretiques
, ôc quand ils

feroient voir que la France doit à François premier, ôc au Par-

lement de Paris
,
la confètuarion des Prélats, ôc delà Foy Ca-

tholique contre Luther , & les autres heretiques. C’ed ce
que le (leur de Sainte Foy à mondré dans Ton louant & (ô-

lide elcrit
;
ôc s’il vouloit prendre la peine de ramadèr les Or-

donnances des Prélats pour indruireles Confelfeurs delà ma-
niéré dont ils doiuent v(êr enuers les lanlènides

, ieaoy qu'il

renderoit vn bon feruice à l'Eglife. Les Canonides ne (èroienc

ny violens. ny emportés, quand ils feroient voir que rien n’a

tant auancé les adàires des Huguenots que le différend qui fe

mit entre les Prélats
,
&les Cours Souueraines pour le chadi-

roent des heretiques. On nepourroit pas auflî lesaccuferd’edre

fêditieux,quand ils remondreroient que la déclaration qui à edé
xeçcuc contre les Liuheiieos ed prefque la mefîne que celle que
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les lanfêniftestafchentd’empeûher fous prétexte qu’elle intro-

duit .vnc eipece d Inquiliiion. Si les Canoniftes efteiidoicnt

bien au long toutes ces choies pour faire comprendre au peu-
ple le danger cuidetu où le lantêniüne nous porte , lU obligc-

roient l’Eglilê
, & ne feroieui rien contre leur profeifion.

le veux toutefois deferer en cette Apologie à l’auis que me
donnent ces efprits délicats , ie demeureray inuiolablement

dans le deilèin que i’ayeiien Tentreprenant, qui n’a pas efte

d'attaquer les lanieniÙesen leurs perlonnes, ny en leur hon-
aieui, mais ièulcmentle lanicnifme, encore me fuiTc-ie tenu
dans le Qlence comme l’ay fait iufques à prefent

,
s’ils ii'eullenc

point noircy par leurs calomnies
,

la profeilîon & la morale
des Cafuilles

,
particulièrement des Preftres Séculiers pour qui

i’eicris: iemecontenteray de les auoir iuùihez des fauil'es ac-

cuiàtions de nos aduerfaires , 8c ie iêray fatisfait d'auoir fait

voir que les lanfeniùes qui vfurpent ladireâion desconfeien-

ces n’entendent rien à conduire les âmes» foii qu’elles veulent

mener vne vie commune , foit qu’elles défirent fuiure les

conleils du Fils de Dieu , & s’auancer en la perfection
,
leur

morale eilant fondée fur l’herefie 8c furPefprii du Diable
,
qui

ne tend qu'à retenir les grands pécheurs dans le libertinage, &
à troubler Sc inquiéter de fcrupules les perfonnes qui afpirent à
vn ellat plus releué. le penie m’eftre acquitté de l’vn Sc de
l’autre

,
quand i’ay monilré que les lanfeniltes enfeignent en

leur morale & en leurs Lettres que nous ne pouuons étiiter le

péché
, à moins que nous n’ayons vne grâce qui foit telle-

ment efficace par elle-mefme
,
que la volonté l’ayant

,
elle

n’y puiiTe refifter : Que l'ignorance inuinciblc n’exeufe pas de
péché

, & par fuitre que la liberté n’eft pas neceilàire pour

mériter le chailiment
, non plus que pour faire vne aÂion

qui foit digne de recompenfe :
Qu’ils condamnent le gou-

uemement de l’Egliie, 8c des Royaumes quand les Papes &
les Roys fe fèruent d’opinions probables : Q^i’ils accufenc

les Officiers des Parlements de fuiure 8c de fomenter le

mefme abus : Qiie blâmant les profefTions & conditions

,

ou ceux qui s’y engagent rencontrent des occaiîons d’of-

feniêr Dieu
;
ils condamnent le célibat des Preftres

,
& les vœux

des Cheualiers Religieux
,
qu’ils troublent l’eftat du mariage de

mille fcrupules mal fondé. Q^i’ils iettent le defefpoir prefque

en toutes les vacations d’arrifans. Qu’ils ruinent les trois degrés

de La vie fpirituelle : carilsoftent la mortification de la vie pur-

gatine, lors qu’ils diiënt que les efforts que nousfaiibns pour

vaiiuxe nos paffions font inutiles
, 8c qu'il faut attendre cette vi*

Db iij
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âoirede la feule Grâce efEcace qui vient de Dieu: Ils banniiTcnc

les vertus de la vie illuminatiue, quand ils enfeignent que fans

la charité toutes les autres nâions font vicieufes : Ils ruinent la

vie vniriueen iionsollant l objetde noftre amour,& en nous

lailTànt en doute (i lefiis-Chrift e(l mort pour noftre làlut
,
ou

s’ilnousàlaiifés enuelopcs d.ms la malfedes reprouuez.fans s’é’-

tre foiiuenus de nous. Enfin quand i’ay prouué que leur Morale

efi fi fcandaleu.'cpour eux-mefmes
, ôe décrie fi fort ccox qui la

prattiquent, que par leur propre confelllon les plus gens de

bien
, les plus grands aumôniers , les plus addonnés aux monifi-

cations , aux pénitences dr à la retraitte qui foient entre les lan-

feniftes, ne valent gueres s’ils viuent félon leurs maximes
;
qui

tiennent qu’il y à des préceptes qui font impollîbles mefmes aux
perfonnes qui (ont en Grâce. Car fi leur doélrine doit aooit liea

en quelque Commandement , c’eft en celuy de la chafieté , du-
quel le Sage dit

, feint ijuia aliurnon j>ojfem tjfe contintns m/t

I)cH$det. Et en celuy qui commande le pardon des offènees
,
qui

efi fi difficile à garder que Dieu admire Salomon de neluy auoir

point demandé la vengeance de fes ennemis.

lelaiilê àconclureà nofire Secrétaire ce qui luit decettema>i

xime, & à voir fi les Oiredleursdes lanfênilîes , font fi propres

à ce meflier ôc à s’entretenir dans les ruelles. Pour moy i'ay

peine à croire que fuiuant cette belle maxime il ait bien auanc
dans le cœur de la charité pour les Cafuides , dont il fe vante fi

pompeufêment dans le dernier auis qu’il leur donne.
Il reluire de tout ce que i’ay die que fans blelTèc la charité i*ay

peu & deu écrire pour défendre la vérité & confondre l’etreuS)

que fi i'ay dit quelque parolle que les délicats attribuent à cha-
leur, ie les prie de croire que mon intention n’a efté que de réfu-

ter la doéfrine des lanfenifies. leconfcflê queie ne I’ay iamais

admirée corne quelques, vns ont fait,ie ne I’ay iamais approuuée
ny creu qu’il fallut la traitter doucement , ie I’ay toufioursefli-

mée vn fel de folie, qu’il faut promptement jetter hors de l’Egli-

fc
,
parce qu’il mérité d’eftre foulédes pieds du peuple ChrefHen.

{iliod fl fui infatuMumfHerit Ad nihilnm VMletvltrÀ nifivt mitm-

turforAS ejr conCHlceturAh hominihus
, ie fuis encore dans cefënti-

tnent
, 6c i’efpere que Dieu me fera la grâce d’y mourir. l’en ay

detouiautrespour les lanfenifles* lefuis d’aduis que l’on fitlle

tout ce que l’on pourra pour les remettredanslebon chemin, 5c.

qu’on les reçoiue s’ils fe prefentent : à condition qu’ils change-
cont leurs maximes pourmefëruirdes termes de S. Hilaire^

à condition qu'ils fè fourniront d’vn autre fêl, qu’ils prendroner

dans les greniers dcl’Eglifes ic les priede ne pas regarder i'abia>^


